
•. . .... . -.-1<.

--~

NATIONS UNIES

.~

-
-'-----'" =--"-,- ..-=-,- ..-,---~_.~-=-"-.~~- - ~-------; ---

12 amI - 7 mal 1976

DOCIjMENTS OFFICIELS: TRENTE. sr UNIEME SESSION

... ~~_cWPPLEMENTN-() 17 (A/31/17)

DE LA

COMMISSION DES. NATIONS UNIES
POUR LE

DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL
sur Ies travaux de saneuvleme session



/

NATIONS' UNIES
New York, 1976

~OCUMENTS ·OFFICIELS : TRENTE' ET UNIEME SESSION

SUPPLEMENT N° 17 ·(A/31/11)

ASSEMBLEE GENERALE

DE LA

COMMISSION DES NAll0NSUNIES

POUR. LE

DROlTCOMMERCIAL INTERNATIONAL
sur les ·travaux de sa neuvieme session

------------------_..~.~ ..~



VI

I

Ch

.Us cotes des documentsdefOijiiifSition deS"NifIons tiDies secomposent delettres
majuscules etdecehiffres. La simple mentiond'une cotedans untexte signifie qu'ils'agit
d'un document del'Organisation. .

NOTE

r



TABLE DES MATIERES

Paragraphes Pap;es

1 - .2 1

3 - 13 2

3 2

4 6 2

7 -.-·-__________..-'--.c.:....-·. 3

8 4

0 - .12 4-7'

13 5

14- 28 6

14 - 21"" 6

22 - 28 7

29 33 11.

29 - 33 11

34 45 13

34 - 38 13

3rJ 44 15
~-
,I

45 11-

46 - 57 34

46 - 50 34

51 - 56 35

57 36

• •••• e.-o -It, .

Election dU.Bureau '•••••• -•••••••',.. -•••••

Composition et participation •••••••••••••••••••••

Ouverture de la session ••••••••••• ','••••••••••• o.••

Creation de comites
Aqoption du rapport

Ol:'dre du Jour -. •• ~_ •• ,•• '., •• -•••••.•••• a'.'.... 0,••••••• ,•• "

V. ARBITRAGE' COMMERCIAL INTERNATIONAL •••• : ••••.••••••••••

A!< IntrOduction" •••••••••••••••••••'.'•• e •• \I' ••.•••••••••

B. Examen,du rapport du Coniite plenier II •••••••••••

C• Texte duReg1ement d 'arbitrage de la CmIDCI .

Effets de. commerce •••••• e ••••••• it •• :. '••••••••• oa o •• ' ....

I. ORGANISATION DE LA SESSION ••••••••••••••••••• " •••••••

A. Introduction.•••••,••••••• -•••••••• ~ .'•••• '•••• ~' ••• '•••

II. VENTE INTERNATIONALEDES OBJETS MOBILIERS CORPORELS ••

A. Reglel uniformes r~gissant la vente internatiop.ale
des objetsmobi1iers corp()reJ.s ~ ••••••••••••

B. Formation et va1idite des contrats de vente
internationale de marchandises •••••••••••••••••••

IV. REGLEMENTATION INTERNATION~E DES TRANSPORTS. MARITIMES

III. PAIEMENTS INTERNATIONAUX •••••••••••••••••••••••••••••

INTRODUCTION •• '.••••••••.•••••.• -..... '. '.-•••• ,.' •• '•••••••••••.e._ .-. -••••

. Chapitres

B. Examen durapport du Comite·p1enier I ••••••••••••
-,

C. Texte du projet de conventdon SUI' le transport de
.. __.. c_~glll3.!1gj~§e~.1>~Jne~._..!...!~••• n ~ -L.~,.!--~-.,-~"::O<+-~~.•~~--"

A.

B.

! C.

I D.
E.

F.

VI. RATIFICATION DES CONVENTIONS CONCERNANT LE DROIT
COMMERCIAL INTERNATIONAL .OU ADHESION ACES
CONV'ENTIONS • ~._...!'._~,!_ •.•••••• '••••• , & •••••••• 11, •• e,_ ••• '•••••• _ • 58 53..···

- iii -

"



•
59

56

56

56

53

55

55

55

55

53

53
54

54
54

171

Pap;es

61

71

72

73,

74

71 -76,

TABLE DES'MATIERES '(suite)

Rapport dt1 Sec,retairEfgen.efalsurlesactivites
en, cours drautl'esorgan~sationsintel'nationales o~'

Seminairesde .1' Institut des, Natibhs·'.~hies pour
la :r'orj;ll.ation et.la recherche,.: •••••• II ...... ," ......

Date 'd'expil'ation"du mandat des membi-es de la
C-6iniQ.issiol1.~,•• ~ ~.-~_'.--.-. --~' .--. -'.- .~.~ '.~, ••,-~'~~-~ ~",:~'.':.' ••'.; '.-:-. '~. '.:~~~~~·-----:1!5:~·~?-:776

Sod.etes trailsnationales •••• o •••••• ~· ••• o••• 0 0 ...> ••

Participation dropserva.teurs'~·=o.~'" I o. ", 0> 0 ... '0' •••••

A. Resolution 3494 (m) del'Asaembl~e.g~neraleen
date du15 decembre 1975, "'concernant le rapport
de la Commission des NationsUnies pour le droit
commercialin~ernationalsurLes traval;acde sa'
huitiemesession ~ , ' e '••

IX. 'QUESTIONS DlVERSES I I • I ••• "' .

Annexes

I. RAPPORT DUCOMITE PLENIER C£'rt:/!;1.tAi'IFAtrPROJET DE CONVENTION 3UR LE
TRANSPORT'DE MARCHANDISES PAR MER ••••• "' •• 0 ••••' 0 • 0 ••••••• I •••• '0' •• 0 •

LA C.NtJDCICl •••••• • • .•._.~,.;,~•• ,••••"., ••' • •'•••••••• ,••-•• ,_ •• -.- •.'•• -•• '.: •• • •,-..,•••••••• ,
II' RAPPORT DU COMITE PLENIER II RELATIF AUREGLEMElqT'l)'ARBITRAGEDE

Cha~itres Para~raphes
c~\'

~' . \ .... /

VII. ,FOBMATI~~T"ASSISTANCE EN'MATIERE DE DROIT
COMMERCIALINlJ:'ERNATIONAL ••••••••••••••••••••••••••••• 59 - 64

'/ . --~~;"~;;":,. -~':c=..~~""=; - - - - •
I

A.Boursesde perfectionnement en matiere de droit
commercial i~ternational •••••••••••••• " ••••••• .; • • 60

Ill. LISTE DES DOCUMENTS EXAMINES P~.RLA COMMISSION ••••••••• 0 ••••• ".... 214

VIII. TRAVAUX FUTORS •••••••••'••• I •••••••• I "' •• I ••••• I·" I 0 • • • 65 -70
I

,~ ...AL~~"I>LQg:rJi[!J!l~~~g.~E;Lt.t~Y~~~~c:l~cl§"~Q9mmi~§;,qn ,'cc I ,~, .~.',.~. ', .•'. ",§5 -:.E56
B.~artiC:ipation au GroupE:!" de' travail sur la.vente

, international~·a~s ob;jets mopiliers corporals 0.>.. 67
C. Dates et 1ieux des sessions deia Commission et

de ses groupesdetravail';. ••• • •••• I • ~ •• •• • • • • • 68 - 70

~~-_.-

"

Bo

~ C.
/ DI

E.



Pap;es

53

53

53
54

54
54

55

55

55

55

56

56

56

-.
59

171

214

INTRODUCTION

1. Le present rapIJOrt de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international rend compte dest.ravaux de la neuvieme. session de la Commission, qui
s'est t.enue au Siege de l'Organisation des NationsUnies, a New-York, du 12 avril
au 7 mai1976. .

2. Conformement a.. la resolution 2205 (XXI) adoptee par 1 'Assemblee generale le
17 dec.embre1966, c e rapport estsoumis a l'Assembleegenerale;il est aussi
presente pour observations a la Ccnference des. Nations Unies sur le commerce et le
developpement.
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oHAPITRE PREMIEa

1

-........ -

ORGANISATION DE LA SESSION

'A.. Ouverturede 1a.sesslon
-~~><;

-,

',,' . I
3. La.C()mmi~siOfJ.des1ifat:i.onsUnies pour le droit co_rcieJ. international
(CNUDCIl-a.c()ll1Ill&ncesa neuvieme session le 12avt-il 1976. La session a ete

-'~c:' -"·~-;ouvert~);)arleSearetaireg,ehere,l.

B~ Oomposition et participation
,.,.: cc' '·~~""~-",-"·=~='C':"'=-~'_.=,='~=,e""",,~_,""_"_'.=.~.,__~. ,e",,: ." ".,".".

- ---- -

"'4-. '" •'!$res~mjfoXl22P5=~XX:l:lCIerAaselllbl~e generale, portent creation de la
cNUDCI,p:revoyaitque aelle-ciserait composee de 29 Etats elus parI 'Assemblee
generale•. ~ar Sa ,reso~ution'3108-(mcVIII) , ,I 'Assembleegenel;'ale a elargi la
acnllposi'bioride l:a COl!!JPission et a porte a36 '1.e nombre de ses membres. Les membres
e.~tV:elsde la,Commission, elusle 1.2novembre-1970et le 12 decembre 1973, sont
l.es'Etats ,S~V8l1tsll: Allemagne(Republ:i.que fed~rale d') , Argentine, Australiex ,
Autl.'i9hex, J5arbade,~Belgique,:Bresil, Dulgarie, Cliilix , Chypre, EgypteX , EtatsoUnis
d 'Amerique , Francex "Gabon , Gliane,X t Greae, Gwane~, Hongrie, Inde, Japonx , Kenya,
Nexique, Nepalx,Nis'ria%, Norvegex,:pp.ilippines, PO.l()~ex, Republique arabe '
syrienne~Republique-Unie de Tanzeniex , .Roya~e-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande
dUNoraX, Sierr,a Leone, Singa.P9~-.J,12omaliex, Tchecoslova.quie, Union des
:Rep'Ubliques sociali-ates sovietiquesX et Za.i.re.

--'-'._~_==~,=-,,-==o- - _..,~----:-----o-c:..,..,_-,----,~_=",;_

5~ . A J.'exceptionde Chri>re.declaGuyane et de la"Somalie'jtous les membres de
la'Commission etaientrepresentes •.a la session.

ii'- -.'

,q.tes organesdesNatlons Unies, institutions specialisees, organismes inter
'gouvemementauxet organisations'internationales non gouvernementales ci-apres

,.e:t,.ientd~J)~~ente~ par des observateurs ~ ~n_'_~_,~,,_,_'_"'_'~_'_,__ ._n__.

!I Conformement a la reso~ution 2205 (XXI) de l'Assemblee generale, les
membres de la. Commission son'b elus pour un mandat de six ens , mais pour la
premSte elections le mandat'de 14 membres, designes par le President de
1.ilAsseableepar tir:a.gea.usort ,venait a expira.tion aubout de tr.ois ans
(.33. deeembre 1910); J.e-mandat des 15 autres membres au bout de six ans
(31~eembre,1.913). :Eh consequence, l'Assemblee geJl_~.raJ.e, a sa vingt-cinquieme

"session~.ae+u3.4 tnembrespourun mandat complet de "six ans, prenant fin le
3J. ~cemb-rel916,et;'"~~sacvingt-huitieme session 15 membres pour un mandat complet
de six"s~ prenant fin le 31 decembre 1979.L'Assemblee generale a egalement
~lu, a sa vingt-huitieme session, sept membres supplementaires. Le mandat de
'trois de ces Sjf!~t membres supplementai~s ,design.e~ par le President de l'Assemblee
~:ra.:Le par.iirage au sort~ prendra finau bout de t1'Ois ans (31 decembre 1976)
et 1e msnd8;tdes q:ua'bre autres membres a.u bout de six ans (31 decembre 1979). Le

'T",,--oo='=ccccc=,e'~~,,~res~~t1:ecn-~ ,AAtsuivi d!unasterisque .'lJiendTa-aexpirati6n ..
. le n ~re 1916 et celuidesautres membres le 31 decembre 1979.

-2-



a) Organes des Nations Unies

Conference del'? Nations Uniefl sur le commerce et le developpement.

tional
n a ete

b) Institutions specialisees- .
Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime,
Fonds monetaire international, Banque mondiale.

Organismes intergouvernementaux

Conference de La Haye de droit international prive, Communaute de
l'Afrique de 1 lEst, Conseil d 'aide economique mutu~lle, Conseil
de l'Europe, Ligue des Etats arabes.

.on de la

.'Assemblee

.a.rgi la
" Les membres
1973, son't
i, Austr.ali t';!x ~
iex , Etats<>Unis
~ponx, Kenya,
le arabe
le et d' Irlande
des 7.

,g,) Organisations non gouvernementales internationales

Association de droit international, Association internationale des
armateurs, Chambre de commerce internationale, Chambre irJ.temationale
de la marine marchande, Comite maritime international, Commission inter
americaine d I arbitrage commercial, Conseil internaiiional d' arbitrag::.
commercial, Union internationale d'assurances maritimes.

C. Electi'Jn du Bureau

La Commission a elu par acclamation le Bureau suivant 2/ :

I membres de

lsmesinter-. ...
I c1-apres

President:

Vice-President

Vice-President

Vice-President

M. L. H. Khoo (Singapour)

M. R. Herber (Republique tederale d 'Allemagne)

~!. E. Hottley (Barbade)

M. J. Ruzicka (Tchecoslovaquie)

'-'~oyeKunle~(Nigeria)

ue, les
:mr la
b de
ans

lS . ....C-C1.nqU1eme
fin le
mandat complet
egalement

nandatde
de l'Assemblee
~embre 1976)
re 1979). Le
ltPiratiOn ..

2/ Les elections onteu lieu aux 173eme et l74eme seances, le 12 avril 1976.
Conformement a. la decision prise par la Commission a. sa premiere session, la
Commission a trois vice-presidents de maniere qu'avec le President et le Rapporteur
chacun des cinq groupes d 'Etats mentfonnes au paragraphe 1 de la section 11 de la
resolution 2205 (XXI) de 1 'Assembleegenerale soit represente au Bureau /voir
Documents officiels de 1 I Assemblee g~nerale, vingt-troisi eme session,
Supplement No 16 (A/72l6), par. 14" (Annu.aire de la Commission des Natiol1s Unies
pour le droit commercial international, vol. I : 1968-19""0 (pUblication ,g,es
Nationsunies, nUIIl€ro de vente: F.1l.V.l},deuxiemepartie, I, par. 1411

- 3 -



D. Ordre du .lour 10. Le
Le Comit'

'1. Ouverturede.}.~session.

8. L'ordre du jour adopte par laCorilmissiona sa 173eme seance, 1e,12 f3,.vril 1976,
etS:itle suivant : .

2. Election du Bureau.

------=-c:-"?;~~~--id.;pti6ri-;d~--i;b;~$au jour, calendrier provis-oire' des-seances~

5. .Paiementsinten~.ationaux.

6.' Reglementation "iftoeemationale des transports maritimes.

4.

7.

8.

9.

Vent'einternaticnaledeSQbje1?~ IIlobi__liersc()rpore1s-~

'p'rbitrage cO:tnm~:rcialinternatipna1.

Ratificatiqn deff=conv~~tionscdncernantledroit commercialinterilational
=••9-0, adhesion' aces'conyentions.. .

Formation et ase1stance en. ma.tiere. de droit commercial internatj~.onaJ..
-'~_,,;c..;.;C,_•._'"

11. A s
M. M. Ch
de rappo
a.l'unan
i1 a e1u

12.. LaC
le"7 mar;
27~t28
et'II, a.an

1.3. La C

10 • ·~·TravauX'futurs.

11. Quest:ionsdiverses~

12~ Date et lieu de la dixieme session.

13.. Adop;!:iion ciu rapport de 1aCommissiol?~

9. ,La Com@.ssiona decide decreerdewccomites pleniers(reComit,e I et le
Comite II), quisiegeraient simultanement pour examiner1es points suivants de
l'ordre .du jour""

Conii~ I

Point 6. Reglementation internationale 'deS -transports marttimes projet
de convention sur le transport de marchandiselipar mer.

Comite If

Point 7. Arbitrage commercial international RegleIllent d' ar1>ltrage de
la. cNtm.CI.-

-4 -
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3/ P
voir A/CN

4/ p
voir A/CN



10. L~ Comite I s 'est reuni du 12 avril- au6 mai 1976, et a tenu 31 seances 3/.
Le Comite 11 s 'est r~l,l!li du 12. au 23avril 19.16, et a tenu 19 seances 4/.

11. A sa premiere seance, le 12 avril, le Comite I a elu a: 1 'unanimite
M. M. Chafik (Egypte) au poste de president et M. N.. Gueiros (Bresil) au poste
de ra.pporteur. if sa premiere seance, le 12 avril egalement, le Comite II a elu
a.l'unanimiu.a M. R.Loewe (Autri.che) au poste de president et, a: sa 6eme seance,

:i1 a elu a: 1 f unanimite M. I. Szasz(Hongrie) au poste de rapporteur. -

cc <t2r LaCommissionae:xaminelerapportduComite I ~ Ees1'f8~meet1.1gelD.e 5~anCE:S"

le7mar-~~etle rapport du Comite II13\ r es 175eme,176eme et 177eme sean(';es, Les
2.7 et 28_avril.La Commission ad.ecide d!ip.~orpoxer les rapports des 'Comites I
e.t~:r dans .le present rapport, sous forme -a 'annexes (annexe -I et annexe 11) •

F. .Adoption dura.pport

13. La Commissfon a adopte le present raPPort a: sa 179eme seance, 1"" 7 mai1976.

I

3/ Pqur les comptes rendus analytiques des seances du Comi,te I,
voir A/CN.9/IX!C.l/SR.l a: SR.31. .

4/ Pour les comptes rendus analytiques des seances du Comite 11,
voir A/CN.9/IX/C.2/SR.l a: SR.19.

- 5 -
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VENTE INTERNATIONALE DES OBJETS MOBILIERS CORPORELS
-

-------=:-_------=~

.-~. '.'

~S. Comm~ indiqu~dans son rapport, le Gx'oupe de tra,vail avait acheve l'examen
6\e8 ques'-tlons non reglee-s-;concernant les a~riiicles 57 a69 du projet de convention
sur la vente internationaJ.edes marchandis;esetdecertains autTes articles au
suje1:idesquels ilrestaitencore d:;~sprob};emes a r~soudre. Le Groupe avait ensuite
examine l.etexte du projetde cOD..ll'ention en deuxieme lecture.

5/ Documents officielSde.l 'Assemblee generale, vinif;:"q,l1atrieme session,
Supplement No 18 (A!76l8),par. 38,' aline a)dupa,ragraphe 3dela resolution
qui y figure (Aimuaire de la' Commission des Nations Unies pdurledroit commercial
international .,vol. 1::2968-1970 (pUblication des Nations Unies, numero, de
vente : F.71.V.l)~d~uxieme partie, II, par. 38); ibid., vingt-sixieme session~

'SupPlement No 17 (A!84rn~·par.9f,'alin:. c)duparagraphel de la resolution
qui x.,~figure (Annua.ire~deIa:-dommfssion des NationsUnies pour. le droit commercial

..international," :vol. I1: 1971 (pitb:j..ication. des NationsUnies , numero 'le
vente: F. 72.'V.4) ,preInierepartfe, II, par. 92).. La Convention de La Haye de 1964
IJ0rtant Loi'lIDiforme surlaventeinternationale desob-j,e1;smobiliers.corporeJ.s et
.la LoiuniI'o!1D.e {LUVI)quiy est annexe~ ..f~gurent dans le Registre destextes des
conventions et autres instruments relatifs au dro:itcommercial international,
voL I (pubJ.icationdes Nations Unies, nUmerode ,rente : F. 71.V .3) ~chap. I,
sect.1.' .

A. Regies uniformes regisss-l"J.t la vente internationaJ.e des objets
mobi~iers corporels

CHAl?ITRE I~

14.baCommission etait sa.isiedu..rapportduGroupe detravaiJ. sur la vente
.. intemationaJ.e desobjetsmobilierscorporelssurlestravaux de" s!. seP'tieme session,

g,.uis'esttenue aGenevedu 5auJ,6janvier 1976 (A!CN.9i116). Ce rapport decrit
1,esprogres rea1ises par le Group€: de travail dens]. 'acc.omplissement du Iliandat

'quilui avaij;,"cete confie 'a la d,euxieme session de la. Commission.,laquelle l' ava.it
charge, entrfeautresll dedeterminer~quelIes modifications. du texte de la Loi
uniformesnrlavente iIii:;ernationale des objets mobiliers corporels, annexe a la
Convention de LaHalfe de 1964, pourraientrendrece texte susceptibled'une
adhesion plus .large de la part de pays ayalntdes systemes juridiques, sociaux et
economiquesdirf6;rE:Iltr;,et d'elaborer lID nouveaui;exte dens leq~el ces m.odifications

~ serafent-: in~orpo.:r~-e-_s..rsr.. -'"..:
• -', .'.C,_· -;

IG. . La Commission a note avecsatisfaction qu' apres cette deuxieme lecture ~ le
c~.,Groupe det1"avaiL avait approuveletexte d'un :p:rojet de convention sur la vente
.internaticm.aJ.e '" de~marchandises,s ~ acquittant ainsi du mandat que ·lfJ, CoIIJmission lui.
avait confie en ceqili concerne la revisiond~ la LUVI. La Commission a egalement
note. que le Grollpede travl3.iln'etai~"opl;s-:pat'vet;flf~un~acco-rdsurletexte des

...car"t1.c~s~ Ttpar~~T"'e't"1:~~;-quL~aV'a:LemC~t~f:lSi""Et~~s'~-en'C'te'crocnet·s, ef;que des . - ~I

Rapport=auGxoupe de travail
.~'===c.~=.c.._,oj:,~..~,=c=~ 'C'_c.=-~._-~~, ·--~::>~ji·_c=cc==-.=- :=_=~.~~, .- cc' - ~"=~-~ ~._.
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representants des membres du. Groupe de travail avaient reserve leur 1'08ition sur
certains autres articles en vue de porter leprobleme devant la commission a sa
dixieme session lors de laquelle elle devait·· examiner le projet de convention.
Le texte adopte par le Groupe de travail figure a'l 'annexe I du present rapport.

Introduction

61 La Commission a examine ce rapport le 12 avril 1976, a sa 173eme seance,
dont le co~te rendu analytique est pubiie sous la cote A/CN.9!SR.173.

B. Formation et validite des contrats de vente
~ternationale de marchandises

21.-La{)~mnri:ssionadecide-d' examiner le projet de convention a sa dixieme-sess.l:otr,
compte'tenu-des observations regues des gouvernements et des organisations inter
nationales interessees.

22. A sa deuxieme session, la Commission a decide que le Groupe ele travail sur. la
vent.e internationale des objets mobiliers corporels devrait determineries·
modifications delaLoi uniformesur la formation des contrats de vente inter
nationale des objetsmobiliers corporels ~ annexee a la Convention de La Raye

20. La Commission a note que, conformement a la decision qu' elle avait prise
a sa huitieme session, le projet de convention, aecompagne d 'un commentaire, avait
ete adresse aux gouvernements et aux organisations internationalesinteressees .
pour qu'ils formulent leurs observations a son sujet et qu 'une analyse deces
observationsseraitpresentee a la Commission pour examena sadixieme session.

Examen du rapport par la Commission 6/

19. La Commission a ete d'avis, comme le Groupe de travail ll qu'il serait
souhaitable que le yrojet de conv~ntion soit accompagne d'un commentaire qui
permettrait de prendre plusfacilement connaissance des travauxpreparatoires et
desprincipes dont s'inspiraient les dispositions du projet de convention adoptees
par .le Groupe de travail.· .

17. La Commission a note par ailleurs que le Groupe de travail n' avait pas
examine les projets de dispositions concernant l' application, les declarations et
les reserves ou lesclauses finales et avait prie le Secretariat de preparer le
texte de dispositions de ce type qui seraient soumises a la Commission a sa
aixieme session..

18. Le rapport indi.quai, t que le Groupe de travail etait s aisid'mprojet de .
commentairesur le texte du projet de comtentionsul" la ventie intemationaledes
marchandises (A!CN~9/WG.2/1JpD22) tel qu'il f'igurait a l "annexe I au rapportdu
Groupe de travail sur les travaux de sa sixieme session (A/CN.9/100),et qu'il
avait priele Secretariat de reviser le projet de commentaire a. la lumiel'ede
ses deliberations et conclusions. Le commentaire figure a 1 'annexe II du rapport
du Groupe de travail.
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duGroupe de travail

24. Le;Groupe de travail a indique dans'soil-rapport' que. ses membres avaient ete
unanJ.fnemen'td1avisd I entamei"les'travaux sur lesregles miformes regissant la
formation d.eS contrai:isalasession suivante et de s 'efforcer de formuler ces regles
surune base plus large que ,celle de lavente internationaledes marchandis~s.

Si au coUl'S destrav8.ux,ilapparaissait que Les principes qui reBissr-,ientles autres
tYlles.deconi:irats ne pouvaient e'tre traites dens .m meme texte, le Groupe se

du ler juillet 1964, qui pourraientrena.re cet instrument susceptible d "1JIle adhesion
plus large de la part .de.payS\'ayant de~ syst~ttles juridiq'1.4es, sociaux et economiques
differents, et devrait elabor~,r m nouveau texte a ce~te fin 7/. - -A sa-troisieme
session, la. Asommission a decide que le Groupe de tl~avail devrait examiner la LWI
en.,prioriteet n'aborder la 'question de la formation des contra1:;s qutapresavoir

.'.. acheve' cette tache8!.

23. A sa septieme session, la Commission a examine la requei:ie de 1 ':tnstitut
internationaLpour l'mificationdu droii:i prive (UNIDROIT) l'invitant 'a'inclure

~-datls·..sonp:fo-gramnle .ae=~rava!:rTfexamen~a:Tilif"prOJe-lr·aEfcloT···pourl!mircicatlon: 'de
. certaines-r~t.~ ..... y~ia.i:iives alavaliai.:te des contrai:is de venbe f.ni:iernation8.le .

d'o.bjetsmobilJ.,F4.scOiporelsnappiou:';;6·pa~ le. Consei~ d 'administration.'del'Insti'tut
en 1972:' .Acette ses~~.on, on a. emis l' avi~qu'ilseraitpeut-etre souhaita:b:l.~ de
re'llllirlesreglesre:Latives a.laformatiQnetala validiteen-un instrument'lin~que
etd'envi6~ger11oPPClrtmiitedeformulerd,es reg;Lesr~gissain.tlaformation et la.
'V'alidite descontl"ats,en genera~, dans la mesure ou ces !'egles interessaien't le
commerce'in'ternational91. .

-7!Documentsoffi,cielsde l'Assemblee generale, vingt-guatriemesession,
Supplement No 18 (AI7618), par. 38, alinc.a) du paragraphe 3 de l~)i;<~solution qui
y figure, (Annuaire de.laCommission des Nati9ns Uniespour le droit commerciaJ.

.f international. (Vol •. I : 1968-1970 (pl1.blication des Nations Unies, numero de ,
! ..venteF. 7J._~V.l),Cieuxiemepartie, 11, par. 38), La Convention de LaHayede 1964

~-~~•.~~~"~"C"' c·portant~-=to~un:l.:rorme'surla:roI'ma'tion· ·des·contra'ts.·a.e- 'vente-intemationale -des
objeta mobiliers .co;rpore:r.s et -la Loi miforIIleqUi-yestannexee figurent dans le
~Reijistredestextesdes conventions-et' autres instrumeni:is relatifs audroit
commer~inte-rna.t,ional,vo1..r (publica.tion des Nations Unies, numero de
V"ente:F. '[l.V,.3),chap. I ,sect .1. "

'" 8JDocum:ntsOf'f'icie~sde l'Assemblee gerieraJ.e 2 vingt-cinguiemesession,
'Supplementiiorl(A!801TJ, par. 72 (/Uinuaire de la Commission d~s Nations' Unies

pour le .droit "commercialinyemational, Vol.. I : 1968-1970 (publication de'S
Nations Unies,numero de vente F.:rl.V.l) deuxieme partie, Ill, Pf:Vc.c!o..l?).

...~.9/Ibid.~vingC-neuvieme:session, Supplemen't No17 (A/9617), par. 91 a 93
~,(~.nnuair~ la Commission des-Nations Urlies pour le droitcomercial international,

Vol.Y Y:1974 (publ~cati,on 'des Naticns Unies, numGro deventeF.75.V.2) premiere
pa:rtie, II~A. Par' 9l8,:93.
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,~,limiterai1i, a'tix aeu'l Sc~p-t-!:'~tsde venteoi~En~{J.ut-~e,.~J.ecGr()upe,det:tQ."'ra; 1 a. AS-t:1m€
qu'il ;de~ait sepenchersur la"questionde,sa,roirs'il y aurait lieut'ie-: 8J.·VU1:'~l'

la totaliteou une partie des regles concernant lavaliQite aveclesreg:~es

concernant la formation des contrats. Le Groupe de travail, a decide, de soumettre
ces conclusions a la Cominission a sa neuvieme session pour qu'elle exprimel$es vues
a ce sujet ..

Examen du J:'s:Wort par la Commission 10! '. -
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25. La 'Commission a examine essentiellemeIl~"~1il'~'?!!l,gE-J¥!'!~~,Jlu.e§;tions,-"ac_sa:voi:r~~~,==,c=,==~
~::c...:-c...• _._-•....:.:..c..: _:::,",.__,~_-.•_·.":C' __ ~_-_"-'-'...:..:~_.~_ '·_c.;~,-.",--:::",=:.,·o_~-,:"c~

a) . Si.leprojetde convention sur ,la ventein.tern,ationale des marchandises
et,les regles a adopt~rconcerna:nt la formation et lavalidii;edescont:!'atsae
vente internatfonaJ.edemarchandis,es devraientetre incorpores dans~'1econventio~

lm.ique·,ousil~s regl~esrela;tbresalaformatio,net ale,validite descontrats de
vents internationale de marchandises devraiellt,' faire i ~"Objet d' une conv~ntion

.distinate; , .

autzres

ui

e

b) Si, Sou caeou 1.'ondecideraitd' elaborer deux'convelltions,ces deux:',
conventions devraient etre examinees pa.r,une seule conference de plenipotentiai~es,

ou par des conferences de pllSnipotentiairesdistinctes;

e)~ ..,$i"+es regles relatives ala formation et ala validite de-scontrats
devraient .porter sur une large gamme de contra.ts utilises" dans ',le commerce ,itl.ter
nationa.l ou n 'etre etablies qu' en-ee quiconcerneles ventes internationales de
marchandises.

26. Pour ce qui est des deux premieres ,questions,pn a ,fait remarCluerquel 'on
faciliterait la tache de ceuxqui lltiiiseraientlesreglesetablies>dansla, '
convention en optant pouruntexte unique. Parailleurs,enetablissantuntexte
unique OU s a tout le mains ,en ,,' faisant examiner,J.:esdeuxtextespar, ,lam$me
conferen~e de pienipotentiaires,ilserait plus, facile de faireen s·orte,·queJ.a
conception .et l,a terminologie soientuniformes~, D"un autre'coteron a fait
rem2:rquer"que1getablissem~ntde regles relatives alaformationetalavalidite
des contr~tsprendrait dut,emps,et qu'il etait peu opportun d'avoiraattendre que

.c:etravai.laoit.terminepf)1¥'convoquer,une.c~nference.deplenipotenti,airesgbargee .:
d'examinerle :projet de 'conven-tion sur la venteinternationale demarchandis,es.
11 a aussi~eSOUlignequ!il, serait plusdifficile, d.efa.ireratifie!'.~~ar"..'UlLgrand
nombreo-d'Etats,untexte unique .. contenant.ala. 1'o1s Xesreglesrelativesa la
forml3.tion et a"lavalidite des contrats et les regles relatives a laveIite inter
nationale des, marchandises. , On a fait remarquerenfin que l'~amenduprojetde
convention SUi~ la vente internationaledes "marchandises 'suf:rirait en",lui-meme.a
remplir l' ordre du jour d 'une conference Cle plenipoteJltiaire~, et qu'il-·'serait,·~·,

difficile a une telle, conferenced'li\ccorder enplustoute 1 'attention voulueaux
problemes de la formation et de la validite des contrats.

10! La Commission a examine ce rapport le 12 avril1976, a sa 173eme slS$lce,
dont le compte rendu analytique est pUblie SOllS la cote A/CN.9!SR.173.
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27. En ce qui. conceme la troisieme question lt la Commissiona~t~ dlavis que
le Groupe de-travail devrait cantonner ses travaux aI' ~laboration de' reg;tes
relatives~~'!"Qrmationde-contratsde 1Tente intemationale; de- marchandises It at'in
de terminer sa 'tache dans les:meilJ,eurs d~lais~ inais qu I i1 'a:llait' toute latitude
pour decider d'examiner aussi:certaine!s reglesrelatives a la valiQit~ de ces
contrats. La Comnri.ssionA=d.eP1SJld~~ati._Gl:oup,edetravail d~ faire part d,eses 
cC!l.clusions'sur ce'point a la Commission 101'8 de s~.dixieme session.

32
so
po
gr
no

33,
la

- 10 -

NationsUnies pour ·.le droij; qommerciaJ. inte.:mation.!:l

- b) De r~nvoyera sa. dixieme session le soin de d~terminer siles regles
relatives a la"formati.on et a la·va.lidite des contrats devraient figurer dans:
la ureme convention queles regles relativesa la,vente interna.tion~edes .
marchandises lt ou raire l'obje.'t_d'une convention .separee, et, dans cedenlier cas.,
siles deux ensembles de,regles devraient etre examines par la meme con~rencede

p1~nipotentiai res;

3. Decide:

a) D'examiner le projet de cC)!ivention surlavente internationa.le des
marchandiscs a-sadin-emesession;

"1..- pfendno:f:;e avec~;~ti~factiondu-rapPo:rtdu.Groupe=Aetravai1 sur~la.
vente ili:temationale des objets mobiliers corporels sur les travaux de sa septieme
session;

2. Fe1icite~1e Groupe detrava.iJ. d'avoii· mene abien avec c~1~rit~1a tache
qui .luiavait ete con:f'i~e concernantla revision de la Loi uniforme sur la vente
inte!'~ationa.le 0.'objets mobiliers corporels; amiexee a la Convention de La Haye

-= du lElic j uillet 1964;

._--

c) l{~,~:prier le Groupedetravailsur la venteint'ernationale desobjets
mobiliers corporels de cantonnerses travaux relatifs a la question de' la. formation

- et de la vSJ.idi,te"descontratsaux contrats de vente interna.tionale ~es objets
mobiliers corporels.

1
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CHAPI'l'RE III

PAIEMENTS· .:rNTEBNATIONAUX

Ef'f'etsde comme~

29. .. La Commission a e'Ge aaaaae durapport duGroupe de travail des e:f'f~ts de
··c"="ttQJJll1ler~,e inte2"na;'~iena.ux"oSou(l?""les'~-a.~lix~~de:s--a~i1a'trleme"sess ion"'t'anus' .,~ New~()rK'

du 2au12fevrier 1976 (AlcN.9!l1lh .. ,Cedocunient ,fait etat o.esprogresrealises
par le Groupede'travaildans,l'elabcixationd'un ., projetdeloiuniforme sur les
1ettl"es de,change .internationf4.ea etlesbillets aprdre internationaux.

30. ', -. Comme:il,e$tittdd.qUed.anSl~rapP0rtltleGroupedetravaila: sa
quai;ti'iemesess'io!±Siexamineles,articles79.a86 et ,le$' a.rti~les 1 a 11 dupro'jet
deloitmiforme sur leslettresdech81lge <internationalese't les billets' a ordre

~~internation.aux,~tabliparle Secretaire general a'larequetede la Commission 111.
Leprojet' de loi unit'ormepropose vise,a:.tormulel:' des regle,suniformes sur les 
effete de commerce internationaux '(Iettres de ,changeou billets a ordre) It

applicables a titre facultatif aux~ins des paiements internationaux.

31.. Lerapportmentionne egalement J.esdeliberations et les conclusions du Groupe
de travail ,concernant laprescr;~1:iiol1des-<,E3.ctionsltlaperte de l' effet lt le domaine
d 'application du projet de 10iV,p.~forme It les conditions de forme et 1 'interpretation
de celles-ci.,<~'

J5xamen durapport ,de la Commissionl2!
,

32. LaCommissionanot~a:vecsatisf'act:i.on que le Gro\lPe de travail avait acheve
son examen.enpremiere lecture du projet de 101 unifornl~. S 'en tenant·a. sa
politique> habituelle qui ~stden'examiner le fondq,eatravaux realises par les
groupesde .travaj,lque lorsque ceUX""ci On1;;acheve 1eur.tache, la Commission a pris
notedu rappor'!; duGroupe de travail,des effetsde" comm.erce internationaux.

.4

'Decision de la Commission

33. AS,al73emeseance, le c'12avril1976, la Commission a adoptee. 1 'uua.t1imite
la.· decision suivante

.,: ,1·

W Documents officielsde ItAssemblee enerale vin -sixieme session lt
'. SUpPlement No 17 (A/8 17 , par. 35 ,. Annuairede la' Commission des Nations Unies
pour le ". droit c,ommercial." i,~terns.tionaJ. ' .• vol. ,I1: 1971 (publication des
NationsUnies lt. nuniero,de vente: F.72.V.4) , premiere partie, rI, Alt par. 35). Le
projet deloi,uniforme et le commentaire y relatif portent la. cote
A/CN.91WG.IV!WP.2.

W La. Commission a examine ce rapport a Sa 173eme seance, dont le
compte rendu analytique est publie sous la cote A/CN.9/SR.173•

,r
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La Commiss:iondes NationslJniespour ledroi.tcommercial international

.1. Pi-°encrhoteavec satisfactioI;. dU rapportduGroupe- de travail des
effetsde commerce internationa'lX.ltSur lestravaux de saquatrieme session;

2. Prie le Groupedetravail de poursuivre ses travaux c.ont'ormement
au mandat Enonce par-la commissiondanS 'ladecision qu' e11e a adoptee eu
sujet deseffets de commerce a sacinquieme session et d' achever rapidement
ces tra\1'a.tUt~

~="~=~~"-=:'~".'.- ;.;. 3. ....•• ..' ~le~~.et-a-ire---ge~~-~;po\il!Su-i-v~~,e~n-f'oQ-!!JD.eIn~·~=-s.U*·-Mre-etrives
duQ-roupede·tl!availdes effetsaecommer.ce $nternationa~, les traY.aux
relatifsa,u prqjetde.:Loi.uniforme::;u,r leslettresde cllange inteit'nationales
etJ.es billets a ordl's .internationauxetle~recherches sur l'utilisatioll des

. cheques.pour·J..e.,·reg;Lep1ent..·a.e::;,.pe.ieme1'l:G~interIlationa;UJt~ ••.en. conau]:t;ation 'avec
le GrouI3e d1etud~dei:La.'CPmm:issicn-sU,r .••• 1~spaiements .·i!lt~rnationauJ(;,.. compo::;e

; .d'exper-cs£o-urnispar:-Ies· orgBiiisa.tions .interna.tiOnales .et lesinstitutiOllS
b~caires.et commerciales interessees, et de convoquer a ces fins les

, • .,. ..... e.

re:un~OnS ne.cessaJ.l'es.
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CHAPITRE!V

REGLEMENTATION·INTERNATIONALE DES TRANSPORTSMARITlMES

A. 'Introduction

.
34. Par une resolution adoptee a sa deuxi~me session en fevrierl971, le Gr'oupe
de travail de la reglementation internationale des transportsmaritimes. de J.a
Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpemefi:t (CWCED) a
recommande que la Commissionentreprennel'.examen.des r~gles .t:tpratiqu~srelat:i,v~f3
aux~m~g;iSSemCLl.ts" et notammen't les-'!'eglesf'igur&"'l"£ dahs- la·· Coriveiiti.on, Inter- .. .
natioriale pour 1 run.lfi cation. ,de certaines regles en matiere ,. d~_-GennaiSsements
(Convention de Bruxelles, de 1924) et dans le Protoc.oleportant amendementde cette
conv~ntion (Protocole de Bruxelles .de 1968), en'1tUe. de revi.ser et dedevelopper ces
reglesou, se il y a lieu,d 'etabli:r une convention interna;{;ion.ale nOllvelle, pour
adopt·;i.on, aous les auspices des Nations Unies. .

35. A sa quatrieme session, la Commissions. decide d'exanllner lesr~glesregissant

la responsa.bilite des transporteursmaritimes, en ce qui concezne •. les marphandises
transportees l:J/ suivant les grandes'lignes indiquees dans la resolution susmen
tionneesurles connaissements, adoptee par le Groupe de travail de laCNUCED
(TD/B/c~4/86, annexe I).

36. Pourmener abien cette tache, la Commission a constitueun groupedetravail
de la reglementation internationale des transports maritimes compose de 21 membre.'s
de la Commission. Le G!,oupe de travail a tenu huit sessions et a soumis a ···la

131 Documents officiels 'de l'Assemblee g~nerale, vingt-sixi~me session,
Supplement No 17 (A/8417), par. 10 a: 23 (Annuaire de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international, vol. 11 : 1971· (publication desN'ations
Unies, riumero de vente : F.72.V.4), premi~re partie, II, A, par. 10 a 23). '
1?our les precedentstravaux de la Commission$urJ.a question de la reglementation
internationa;Le des transports maritimes, voir ibid. l) vingt-guatri~me session,
Supplement No,1 18 (A/76l8), par. 114 a 133 (Annuaire de la CommistH.0n des Nations
Unies.pour le droit.commercial international, vol. I : 1968-1970 (publication .des
Natic:>.ns .• Unies ,nUmero de vente : ,F. 71.V.l), deuxi~me partie, .11 , A,
J.>ar. ll~ a 133); ibid., vingt-cinquieme session, Supplement No 17 (A/8ol7),
J?ar. 157 a 166 (Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international, vol. I : 1968-1970, deuxi~me partie, Ill, A, par. 157 a 166); ,
ibid.,vingt-septi~me session, Supplement No 17 (A/87I7) ~ par. 44 a 51 (Annuaire
de la. Commission des Nations Unies pour le droit commercial internatio.nal, vol.III
1972 (publiea.tion des Nations Unies, numero de vente: F.73.V. 6), premiere partie,
II,A, par. 44 a 51; ibid., vingt-huiti~mesessicn,Supplement No 17
(A/90l7)" par. 46 a:' 61 (Annuaire de la. Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international,vo1. IV : 1973 (publication des Nations Unies, numero de
vente : F. 74.V .3.) ,premiere partie, 11, A, par. 46 a: 61); ibid., vingt- _. ,'.
neuvi~me session, Supplement No 11 (A/96l7), par. 38 a 53 (Annuaire de la Commission
des Nations Unies our le droit eommercial international vol. V : 1 74 (publication
des Nations Unies, numero de vente : F.75.V.2 , prer:ni~re partie, 11, A, pa.r. 38
a 5,3); et ibid.) ]pent~~m~session, Supplement No 11 (A/l0017), par. 64 a 77.

~ 13 -



La.Commiss;onetait~,saisiedes documents suivants

~1J ·~/C'EJ.~2l'J.P9. ':,~Ql:)'§~l'Y~~~E§l~.~E~Et,~~\ly,~;rneIll'§!t~~~t.-,,~c..Qr~" ;sations ~i..'il."teI'-"',c~" c.~
····-----natfoiia:t.es--Siir-'le projet ,deconv'ention..-sur le transport demarchandises

parmt;r.. CedQcunient contientega.1ement le textedu projet,de convention
(p'.\':Sa23J~ .

--A/CN.91110:/UlaJ.YseaeiS obserVt?:tionsdes gouvernementse'l; des organi-'
aations inter!'l~tj,ollaJ.es sur le, projet de conventi0rl sur la transp0rt .;l~
.xnarchandises parmer.~1~'· .

A/CN .9/115. ; ProjetdJarticie~ cori~ernan1LleS mesuresd' application ,""c_-- -,
les reserves et aut,resdispositions finaJ.es duprojet de convention sur
le transport de marchandisespa~ mer. Ce projetd'articles a ete etabli
par.J.e Secretariat comme suite ''a, -la aemande qui luiavait ete f'aitepar

; le Groupede .. 't;ravail.c1elar~gJ.e~tationint.ernationale des transpoJ;'ts
ma.rit;mes aE\a h'U.itieme!3ej;Tsipl+~~:J;eGroupede travail.n 'a pas examine ce

>..-,prqjt:~" d',ar1?ic~~~~:~_-;;_~_~~~.~~.~.~_ --.; ,~~-~~~.

huitiemesessionde la Commission le .textea;'~tiprojet decon'V'entionsuJ:' .1et;ranSpol'c
de marchandisespa:-mer 14/ • . A sa septieme se~sion~ la Commission a 'prie le .
,§~g!'l~~ire general de' transmettrepour ObE\ervations .aut gou.vernementset aux
organisa:tions internationalesinteressesle. texte fina.1 du projetde convention,
lorsqu.!ilaurait, ete adopte pa.r ]1.e 'Gro*,:c4~~vail de la reglementation inter~

hationaledestrans~ortsmariti:rnesetd'etablir une analyse de ces observations
".pour ~:lCamen par la; Commission a ..61;1. .presen'te session. .

vi)

_....... ,

A/CJ5h9/115/Add.l: Les tableaux.:r..at~2 de l'edition de 1975 du Lloyd's
Register of Shi-Pping. -, .

A/CN.9/105: Rapportdu .Groupe de 'travail de la regleinentation inter
nationaledestrapsports maritimes Sl,lr lestravaux de sa huitieme session.

Documents .de la Conf'~rence des Nations Unies sur le commerce et le
aeveloppement:'. "~

~TD/B/C.4/ISL/19.:.Connaissements..-Observationsrelatives au projet
deconyerl'cion sur~le. transport de ma.rcha..~dises par mer etabli par
le Groupe-detravail de la reglementation internationa.le des
transports maritimes de laCNUDCI -.Rapport du secreta.riat de la
CNUCED;

===~-~'TD1B/C.4/ISL/19/SuPPll et~2° :Connaissements - Projet de convention
.'.~"~ -sur., le transport demarchandises par mer : obsel'~,ations generales

presentees parlesecretariatda la CNUCED;'

- TD/B/C .J+tJ.f}Tf.l?.~- i,R~lt~9rfr:..a.u,~pe de,-1a'avaU~_9..~.._J.~ r~g~~m~Ilti-tion ~---~
internationale des transports ma.ritimes de la CNUCED-sur-Tapremiere 1
partie d.e sa cinqui~me session.

l4lA_sa. ITgeme seance, le 7 mai 1976',-·la Commission a. pris note du fait que- .
son uoupe de travail de'la reglementatiolf'internationale des transports ma.:t'itimes
avait ainsirempli son mandat et e. done decide de le dissoudre.

- 14 -
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38. LaCommissioll a constitue un,comite plenier I qu 'elle a charge d 'examiner' le 
texte duprojet de convention sur le.transportd,e ma:rcl1andises per mer qui ava.it
ete ,ado:p,te •par le .Groupep,e. travail de la reglemelltati9n intel"Ilationa.le des
transportsma.ritimes et de luif'airerapport a.- ce sujet. Le comite I s 'est reuni
du 12 avril au 6mai et a tenu 31 seances • Le rapport du ComiteI a la Commission
:f'iglU'ea. l'annexe I du present rapport.

B.

:lSo:rgani - , ,.,~

t'ans:p~rt ,d~

.
a) Aux pa.ragraphes 1 et 2 del' article 8, 1 'expression "la perte, lea

dommages ou le retard", lorsqu' elle appa.raissait po~ la preJDi,ere tois, a ete.
remp:Lacee par 1 'expression ttla perte ,les,dommages QuIe retard a. la livraison";

3_~h,-_];,~COJJ1ll1i~Elion a..examinele· rapport-du-,Comitec-plen-i~rI'a.sesrr8eme
et 17geme seances, le 7m~l.i1976lli.

40. Xl a. ete dem~dequelaposaibilite de remplacer,pfj,:rtoutoii i1 convient:l dans
letexteanglaisdu projet de convention, le fut.ur"sl1alll'Pln' l'indi9atif :pr~,sent

"is ttaoit signeJ.eea la conference.• internationale de '. plenipotentiairesqui se,re.
convoqueepourconclure une conventionstU' let-l'M13port 'de marchsndises par mer.

41. Al 'issue de. sesdeliberations, laC011.!m~cSsionaapprouve le texte du projet
c-,,;,~cd~ c')nvention sl.U'le transport de, marchandisespa3'r-mer propose par le Comite I, sous

reserve des, mOdifications suivantes r .:tcaticm,
Il'ention sur
~'ete etabli
; faits par
transpo~a.,
~s exa.nu.ne ce

ions'c--in~""'_c,="cc_-~

archandises
lie convention

tu Lloyd's

b) Dens la. premiere phrasedu pa.ragraphe-c 2- de l'article 15, une vi;rgule a
ete a.jouteedans la version. &n{glaiseentreles mots "this article" et, les mots
"shall state"s

>n inter
;ieme session.

- c) Auparagraphelde 1 'article 20, 1 'expression entre crochets "en dommages-
interets" et la. note ~'e bas de page qui sly rapportait ont eta supprimees;

et le

is au projet
;tab11 .par
ides
,a.t de la

, convention
generaleS

d) Au paragraphe 2 de l'article 20, les mots"a. courir" apres lem<Jt
"commence" ont ete suppi'imes;

-..-,
e) Dens la versionanglaise du paragraphe 3 -de itarticle 20, les mots

"begins to run" ont ete remplacespar le mot "commences" ;

f) Au paragraphe 4 de 1 'article 20, les mots "le cours" ont E§te supprimes;

g} Un appel de note uumerote "f/" a ~te a.joute au paragraphe I de
1 'article 21 a la suite.dumot "Eta;\i1l renvoyanta. la.. note debasd~pa.ge -Scuivante
"Un nombre considerable' de -delegations se sont '.- declarees -taV'O-rablesa l!a.djonction
du mot "contractant"apres le mot "Etat"; -

'lementation --- ---.-; c - ~1- ~n~s la version englaise. du paraff:aphe 5 de ~-',article 21, une virgule
la.~pr;;mi~re ""] a llt~iiJoutee entre le. mot. "part1es" et 'af'ter a alum";

fait que -'
s maritimes

. ll/ Les comptes rendus de ces eeances sont pUblies sous la. <10te A/eN.9/SR.178
et 179.

- 15 -
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Priele Secretaire general :
'"""--

La Commission

Itappelant ,qu'elle avait decide, a. sa quatrieme sesrdon ll en reponse a. -
,,-',. ,weresolU~u GroUpede·.travailde la reglementa:tiion internationale des
-tran~portsmar1:-times'creeej>arlaConference des ,Nations Uniessur le commerce

et ledeveloppeinent,d'-E:ixamnerles regles etpratiques relatives aux
conn&is~ement~"i'et· notammentlesreglesf'igurant Cians la Convention inter
n~tionale pourl'unif'ication de certaines regles en'matiere deconnaissement
(Convention de Brttx:elles de 1924) etdnnsleProtqcoleportant amendementde
cetteGonvention (Prptocolede Bruxell.~s de 1968 ) , envue de reviser et de
developper cesregles et d'et;~bliJ:';s'iiy aveitlieu,une convention inter
natioll.ale nouvellepour adoption sous le's 'auspices des NationsUnies,

'-Considerantque. le. 'COlllJilerce internati-onal"e'st,curf'Tacteur iziJportant pour
la,promot~oll.de relationsa.rt1icalesentre les Etai;setquel' adoption d 'une
~, ,ClI' ,:""'::: '\'0,:": _ _ _ _ , ' ,', ,--' ',', • .- -. , ' • • ., , " _. • -}' • , • ,

cQnventJ.o:g. .s~ le transport de marGhandJ.ses""par mer,et;~blJ.ssantune repar-
titionequil.ibree d,es risques entX'ele proprietaire des~Jnar~1iandises et le
transpo~eur,cont:dbuerait au developpement, ducommerce intern!lo:t,~onal,

.~1•.._~rouveJ..etexteduprojet de conven.t.ion sur le transport de
niarcha.ndisesparmer,reprod1rlt auparagraphe J.J.5 de son rapport sur les travaux
desaneuvieme sessron; ,

a)De:£ccrmm,lil'l-rque~-ieCprojet' de convention ainsi que le projetii1articles
concernant':?~esmesuresd'application, les reserves et autres dispositions

42. A'J. sujet du,prQjetd'~rticlesconcernant~es mesures d'application, les
~eserves et autres dispositions finales a incluredafisle proj et de convention sur le
transport demarchandises Pax: mer (AlcN.9/115) , ia Commission a decide qu'apres
avoir ete modifie par J.eSecret~riat.conf9rmementaux proP9sitions adoptees par
le Comite I, il ser,ait distribue,en memetemps que le pro,jet de convention, aux
gouvernements 'et aux organisations internationales interesses pour qu'ils puissent:
f'9rmuler le}U"sobservatiQIls et fai-,'re=d~s propositions. ,

43. La Conimissi--Qn a ~sti:m.e,a l'unanimite,quel 'Assemblee generale dev~ait
convoquer une conference inte:rmationaIetleplenipotentiairespour conclure, sur la
base du projet d' ~"tt'tic-aes a:,pprouve par la Commission=; une convention sur le
transportdemarchandises par mer. La Commis13ion apris note du fait que le Groupe
de travail de la.regl.ementation internati onale des transports maritimes de la CNUCED
avaitfait savoir qu ~il p~eferaitque la conference inte.rnationalede plenipo
tentiaires aitlieu en 1977ou.au-debut de 1978. Le representant du Secreta-ire
generalapresente un .. etat des incidences' financieres d tune telle conference-.

Decision de la Commissiol}

~·44. A sa. 17geme seance,tenue le 7mai1976, la commission a aaopte la decision. ...cJ.-apres

-, i) . Den!:? lesparagraphes·, Ides articles 2Q, 21 et 22 , l' expression "pouvant
,~.Q.§~Qul-er=~.g~1:trat.ae.;trans-port'~"~e~~empeJ.-aeee~'Par~~t.e~pres'S'iOn·!!s'Er~rapp01'tanr··

>.- •.".'" . 'a;u'tr~s:pQ:rit:-demarchandi~eScon:rormement ala presente convention". _
- ",. .
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C.Texte du pro.iet de convention sur le
transport de marchandisespar mer

b) De transmettre le pl"ojet de convention et le projet d'articles
concernant les mesures d'application, les reserves et a:utres dispositions
final~s au Groupe de travail de la reglementation internationaledes transports
maritimes-creepar la-Conference des Nations Unies sur le commerce et le
developpement af'in qu' il fasse connaitre ses observations et sespropositions;

3. Recommande a. 1 tAssembleegenerale de convoquer-, le plus tot possible,
une conference interna'tionale de plenipotentiaires pour conclure, sur la-
base vdu projet de convention approuve par la Commi,ssion, une convention sur
le transport demarchandises par mer." .-

c) - Depreparer un recueil analytique desobservatio~setpropositions ,
regueS des gouvernements, du Groupe de travail de la reglementation inter
nationaledes transports IIlaritimes et des organisations internationales
interessees; et de soumettre ce recueil analytique a. la conference deplenipo-
tentiairesqlle 1 'Assembl~e generalevoudra peut-etre convcquer; .

45. Letexte du.projetdeconvention sur le transport de marchandises par mer,
tel qu'il aete adopte par la Commission est concu comme suit :

.......----------------_....~-,---

,e

r u
.. . ••

--finales- -quI doit -etre etal>1i par le Secretaire general ~ auX gouvernements et
organisations internationales interesses afin qu1ils fassent connaitre leurs
observations et Leurs- propositions;
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Ai:'ticle premier. Definitions

~lpar ecrit:' s'applique egalement a la transmission par

Ai't:Lcle 2. Champ d 'application

tes dispositioll.sde 1,apr€;senteConvE:II:tion s 'appliquenta tousle's
de transport entre ;ports relevant de 4~uxEtats differents lorsque :

Dans la. presente Convention

• Cc • -'=~'PRUJE'1'DE C~I01fSUIfLET~PORT"~E-'lmRcr~ISEScuP1U{'~c~,~"c,~"~c,,, -,~

PREMIEBl!l:"PAR~:r~f:" "'Di~postT'toNS"'Gm~AtE~"""""""""""""

l. '. nTran,.s~orteurft .sig~ifie toute J?ersonne par la.g.ue1le ou au nom de laquelle
UIlcontrat de. tr8Jl;sport 'de marehandisespar mere.· eteconclu avec un chargeur.

a)~' l:i~'. portdechargement prevu dans le contrat detr~sport est situe
da.nsi~ Etatcontractant, ou

"4F Leterme"marcJ:;end±ses" ccm:r;rendles animawevivants; lorsqueles
mar.chandises sOlltr~\Uli~s'dan$un conteneur, surunepalette, dans une unite de

. transport s:imilaire o-q. ..lorsqu~~l-1~ sont emballees,le terme "marchandises" comprend
ladite unitede,:tra.nsportciu '!tetiitemballages 'il estf-ournipar le chargeur.

'., ..... ..... .nContr~tde tranl3poTt'!signifieancontrat parlequel letransporteur
s 'engage,'contrepa.iem~nt'. d Juri f'ret,a tx's'mlpbl'terdesmarchandises par mer d '.un
~~rt aun autre.' ". .

6.' ''''Connais~emefit!'signifie'undocumentfaisant preuve ,d'un contrat de
transport, et. constatan'G la.l?rif3e·-,~n charge ou lalIiise( aborddes merchandises par

_l.etransporteur aillsi que l.'engagement de cell1i-cr'dedelivrer les marchandises
-contre remiseae---Gedocument.·~Cetengagementresulte d'une-mentiondans le

~="document sti:pu1antquel~s1liarchandisesdoiventetre deli.vrees a 1 'ordre d'une
f il"SOnne denommee, oui-1>rdre ~'. ouau porteur~

"~:!~::- -':-- -- -- :7-9'~"~;:,:~~-'-',~ ~.-:-._<o ~."~~' '1',-

2. . t1Tra.nspo~:t~ursubstitue" signifi.etoutepersonnealaquelle 1 'execution
du 'transport-de marcnandises,oua.'urie parti~decelui-ci,a.e'teconfieepar le
transpor;t;eur.~touteautrepersonne ·.a.laquelle cette execution aete confiee.

'3~ IJDestinataireJl signifielapersonne ha.biliteeaprendre livraisondes
'. marchandises~' --~~._-

-------::---
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rend

c) L'undes ports ~ option de deCihargement pr~vu 'dans lei contrat de
transport est ie':pQrt de dechargement ef'1'ecti1' et que ce port est situg'dans un
Etat contraetant, ou .

d) .,. -Le connaissement ou :tJautre doeum.errt-~servant de preuve du contrat de
tral1s:port est emis dans un Etat contractant , ou

e) Le connaissement ou l'autre document servant de preuve du contrat de
·1FraJiSl?e>rtp:r§:voit que les dispositions 'de la presente Convention ou de toute
a.utre: l€~fslation leurd9nnarit ,effet regiront le contrat.

2..Les ,dispositions delapresente Convention, sont applicables quelle que
sOl:t la nationalite du navire, du transporteur, du transporteUJ:' substitue, du
chargeur,du destinata4re.ou detoute autre, personne intere~see.

3~ Le!3 dispositionsde,.l.apresente Convention ne sont pas applicables au
contrat (l'a1'fretement. Toutefois, lorsqu 'un connaissement est emis en vertu a'un
contrat d 'a1'f'retement ,i1 estsoumis aU,."C dispositions de lapresente Convention
poura1.ltant qu' il regit les relations' entre le transporteur et le porteur du
connaissement, si ce derniern'est pas l'af'freteur.

4. Lorsqu 'un contratprevoit le transport de tnarchandises par expeditions
sueeessivespeI;l.Q.~ntun.tempscollvenu, Les dispositions ile-;La presente Convention
regissentcb,acune de cesexpeditions.Tou.te1'ois, lorsqu'une expedition estfaite
dans le cadred'un'contrat d.'affretement, lesdispositions duparagraphe 3 du
present'articlesorit applicables.

Article 3,; Interpretation de la Convention

En ce qui concerne l'interpretationetlfa.pplicationde la presente Convention,!
i1 sera teau compte de son caractere international et du besoin de promouvoi!"
l'uniformite.

..~ :.,' .

DEUXIEME PARTIE. RESPONSABILITE DU. TRANSPORTEUR

Article 4. Duree de la responsabilite

1 .. ' Dans la presente Convention,laresponsabilite dutransporteur.enc.e '.
qui concerne les marchandises',c'Quvre la periodependant laqlle1lelesmrchandises
§.ont sous la garde du transporteur au port de chargement ~ pendant le transport et~;"C'
au port d~ dechargement.

2. AUX'fills ..du paragraphe'ldu pres.ent article, les ma!-ch~dises sont·reputees
sous lagarde dU transporteur-:--~'-:pa:rtir dumoment oil qe1ui-c:lles a prises en' . .
charge jusqu'au moment ouilen a effectue la livraison soit :

- 19 -
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1:-

En remet1:iant les'marchandises au destinataire,a.)

4. 'Encas d,'incendie, 1$ iiransporteur sera.responlC!able, a condition que le
demandeur prouve'que.1.'inceIldie resU1-iied'1.1Iiefaute' ounegligence de ,la part du
transparteur,de sespreposes Clumandataires.

3. L'ayantdroitpeut considererles marchandises comme perdueslorsqu 'elles
~'on1i pasete<livreescomme il est prescrit a l'article,4dans les sqixantejours
qui suiventlteipiration' .dudela,i de liv~aison conformement au paragraphe 2 du
prese:n1iarticle. . , •

- .
"b) Dans lesca~~;J.edestinataire ne regoit pa.s ;1.e6 ma.rchapd:¥.ses du

transpor'ffeur, enlesmet'fint ala disposition du destinataire conformement au
-contra.t oug;, laiegisla'tion~"'buaux usages particuliers a.ce commerce applicables
'au portae." dechargement"._-:.,.'C__"__~ ..__ " ~"

.'c)En~mette.ntles marchandises a. une autorite ouad'autres tiers auxquels
- ellesdoivent@tre remif?es conformement aux 101s et -r~glements applicables au port

de' dechargement.,

3; Dan~ les paragraphes I et 2 .du present article, la. mention du:~?a.p.sporteur
ou du destinataires' E!ntend,enoutre, des preposes ou des ,: mandataires d~ transporteur
ou. dUdestina,1:iaire, respec1:iivement.

5. Encasde-cransport d'animauxvivants, le1:iranspbrteurn'est pas
responsab:Le .detoute perte, dommage.ou ret.ard qui resulte des ri'sques particuliers
inher~pts acegenre de transport. Lorsque le transportelir,etablit 'qu'ils'est
conformeaux ins1iructionsconcernant les anima~ qui:Lui ont ete donneesparle

-",chargeur e1:ique,dans lescircons·tances de l'espece, laperte, le dommage ou'le
retard ppurraiii' etreattribue. a .de. tels risques,. il .,est presume que la .perte,
1edoDlDlageoule retard a. eteainsi callse a moins que la perte, le dommage ou le

·ret-araresUl'te-d'une fa,ute on d'line negligence dutransporteur" des§s preposes
ou mande.taires. .. .

1. l:Je t-ransporteur est reSlponsabl,r'ciu·'prejudice resultant de 1:io11te perte
olldomm?,geauxmarchandises airisique duretardale. livraison, si l'evenement
-qui;~ cause leprejudiceaeulieu pendant que.les marcnandisesetaien1:isous sa
garde au sensdel--tm--icle Jt"a moinsque le transporteur prouve quelu.i-meme,
sespr~poses-'oumanda:ta.i.re&}oIl"t~prIs~toutesles mesur,es qui pouvaient raisonna-·
blement' etre exig~es-pour eviter, l'evenement ,et sesconsequences.

2. Il s: a retard a la livraison lorsque lesmarchandises n'on1:i pas ete
l:i;vreesauport. de_dechargemen1:i .prevu..dans ,·le contrat de 1:iransport, dans le '
delaiexpressetnen1'I'?,:convenu ou, adefaut d 'un1:ielaccord, dans le delai9.,u'Jl

/·serait:,comp1:ie' '1:ienudes circonstances de.. fait ,rf3.isonnablecd' exiger .d i un
1:iransP9rteur dilie;ent. - .

-....... '.~
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1/ La question de savoir si lalimitedoitetre lef'ret ou unmultipledufre,t
devra-etre tranchee a la conference: deplen::ipotentiaires quiexaminera leprojet
convention."

c) En aucun cas, l.ecumul des indemnites prevuesaux alineas a) etb)du
present paragraphe ne peut donner lieu aupaiementd'une, indemnite superieurea
lalimit~ etablie en v~rtude -l 'alinea a) du present par'agraphe en cas (le perte
totale des marchandises pour le transport desquelles laresponsabilitedu
transporteur est engagee.' .

3. Par unite de compte, on: entend••• 2/.

- 21-

b) Lorsque cetengin lui-memea. ete perduou endommage, ledit engin sera
considere, s'il n'appartient pas au transporteur oUll'estpas fourni parlui,
comme uneunitedistincte.

4. Le transporteur et1.eqllargeur peuvent, . d'uncommun accord,fixer deS
limites deresponsabilite' superie~res a cel1.e,s qui sont prevues ,'auparagraph,e"Jj:.

2. Le calcul de la limite la plus elevee -aux fins du paragraph,e.l du
present article se f'ait selon les'regles ci-apres :

a) .Lorsqu'unconteneur,un~palette outout engin simila.ire est~utilise
pour grouper des marchandises,toutcolis 011 unite' enumere au .• connaissementcon3Ine
etantcontenudanscet engin seraconsidere coIrime un colis 0'+ unit,e •. En dehors
dU'cas prew ci-dessus, les marchandises contenues dans cet enginserontconsiderees
come un colis ou une unite.

'/'21 L 'unite de compte devrae:t;re determin~e par la conference de plenipoten...
tiaires.g,ui examinera le projetde convention.

Article 6.. Limites de la responsabilite

7., Lorsqu'unefaute6u 'negligence du transporteur, de'ses prepOses ou
mandataires, concourt avec une autre cause pour occaadonner le prejudice,J.e
transporteur ne sera responsable que dans la mesure du prejudice qui est imputable
a cette faute ou negligence, a condition de prouver lemontant duprejudice qui
n'est pas imputable a ladite i'aute ou negligence.

b) La responsabilite du transporteur en cas de retard a la livraison
conformement aux dispositions de l'.article 5 n'exceder~ pas le / •••/It:fret
J.payable poll!:,. les marchandises ayant autd le retardlJ..:payapleen ve;t'tuc.u contrat
de transport /. " '.

1. a) La responsabilite. dutransporteur pour le prejudice resultant de
toute perte ou dommage aux marchandises conf'ormement aux dispositions de
1 'article 5 sera limitee a une SOmme equivala.nta(••• ) unites,4e compte par colis
ou par unite de ehargement, ou ( ••• ) unites de compte par kilOgramme de Jiloidsbrut
des marchandises perdues ou endcmmagees, la l.imite la plus eleveeetantappll,c::ab1e.

T ~_~~___ u
- ~-- o , Le transporteur n' est pas responsable, seur du chef d'avarie com,mune,

lorsque la perte, le dommage ou le retard a la livraison resulte de mesures prises
pour sauVer des vies ou de mestires raisonnables prises pour sauverdes biens en mer.
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Article' 8. laresponsabilite.

2~'~~CSi unetelle action est intenteecontre unprepose oumandatairedu·
transporteur, ce prepose eu m~dataire, s'il prouve avoir agidans l'exercice
desesfonctions, pourra se prevaloirdes exonerations et des limitations de
:t"esponsabi1iteque letransporteur peut invoquer, en vertu de la Convention.

3. Le total des montants mis a la charge du transporteuret despersonnes
'viseesaupa.ra.gr~phe:.cp~c.edentne peut depasser lalimi"bede responsabili-pe prevue
par la presenteConvention.

2. Par unite de compte,on entend•• 004/•.

Article 7 ~ RecQurs ,iudiciaires

le Les exonerations' et limitationsprevues par la presente Convention sont
applicables atoute a.ction contre le transporteur concernantles :pertes'ou dommages
aux mar9handises visees parlecontrat de transport, ou un retard a J.alivraison,
que J.'action soit fondee sur la responsabilite contractuelle,delictuelle ou
autrement.

3. Le transporteur et le chargeur peuvent, d "un commun accord, fixer une
'limite de responsabilite superieure a celle qui est .:2~evue all paragraphe 1.

31S!'°la responsabilite pour ret:a.rd alalivraison devait, ailxtermes de cette
v-ariante,etresoumises a une limitede responsabilite speciale, le "paragraphe1 de

",-cette .' variante pourraitetre .comple'tepar .Les .alineas b) et.c). du .paragraphe ldu
textedeba~e ind~queci-dessu.s.pour J-'article 6. 11 faudraitalors retoucher le
libel1e du·para.graphe· 1· de la variante.

'4!L'unite de-·compte devra etre determinee par la conference de plenipo
tentie.ires qui examinera le projet de conventi?n.

1. Letransporteurne pourra pas se prevaloir de la limitation de responsa
bilite prevue a l' article 6s'il est prouve que laperte,les dOminagesoule
retard a 1.a.'livraison resultentd'un acte.Oll d 'une omission commis soitavec

-l 'intentioi1d.eproYoquer cette perte, ces dommagesou ce r~ta.rd, soit temerair.ement
,~~et en sachant que cette perte, cesdommages ou ce retard en resulteraient proba":'

blem.ent ,qu ' i+s'(3.gisse~g)'UIlcacte ou d' une omission:

1. La responsabilite du transporteur conformement aux dispositions de
llarticle 5 sera ;limitee aune> somme equivalant a (•••) unites de compte par

.. kilogramme de poids brut des marchandises perdues, endommagees oUlivrees
.t'a:rdivement. . .

1·
':~

" ..

~- - -
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c) D"un emplo:Y'~'il1_"li:J:'knsl'orteur, y compr:1s leca,p±ta11le~oullrrIil.etnbre"1i.e---~-~~-c~A':"'~c

l' equipage, alorsqu'Ii.:m~ipulai~les m~rchandises OU s' en occupai't;_dans"-o~Cc' .~.

l' exercice de ses attrj.butions'~ - ..., '="~=

2.. Nonobst'ant les dispositiqDsdu paragre.phe2 de l'a,rt!c1,;e} 'unprepose
ou un mandatairedu traJ].§Porteur nepourraseprevaloi~.de'la l~.iirJ:ce de responsa
bilite prevue. a.l'article '6s'~l_,_estprouvequelaperte, les dd~ages ou le r .
retard .. a. 'la livraispn. resultent d'un ac~e0l.t•.•. ~r~~.gID.~Ss~c>n·.d.e -: ce_,];>:rel1£§_~_"oJJ.de ce
mand~taire, .commis, soitavec 1 'inteni;ion'deprov'oql.terc~tteperte " ces .dommages
ou ce retard, soit temerairementet en sachant que cette perte,ces dommages ou
ceretard enresuJ.ter-aient probablemeIlt.

-Fa]" .DUtrans:p()l'teur lui-meme,

b) ... D 'un employe dutransporte'-U', autre "que ·le capitaine et les~embres de
l'equipage, a.ssumant, da.ils' l' exercice de ses attributions, des f'onctioIlsde
commandement pow la phase dutransport au cours dei: laql.1.el1e cet acta eu cette
omission aete commis,ou;

:;\'c.:.';:,
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raison,
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rune

:le
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ice
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Article 9. Marchafldises en "pontee

1. .Letransporteur n'est au-torisea.'transporter·les,marchandises en pohtee
que sicetransport esteff'ectueconf'ormemEmt a. unaccordavec le.chargeur ou all?'
usages particuliers ace commerce Q,u s'il est exige.parl.e-s-reglementsen vigueur.

sonnes
a prev'I.le

~sponsa'"

Le
~c

t'airement
?ro"ba...

de cette
tphe··l de
iel du
~her le

2.. Si letransporteur. et le .• chargeur sont convenus que :Les marchandises
seront •transporteesenponteeoupourTont1'etre, le.tran~porteur.enf'era~ention
al1 connaisseinentou sur tout autre document f'aisantpreuvede" contratde transport.
En. 1 'absence d 'une tellem.ention, le tran.spdrteuraurala charge d'etablir qu'un
accord pour le trallsport .en ponteea .ete .conc.lu; toutefois, l~__ transPQrteur n'a pas
le droit d'invoquerun tel accord al'egard d'untiersquiaacquisd.e-bonne f'oi
un connaissement.

3~ .. !,pJrsque les ·marchandisesontete transP9rteesenpontee c0tltrairement
aUXdispositions.du paragraphe 1 dupresent.article,.oulorsquele tl:'ansporteur
ne peutpas, en vertudu paragraphe 2 du present article, invoquer un accprdpour
le transport en .pontee, le tra~sporteur.est•.responsable s ·nonebstant les.• dislJoE:litions
duparagra.phe ldel'artrcle 5,detoutepert~ou dommage ap.x marGhandises ainsi
quedu retard a la.·-livra.isonqUiresuIte uniqu~ment dutransport enpontee, et
l'etendue dasa rel;lpon.sabiliteest determinee.conf'crmement .aux dispositiOlls des
articles·6 ou 8, .su~vant le. cas.

4. ..tJntranspoft'de IDarchandises ef'iectueenponte~.contrairement a. un
accqrdstipuIant exp,~essement queletransport.d{)it~tre.eff'ectue en cake sera
considere commeun ac~~ouun(;omisL;iondutranflPorteurausensde l'article 8.

j
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2. Le transporteursu'bstitu.e~eEit~,iresponsab~e a.utransport par ~uieffectue

conformemen:t _.auxdispositions .de~a presenteiConvention. Les dispositio:nsdes
paragraphes.get 3 del 'article Tetd1i paragraphe 2 de ~'artic~e 8 s 'app~iquent
~orsqufuneadtionestintEmt~econtreim prepose ouun mandataire dutransporteur
sUbsti-tue • . -

5.,·' Le tota~d.es morita:n:cs recouvr,ables au~eS;.-iLu~t-r~n~p.?~:t~~_;t..All
tr~sporteur substitue etae ,J.eurspreposeset mandataires ne peut depasser
limites prewesdans la presente Convention.

6. Aucune dispositfondu presentarticle,l'l~porteatteintea tout droit
de recours entre le tra.nsporeeur et le transporteur substitue.

_ _3. - Tout accord particulier. imposantau .transporteurdes obligations qui ne
~ui incombent. pas'erL vertu delapresente Conventio!1,outoute renonciation a des
droit.s .conferes par La presente Convent.ion est. de nu! effet a~ regard du .
trap.sporteur substitues'il ne~ 'accepte e:icpressement et par ecrit. . Que ~e
transporteur substitue accepteou non ces ob~igations ou cesrenonciations, ~e

tr~sporteur reste neanmoins fie· par ~es obligationsou Les reno]lciations qui
resUltent dudit accordpa..""ticulier. -

4. Lbrsqueletransporteur et le trap.sporte~ sub$titue sont tenus<l 'un et
l'ftutre et pour au.tantqu'ilEl. sontresponsa,bles, ~eur responsabilite es~. ~on.jointe
e!,-soliaa.ir~.

2. .Letransporte'lJ.:i~~substitlle est responsable,con:f'ormement aux dispositions
du paragraphe 2 de l' article ~O, detoute perte, dommage ou retard a la livraison
causes par un evenement 4'.ui .s 'est produit pendant que~es marchandises etaient
sous sa garde.

... 24 -

Artic~e 10. Responsabi~ite·du.. teI'ans"porteur et du transporteur substitue

I

L Nonobstarit les di-s-positionsC1U para.graphe ~de l'a!'ticl~ 10, Loraqu"un
contrat de transport prevoit expressement qu'unepartiespecifiee du transport .
auquel s 'applique~e contrat seraexecuteepar une personnedenommee autre que
le transporteur, ilpeut egale.ment y etrestipUle9-ue letransporteur n'estpas
responsabledet"oute;perte ,:~'dommage ou retarda;' lalivraison c.ause pa1c' un

"'evenementquis'est produitalorsque~esmarchandisesft:e:ip.nt sousht gardedu
tranF3porteursubstituependant ,~tte partie du transpoi::t •. Le· transporteur' a la
charge· de prouyer que La perte,le doIfunage ou ~e retard ala livraison ant ete
cause~ par cet evenement.. ',.

L Lorsquel '~xeeution dutransport oud'unepartie de ce1:U:i~ci a ete,
confieeaun transporteur sUbEltitue, que cesoitcmnon dans~'exerciced'une

'faeUltequi lui est reconnuedans. le contratde transport, Le tt-ansporteur.n'en
demeure pasmoins res])onsable de La totalitedu transport ,conformement 'aux dispo

"c=.~itions de 'la presenteConvention•. Pb-ur ~apar't;j"e, du transpor'teffectueepar 1,e
transporteur-- su,bstltue', Le transporteur.estresponsable des actes'etomissions
'comndspar~e transportelirsubstitue et par,ses preposes et ma.ndataires dans
~ 'exercicede ~e'"dX'S .f'onctions/

'...•....... ".-.-"".-1



TROIS:I:~_PARTIE. .. ~:ES:PQNSABlLITE.DtJ:CH.ARGEUR"

Les",marchandises peuventa tout moment etre" <lebarquees~detruitesou
inoffensives; selon ce qu ~exi,gent les circonstances, S~llft qu'il y ait
verserune indemDite. ",

--:~" ,. " ~

,b)'
renduee
lieu de

. ''::'~.

, .
Lechargeur nfestpasresponsable du prejudicesubi,par l.e,transporteur oUle

transporteur substitue, ni 'des<dommages subispar le navire, ~moills"queeep!'ejudice
ou cesdommages ne resultent de la faute ou de la:q.egligence duchargeuroude ses~

preposes oumandataires. IJes preposes ou mandatairesdu chargeU1" nesontpas non
plusresponsa.bles de ces pertes 011 dommages a moins quJils ne resultant; de, leur
faute ou'deleur'negligence.

a) Le chargeur est responsable envers le transporteur et envers tout.
transporteur s.ubstitue du prejudice resUltant duchargement desdites marchandises,
et

.Art~le 13. R~gles speciales concernant lesmarchandises dangereuses

1. Lechargeur appos'~d'une maniere approp:deesil1'. les marchandfses
dange;reuses une marque ou etiquette indiquantqu 'elles/sont dangereuses.

• :' ... '. ,'. . . ,', ... , ".' ",' . I

Lesdispositions duparagral:'lhe 2 du present article ne peUVentetre
invoquees parune personnequi, au cours du transport, a prisen chargeles
marchand~!!es.l=!n sachant qu 'ellesetaiel1t dangereuses. '~;!.

4. Dansles cas oUles dispositions de l'alinea b) du paragraphe 2 du present
artiCle nes'apP1.iquent pas ou ne peuvent etre invoquees, si les marchandises
dangereuses deviennent",effectivement un, danger pour lespersonnes ou les biens,
e11es peuvent etre" debarquees, detruites ou rendues inoffensives, s.elance
qu'exigent les circonstances, sans qu' i1 y ait lieu de verser une indemnite, sau:!'
101'squ"il existe une obligation de contribuer ~ux avaries communes ou que le
chargeur estresponsable en application des dispo~itions de l'article 5.

2. Lorsqu'il remet des marchandisesdangereuses,au transporteur 01,1 a un
transporteur sUbstitue, le c.ha.rgeur doit informer, selon le cas,' le transporteur

.01,1 .le, transporteur, substitue du caractere dangereux desmarchandises et', si besoin
est, indiquer lesprecautions a prendre. Si lechargeurn'execute pas cette obli
gation, et si 'ce transporteur ou ce transporteur sUbstitue n'a pas autrement
connaissance ducaractere dangereuxdes 'marchandises:
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QUATRIEMEPAR.TIE" DOOUMENTS DE TRANSPORTS
- - - - - . ~__ =,::;".o:::=_-_:...~_~---= __ _ ~ _ _ __

Le 'nom du chargeur;

e) Ledestinataire s'il est desfgnepar 1echargeur;

i); ~ lieu d' emission duoonnaissement;

j) La.signatur~:du transporteurou d'une personne agissant en son nom;

f) Le port de chargement en vertuau contrat de transport et la date
de-~,~~~encha.:r:gedesmarchand:tsesa'li port de. chargement;

~~~ __., {;" -,~- <.:1 ._~--.>_~_ -:,\; . --- " -' '. .c.. '

g) Lepol't dedecha1"'gement en vertudu contrat detranspor:t;

h) , Le nomb;oe d 'exen:g;>lairesoriginauxdu connaissement, s'i1 en existe
plusietirs; . "

- 26 -

b) Lteta.t apparentdesmarchandises;

j) Le nom et l' etablisse~ent principal dutransporteur;

Artie1e 15.' Contenu du connaissement

,--1. Le 'connaissement a;)j;'t" co~tenir, entre autres ,choses, les indications
suivantes;

Article 14. Emission duoonnaissement
" . . j

1. Lorsqu.e.lesm~eluandisessont priseS-"er; charge 'Par le transporteu.;, ou
tran~porteur sUbst'itUE;'~ le transporteur doit delivrer au chargeur, sur!sa

demande,unconnaissement '-~~~c~~ _~~ ,'. •

Le cOXlnaissement p,eut ~1ire sign~~ par~c une personne' ayant regupo'llvoir'du
transporteur. .Un ..connaissementsigneparle-capi'ta.~e du navire tra.nsporta.nt' les

c"mEi.I'~Aapdisesest r,epute av-oir ete signe pour le compte du transporteur.

'3. L~signature·apposee,sur le connaissement,peut ~tre manuscrite, imprimee
enfac....s1mile, apposeepar perforation ou par tampon, se pr€!senter sous forme de
symbole ou~treapposee par tout autre 11loyen mecan,ique ou electronique ,si ce1a
n'est 'Pas incompatible aveo la loi dupays ou Je connaissement est emis.

a) ta.naturec-genera.1edes march~disee, 1esmarques principales necessaires
.~a.1eur1d.entif'icariQ!)" le nombredeco1~sou-de pieces, ainsique le poids des
.~~~~-~~·~<~Bircha.ndisesoureurqua.ntite, autrement exprimee, te11es g.ueces indications

ontete fournies par 1echargeur; ,

-'0 ..
_____ 1
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k}" >L~c~e:tdansJ.f3;,~m~~ou'i1:no±t-c:~tre!pay~C-par"le destinataire ,DU

toute'indicationque le fr_~t est dO. par le,4@'hil:'late.ire;

1) La mentionvlsee'auparagI'aphe 3,de l'aI'ticle :23; et

m)L' indication, 'lecas .eohe.ant, que les mal'Chandises Serb1:l~·:=g.upourront
~tJ:'O tranl3porteea enpontee. '

2. Une foie quele'scma:-chandises sonop abOI'd, si lechargeuI' le demande,
:'e t,I'ansporteur doft '.• delivrerau chargeur uncennaissement. "embarque" qui, en
s:ls.des indicationsprevuesauparagI'aphe ldupresental"ticle,doit mentionner
qt:.e les marchandises sont aoordd'unou .de.<plusieurs naviI'es identifies, ainsi
qt;.e la. dateou les .dates de chargement. Au' cas oUletransporteur a precedemment
d~livre~n connaissement eu tout autredocumentfermant titre conceI'nantces
marchandises, le chargeurdoit,. a lademandedutJ:'ansporteur,.restituar a celui-ci
ce document en echange du connaissement"emba.rque". Pour s:1xt.isfaire a la demande
du chargeur,letra.nsporteur peut.moditier tout'documentprtJ~f,iiemmentdelivre,
a. condition que le document a.insi modifie comportetous les renseignements exiges
pour un connaissement "en:b~que".. .

3. Lede:f'autd'une ou plusieursmentionsviseesp~lepresent article
n I a:f'fecte pas la nature Juridiquedu' do~ument qui dem.eure un connaissement a:
conditiontoutefois qu'il remplisselesconditiQ1'ls eXigees.. al,t paragraphe 6 de
l'article premier. .

Article 16. Connaissement: reserves et :f'orce pI'obante

1. Si un connaissementporte des indications particUlieres concernant la
naturegenerale, les marques principales, lenombre de colis ou"a:1tinites ou le
poids ou la q'l:.antite deS marchandises,dont le transpoI'teur oulapersonne emettant
le cOl'l!laissement en son nomsaiteu a des raisons de soupgonnerqu'el1es ne
representent pas exactement les marchandises qu'il a e:f':f'ectivement prises en
charge ou si un oonnaissement "embarque" a eteemis, qu'elles sont a'bord oumises
a. bord, s'il n'a pas eu les moyenssuffisants de. contr6ler, le transporteur'-
ott ladite pe~sonne doit :f'aire dans le oonnaissementunereserv.e'pI'ecisant ces
inexaotitudes ou la raisonde ses aoupgons, ou l'absence demoyens Cie contr61e
sU:f':f'isants •

2. Lorsque le transportettr ou la personne emettant le connaissement en son
nom ne fait pas mentiondans celui-ci de l'etat apparent des marc:handises, il est
repute avoir mentionne dans le connaissement que les marchandises etaient'en bon
etat apparent.

3. A 1 'exception des indications pour lesqualles a ete.:f'aiteune reserve
autoriseeen vertu du paragraphe 1 dupresent article et dans les limitesde
cette reserve:

a) Le connaissement :f'aitfoi, saufpreuve contraire, de l~ prise en
charge ou, dans le oas d 'un connaissement "f>JI1barque", de la mise a bord par le

, transporteur des marchandises te11es qu' elles sont decrites dans le connaissement;

- 27 -
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Article 17. - Garan:t±esdonnees par1.e chargeur, 5L~_

'-';''';T,." •.~., -

5IUnceJ:.tamnombre d~ delegationsont est:itD.eque 1 'article 17 ne
etreconstitue.quep?-r lepa!'agraphe 1 et queles paragraphes2, 3 et4

-. e-tre'slipprimes ~ . \\

4'=c"~;Uneonnaissemen-b q1.1.inementionneIlasle fret comme Ilrevua l'article 15,
paragraphe l,~~inea.k}o'ln'indique pas que le fret est dil Ilax .1e destinataire~

01.1. n'indique pas lessUl"estaries encourues au port de chargem.ent dues par le
destinatai:r,e,constitue, jusqu 'a preuve6ontraire,un~ presomptionqu'aucun fret,
ni 'silifestariesne"sont-.. du~ parledestip~j;ai~e. Toutefoi§l ,le·-transporteur n' est
:pas adnrl~ afaire la .. preuvecontraire l.brsque le coim~is$~ment--aete transmis a
un;tier:s, ycompr;i.s ledestinai'aire, .quiaa,gfrdebonne foi en se fondant sur
It absence.d' une telle mention au connaissell}ent.•

bJ TI8, preuve contrairepar .le t:r~slldrteur n' estJi!as admise lorsque le
conna.issementa et~ transmis -a un tiers~y' compris.tout destinataire, qui a agi
de bonnefoi en se fondantsur·la descripti.on·des marchandises donnee sou
CQ:anai~sement.

. 1. -Le chargeur,estrepu-be avoi:tgararitial1transportetir l'exactitUde des
indicatibns:r'elativesalanature generaledes matchandises, a. leursmarques,
ieur nombre,leur quanti-teet leurpoids,t'ourniespar luipourmention au
connaissement. .Lecehargeur indemniseraie transporteur.detout prejudice
resultaI'it ... d-'inexactitl.l.desdans ces indications. _Lechargeur resteratE!nu. par
cfrtte-garantiememec-silecOnnaisEi.emerit a ete transinisa. un tiers • Le·droJ.t
0.1.1. transporteU!?·a: .cette inde:mnite neliiaite· d'al,lcune···fa<;on sa responsabil~t~~
envertudUQ0ntratde transport vis-a:"visde ~outepersonneautreque lechal"geur.

.:' .

2" TO!lte c&ettre de .g:ar~;ntieoudeconveJltion parlaquellelechargeur
s' ent~ege a..indem.p.iser~le tr-ansporteur detolitprej~diceresultant de .1 'emission.
parletranspprteuron.unepersonne agissant en son nom,d 'unconnaisse:J;llent :t
sans. resex-ves .. qua.ntauxindications.. four:nies pfJ,r le chargeur pour .menti<>ll·'au.
connaissement':ou a 1.Yetat a.pparent. des' mar.cp.~ndises,estnullea 1.'egardde

. tout tiers,y eompris ~edestinataire,.8:quil~ connai,sl?ement a 'ete transmis.

3. .' Cette,<J.ettre .de-gar~nt;i.eouconventiones~valablecontrelechargeur
sauf lorsquel~,.:transpo:rteuroulaperso~neagissanten sonnpm, en s 'abstenant.
q.e faire l~s':reserves v}seesauparagrapl:le2Ciu pr~sefit-.artiele, ai-'~ntention

.de laser un:tiers, y coIa.pris ledestinata:tre,qui.agit en se fOndant, sur la
.description des marchandises donnee aucOIinaissemen,t. -Sidans ce dernier cas,
la· rese~v:st.QID.iSa~concJ:!J."Ue..1esillgicationsfourniea,par le.chargeurpour-mention
au connaissement ,letransporteurn''aura "droi-t-aau.cune indemnisationdu chargeur
en -v~~11 d-U: parag:t::aphe· i dupresent, a:rt.icle. .. . .

"- ._. ~ - ~~---#_-- ... _. -- ---~-_.



:~INQijIEMEP.ARTIE. DROITS ET ACTIONS

Article la. Documents .autres que les connaissements

-29 -

5. .Aucune.indemniten't'(stpayablepourretard~ la1ivraisonamoins qu'un
a.visn'ait etedonneparecrit au tr~sporteur dans un de1aide21 J0\l1"S conse
cutifs ~ compterde la date oiiIes marchandisesont ete remises au destinataire.

6., Siles marchandiseSCltJ.tet,e livrees par un transporteur substitu€, tClut
avisdonne· ~.' celui-~ien vertu' du present' articleauralem@me 'effet que s 'i1 -.
avaitete adresse autransporteur et tout avis donne au transporteur aura. le .meme
effet que s'ilavaiteteadresse autransporteur substitue.

,~.

-' ~

3. Si l'etatdes m.archanllises a fait 1 'objetd'une inspection contradictoire
aumomentoii celles;"ciont'ete remises au destinataire, i1 n'est pas necessaire de
donneravis,pcritde J..~ perte ou du, dOllIJll.Age constate.pendant ladite inspe~.~i,on.

4. En cas deperte ou dC'!mnage certain ou presume, le transporteuret le
destinatairese donneront reciproqllement toutes les facilitesraisonnab1es<pour
proceder ~.l'inspec:t;ion de la marchandiseet a la verificationdunombre des
co1is. ' ' ,

2•. ' Lorsque la.perteou1e doIl1lllage n'est pas apparent, lesdispositions du
pa.ragraphe J.,dupresentar'tic1ede'fTiennent. applicables s'il n'enapasete donne
avis par· ecrit dans les<15 jQurs consecutifs suivant le jour oit lesmarchandises
ont ete remises au desti:na.tairf'lo

Article 19. Avis de perte, de dommage ou de retard

1. A. moins ,qu'un avis de perte 011 '<le dommage specifiant lanat~e €:enera.le
de "la., perte oudu <lommagene ,soitdonne. par ,ecrit au transporteur,au plus tard
le joursuivant ce1ui oil1esmarchazidisesonteteremise~audestinataire, cette
remise constitue, sauf preuve contraire,une presomption. que. 1esmarchanQ.isesont
etede1ivrees par le transponeur t~i1~.s,qu'ellessontdecrites dans le document
de transport ou, si unteldocument 'n'apas ete emis,en bonne conditil)n.

Si le transpqrteur delivre un document autre qu'un connaissement pour
eonstater un ,contrat'de transJ?Ort, ce document· fait foi, sauf preuve contraire

,(le la .prise en charge p8.1"le transporte-ur, des marchandises te11es qu 'elles y
;'sont decrites. '

" ~",... 4::'':'-;Dans- le 'cas de lesionintentionnel1.e visee au paragraphe 3 du present
'-~icle:t letransporteur est garant, sans benefice de la limitation de zespon
'sabilite :P~evue':parlapresenteConvention,de tout prejudice subi par un tiers,
y.'compri'/3 le 'desti,nataire~. qui a agi en se fondant sur la description des
marcha.ndistas donnee &u connaissement.
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delegations se sont .' d~clarees f'avorables.
apres le mot "Etat" •

cl Le port de cbargementouleportdedechargemen't;

d) Tou-tautre lieu designe a. cette fin dans le contrat de ·transport.

-

EJ.)' L'etablissementprincipa.1 du defendeur 011, a defaut,sairesidence
habituelle;

4.. Lapersonne a qui une reclamation a ete adressee peut a tout moment
pendan.tledel8,ide prescriptionprolonger ce daIai par une declaration ecrite
adresse.e a 1 'auteur de la reclamation. Cette declaration peut etrerenouvelee.

5. Uneaction recursoire d'une personne tenue responsab-l~pourraetre

exercee .m@me apres l't~xpirationdudelaide prescriptionprevu aux paragraphes
precedents, ,si elle l'est· dansle delai determine parlaloide 1 'Etat oil lee
poursuitessoiltengagees.Toutefois,ce delai 'uepourra etreinferieura 90.
jours ,a~ps.rt:i.r dujour,eillapersonne qui exerce l'action-'recursoire' a regIE la
reclamati~n ou a elle':m@me regu signification de, ,1 'assignation. ---, - '

.
3. Le jour ind~que commepoint de depart ,du delai de prescription n 'est

pas compris daus le delai. -

2. Le delai de prescription commence le jour oil letra11.sporteur' a livre
les marchandises OU, dans les cas oil les marchandises ntont pas ete livrees,
ledel:'Zlier j ourou elles auraient dft 1-'etre •

Article, 21. Competence

1. Dans tout litige relatifautransport'demarchanc1ises en vertu'de
la;<present~Convention,le demandeurpeut,a. son choix,intenter uneaction
devant un'tribunal qui estcomp~tent au regard de la loi de'l'Etat6/dans
lequel il est situe etdans la.' juridiction duquel se trouvel 'un des lieux
ou ports ci-apres ;

- b) Le ,liellou le contrata-ete conclu, a condition que le defendeur Y'
ait un'eta\llissemeIlt , unesuccursale ouune agence parl'intermediaireduquel
le contrata eteconclu;

Aa.ti·cle 20. 'CPrescriptiondes actions

1.. Toute action relativeautransport de marchandises en vertu de la
presente Convention est prescrite si uneprocedure jUdiciai~e ou e.rbitrale n ta
pasete intenteedans un delaide deux ana, '
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'Article 22• ' Arbitrage

le Sous reservedeS.:g.i.sPCLtinonsdul?resent .article '. lespartiespeuvent
prevoir, par une conventfonattesteeparecrit,que tout litigerelatifautransport
demarchandises en vertu de la presente Conventionserasoumis a l'arbitrage.

2... ,Siune charte'-':part£edisposequeles 'litigesd~coulantdesonexecution
80nt sows al 'arbitrageet. qu'un cOllI1a.issementemis' conform~ment a cette, cha~e
partie nespecif-iep~sparclauseexpressequecettedisposition lieleporteur
duconnaissenient, ,le transporteur .nepeut ,lnvoquer cette disposition contre un
:porteur quia acquis le connaissement de bonne 'foie

3.L!30pr()cedure de.l'arbitrage est engagee,au 'choix dll~cdeman<ieur

a) Soit en un lieu sur le territoire d 'un Etat dans lequel est situe

i) L'etablissement J)rincipal dUdefendeur, ou, a defaut, sa ;('esidence
habituelle;

5.N'C>j:lObstant lesdispositions des paragraphesprecedellts ,t.out accord
d'election de for.concluparle.s parties apresqu'un ·.·litigeest ·nedncontrat
de transport est repute valable.

c). Aux fins du presentarticle,lerenvo:1. d~' 'i:~ action devantl1n autre
tribunal. dans' le meme pays n"estpas..eonsiderecomme J. 'engagement; d rune nouvelle
action.

3. Aucune proced~e coneernanb-un litige ne du ccntrat de transport.ne)?ent
etre engageeenun lien non specifie au paragraphe lou2. dnpr~seIltartic~e.La·
dispositiondn present paragraphe ne fait pas obstacleS. la competence des tribunaUx
des Etats contractantssur les mesures provisoires on conservatoires~

b) Le tribunal du lieu de la saisie statuera sur le point de savoir.si et
dans quelle m~sure la garantieest suffisante.

4. a) Lorsqn'une action a ete intentee devant un tribunal competent en
vertu duparagraphe 1 ou 2 du present article on lorsqu 'un jugement a.ete rendupar
un teltribunal, il ne s~rapas engageq.enouvelleactionentreles manes parties
et fondee sur lameme cause amoinsq~e'le jugement ita tribunal dev~nt lequel la
premi~re action a ete intentee ne soit pas executoire dans le pays oula nouvelle
procedure estengagee;

b) Auxfins du present articl-e,les mesures ayant pour· objetd'?btenir
l'exec'lition d'un jugementllesont pas considereescommel'engageIll.ent d 'une~ouvelle
action;' -'

2. a) Noncb~tant lesdispositions precedentes du present article, une
action peut etre intentee devant. lea tribunaux.. de tout port 'd'un Etatcontractant
ou le navire ef;f'ectuant l~·transport ou tout autrenaviredu meme armement a ete
legalem~n"p's,l:l.i,fli.,~9nformementa la legislation en vigueur dans cet Etat. Toutefois
dans un pareil cas, a la requet.edu defendeur, le demandeur doit porter 1 'action
a son choix devant l'une des juridictions mentionnees au paragraphe 1 dn present
article pour qu'elle stat:~,e sur la demande, mais ledefendeurdO-i-t-pr-ea1ablemen~'

fournir .une garantie suffisante ,pow:' assurer le paiement de toutes sommes,qui
pourraientetre adjugees au deman.deur;
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DIsPOSITIONS SUPP~A'IRES

Article 23. Clauses contractuelles

ii) . Le lieu oulecontrat a ete conclu, a condition que ledefendeur y ait
~, un.etablissemetit, 'unesuccursale ou uneagencepar 1 'intermediaire

duquelle conyrat a ete conclu; ou
, ':1 _._

iii) Le port de, clia.rgement ou le port de deohargement;

b)Soiten tout autre lieu designe a cette fin danslacla.use ouLe pacte
compromissoire~

40-' L'arbitre ou le tribunal arbitral applique les regles de la presente
Convention.

5. Les dispositions des~aragraphes 3 et 4 du present article sont reputees
inc1use~ danstout-e clauseoupactecompromissoire,et toute dispositiond'une
telle clause ou pacte,qui 'yseraitcontraire sera,reputee nulle et non a'venue..- . -.;-~ ...

6. Bien dans 1epresen~ article niaffecte 1a validite d'unaccordrelatif
a 1'arbitrage conc1u par:i.es parties apres qu'un 1itige est ne du contratde
t~~sport.

LTou.te stipulat*on,qu'elle figure dans un contrat de -transport, dansun
connaissementoutoutautredocument constatantlecontrat6.e:transportes,t nUlle

,pourautan:t ,qu'elle derogedirectement ou ind.irect:~mentauxdispositions·de la.
presenteCOnvention. ,La. nullite d'une tellestipulation xi'affecte'pas la validite
des autres dispositions, du contrat oUdoc~entouelle'fisure. Uneclausecedant
autransporteurle ben~fice de 1'assur~cedes.marchandises; outoute autre clause
simi,laire, estnulle.

2. Nonobstant 1esdispositions'"u'paragt.aphe l'du .present ~rticle, le
tra.n~porteurpeut,augmenter saresponsabilite et ses 1.:)bi~gati6nstellesqu' e:Ues
SOl11;,'prevues par la.presen-teConv:ention•.

",,3.Lo1"sqll'Unconnaiss~el1t, ou tout,'autre. document ecrit constatant le contrat
c-" -a:etre.nspC):rt-es'lf'·ms;'celUi;,;,-c1~aoit~(fontenirLUIe-men-tioIi-'S~1onlaquel1e-le- en

tr8.1lsportestregi" par "les,dispositions de ,la presenteConventionqui annulent
tOlltestipuiati,on yderog~antauprejudicedu ehar~euroududestinataire.

4. LorSque1'ayant.d:rOita'la marchandise a sUbiun" prej'udice resultant ,
d'lltte,stipulationnulle en vertu dupresent,a.rticle oUde,1'omission de laiilention

': P1"e1tu~ au,·paragra.phe3dupr~sen't $r'tic1.e, letransporteur est tenu de payer a
;l.'ayantdroi~a lamarchandise"conformement, a la, presente CoIlvention,l 'eventue],'
complement ,de repa.'t'~'tion.du.afind'Dbtenir l' e:ntiere repa,ratiqnde 'touteperte~
dOIiunageou,retard,subi-par la marchandise.. ,En' outre, letranal1P~elg,.cest,t,enude
',r~bo~serles.fra.isencouruspa,r1'a.yantdroit dans1e butd'exercer 'son droit,

,- aous., :res,e:rve qU~.les frais e,n;courusdans la~oce4ure aucours delaquelle la
rdispo$ition ci-dessus estinvoquee soientdetermines conformsent a la loi del'Etat
'oilla'procedure ~, ete,engagee.

1. __ .A-
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Article 24. Avaries communes

1. Rien Clans la-presenteConvention ne-s'oppose a l'application des dispo
sitions du contrat de transport ou de la legislation nationale l"elatives au
r~glement des avaries communes. '

a) )En appl:tcationso;i.t de la Convention deP~ris du 29 j~il1etJ.960
concern8ll;t"~a responsabillte des tiers dans.ledomalne del'energienl1cleail'e<;
teIlequ'elle aete modifiee par sonProtoco1e additionne1 du2ajanvier :L964~
soit -de la Convention de Vienne du 21 mai 1963 concernant laresponsabilite .
civile pour les dommages nucleaires"ou ' ,

b) En. vertudes.disi)Ositions de droit interne regi,ssant la.resP9n~a1)i.iit~
pour c~~",dommages,a. condition toUtefoisque lesditesd1spositions, ,soient a,~ous
egards ""ttussifavorable,s pour lesperf!0xmes pouvantetre!,leseeS'~ de te1s, '
domages que ia' CQnventionde Parisou la Convention de, ,Vienne. '

.Article. 25. Autres con\-"~iiti~~~,"

1. La,presente Convention n'affecte aucunement les'droits ou ob1igations
du transporteUr,du transporteur sUb.stitueetde 1eurs preposeset mandataires
resultant des conventions internationales oudes dispositions de droit interne
concernant, la limitation de la responsabilite ~es proprieta~res de na.vil"~s_de mer.

2. Ilnfy aura pas lieu a responsabilite en vertu des dispositioD:s de la
presenteyonvention a ~aison d 'un dommage cause par un accident, nucleai;resi '
l'exploitant d'une installationnucleaire est responsabl.e dec~doIDlJlt:!.ge:

\," , .

',.J '. .'.. .- .• '
3. 11n's aura pas lieu a. responssbiliteenver'tu des'disposi<tionsddelda

presente Convention a raison, d'une perte, d'un dommage. QU d'unretard-a.1a
livraisoncauses a desbagages pour lesquels le tra)1sporteurestres~nsableen

vertu d'uneconvention interna.tio~ale ou des dispositi;ons dUdroit iIl.ternereJ.~tives
au transportpB.l"m~r,dEtpassagerset -de-leurs-bagages~ "'.

_. ~ -.""' '..,c--.~~-._-.:-~ ..'"'- -'---i .-'-' -- " . "- -', - -._ . :

2. A, I' exception,' ile l'article 20, 1esdispositions de la presente Convention
qui regissent la responsabilite du transporteurpour perte oUdommages causes aux
merchandises determin.ent aussisi le destinataire peutrefuserde colItribueraux
avariescommunes et si le trans;9orteur est tenud'indemniser le destinataire de sa
c~>ntribution eventuelle auxaval'ies communes OU.8UX frais de sauvetage •
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MmITRAJ.·'.Gm COMMERCIALINTERNA1'IONAL -
,. ". " "'0' .' _ •

;session~la.Connnission a.nota.mment pri~ leSacr~taire g~n~ra.1.

,\~ , './1' ,i' ' - ,

tI.Oe,!':pr~pa.:l"er"en~ons~ta~ion avecles coIntnissions economiques
regionales desNationsUnieset les -cerreres d' arbitrage commercial inter
nationeJ.$' compte .. dlimenttenu du reglementd' arbitrage de la Commission
~conoU1ique pour ltEuropeetdes reglesdela CEAEOpour·l'arbitrage
c()Illnle!t,cialinte1'l1ational.~un.. pl'ojetdereglementd'arbit~age qui serait
utilise a titre;facUltatif dans lesarb~trages. ad hoc portent sur 1e
commertee international" 16/.. '-' , "..' . "

. .'[' . '- .

i'18/I'bid:.. , p~~ 83~
--~'-'."" .

- ..••1 .. '. . .' ..' .. '. "', .' .'. ., . '." ,

47~ .. . A" sahuiti~esession, la. Commission ~tait'saisie d' un rapport dUiSecr~taire
~eneral~onteria;nt tm~va.nt-projet de reglementd'arbitrage a utiliser a titre
fa.cUlta;t;if'dans .:lesarbit.ragesad hoc 'portant sur lecolJ1merce internEi.t,~onal .'
(Regiement,a.·arbitrage.de '·It;1CNUDCI) .(A/eN .9/91), d' observations 'pr~sent~espar
le,Gouve~·n\!mentnorvegienetpai1les, organisations et institutions nationales et
internatiC)~a1esi~teress.ees(A/CN.. 9/9T1Adda,3' et 4) ,.et,d'undocmnentdans
lequelf~gtir~ien'tde$.modifications ,'quelecinquieme qongr~s international
d!~bitr~e,~qui/ste'tait'tenu al'tewDelhi duT au lOjanner 1915, avait proposES
dl~pporter .~l.·fj.Ya.nt-projeta.I'issue deses d~bats(A/CN.9l9T1Add.2).

~ : " "il i.-i',;'" . ·'I:,..'·-'r'-- <.,' . . '~.' ,I' -,

'~8;' .' LaComrnis~iori'aexa.mine:l1airant-projet· du ~eglement d'arbitragea sa.
b.ui"'i~esessioX1.• Ell' aprete, ce. faisant ,une attention particuliere aux concepts
'fo~enta'uXso,1s-tendant.ae teXte -et auxJ?rincipales' quest~ons 'trait~e13' dans .
·ch6.cunde·~es .• ~icJ.es17I. A la memesession,laCommissiona prie le Se.cr(;taire
~.~~ra1d'e'tabliI"l$projet de regiementr(;vis~- ,comptetEmu des observations
f<)rm~e~st:lurlJla,vant-p:rojetau coursde sa huitieme session et de le lui pr~senter
.asa~neuyi~me'session181.

'1.6/DocU11'l.ents officiels de l'Assembleeg~nerale, vingt-huitieme session, \
,;S!IPPlement No 1.1 (AI90111, par. 85 (Arinuairede -la Commission deS Nations Unies
;pour1.edroit',ccn:ril~rciaJ.internationaJ.,vol. IV:t 1913 (pUblication de~ Nations Unies,
ntDnerode'!eu't7: .E:r4.V.3lprenP-ere-<partie, 1:I,pE1-r.85). .

tl.l/~'.re~Umerl~sqebatsde; :J.~9oIIlIlli;ssion figuredans l' annexe Iau rapport
de laCOtnIliissiqnstmJel.es travaux de sa. hui'tieme session iJ{ocuments.officiels

,de l. JAss embl.ee galer aIe " trentieme session, Supplement N6~11 (A/1001111.
I
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(Reglementd'arbitrage de la CII,ltJDCI) (A/CN.9/1l2) 191. Elle etait egalementsaJ.sJ.e
d'un rapport du SecretBire general cont~nazJ.tun cciiiientaire dUReglement d'arbitrage
de laCNUDC;r(A/cN. 9/112,1Add.l), d 'un document" detravail,e'J;ablipa.r:i.e Secretariat
contenantdes vB,riantes, pour le p'l'0jet de reglement d'arbitraF(e de la .cNUDCI
,(A/CN.9/113) et Cl 'une note du Secreta:r.i:at cq,~:r-JJ;.!itntll!a:r-;possii6ilite"d'etablir.un
bareme des honoraires des arbitres (A/cN.9!114). ':'~'"J",';t,," . ":cf',,.:.:-":il'

50. , La Commission a cree le Comite pienierII et l'a charge ,d'examiner le projet
revise de reglement d' arbitrage et •de lui faire rapport a: ce sujet. Le Comite 11
s 'est reuni du 12 ,au .23 aVTil- '1916 ,et a, tenu 19 seances. Le ra.pport du Comte 11
a la Commission figure dans i'annexe 11 aupresent rapport.

B. Examen du rapport du 'Comiteplenier 11

51. La Commission a examine le'rapportdu Comit~ 11 de sa 115eme a sa
l77eme seance ,;201, le 27 et le 28 avril 1976.

tl:iire

lar
I, et

52. Apres deliberation, la Commission a decide de modifier le paragraphe 2 de
l' article premier qui avait eteapprouve par le Comite', afin~,:,u,'il en ressorte
clairement que le Reglement est sUbordonne aux dispositions dUdroit applicable a
l'arbitrage auxqueJ,les les parties ne peuvent deroger. La Commission a egalement
decide d'apporter une modification d'ordre redactionnel au texte duparagraphe 1
de l' article 13 et de modifier l' article' 14 en incluant l' article II panni les . .
dispositions q-qi y- sont mentionnees.

53. A l'issue des,es deliberations, la Commission a approuvele texte du Reglement
d'/itrbitrage de .La CNUDCI et d'un libelletype de clause compromissoire propose
par le CqmiteII, sous reserve des modifications suivantes

r:oncepts
6

taire
s
esenter

al Le texte du .paragraphe 2 de l' articlepremer qui etait l.e"suivant :
"le Reglement est soumis a la loiapplicable a l' arbitrage" aete, ,reJIlplace
par le texte ,suivant : "le present Reglement regit l' arbitrage sous reserve
cependant quOen cas de confli-p entrel'une de sesdis:positions etune
disposition de la loi applicable a l'arbitrage a laquelle les parties ne
peuvent~deroger, c'est cette derniere disposition qui prevaut";

'etaire,
,re

b) Auparagraphe 1 de 1 'artiCle 13, l' expression'!selon la procedure
applicable a la nomination ou au choix des arbitresq1.li est.prevue aux
artic1.es 6 a 9" a ete remplaceepar l'expression "selon laprocedUreprevue
aux articles6a: 9 qui etait applicable a. la nomination ou auchoix.de
l'arbitredevant etrt"t remplace";

\~,

lies
;ns-Unies,

cl Le debut de l'article 14; qui etait libelle COD)llle suit: "En cas de
remplacement de l'arbitreuniqueou de,l'al:"oitre presid!ant en ,vertu de
1 'article 12 on de I 'article l3•••n aete. modifie et selit,'desorm.ais~=comme
suit '. "En cas de· remplacement d~, l'arbit;re unique oude -i 'arbitre president
en ,vertu des articles 11 a 13••• ",

19/ La version initiale et le projet reVise duReglementd' ar'bitragede la
CNUDCIont ete etablis par le secretariat de la Commission en consu1tatipn avec
le Pr Pieter Sanders de l'UniversiteErasme de Rotterdam (Pays-Bas) avee la
cooperation d' un groupe consul-tatif etabli p'ar le Comite interna.tional d' arbitrage
commercial.

- 35 - / ,

201 Les comptes rendus de ces seancessont puolies sous la cote
A/CN.9/SR.175';"177.

, I ...
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2.Invite,l·AsS,embl~egeneralearecoimnander .l'a.pplication du Reglement
"d' a3:'o $-tr age .,. de l.a.CNUDCI pour le reglement. des-litiges nes :desre,lations
.commerciales inte~ativnales, par1;iculierementparle renyoi au Reglement
d'arbi~rage de la_CNUDCIdanslescontrats .. commerciaux; ".

'3•. -Prie le Secretaire general. d'assurer la. plus large diffusion possible
~u.Reglement. d' a.rbi~rage·de la CNUDCI.

C. Textedu RSI1ement d' arbitragede la CNuDCI

Tenant com~te dUf&itq~el'arbitrages'est av~re.uneJlletb.odeutile
~-pourle reglement des litigesnesde divers types de contratsdans le domaine'

duc6mmerce international.~ .,

··.Convaincue'.que l'etab1issement 'd'un reglemeni; .d'arbitrage. ad,hoc •.. quisoit
acceptable pour c:euxqui .selivrent ,'. au commerce .' dsllsdeSP8¥s., ~antdes .
systemes •..• juridiques, sociaux et '~conomiqTl1eS.diffe·rents,contri,buerait,sensi
'b~emen1o'aa developpem.entderela-ti()Ds economiqu~s harmonieuses entre les
peuples:t ".

i}want •elp;bore leIteg1ementd'a.rbitrage de la CNUDCI .apres, avoirprocecre a
des ,consultations ,exhaustives ,avec .les insti.tutions d' arpitrageet .'les centres
d'arbi~rage c~ercialiDternational,

1.. ApprouveleReglementd'arbitrage dele. CNUDCI'<dontlete*e est
reproduit auparagraphe 51 de' SOD rapport sur les travatu.e de saneuvieme
session;

~ .

.~'

La. Commission des NationsUnies'pour le droit commerci8J.. internatioX1al,
. _....'. !"

54. La Commission sexamine It;!. proposition. tendantal'etablissementd'.un
commentaire du Reglenl.~ntd'8l"bitrage de la€NUDCI.Apres 1Ul longdebat ,la
Commission", etantparvenuea>la""conolusion que les avantages. d'lm.'oommentaire
n t en oompens~raient pasles inoonvenientspossiblesL,' 'Q decide de ne pas retenir
cetteproposition. .

55. La. Commission -a,. examine la proposition tendant ,8: .t'ai,remention, .dansla.
decision par laQ.lxell~-elle adopterait leReglement,del'Acte finaJ.dela Conference
sur It;!. securite e-t"la. cooperatiorienEuropesigne~a::He-lsinkile leraout .].975. Daus ~
cet acte final, .1esEtats participantsont, notammentrecommande .. 1tauxorg2U1ismes,
entreprises et firmes de 1eurspqs d'inclure, le casechean-t, des clauses
d'arbitrage dens les contrats commerciaux •••• etque1es~ispositionsd'arbitrage
pr.evoient l'arbitrage dahs le:~adre d'uuensem'Qlede regles inutuellement
acceptables ••• ", Compt~'t7nu'dufait que]. 'Acte final~taitun accordr~gional
que n 'avaient s~gne que des 'Etats d'Europe et d'Am~rique du Nordetqu' i1ne
c,Qnstituaitquel'un des no~breux accords internationauxdans 1esquels.etait
reconnue' ITutilite.de I' arbi1irage pour regler les litiges dans 'le, domaine du
commerce international, la Commission n'a pasretenu cette propositioD...

moisionde la Cozmnission

56. ,Asa177emeseance, le 28 a'V'ril 191~, la Commission a. adopte a: l'unanimit~la
d~cision s'luvante : "---- --

. i

57. ~. 1iextedu Reglement d'arbi~rage de la CNUDCI tel qu'U a ete approuve p'-~

3.aCommission,"se lit comme suit:



- 37 -

REGLEMl!:NT D'ARBITRAGE DE LACNUDCI"

x Libelle tyPe de clause compromissoire

Tout litige, controverse oureclamationne du presentcontrat ou serapportant
aupresent .contrat ou a' une contravention au presentcontrat, asa respluti9n oua
sa nullite, sera trancl1epar voie d'arbitrage conf'ormementau Reglementd'arbitrage
de laCNUDCI actuellement en vigueur. '

Note: Les parties voudront" peut...etrE!a,iouter' les indications suivantes :

a) L'a~ori.tede nomination sera•.• /nom de Iapersonne oude l'institution/;

b) Le nombre d' arbitres est fixe a ..• I un ou troisl;

c) Le lieu 'de 'I' arbitragecsera... lville ou pays/;

d) La langue (Ies langues) a utiliser pour la procedure d'arbi.trage
sera (seront) •.•

Section I." . Dispositioris preliminaires

..
Article 2

Notification, calcul· des delais

Champ d'application

-----Article premier

1. Si les parties a un contrat. sent '~onvenues par ecritX queleslitiges se
rapportant a ce contrat seront soumis a l'arbitrage conformement au Reglement
d'arbitragede laCNUJ)G1:..,ces litigesseront tranches selon ce 1\'eglement sous
reserve ,aes.~odifi~al;iOl'lscon:venuesentre les parties' par ecrit •

." . ~

.., .....; ,*'~~~ ..: '. ',.. ,;'" , ' '
2. Le present Regleinen't"r':'egJ.t 1 'arbJ.trage, sous reserve cependant qu'en cas de
conflit entre l'une,<le ses..diSpositions et unedisposition de la loiapplicable .a
l'arbitragea laquelle les'Parties ne pe1IV'enta.eroger, c 'est cettederniere disp()"-
sition qui prevaut.· "r , ' ::::.;r >"~~_::~.:.,:..-j ,

1. Aux fins du present B.eglement, une notification, y compris une communication
ou uneproposition, est reputeeetre arrivee a destination si eYe a ete remise soit
en mainspropresdu destinataire, soit a sa residence habituelle, a sonetablis....
sementoua son adresse postale, soit encere > aucune deces adresses n '~antpu
etretrouvee apres une enquete,raisonnable - a .la derniere residence ouaudernier
etablissement .connu du destinataire. La notification est reputee etre arrivee a
destination le jour d 'unetelle remise.
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'Article 4

Larequete ~:r.i.s~ea l' articile 18.c)

38

Representat:Lon et_ ,

---_._--~~~--------.-- ~------~-

/

'b) Le ndti~ication d.e la n!:>IJli!nation d'lJriarbitre, visee a 1 'article 7;

b) Les noms et adresses des parties;

·.c)',' ,La mention de, la cla;use,compromissoire oude,l.a'Coavention distincte
d'arbitrage invoquee;

11

aJ .,Lamentiondu contrat. d~uelest ne le litige ou. auquel'1-1,se rapporte,;

e) La.'n~~gen~raledu1itige et (/ le casecheant~une estimation ,de la
sommesurlaquelle 'il porte;

f)" L'objet de la demande;

g) Une propositionquantau no:ttibredwa.rbitre~ (c jest-a';dire un OU trois), a
defaut d'accord surce pointconcluprecedemment entre les parties.

, .. .-

a) Les propositions'" tendant ~•• nommerun 'arbitreunique' et une autorite "'de
nomination~visees ~l' article6,·paragrapbe'Premi.e~

- "~_c . -,_,·.·c-·_-"·-,·.--=----.·-·_-·-o-,,,'~,..··_____;";'--·_--.· ~--~·_-·"",~--,o--:""_~"" .._._ ._.__:..... c" '"' ',' "-~;-':,~.C';: _ _ _.. 0,': ._:

4. J:,anotirlcation- 'd='arbi.t:ragepe'llt ,aussi cOlltenir les indication,s suivantes:
,_ , .: - " -, ~ - I, 0 ' __ - ,

Les parties peuvent se faire representer ou assister par des personnes de leur
- I . ,-' \

cboix.Les noms etadresses de cespersonnes doivent etre communiques par ecrit a
l'autre partie; cette cOlDIllwicationdoit preciser si la designation est faite en we
d'unerepresenta,tion oua,'une assistance.

"Lapartij; qlii'prendJf'initiativeclerecourir,a l' arpitrage ,(ci-apr~s, deno_~
"le 'demandeur") 'commUnique, a'l'autre,partie:(ci-apre$-.a.enommee,,·IIle defendeur") UIie
notification d' arbit!'age.\ ~~,

2.' La·.llr,oc~d~edj'arbitr~ge f.st reputee COinIneIlc:~~.i.a dat.e' a laquelle lanoti~
t'ication- d'ar'bitragfa ,estr~c;ue,par le def'endeur.,

I
\'

;;3.. La notifica:tion d'arb±tragedqit contenir l.es indications ci-apr~s

al Lademande tendant a ce que le litige !;loft soumis, a 1 'arbitrage;

? ,Aux fins ducal.cul d'1JIl d~1.aiauX;?terme~ du pres~ntR~g1.ement ~ leditdelai
commence a courir le jbur~ou -lanotiricatipn,-,lacommtinicationou la ~roposition

~s~ arrivee a destination.Silec;Iernier ~otir<illdelai e.st un.jourre:ri~ouehome
~:'::aulieu.de la residenc~oude l'e-tablissementdudestina-taire~led~l.aiest proroge

jusqu'aupremie]:' joUr ouvrable suivant. Lesjoursferieset chomesqui tombent
p~ridan-t q~e<:;ourt<ledelai sonn .comptes •

;1; _-', - . . .- - - ~o .'-
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Section II~ COIllpbsition du tribunalarbitral

Nombre d 'arbitres

Article 5

Siles, parties ne sont pas convenues anterieurement du Ilombre d 'arbitres
Cc'est-a.-dire un ou trois} et si, dans les 25 jours de la reception par le
defenCleur de la notification d' arbitrage, les parties ne sont pas convenues qu' i1.
n'yauraqu 'un seul arbitre, i1 seranomme trois arbitres.

Nomination des arbitl>es (art. 6' a 8)

Article 6

lanoti-: 1. S 'il doitetre nommeun arbitre unique, chaquepartie peut proposer- a. l' autre

;e;

:tincte

;rapporte.;

In .de 1a

1 trois} , a.

Lvantes :

borite' de

ele 7;

nnes de 1eur
, ·t· ...par ecrl. . a

faite en we

a} Le nom d 'une ou plusieurs personnes susceptibles d'exercer les fonctions
d'arbitre unique; et

b}Si aucune autorite de nomination n 'a ete choisie -o.arles parties d'un
commun accord, lenomd'.uneouplusieursinstitutions ou personnes susceptibles
d'exercer les fonctions d'autorite de nomination.

2. ,Si, dans les 30 jours'de la reception par une partie d'une proposition faite
conformement au pa;ragraphel, les parties ne se sontpas entendues s'QI" le choix
d'un a1"bitre unique, celui-ci est nOIllIll.eparl'autorite de nom.inr:J.tionchoisie par
lesparties ,d'uncommun, .accord, Si aucune autorH;e de nominati.onn 'a~ ete ..choisie
par les partiesd'uncommunaccord ousil' autorite de nominati\.1nchoisie, par elles
refuse<.d'agir ou ne nomme pas 1 'arbitre dans les 60 jours de la reception de la
demanded'une partie en ee aens , .chaque partie peut demanderau Secretai:re general
de laCour permanented'arbitrage de La Haye de designer uneautorite de noJlinaticn.

3. L'autoMit€denomination, a la requeted'unepartie,nommel'arb~treunique
aussi.rapidement que possible. EIle proc~de a. cettenominationen utilisant le
systemedes listes corrrormement; a. la procedure suivanbe , a. moins que les deux
parties ne s 'entendent pour ecarter cette procedure cu que 1 'autorite de nomination
ne, decide, dans l'exercice de son pouvoir d'appreciation, que l'utilis.ation du
syst~me des listes conf'ormement a. cette procedure ne convient pasdans le cas
considere :

a} A la demande de l'unedes parties, 1 'autorite de nomination communique
aux deux partiesune listeidentique comprenant au moins trois noms ;

b} Dans les 15 jours de la reception de cette Li st.e , ehaque partie peut la'
renvoyer a. l' autorite de nomination apres avoir raye le nom ou les noms auxquels
elle fait objectionetnumerote Les noms restants denS'·l 'ordre de ses preferences;

c) Al 'expiration du delai susmentzi.onne , 1 'autorite de nomination nomme
l' arbit re unique parmi les personnes dont le nom figure sur les listes qui lui ont
ete'renvoyees et en suivant l'ordre de preference indique par les parties.

.;- 39' -
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d) S~, 'Pour une raison"quelconque,la nomination ne peut sefaire _
.confOl,'lJlemeni; a cette proc6dure, la nomination de 1 'arbitre uniq~ est' laissee a
lt~Pl?reciation de 1 'autorite de nomination. . Recusation
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,korsque la candidature d'une ou,plus].e~s, personnes est cproposee pour une .
_. en quali.te d' arbitre, les noms etadresses complets des interesses einsi.·

doiventetre indiques, aCi~ompagnes d'une description de leurs

'a) .. '=iapremierepartie peut· demander a~t§v.to:dtede uominati9n' ;aI!~~rieureinent
designee·pa.rlE7~,I>ar,tiesdenomme~ led~~me arbitreiou,~.: .... ,. _.'

4.:J:, 'autorite procedeala nomination enaya.n:t ega:rda. des considerations
pJ:'Qpresagarantirlanominationd'~arbitreindependant et impartial et en tenant .'
eg8.lelllentcomptedufaitqu'il peutetl'e sOuhaitable de nonnner un arbitre d'une
nationf;lited:~j~rentede celle des.partiE!s. .' .

'--' ~ ::;~~ w:!:
l'

I,

1. .Lorsqu'il-J*l1;ae.de aune autoritedenomin'aticnde nommer un arbitre
cvnfonnementalearticle\ 6 oua'l'article '1, la,opartiequi:rait. cettedemande
llii.'adI'esseune copie' de' :ta-notification d.farbi'trage, une copieducontrat duquel
est· ne. le litigeouauqueliL serapporteet unecopie de la conventiond•arbitrage
sice11e-ci ne figure pas dansle c01).trat.·. L'autori-te de nominatiorlpeut demander
attune. QU l' autre partiedes!~renseignementsdont el1e estime avoirbesoinpour

"s.' acquitter'deses fon.ctions.

'b) Si aucme autorite de nomination n fa ~ete anterieurement designee par'les
p!U'ties ou 3i l'autorite de nonJi.nationdesignee an'terieurement refuse d'agi.r 01,1

nenCmmepasl'arbitl:'eda.ns.lest~entejoursde1arecePtionde.la de.mande d'une
partieen ·cesen-s,lallremferepartiepetIt. dE!manaer·.auSecretaireJ'· fffirle.r.~,decla.
.c.ourpetm8-1ient~ d'~rbi-traseder.~l;.Hayede desigher 1 'autorite 'denomination. La
preini.~repal"tiel)E:ruta.lorsdemand~r;a l'autol'itede ,nominationainsi designee. de
non1merlE!d~uxiemearbitre•. Dans l'unetl'autrecas~ l.anomiIiation delJe,rbitre
~~1il,~j~~SeE!\\a~l;a~precia.tion,. de];'autpI'i.t~ de nomination. . .

, "" . ,'.' ", ~. ' I,,' . ", ',' . - " .' _,' "-

3. Si,'~'a.ans,lefi:~ren.tejollfsdela noIniIlation'dudeuxieme arbitre!l lesdeux
~a.rbit:resliesesontpas·entendussurle,choix de .1·arbitre-pr€:gi~nt ,ce der~ier
e"$tnoIlllll€ paI.".uneautoritedenomina.tion,conformement' a la procedure pl:evue a

. l'arti'cle ·~.·pqUrla.nominatiol),de,l'arbitra uniq~,. .

,~ ..,,~
2. ..... ~i~~ans,lE!~tren~:e .j()~S de la. reception de la notification. Ciunom de· .~ .•. _. " ~ t re'

.~lJ" 'arb~tiedesign~par:une partie:t l'aut.re:pa,rtienelui·a pas Dotifj;ele nom de
I' s.rb;trede.son choix': -,.... ,. . -v

." '. ,~, ' ....
.," - .
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· RecllSation d'arbitres (art. 98:12)

.Article 9

." Tout arbitre dont la nomfnation est envisagee signale ~ ceuxqJli Pont, pressenti
toutes circonstances de nature .a soulever des doutes sur son impartialit~ ou sur
son. independaIlce ... Une f'oisqu'i.la. etenomme ou choisi, un, arbitre signa..1.e
leEJdites circonstancesaux parties, s'il ne l'a dej~ fait.

Article 10

1. Tout arbitre peutetrerecuse s'il enste des~ireons"tances de nature ~

soulever des doutes serieux sur son impartia.liteiouson independance.·

2. Unepartie ne peutrecuser,l. 'arbitre qu 'elle'a designe que pour une cause
dont elle aeu connaissence apr~s cette designation.

Article II

41
....

Dans tous les autrescas ,par 1'autori"te de nOlfli~at;~n qui doi't' ~tre
conforxrementa 1aprocedure de designation,d'une autorite de nomination
1 t article 6.,

c)
desijyJ,ee
pr~vu.e a

:4'

b) Sila.Il:0min~ioninitialen'apasete faitepar we autorite de nomi-
nationmais qu'une telle auto:dte aete designee anterieurement - Pjp: la.d.ite
a,utori~e ;,

1. Toute partie qui soubaite recuser 'un arbitre doit notifier sa decision dans
les quinzejours suivan:t la date ~ laquelle la. nomination de cet arbitre lui a
~te, notifiee ou dens lea quinze.,jours suivant la date a laquelle elle a eu
connai~1ance des circonst,ances 'visees aux. articles 9 et 10.
"~"~'~~'~' " ' 0

2•.. L.are~usation est notifiee a l'autre partie, ~l'arbitrerecus€et&1.lX autre.s
membresdu tribunai arbitraJ.. La notification se fait Par ecrit et doitetre
motivee.

1. Si la recusation n'estpas accepteepar l!autr.e parti(; et.que1'~""bitre recuse
ne se de.portepas, 1a decision relative ~ '1a recusa"tion est prise :

ArtIc1e J.2

a) Si la nomination initiaJ.e aete' taite par une a.utori,t.e denomination
- par.ladite autoritla;

3. Lorl:\qu'w arbitre a ete recuse par une partie, l'autre partie peut accept'er
·lar~cusa"tion". L' arbitre recuse peutegaJ.emen"t sedeporter. Cette acceptatjon ou

--cc:ELdeport n'impliquent pas reconnaissance des motifs de la recusation •... Dans 'ces,
d~Ux. cas, la procedure prevue aux articles 6 ou 7 est appliquee a la nomination
du rempla<;a:nt meme si une partie n 'a pas exerce son droit de nommer ou de participer
a;lanomination de 1'arbitre recuse.
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~,~mplacement d 'un· arbitre

2. ,En cas decarE;mce oud 'iIhpossibiJ.ite de droi~ ou de fait~d!un arbitre de
rel!lplir-samission, c'est la procedure I'elative. a la. recusation et auremplacement
des arbitres prevue ~uxarticlesprecedentsquis 'applique.

1. En eas de deces ou de..danrlssion d'un arbitre pendant la procedure d'a,rbitrage,
.unremPla.<;ai'!te.si;no~e():uehoisiisel():nla procedure prevueaux articles6a 9 qui
etait· applicabJ,.e,a.lanomination QU~;\.l QhQix.de.. · l'arbitred.evantetre-remplace."

.- ,- .'" -_.; '. ,,- -' - - ' --- - - ,

2. Si l'autorite de nolDination admet la recusation, unremplagant ~st n<;>Inmeou. .... .- .' " ' '. -:-;. " :,,' " ," '. -, '., - - ",- . ,- .. .' - -', . - . .
.chOJ.sJ. selon la procedure applJ.cable ala nomnatJ.on ou au ched.x des arbJ.tres qUJ.
estprevue 'l.uxarticles 6a 9;. toutefois, dans le cas oil cette procedure implique
la designation d'une autorit~ de nomination, la nomination de l:'arbitre est faite
par l' autoritede nomination qui s'est. prononcee s1JX la recusation.

~empla..cement de "1' arbi'tre unique ou de 1 'arbitre-president en
vertudes.arti?cles~ila13,la PI'oc~dure OTl3.leqw.a eu lieu avantleremplacemellt
~doi1;atrer~:p~t6e;enc.asderemplacemen-td'mautre arbii;re, .la decision de.
reWte~-~ette'Procedure. est :J.aisseea 1 'apprecia,tioIidu tribunal arbitraJ.. '.

l~ . Sous reserve des dispositions duReglement, le tribunaJ. arbitral peut proceder
a l'arbitragecomineil le jugeapprop~ie,:pourvuque lesparties soient traitees
sur un piedd'eg'aliteet qu'a toutstadedelaprocedure, chaquePflirtieaittoute
;possibili:tedefaire vaioirsesdroits etpropQserses ~oyens.

Aladelllandede l'un:,J.~ul'autrepartieet a. tout staa.ed.e laproc.edure, le
trtbunalarbi-tralorgarrrse ~eprocedure grale pour la production de preuves par
t~:moins~"y_~omp:ris des exr:~i~gu. pour <l'expose oral des arguments ~ . Si aucune
a,emende n'estformee en. ce sens , le iribunalarbitraldecides"il>convient d'orga
nisermetel1.epr()c~dureousi la procedure 3ed~ro~rJ3. sur pieces.·

-_._---_.-~ -----~-----_.



L'objet de 19, demande.
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Lesno!ne;et 'aCl.resses des parties;

Un expose des,faits presentea a.) 1 'appui da la requete;

1 'arbitrage

a;)

~ 'b)

Reguete

Article 16

Article 17

4. La sentence est rendue aulieu de1tarbitrage.

2. La requei:;e comporte les indica.tions- ci....~pr~s:

ArticleJ..8

1. Sila.requete ni'apas eteexposee'dansla. notification d I ari:H.tl"age, le '
demandeur adreSse~dansle delai fixe a ceteffetparle tribuha1,~-arbitral, sa
requete ecr:i,teau defendeuret,acha.c~res arbitres.· Une copie du'c()lltrl:Z.t et de'
la convention d'arbitrag~, si ellenei'igllrepas dens le contrlit, doit etre jointe
a la requete.

Langue

2. Le tribunal, arbitral peut fixerJ,'emplacement de l'arbitr~ge,~,.1.'iI;l.t6rie~du

pays choisi parIes parties. 11 peUt entendredes temoins~et~tenir des reurH.6ns
pour'se consulter, en tout lieu qui lui c6nviendr.a~ compte tenu deS' circonstar;ces
de 1 'arbitrage.

Le tt'ibunal"arbitral peut sereunir en tout lieu qu'iljugera a.:pJ..lt'op~e
fins d'inspection de marchandises ou d~autresbiensetd'eiamendepieces.

parties en seront informees 'suffis&lJmentlon~empsaPavance pour avoirla. '
possibilite d'assistet' a. la descentesur :les lieux: '

1. Sous reserve de 1 'accord des parties, le tribunaJ. arbitrai tiJCe sa.Ils:retard,
des sa nomination, la langue ou les languesde la procedure. Cette decision
s' applique a la requete, a +a reponse ,et a tout autreexpo.se ecrit et, en pas de
procedure orale, a la langue ouaux langues a ut~liser aucoursdecetteprocedure.

2.'Let:dbunaJ. arbitralpeut' ordormei' que toutes lespiecesjointesa·iarequeZte'
ou ala reponseettoutes lespieces complementalres prqduites au·co~s'·:g.e~'J..a..(

procedure quiont ete remisesdans 1e'lir 1arigue originale, soienta.ccompagne«asd 'une
traduction dans1a.1angue ou les langues choisJ.es par 1Eisparties 6U:l'i5fees pat' le<
tribunal arbitraJ.. " "

1. Adefaut d'accord entre les parties sur le lieu del'arbitrage~ ce lieu est
determine par le tribunal. arbitraJ. compte tenu des circonstances de l'arbitrage.

·,
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Artic~e 21

'Article 20

Ar'tic~e ~9

arbitrale

, , , ~~,- - .':., », ,:' -. - :'~ ..
-, . ...Aucourl:ide1a proc~dure'arbi.tra1e, ,1'une ou l' autre partie peut modifier 011
~omp:L~tersarequet~ou,sa,.r.ep'opsea moins'i.que le tribunalarbitlill.1 considerene
pa~~~devoJ.rautoriserled±-t;; .. amendementenrais.onduretard aveclequel il est tormu1~~

du~ejuaice qU'il.ca.userait.a.l' alIt;repartie ou detouteautre circonstance. .'
Ce:pe~4an.t ,pne requ~te nepeut~.;tre·a.mendeeaupoint.qu'ellesortedu.cadre de .~a.

..Clause cOng?J;'omissoire oUe-de 1a conventiondil:r~i~ctedlarbitrage. '

:l. ''Dans+$' ae~~ fixe }lcet .eff~t p~rletribunaJ. arbitra.l" le defendeur a.d:reSi'ie.
sa reponse__~c~l.:t~ .'. all. d~inandeur.e1ia; cha.cundes arl:>itI'es.

dema.ndeur peutr joinettecasa-req:p.e'te 'tout~s-I5itces-qu'i~jUge per'tinen'tes on y
~es pieces,cOu ~utres mbjens .de p;x~::).YEl qu'i~ prodmra.

- .
i2~ ····Le~fendeurrep6ndo.a..- a.~inea.s b j, c} et.· d) ~ la requete' (art,:,t8:. par.- 2).
.I:L-peut,j9indr~a•.·s.ar~pci:nse .. ~e_spie,ceB BtU:" 'lesq~lles ,il-appuie sa. ~fense ou y

;mentiol1ner 1e~ c p~.ece$~.()u a~tres,.inoye~s.:de··.preu~,.qu'il'f:ro<luira..-

3.. ,1)m:tssa reponse 2 Qna... un stad~'Cu1teri.eui-a,e la-procedure arbitrale si ~e
tribunaJ.,arbitraldecia,eque ced€iaiestjustifie par ~es circonstances, :le
defendeilr peUtfoZ';ti2erunedemandereconventionne~lefondee s~ :Le meme contrat ou
invoquer un drOit,fona.esur ~ememe contrat comme moyen de compeneat10n.

'4::"Lesc"''aisposit:Lonsduparagraphe 2 de'~ 'article 18s'appliquen"t ala demande
- recop.ventiqnnelleet au droitjtrttoq~ cOJIlllle moy-en de compensation.

. 11 .

1.-~- ....L~trib1.Ul~h.arbitraJ. J?~ut statuer sur les excepifions prises de SO~ inColllpetence,
y iicompris 1iqU:t~ ..excepti~rel,ati ve a. .. L'existence aula validite de ~acla.use '. '
comproll)issoireOll dei!la~Con.v?ntfon.distincte d' arbitra.ge~

_.... ' t , '.'."-" -;-;:'j~~:,..,,
. ·,l~~·.· .... Le triln11lal- arbitral a·· competence -. pour. seprononcez' sure 1 'existenceoula.

·'validi"t~dllcontratdontla.clause'·compromi.ssoirefait partie•.Auxfins <le
1 'article ~!l,une clause compr6inissoir~quifaitpa.rtied'uncontr~'Pet q'Ui prelfoit
l'ar'bitr.~e en vertu du present R.eg1.e~nt ~era considereecomme me) convention

.'." -.,~;o-'-l.<-,""",,-- ','; '. ",',' __ . '. _ . ,;.,-.• ',':< "', " .' . :"'"' ..•. -, _ ' " ... , ,

dis:fJJ:ttctedes "a.u.t'res cla~esg.u;·contrat... La.constatatJ.on de la.nU1:L:Ltedu contrat,
"1.>arlgtr~bunalarbitrsJ.· nientraine ilisdeplein droit la nullite dS la clause
compromissoire.

= ,3!L'e.xcep~ion d'ipcompetencedoit etresOulevee all plustard lors du depot de
~_-_l~:.ox:epbJil ~Ja,_~u~ en c~~ de dema.nde\reconventionnelle, de la. repliq11e.
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Article 22

'I

... [(I ~-._.lt_...._,

Letrihunal 'arbitral decide quelles sont ,outre la requeteet lareponse, .
les autres piecesecrites que les partiesdoivent· ou:peuvent lui presenter; U'fixe
le delai dans lequelc;es pieces doivent etre conimuniquees.

Delais'

3. ,A tout moment de 'laprocedure, lee tribunal'a:rbitralpeutdemanderauxparties
de produire "despreuves complenientaires,enleu:r'fixant.undel-ai ~ cet·;ef'fet.

Les delai3fixes par letrihunal{ arbitral pour la commUIiicationdes ecritures
(y comprisla req't{eteet 1.a reponseYne devraient pas depasser 45 jours. Toutef'ois,
ces delaispeuventetre proroges par le trib:un.aJ.arbitrEti si celui-ci juge que
cetteprorogation est l!lotivee ~

Article 25

Preuve.set audiences (art .24 "et 25)

AutrefVp±eCeS ecrites

Article 23

1. Chaque partiedoitapporter la preuV"e des faitssurlesquels elle fonde sa
-,re'quete' .-qu sa ~-·e,p-Oh,se. ,"">

1. Erl.cas de procedure orale~' le triuunal. arbitraJ. notifie aux parties
SUf:f~_~~~Ili;.~a_~~~~Y~~ela-date; 1 'heureet le:li.eu de la procedure.

2•. , Si' dest~moinsdoivent~t:reentendus,chaquepartie communique ,qu$nze
au moins .avan,t.l waudience, au tr~!>1JD.al .arbitralet aI'autre "partie, le'S noms.
adpeSSesdestemoins~u"elle se propose de produire en precieant 1 tobje;tdes
temoignages et la langue danslaquelle ilsseront presentes. .

3. Le tribunal arhitral prenddes dispositions pour C f'aire assurer la traduction.
des"~XPQses orauxfaits a l' audience et etablir un proc~s-verhalde 1 'a'i:tdience, slil
juge que 1 'uneou 1 'a~J:'e d~ses mesures s !imposeeuegard au~ cdr-eonstances .de ,
1 tespece ou si les partIes Em sont convenueset ont notife cet accord au tribunal,
arbitral quinze jours au moinsa"lrant l's.udience. '

4. 'D'une fagongenerale, le tribunal arbitral statue S'Ur l'exception
.d'incompetence en. la traitant commi;; questionpreala'ti1e. I1. peutcepen.dant
pOUrs}liVI'e 1 'arbitrage et s1;atuer sur cette e?Cception dans sa sentrence definitive.

,
2. 'S'ille juge neces'saire,le trib~al arbitraJ. peut prier unepattie delui
fournirainsi qu'a l'autre partie, dans le delai qu'il f'ixe,un res'l.ml.S,aF!R~pieces,.,

,eti:.~utres preuves que la partie .interessee aL 'intention deproduire a l'appuides
fait~qui,~~nstitueD.t l'ohjet du litige et qui sontexposes dans sa requeteoudans
Elal:'f:ponse.
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administree sous le. forme de

I••l1li1 _ .

.4.: Ltaudience se deroule.ailuis c10s, sauf"conventi;pn contraire. des: parties •
.Le tribunal arbitral peut demapder que destemoinsse\:i retirent;penciant la
c}autres temoins. IJ. est 1ibre de fixer la. maniere dont les temoins sont
'(1 , . ,. ' ! '

1pterroges.
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sache. que:l'une des dispositioneu:tidE>s

Article 30

Article 3l

Article 28

Section IV. 'La sentence.

au. droit 'dese preValoirclu:present Reglement

au Iiombre de trois, tout~ sentenceou au.t.re decision
arbitral est -rendue a lamajorite.
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.........IIII•••••.,J••••••••••B ••••II'.'11'.'.'••••',..... . ._......

J:. $i, dansle. delai, fixe .parletribuna.l arbitl"aJ.., le demandeur n 'a pas
presentesa:r:-equ~teet.n'a puinvoQ."\lerurlempechement legitime, letribun,al arbi'tral
or~onIl~a'ac~oturedela.procedurear"bitrale. , SJ.,dans ,le delai f'ixeparle
tri1:l'QTl)3,larb~trliI, le def'endeur ntapaerpr~sente.sareponse et sans iiIvoquer
d'empe~hementlegitime,le tribuna.larbitral ordonne la poursuite de la procedure.

I' ';.' - - -, • - .,' ' " ' - - .- ~

, .. , " ' . .part;ies , ,reguJ,i,eremen.t invitee a produire des documen1is, ne les
preser:1';e, Pl;l.s dans les.delais fixes, ·s~s invoquer <l t empechement legitime', le
tribunaIarbi:t;ralpeut statueI' sur la base cies elelilents de:;preuve dont i1. dispose.

.:-~ , "' ,. 'i'- -" ', ,~ '. ' _' -_ - : _ - :.. .

2. Si l'me 'des ,.parties ,re'gulierement convoquee conf'ormement au present
reglement,ne comparait pas al'audien,ce,sans invoquer d'empechement legitime, le
.trib1.lD.alarbitral'peut, p.oursui'vre I' arbitrage,.

2. ,Le t:t"ibuna,l arbitral pe'llt,s 'ilJ.'estime necessaire en raison des' circonstSn,ces
excei>;tionneJ4Les, decider, de Sa propre initiativeoua la demande d'une partie, la
reo~Verturedes debats .~ tout moment av-ant leprononce de la-sentence.'"

j.:

i,Po~£ii;i.bil,ite ~'a.~~isteretdELl' interroge:r:-.Acette a,udience, l'une,ou I'autre des
'•. par;t[j.espeut. ·faixe.. ve:nir.en qnalite:.·detemoins 'des exPerts qui deposeront sur lea
,ques·itions litigieuses.Les dispositions de l'.,article 25 sont applicables a cette
'pr.oc~d'Qre••
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Article 33

Article 32

S·

4... La.$Emtence est signee parlesarbitres'etporte mention de lada-tee-t du
li.<ru'o~-elJ.ea~-terendue. '. Lorsqueles arbi-tres sonn au norribre 'de trois e-t que
-ia\signJ,a-turedel'und'eux manque, le motif decette absence de signature est__ Cc

men-ci.o~,nedanslasentence.

2•. -. Encequi concernedes ques'tions,de procedure, adefau'tdemajori'te ou
lorsql.1,ela,'tribunal ..arbitrail'autorise, .l'arbitre-president .peut decider sem
sous resei'ired 'une eventuellerevision parle'tribmal arbitral.

1... Leitribunal aroitra:t;pe;u.t rendre nonseulemen't des sentences q.ef'i.nitives,
lIfais 'egalement'des sentences provisoires, int~rlocutoires-oupartielles •.

LaseIiteneeestrenduepar ecrit • EJ,.len 'es-t pas susceptible d 'appel devan't
ins-tance arbitrale.' Lea. parties s'engagen-taexec1;.tersans delaila sentence.'

, .' l' ,""-' . . ." .
:il.S:L,ava,l1t·que;la=sentencene.:.oSol.t rendue, les patties=~ennen·t4'urie
.Itransa.c-tior;.:iuiregle'l$ li'tige $ le tribunal arbitral renduneordonnance de
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E . . ..... ..... . . ,'. '.. .
L~' sentencen~: peut etrepubliee qu' avec le consentementdes deux parties .

j:. .': ' •

~ j

6. :O~scopies-dE~,ilasentence signees par Les arbitres sont communiquees par-le
---,trilrun.l arbitral' /3.UX. parties.

I!-}' ..•..,-. ,..'•.....,..
T., ·..·Slla'-loi enIIlay{ere-a' arbi-trage du pays w;ms lequel la sentence est' rendue
:iwposei;al1:':~r~ibunalarbit-ra.L.l'obligation de deposer ou -de faire enregistrer la

~",'.'''-~-''l~' ',:'------:--~~----;--: -': •. ' '_,,' ' ,.' '.0,',,' _ .' ,,'., ,.,-=-"':';',; •

senten~e.','*~~tr~bunal satJ:sfera acetteobligat~O:ndans le delai, prevu par la loi.
Ii .'. . ..-~.,.

;:·:'~:-~2~,--r.

aPflicable? .

It '_ "'>" , ",'> :':,' __ ' ',: ': " ;' ':,' -- )
;, 1. . . LElt1l'ibunal,arbi-tr¥ app.1i<;Ue-<tt;b~i d,eslignee' :par les parties c0IDID.e etant

. t'jila4-<;>iria:p:pli£a~lefiuf()n~ dUli1;ig~:~~~A defa1;1:-t ~'~e , tell~ indieation' par les'
.iE~t:P.J.e~, 1e:tr.:Lbun!3.l arb:Ltral appl:Lquela J,.o:tdes:L~ee par la regle de conflit

:,':iaelOi~9-u'ifl juge applicable en l'espece..1
-':! .. ,,;I,!i , ,11' .. 'i:".-';~ ,'i

L
::: '<, "." ,',''- ' ,_,' " , ' .": '_ ',' ,"''-'' _' -. ':' , •

'I : 'I 2. ..LJ:!,~i~~a,c1. ar"bi-tral 'ne .s-tatue eniquali11ed' "wable .compositeur" (ex"aequo
're'e~oIidkr~qti~-S;_ le tribun~f!:~bici1r'a1y.)3.et~e?tP~eS5.ementautorisepar les p~rties

I' ,Jet si- ~e t~iea'arbitrag<7':e~)Jermis p~X' la,lei ~PPli9a,ble 13.111 procedlfea,.rbittrale.
iI . " , '1 • •

::~ 3nD~StqUSles cas ,le ".;ribunal arbitraldecidecqnfonrement aux stipulations
l_~-~c()n~i~at"~t -tient~eomJ?te des usages :,dy commerce,~;PPticables a la transactio~;.

il'- .

I'::" :,', "" ,11:' : ":"', ..... ' "i.:, '. ':'" .,-
:iTransagtion'ou 'autres cloture de la procedure

:i
I!



,,' •.•.•" 'c, •

Interpretat:Lon de la sentence

de la reception de la sentence, Pune des partiespeut,
a l'autre, demander au tribunal arbitral d' en donner une

Le tribunal arbitral adresse auxparties une copie de l' or-donnance de '. cloture
laprocedurearbitrale ou deJ"a sentencerendue d'accordpartie, dmnentsignee

parIes ',arbitres..Les dispositions desparagraphes 2 et 4 a,7 de V article 32.sont
applicables aux sentences. arbitrales rendues d' accord partie.

2. Liinterpretation est donnee par ecritdans les 45 jours de la reception
de lademande. L'intel,',Pretation fait partie integrante:de la sentence, et les!
dispositiqns, des paragraphes2 a 7 de l'artic.1e 32luisont·applicables.

1,. D&1s les 30 jours
moyennant tlotification
interpretation.

Si" avant que la sentence ne soit rendue, ildevient inutile OU iIilpossible.- ,-. -' -' ," . -',' - - '. - -, - - . - - ,-'" - -, - -,"" - - - - - ,- - '.
pour une,ra:Lsonquelconquenon ment:Lonnee au paragraphe 1 depourSUJ.we la
procedure arbitrale ,le tribunal al~bittal inforIne lea parties de son intention
de rendre uneordonnance de. cloture de la procedure. Le tribun:a,l arb~:tralest

autorisea rendre cette ordonnance a moins que l'une des parties ne spuleve des
.objections fondees. .

- cloture de la pl.'Ocedure ax-bitrale ou,silesdeux pattieslui en fonif> la demande
e,t s'ill' acce"')+'e,constate le fait par une sentence arbitrale rendued 'accc>rd

-part;ie-. " Ce~t€;' ,;-'ntence' .n' a ,pas ," a etre motivee.

~ties.
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Rectification de 13. sentence

.,'.' Article .36

1. Dans les 30jours de la. reception de la sentence, l' une des partiespeut,
mOYennant no.11ification aI' autre, demander au tribunal arbitral. de rectifierdans le .,"
texte de la sentencetoute erreur decalcul, toute erreur materielle ou typographique
ou toute. erreur de meme nature. Le tribunal arbitralpeut, .dans les, 30joursde
la-communication de la sentence aux parties, faire ces rectii:fications de sapropre
initiative.

2., Cesrectifications sonf faitespar ecrit et les dispositions des par~gri3'Phes,,2

a. 1 de' 1 'artiCle 32 leur sont applicables.

Sentence,additionne11e

Article 37

1. Dansles 30 jours de la ,receJ?tion de la .sentence,l 'une des parties 'peut,
moyennahtnotification a 1 'autre, demander au tribunal .:rbitra1de rendre me
sentence. additionnelle sur des chefs' de demartde expnses au couns de la procedure
d'arblt,rage mala omisdans la sentence. .' ' ..
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Les

das'eCheant, l~s honoraires, etfrais del:'autorit€, de nomination,
du Secretaire genera:lde la Courpermanente d' arbitrage de

.a} .Les hbnoraires, des memhresO:u tribunal arbitral., indiques' separement
chaquearbitreet "fixes parle.tribunaJ. lUi.-meme :con.f'orlliement,a 1 'article

deplacement et autres depenses faites'parles ' arbitres ;

'~Xpertise ou.:Pourtoute

:.;

d) 'Lesf:rais de deplaceD!entet autres indemnites .des temoins,
cesdepenSe!s bnt eteapprouvees par le' tr,ibuhalarbitral;

=""..,~...=;="'=='~="':'-:-"-~=::, =--=-='="_"0-

,,-L~,:tribunaX, ~':rbitra.l fixe lea fraisd'arbftrage dans .sa sentenc~.
co~fe~ent-uniqil~ment:"~

Sil.Q"tribun$J.,:arQitr~juge lademande justifiee et est1me :que l!,'oml.ssion peut:
etre rec;tifiees'a.n.s necessiterdenouvelJ.es audience$oude nouveclles preuves, il
completesa~ sente).lce dans les so jours'qu:i,uScuiventla receptiond6 la demande.

3,~ Les d.i.sposit~!onsde$parB,graphes2~'7 de l' article' 32 soht applicables a
la sentenc~ addit~bI1ne,;Lle. . ,-

1".\',. Lemontattba.esl1onoraf;fres·des .membresdu tribunaJ. a~bJ.tra1doit"etre.
}'.raltson,n.aOle,comptetenuctu montanten'li~ig~,d~la corilplexi tede l!at'faiJ7e ,dUi
~s'que les !arbittes, lW- oritc~>nsacr~ et de toutes ati.t,rescirconstancespertinentess
. " , • ....... . ,. . I
}~~ i I e;speee.;·

e) .; .: Lehcfrais~~~p.;~t:iere~.'~de,~~p,r~sentation oUd'assi~taIlce
i pa.riap?;rti~quitriQmphs,1.orsqueces frais c<;>nstituent l'un des chefs
d.emanded'arb~t:r~geet'dans la Illesllre oUle' tribunal arbl.t:ral en j_uge le

;!~rBi,iS"onna.ble;,.
1\ .(

Ir
I!

: ~~'i~rrSri.:' une;'autor1ts ..a.e' nomination. a ~te cho±siepar:lei5 parties. d "uncommun
'Iac~ordou aesigne~;p.arle Secretaire general:4e~laCo,u. permanente d' a;rbitrage. .
i!de:.tLa Have et'EliQet;tesuto:rite api1bl±eun. baremepour .Les honoi-Rires desarb:Etres
:lnommesdans. de~,li,tiges internationaux qu~eJ,~~,4:t(hninist~e, le tribunalarbitraJ.
:f'i:x:e leI!lO)'l,tau.~' delseshonoraires ell 'tenant· bbmptede ce bareme(ian.'s ll3. mesllreou
ilJ£:j~91(.~,,"":~opriedansles.... ciircoIl,stances de'l'es;pece:. '

3."", Si~ciilite"~Ut a.l-i~e denominatiorin ' a\.pasPt1bliedeba!'~me .pourles.honoraires
~es \arbitreenoj1Jlines '4ans deJ :Litiges. frrte111at~ont:tlPt, chaque partie peut;a. tout
I!lo~ht,prier J) a'll~o:Hte de~omimition.d~et'ablir une --note indiquantla base de
e.~EitUJ.. deslL0).lOraires qui est ,habituellemen~-appliquee(dans leE! litiges int: r
natiionaux. dims lesquels l' autorite nomme l~sr arbitres • Si:1 "autorite de nomination

_./{{' - -.,~



accepte d ' etablir cette note, le tribunal arbitral fixe le montant de ses
honoraires en tenant compte des renseignements ainsi fournis dans la mesure ou il
le juge approprie dans les circonstances de l'espece.

4. Dans les cas vises aux alineas 2} et 3}, lorsqu'a, la demande d'une partie,
l'autorite de nomination accepte cette mission, le tribunal arbitral ne fixe le
montant de ses honoraires qut apr-es avoir cons ul.te 1 'autorite de nomination, qui
peut adresser au tribunal arbitral toutes observations qu'elle juge appropriees
concernant ces honoraires.

Article 40

1. Sous reserve des di spositions du paragraphe 2, les frais d' arbitrage sont
en principe a la charge de la partie qui succombe. Toutefois, le tribunal arbitral
peut les repartir entre les parties, dans la mesure ou il le juge approprie dans
les circonstances de l'espece.

2. En ce qui concerne les frais en matiere de representation ou d'assistance
juridique vises au paragraphe e} de l'article 38, le tribunal arbitral peut, eu
egard aux circonstances de l'espece, determiner la partie a la charge de laquelle
seront mis ces frais ou les repartir entre les parties, dans la mesure ou il le
juge approprie.

3. Lorsque le tribunal arbitral rend une ordonnance de cloture de la procedure
arbitrale ou une sentence d'accord partie, il fix.e les rrais d'arbitrage vises
aux articles 38 et paragraphe 1 de l'article 39 dans le texte de cette ordonnance
ou de cette sentence.

4. Le tribunal arbitral ne peut percevoir aucun honoraire supplementaire pour
interpreter ou rectifier sa sentence ou rendre une sentence additionnelle,
conformement; aux articles 35 a 37.

Consignation du montant des frais

Article 41

1. Des qu'il est constitue, le tribunal arbitral peut demander a chaque partie
de consigner une meme somme a titre d'avance a valoir sur les frais vises a
l'article 38, ~aragraphes a), b) et c}.

2. Au cours de la procedure d' arbitrage, le tribuua.l arbitral peut demander aux
parties de consigner des sommes supplementaires.

3. Si une autorite de nomination a ete choisie par les parties d' un commun
accord ou desi&nee par le Secretaire general de la Cour permanente d'arbitrage
de La Haye et, lorsqu'a la demande d'une partie l'autorite de nomination accepte
cette mission, le tribunal arbitral ne fixe le montant des sommes ou sommes
supplementaires a consigner qu'apres avoir consulte l'autorite de nomination qui
peut adresser au tribunal arbitral toutes observations qu'elle juge appropriees
concernant le montant de ces consignations.
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4. Si les sommes dont la consignation est requise ne sont pas integralement
versees dans les 30 jours de la reception de la requete, le tribunal arbitral en
informe les parties afin que 1 'une ou l' autre d' entre elles puisse e f'f'ectiue r le
versement demande , Si ce versement n'est pas effectue, le tribunal arbit ral, peut
ordonner la suspensicn ou la cloture de la prccedure d'arbitrage.

5. Apres le prononce de la sentence, le tribunal arbitral rend compte aux
parties de l' utilisation des sommes regues en depot; il leur restitue tout solde
non depense.
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CHAPITRE VI

RATIFICATION DES CONVENTIONS CONCERNANT LE DROIT COMMERCIAL
INTERNATIONAL OU ADHESION A CES CONVENTIONS 21/

58. A sa seftieme session, la Commission a decide de maintenir a 30n ordre du jour
la question de la ratification des conventions concernant le droit commercial
international ou l'adhesion a ces conventions et de reexaminer cette question a sa
neuvi.eme session en se referant spec i al.emerrt aI' etat de la ratification a cette
date de la Convention sur la prescription en matiere de vente internationale
d'objets mobiliers corporels. A sa pre8ente session, la Commission etait saisie
d'une note du Secretaire general concernant l'etat des signatures et de la
ratification de cette convention (A/CN.9/ll8). A l'issue de ses deliberations, la
Commission a decide de reexaminer cette question a u~e session ulterieure.

CHAPITRE VII

FORMATION ET ASSISTANCE EN MATIERE DE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL 22/

59. La Commission etait saisie d'une note du Secretaire geperal (A/CN.9/ll1)
enongant les mesures prises par le Secretariat pour donner suite a la decision
prise par la Commission a sa huitieme session concernant la formation et
l'assistance en matiere de droit commercial international 23/.

;
I~

A. Bourses de perfectionnement en matiere de droit commercial international

60. La Commission a exprime ses remerciements au Gouvernement beIge pour son
programme de bourses dans le cadre duquel deux beneficiaires originaires de pays
en d eveloppement ont r-ecu en 1975 une formation theorique et pratique en matiere
de droit commercial international a 1 'Un.i.vez-s i.t.e de Louvain. La Commission a
egalement note avec satisfaction que le Gouvernement beIge avait decide d'offrir
a nouveau des bourses en 1976.

B. Seminaires de l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche

61. La Commission a note avec satisfaction que l' Lnst i.t.ut, des Nations Unies pour
la formation et la recherche (UNITAR) avait inclus le droit commercial inter
national dans son cours regional de formation et de recyclage destine aux pays
membres de la Commission economique pour 1 'Asi e occidentale qui s 'est tenu a
Doha (Qatar) du 19 au 31 janvier 1976 et elle a exprime l'espoir qu'il serait
possible a l'avenir d'arreter de nouvelles dispositions de ce genre avec l'UNITAR.

21/ La Commission a examine cette question a sa l77eme seance, le 28 avril 1976.
Le compte rendu analyti que de cette seance a ete pUblie sous la cote A/CN.9/SR.177.
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22/ Idem.

23/ Documents officiels de l'Assemblee generale. trentieme session,
Suppl€ment No 17 (A/l0017J, par. 113; Annuaire de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international. vol. V, 1974, premiere partie, 11, A•
par. 113.
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24/ A/CN.9/lll, par. 17,18 et 20.

25/ Voir plus haut la note de bas de page 2~/.

CHAPITRE VIII

C. Deuxieme colloque de la CNUDCI

A. Futur-programme de travail de la Commission

TRAVAUX FUTURS 25/

62. Pour choisir un theme pour le deuxieme colloque de la CNUDCI sur le droit
commercial international qui serait organise a l'occasion de sa d~xieme session,
la Commission a examine trois suggestions qui lui etaient soumises par le
Secretariat, a savoir : "Documents de transport et de financement utilises dans le
commerce international", "Transport de marchandises par mer" et lIVente inter
nationale d'objets mobiliers corporels" 24/. Les membres de la Commission se sont
accordes a penser que le premier de cesthemes orienterait le colloque vers une
conception tres concrete du droit commercial international, ce qui accroitrait
la valeur du colloque pour les ressortissants de pays en developpement ainsi
que pour les fonctionnaires, chercheurs ou enseignants qui y participeraient. En
consequence, la Commission a decide que le deuxieme colloque de la CNUDCI sur le
droit commercial international devrait etre corisacr-f aux documents de transport
et de financement utilises dans le commerce international. L' opinion a ete
exprimee que chacun des autres themes proposes pourrait utilement etre examine
lors d'un colloque qui se tiendrait plus tard apres l'adoption finale d'une
convention sur la vente internationale de marchandises et sur le transport de
marchandises par mer.

64. La Commission a pris note avec gratitude des contributions volontaires qui
avaient deja ete annoncees ou versees par l'Autriche, la Finlande, la Grece, la
Norvege, la Republique federale d'Allemagne et la Suede pour couvrir les frais
de participation au colloque de ressortissants de pays en developpement et elle a
exprime l'espoir qu'il arriverait d'autres contributions volontaires de
gouvernements et de sources pri.vees ,

63. La Commission a egalement decide qu'une partie du programme du colloque
devrait etre consacree a un examen du Reglement d'arbitrage de la CNUDCI que la
Commission avait adopt e a sa presente aes s i.on,

65. La Commission a fait remarquer qu' elle avait acheve , ou achever-a.i.t b i ent.St ,
les travaux concernant nombre des questions prioritaires inscrites a son programme
de travail et qu' elle devrait done se pencher prochainement sur son programme de
travail a long terme. De l' avis de la Commissi.on , l' elaboration d 'un tel
programme permettrait au Secretariat d ' entreprendre les travaux prSparatioiz-es
necessaires au sujet des questions que la Commission pourrait souhaiter aborder.

66. A cet effet, la Commission a prie le Secretariat de lui soumettre, a sa
onzieme session, ses avis et ses suggestions quant a ce programme de travail a
long terme et, le cas echeant, de consulter sur sa teneur des organisations
internationales et des organismes s'occupant de questions commerciales.
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B. Participation au Groupe de travail sur la vente internationale
des objets mobiliers corporels

67. La Commission a decide de prolonger le mandat de la Tchecoslovaquie en
qualite de membre du Groupe de travail sur la vente internationale des objets
mobiliers cor~orels.

C. Dates et lieux des sessions de la Commission
et de ses groupes de travail

68. La Commission etait saisie d1une lettre adressee a son President par le
representant de l'Autriche, invitant la Commission, au nom du Gouvernement
autrichien, a tenir sa dixieme session a Vienne en 1977 (A/CN.9/124). La
Commission a fait remarquer qu'en vertu de la resolution 2609 (XXIV) de l'Assemblee
generale en date du 16 decembre 1969, tout organe de l'ONU peut tenir des
sessions hor~ de son sieg~, dans le. cas ou un ~ouvernement, en l'invitant a se
reunir sur son territoire, a accepte de prendre a sa charge les depenses
supplementaires effectives qui en resultent directement ou indirectement. Lors du
debat sur ce point, le representant de l'Autriche a la Commission a confirme que
son gouvernement prendrait a sa charge les frais supplementaires qui pourraient
resulter directement ou indirectement du fait que la session se tiendrait a
Vienne et non a Geneve. La Commission a remercie le Gouvernement autrichien de
cette invitation et decide de tenir sa dixieme session a Vienne, du
23 mai au 17 juin 1977.

69. La Commission a decide d'examiner a sa dixieme session le projet de convention
sur la vente internationale de marchandises. Elle a egalement decide de c~eer

a cette session un comite plenier qui se reunirait pendant 5 a 8 jours pour etudier,
entre autres, la question des sUretes reelles en ce qui concerne les marchandises
.et les responsabilites en cas de dommages causes par des produits destines au
commerce international ou entrant dans les circuits du commerce international.

70. La Commission a approuve la proposition tendant d ce que le Groupe de travail
sur la vente internationale des objets mobiliers corporels tienne sa huitieme
session a. New York du 4 au 14 janvier 1977. En ce qui concerne le Groupe de
travail des effets de commerce internationaux, la Commission a decide que ce
groupe se reunirait a. Geneve a une date qui serait fixee par le secretaire de la
Commission apres consultation avec les representants dudit groupe.

CHAPITRE IX

QUESTIONS DIVERSES 26/

A. Resolution 3494 (xxx) de l'Assemblee generale en date du 15 decembre 1975,
concernant le rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international sur les travaux de sa huitieme session

71. La Commission a pris note de cette resolution. Elle a accorde une attention
particuliere au paragraphe 8 du dispositif, dans lequel l'Assemblee generale
"demande a. la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international
de tenir compte des dispositions pertinentes des resolutions des sixieme et
septieme sessions extraordinaires de l'Assemblee generale, ou sont enonces les
principes fondamentaux du nouvel ordre economique international, en gardant

26/ Voir plus- haut la note de bas de page 21/:
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presente a l'esprit la necessite, pour les organlsmes des Nations Unies, de
participer a la mise en application de ces resolutions". La Commission a ete salSle
d'une note du Secretaire general sur les dispositions pertinentes.des resolutions
des sixieme et septieme sessi~ns extraordinaires de l'Assemblee generale (A/CN.9/122).

B. RaT-mort du Secretai~e general sur les activites en cours
d'autres or~anisations internationales

72. La Commission a pris note de ce rapport (A/CN.9/119).

C. Societes transnationales

73. A sa huitieme session, la Commission a decide de maintenir ce point a son
ordre du jour en vue d ' examiner favorablement toute demande d' intervention que la
Commission des societes transnationales pourrait lui adresser a propos de
problemes juridiques particuliers 27/. La Commission a ete informee que la
Commission des societes transnationales n'avait encore fait parvenir aucune
communication officielle. La CNUDCI a demande au Secretariat de la tenir au
courant de tout fait nouveau pouvant l'interesser en ce qui concerne le programme
de travail d'autres organes de l'ONU dans le domaine des societes multinationales.

D. Parti~ipation d 'observateurs

74. La Commission a note qu'a la presente session, de meme que lors de sessions
anterieuTes et de sessions de ses groupes de travaii., plusieur::; gouvernements
d'Etats Lon membres de la Commission avaient exprime le voeu d'assister aux
sessions de la Commission et de ses groupes de travail en tant qu ' observateurs.
Les membres de la Commission ont ete unanimes a penser qu'il serait souhaitable
que ces gouvernements soient autorises a assister aux sessions en qualite
d'observateurs. La Commission a par consequent estime qu'elle devrait
recommander a l'Assemblee generale d'inclure dans le dispositif de sa resolution
concernant le rapport de la Commission sur les travaux de sa neuvieme session un
paragraphe aux termes duquel la Commission serait expressement autorisee a
permettre aux Etats qui ne sont pas membres de la Commission d'assister aux
sessions de la Commission en tant qu'observateurs lorsque les Etats en question
en feraient la demande. La Commission, lors de sa 177eme seance tenue le
28 avril 1976, a adopte a l'unanimite la decision suivante

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,

Notant que des gouvernements d 'Etats non membres de la Commission ont
exprime le voeu d'assister aux sessions de la Commission et de ses groupes
de travail en tant qu' observateurs ,

27/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme session,
Suppl€IDent No 17 (A/I0017), par. 94.
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Estimant quiil va de l'interet des travaux de la Commission que les
gouvernements d'Etats non membres de la Commission aient la possibilite de
participer aux travaux de la Commission en tant qu'observateurs,

Recommande a l'Assemblee generale d'autoriser la Commission a permettre
a des Etats non membres de la Commission d'assister aux sessions de la
Commission et de ses groupes de travail en tant qu'observateurs, lorsque les
Etats en question en font la demande ,

E. Date d'exuiration du mandat des membres de la Commission

75. La Commission a examine la question des difficultes r-encontrees par ses
groupes de travail du fait que, en vertu de la resolution 2205 (XXI) de
l'Assemblee generale portant creation de la Commission, le mandat des Etats
membres de la Commission devait expirer le 31 decembre de l'annee consideree.
La Commission a note que ses groupes de travail se reunissaient generalement en
janvier et fevrier et quien consequence, tous les trois ans, les groupes de
travail sietaient reunis apres l'expiration du mandat de l'un ou plusieurs de
ses membres, mais avant la session annuelle de la Commission lors de laquelle
de nouveaux membres pouvaient etre des ignes pour remplacer les membres
des groupes 'de travail. L'avis general a ete que les traval~ de la Commission
se trouveraient facilites si le mandat d'un Etat membre de la Commission
commenca.it le premier jour de la session annuelle ordinaire de la Commission
suivant l'election de l'Etat en question et prenait fin la veille de
l'ouverture de la septieme session annuelle ordinaire de la Commission suivant
son election 28/.

Decision de la Commission

76. A sa l77eme seance, le 28 avril 1976, la Commission a adopte a l'unanimite
la decision suivante ;

La Commission des l:ations Unies pour le droit commercial international,

Notant quVen vertu des resolutions 2205 (XXI) et 3108 (XXVIII) de
l'Assemblee generale, respectivement en date du 17 decembre 1966 et
du 12 decembre 1973, le mandat d'un Etat elu a la Commission commence
le ler janvier suivant son election et expire le 31 decembre, trois ou six
ou six ans plus tard, selon le cas,

Considerant quiune grande partie des travaux de fond de la Commission
sont menes a bien par ses groupes de travail et que ces groupes se reunissent
habituellement en janvier ou fevrier, avant qu'ils puissent etre reconstitues
par la Commission a la suite de 1 ielection de nouveaux Etats membres de la
Commission par lVAssemblee generale.

28/ La duree du mandat diun membre de la Commission demeurerait de six
cycl~ annuels de travail de la Commission, mais la duree effective du mandat
dVun Etat pourrait etre inferieure ou superieure dVun ou deux mois aux six
annees selon les dates des sessions annuelles ordinaires de la Commission.
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Recommande que 1 'Assemblee generale,

a) Prolonge jusqu'a la veille de la session annuelle ordinaire de 1977
de la Commission la duree du mandat des Etats act.ueLl.emerrt membres de la
Commission dont le mandat doit expirer le 31 decembre 1976, et prolonge jusqu'a
la veille de la session annuelle ordinaire de 1980 de la Commission la duree du
mandat des Etats actuellement membres de la Commission dont le mandat doit
expirer le 31 decembre 1979;

b) Decide que dor-enavanf les nouveaux Etats membres de la Commission
entrent en fonctions le premier jour de la session annuelle ordinaire de la
Commission qui suit leur election et que leur mand~t expire la veill~ de
l'ouverture de la septieme session annuelle ordinaire de la Commission qui
suit leur election .
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ANNEXE I

Rapport du Comite plenier I relatif au projet de convention
sur le transport de marchandises par mer

I. INTRODUCTION

1. A sa neuvieme session, la Commission a constitue le Comite plenier I auquel
elle a confie l'examen du texte du projet de convention sur le transport de
marchandises par mer adopte par son Groupe de travail de la reglementation inter
nationale des transports maritimes. Ce texte figure dans l'annexe au document
A/CN.9/105. On trouvera dans la deuxieme section du ~resent rapport un resume,
article par article, des principaux points qui ont ete souleves au cours
des deliberations du Comite sur le projet de convention. On a reproduit le texte de
chaque article, tel qu'il figure dans l'annexe au document A/CN.9/105, avant le
resume de la discussion le concernant.

2. Dans le courant de ses deliberations, le Comite a etabli un groupe de travail
et plusieurs groupes de redaction ad hoc qui ont ete charges de remanier des
articles ou des paragraphes donnes.

3. Le texte de chaque article du projet de convention tel qutil a ete approuve
par le Comite - sauf s'il est identique au texte adopte par le Groupe de travail 
est reprodui.t, a la section II du present rapport·, a la fin du resume de la discussion
portant sur cet article.
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2. 'Transporteur sUbstitue' signifie toute personne a qui le
transporteur contractuel a confie l'execution de tout ou partie du transport
des marchandises."

Le Comite a examine les propositions suivantes
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2. 'Transporteur substitue' signifie toute personne a qui le transporteur
a confie l'execution de tout ou partie du contrat de transport de marchandises."

"1. 'Transporteur' signifie toute personne par qui ou au nom de qui
un contrat de 'transport de marchandises par mer a ete conclu avec un chargeur,
que le transport soit effectivement assure par le transporteur ou par un
transportem substitue.

Article premier, paragraphes 1 et 2

Article premler. Definitions

"1. 'Transporteur' ou 'transporteur contractuel' signifie toute personne
par laquelle ou au nom de laquelle un contrat de transport de marchandises
par mer a ete conclu avec un chargeur.

PREMIERE PARTIE. DISPOSITIONS GENERALES

"Projet de convention sur le transport de marchandises par mer".

Titre du projet de convention

I1. EXAMEN PAR LE COMITE PLI!NIER I DU PROJET DE CONVENTION SUR LE
TRANSPORT DE MARCHANDISES PAR MER

1. Le Comite a examine une proposi~~on tendant a modifier le titre actuel du
projet de convention. O~ a fait observer que les dispositions du projet de
convention ne reglaient pas toutes les questions juridiques qui risquent de se
poser au sujet d'un contrat de transport de marchandises par mer. Apres deli-
beration, le Comite a decide de conserver le titre tel quel. '

2.

b) Le "transporteur sUbstitue" devrait etre defini comme "le proprietaire
du navire qui transporte les marchandises".

a) Les paragraphes 1 et 2 de l'article premier devraient etre supprimes et
remplaces par le 'texte suivant

c) La definition suivante devrait etre adoptee pour l'expression "transporteur
substitue" : "'transporteur sUbstitue' signifie toute personne a qui le transporteur
a confie l'execution de tout ou partie du transport de marchandises et toute·
autre personne a qui cette execution a ete ulterieurement confiee".
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3. A l'appui de la proposition figurant a l'alinea a) du paragraphe 1 ci-dessus,
on a fait observer que le libAlle des deux nouveaux textes proposes pour les
paragraph~s 1 et 2 etait plus simple que celui des paragraphes correspondants du
projet de convention. De meme, le nouveau libelle propose assurerait une plus
grande unite entre les definjtions des termes et expressions du projet de
convention et celles figurant aux alineas a) et b) du paragraphe 1 de l'article
premier de la Convention d'Athenes relative au transport par mer des passagers et
de leurs bagages al.
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4. On a egal.emerrt fait remarquer que L" expression "transporteur contractuel" 'J

qui etait definie dans le texte original du paragraphe 1 mais non dans le nouveau
texte correspondant propose, apparaissait par la suite dans plusieurs dispositions
du projet de convention. Si le nouveau texte propose pour le paragraphe 1 etait
adopbe , toutes les dispositions dans :"esquelles l'expression "transpox·teur
contractuel" figurait devraient etre reexaminees, tant du point dt: vue du fond que
de celui de la forme.

5. A l'appui de la definition de "transporteur subs't i tue" pr-oposee a IV6.1inea b)
du paragraphe 1 ci-dessus, on a fait observer que la definition de l'expression
dans le projet de convention ne recouvrirait pas les cas dans lesquels un
transporteur substitue, a qui le transporteur contractuel avait confie l'execution
de tout ou partie du transport de marchandises, confiait a son tour l'execution
du transport a un autre transporteur. Ce dernier ne repondrait pas a la definition
de "transporteur substitue" donnee dans le projet de convention, des lors que
l'execution du transport ne lui aurait pas ete confiee par le transporteur
contractuel. Par contre, d'apres la nouvelle definition proposee, il serait un
"transporteur substitue". D'autre part, on a note que bien que la definition donnee
dans le projet de convention puisse ne pas etre satisfaisante, la definition
proposee ne serait pas appropriee dans certains cas. Par exemple, lorsqu'un
transporteur, a qui l'execution du transport avait ete confiee, soit par le
transporteur contractuel, soit par un transporteur a qui le transporteur contractuel
avait a son tour confie ladite execution, transportait les marchandises a bord d'un
navire qu'il avait affrete coque nue, la personne qui devrait repondre a la
definition de "transporteur substitue" etait l'affreteur et non le proprietaire
du navire.

6. A l'appui de la definition proposee a l'alinea c) du paragraphe 1 ci-dessus,
on a fait observer qu'elle etait plus large que celle donnee a l'expression
"transporteur substitue" dans le projet de convention et qu'elle siappliquait
a tout transporteur a qui l'execution du transport etait confiee. D'autre part,
on a fait observer qu'aux termes de la definition proposee, la ~uestion se posait
de savoir s ! il etait souhaitable d' etendre le domaine d' application du proj et de
convention aux contrats de transport autres que ceux conclus entre un chargeur et
un transporteur. Le transport qu'un chargeur confie a un transporteur est le
resultat d'un contrat conclu entre eux et il convient de faire en sorte que les
dispositions de la convention s'appliquent a ce contrat, pour reglementer la
responsabilite du transporteur. Le transport qu'un transporteur contractuel
confie a un transporteur successif ne donne pas toujours lieu a un contrat entre
le chargeur et le transporteur successif, et il peut done ne pas etre opportun
de reglementer dans le projet de convention la responsabilite du transporteur
successif vis-a-vis du chargeur.

I
I

a; La Convention d'Athenes relative au transport par mer des passagers et
de ,leurs bagages est ci-apres denommee "la' Convention d'Athenes de 1974".
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7. Apres deliberation, le Comite a decide d'adopter le texte suivant

PREMIERE ~~TIE. DISPOSITIONS GENERALES

Article premier. Definitions

"Dans la presente Convention :

1. 'Transporteur' signifie toute personne par laquelle ou au nom de
laquelle un contrat de transport de marchandises par mer a ete conclu avec
un char-geur ,

2. 'Transporteur sUbstitue' signifie toute personne a laquelle
l'execution du transport de marchandises, ou d'une partie de celui-ci, a ete
confiee par le transporteur et toute autre personne a laquelle cette execution
a ete conf'iee ;"

Article premier, paragraphe 3

"3. ,Destinata.ire , signifie la personne habilitee a prendre livraison
des marchandises."

act
per
nat i
Tou
defi
sens
On
po
etai
marc

11.
defi
ci-

12.
par

8. Le Comite a examine une propOSl~10n tendant a ce que la definition du
lldestinataire" apparaissant an paragraphe ci-dessus soit supprimee et remplacee
par la nouvelle definition suivante :

"3. 'Destinataire' signifie la personne habilitee a prendre livraison
des marchandises en vertu du contrat de transport; c'est celle dont le nom
est indique dans le connaissement a personne d~nommee, celle qui presente
le connaissement a l'arrivee lorsque le copnaissement est au porteur, c'est
le dernier endossataire dans le connaissement a ordre."

9. Le Comite a examine cette proposition et a etudie la question de saVOlr s'il
devrait adopter l'une ou l'autre des definitions ci-apres

a) La definition du terme "destinataire" figurant dans le premier membre
de phrase du nouveau paragraphe 3, selon laquelle le terme ne s'appliquerait qu'a
la personne habilitee a prendre livraison des marchandises en vertu du contrat de
transport;

b) La definition du terme "deatrinatia'i.re" figurant dans le deuxi eme membre
de phrase du nouvea.u paragraphe 3, s e.Lon laquelle le destinataire serait la
personne dont le nom est indique dans le connaissement, ou cel1e qui presente le
connaissemeDt lorsque ce dernier est au porteur, ou bien le dernier endossataire
dans le connaissement a ordre.

10. A l'appui de la proposition tendant a restreindre la definition du "destinataire"
confor.IDEment au paragraphe 9 a) ci-dessus, on a fait observer que la definition

13.
SU1V

comp

defi

defi

a la

14.
obse
tran
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de 1
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Article premier, paragraphe 4

b/ Convention internationale pour 1 'unification de certaines reg1es en matiere
connaissement, Bruxe11es, 25 aout 1924. Cette convention est denommee ci-apres
"Convention de Bruxelles de 1924".
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d) Il faudrai t supprimer les mots "fourni par le chargeur" qui apparaissent
a la fin du paragraphe.

c) Il faudrait ne pas cons i derer- comme des "marchandises", au sens de la
definition, les differentes formes d'emballages.

"4. 'Marchandises' signifie toute sorte de biens, y compris les
an~maux vivants; lorsque les marchandises sont reunies dans un conteneur,
sur une palette, ou dans une unite de transport similaire ou 10rsquWelles
sont emballces, le terme 'marchandises' comprend ladite unite de transport
ou ledit emballage fourni par le chargeur."

b) Il faudrait exclure expressement les bagages des voyageurs de la
definition du terme "marchandises".

11. Les membres du Comite ont estime qu'il n'etait pas necessaire d'adopter la
definition plus complete du terme "destinataire" Lndi quee au paragraphe 9 b)
ci-dessus.

a) Il faudrait supprimer la mention selon laquelle les "marchandises"
comprennent les animaux vivants.

actuelle du "destinataire" etait trop large en ce sens qu'elle pouvait designer toute
personne habilitee a prendre livraison des marchandises en vertu de la legislation
nationale en vigueur, telle qu'un officier ministeriel muni d'un titre executoire.
Toutefois, en reponse a cet argument, on a objecte que dans la pratique, la
definition actuelle ne souleverait vraisemblablement pas de difficulte quant au
sens du terme "destinataire", et qu'il n'etait donc pas necessaire de la completeI'.
On a fait observer en outre que la proposition tendant a restreindre la definition
pourrait creer des difficultes dans certains pays OU, lorsque le nom du destinataire
etait indique dans le connaissement, le droit de ce dernier a se faire livrer les
marchandises ne decoulait pas du contrat de transport.

12. Apres deliberation, le Comite a decide de conserver le libelle actuel du
paragraphe 3 de l'article premier.

13. Pour ce qu~ est de ce paragraphe, le Comite a examine les propositions
suiv8.Yltes

14. A l' appui de la proposition figurant au paragraphe 13 a) ci-dessus, on a fait
observer que le paragraphe 5 de l'article 5 indiquait clairement qu'en cas de
tran,port d'animaux vivants, le transporteur etait responsable de toute perte
ou de tout dommage, et qu'il n'etait pas necessaire par consequnnt de preciseI'
dans la definition que le terme "marchandises" comprenait les azrimaux vivants.
Par ailleurs, on a dit que puisque les animaux vivants etaient expr'es semerrt exc1us
de la definition des "marchandises" figurant dans la Convention de Bruxe11es de
1924 b/, et que les pertes ou dommages en cas de transport a'animaux vivants
sortaIent done du champ d'application de 1adite convention, i1 etait soubaitable
de soul.i.gner' dans la definition que les animaux vivants etaient consideres comme

ire "



des "marchandises" aux fins du projet de convention sur le transport de marchandises
par mer. Apres deliberation, le Comite a decide de conserver dans la definition
la mention des animaux vivants.

15. AI' appui de la proposition figurant au paragraphe 13 b), on a fait cbserver
qu'il etait souhaitable d'exclure les bagages des passagers de la definition des
"marchandises", puisque la responsabilite du transporteur pour les bagages des
passagers etait deja regie par la Convention d'Athenes de 1974. On a repondu
a cela que la Convention d'Athenes de 1974 ne regissait la respcnsabilite du
transporteur que lorsqu'un contrat avait ete conclu pour le transport d'un pas sager
et de ses bagages. Par consequent, si les bagages des passagers etaient exclus
de la definition, le contrat conclu exclusivement pour le transport des bagages
des passagers ne releverait ni de la Convention d'Athenes de 1974, ni du projet de
convention. Apres deliberation, le Comite a decide d'exclure la responsabilite pour
les bagages de passagers non pas en modifiant la definition du terme "marchandises",
mais en ajoutant un nouveau paragraphe 3 a l'article 25.

16. A l'appui de la proposition figurant au pBragraphe 13 c) ci-dessus, on a fait
remarquer que le fait d'inclure toutes les formes d'emballages dans la definition
des "marchandises" rendait le transporteur responsable des pertes ou des dommages
subis par n'importe quel emballage, ce qui etait contraire aux pratiques commerciales
en vigueur; la responsabilite du transporteur devait se limiter aux emballages
durables ayant une valeur commerciale. 11 a ete repondu a cela qu'il etait bon
d'inclure les emballages dans la definition des "marchandises"; en effet, l'emballage
avait souvent une tres grande valeur, et le transporteur devait done etre
responsahle des pertes et des dommages subis. Si l'emballage etait depourvu
de valeur, le transporteur n' aurait a repondre de rien, puis que le demandeur
ne pourrait pas prouver qu'il avait subi une perte. De plus, si on excluait les
emballages de la definition des "marchandises", le transporteur serait responsable
des dommages aux emb~llages prevus par la legislation nationale applicable.
Si l'emballage et son contenu etaient endommages en meme temps, deux regimes
de responsabilite seraient alors applicables a l'egard du transporteur, l'un pour
l'emballage et l'autre pour le contenu de l'emballage. Apres deliberati0n, le
Comite a decide de conserver la definition du terme "marchandises" sous 3a forme
actuelle, c'est-a-dire comprenant les emballages.

17. A l'appui de la proposition figurant au paragraphe 13 d) ci-dessus, on a fait
observer que les mots "fourni par le chargeur" n'etaient pas necessaires; en effet,
si l'unite de transport ou l'emballage n'etaient pas fourni par le chargeur, ce
dernier ne subirait pas de perte et n'aurait donc pas le droit de demander de
dedommagement. Par ailleurs, on a fait remarquer que puisqu'une unite de transport
pouvait etre fournie par une tierce partie - un transitaire par exemple - la
suppression de ces mots entrainerait, en cas de perte ou de dorumage, la responsa
bilite du transporteur envers une tierce partie. On a aussi fait remarquer que
si les mots Ilfourni par le chargeur" etaient supprimes, le poids de l'unite de
transport pourrait etre considere comme etant compris dans le poids des marchandises
ce qui modifierait la somme jusqu'a concurrence de laquelle le transporteur est
responsable, dans les cas ou cette limite est determinee en fonction du poids des
marchandises. Apres deliberation, le Comite a decide de conserver les mots "fourni
par le chargeur".
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18. Le Comite a adopte le texte suivant :

"4. Le terme 'merchandise' comprend les animaux vi,vants; Lorsque les
marchandises sont reunies dans un conteneur, sur une palette, dans une unite
de transport similaire ou lorsqu'elles sont emballees, le terme "merchandises'
comprend ladite unite de transport ou ledit emballage s'il est fourni par le
chargeur. "

Article prem~er9 paragraphe 5

"5. 'Contrat de transport' signifie un contrat par lequel un transporteur
s'engage envers un chargeur, contre paiement d'un fret, a deplacer une
marchandise determinee par mer d'un port a un autre ou les marchandises
doivent etre livrees."

19. Le Comite a examine les propositions ci-apres

a) Le paragraphe devrait etre complete par une phrase ainsi congue :
"En vertu de ce contrat, le destinataire peut exercer les droits du chargeur
ec etre soumis a ses obligations."

b) Le "contrat de transport" devrait etre defini comme etant un contrat
etabli par ecrit.

c) Dans la definition, le mot "port" devrait etre remplace par le mot
"endroit I. ou par les mots "port ou endroit" •

d) Le mot "specified", qui est utilise dans la definition, devrait etre
suppr-i.me , ou r-emp.Lace, dans le texte anglais, par un mot approprie.

e) A la fin de la definition, le membre de phrase "oit les marchandises
doivent etre livrees" devrait etre supprime.

20. A l'appui de la proposition mentionnee a l'alinea a) du paragraphe 19 ci-dessus,
on a fait observer que la disposition proposee permettrait de preciser les droits
du destinataire. En effet, ces droits resultent a l'heure actuelle de la
legislation nationale applicable, qui peut etre difficile a determiner ou
incertaine. En reponse a cet argument, on a fait observer que le projet de
convention n~etait pas un instrument approprie pour definir les droits du
destinataire. On a egalement fait observer que la definition des droits du
destinataire soulevait des probLemes complexes, et que, contrairement a ce que
dOlli~e a supposer la proposition a l'etude, les droits et obligations du destinataire
n'etaient pas necessairement identiques a ceux du chargeur. Apres deliberation,
le Comite a decide de ne pas ajouter l'enonce propose a la definition.

21. On a fait observer a l'appui de la proposition reproduite a l'alinea b) du
paragraphe 19 ci-dessus, que la plupart des contrats de transport de marchandises
par mer etaient etablis par ecrit et que, par consequent, le "contrat de
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transport" devrait etre defini comme etant un contrat ecrit. Cependant, on a dit
qu'en adoptant cette proposition, on limiterait la portee de la Convention aux
contrats ecrits. Dans certaines regions, les transports maritimes de marchandises
ne font pas habituellement l'objet de contrats ecrits et ces transports ne seraient
done pas regis par le projet de convention si on adoptait la proposition en
question. On a egalement fait valoir que l'utilisation de methodes modernes de
traitement des donnees pouvait ccnduire a l'etablissement de contrats de transport
non ecrits. Apres deliberation, le Comite a estime qu'il n'etait pas souhaitable
d'ajouter a la definition une clause exigeant que le contrat de transport soit
formule par ecrit.

22. A l'appui de la proposition reproduite a l'alinea c) du paragraphe 19 ci-dessus,
on a fait valoir que si l'on conservait le mot "port" pour designer le point de
depart ou d'arrivee d'une operation de transport de marchandises a laquelle
s'applique le projet de convention, la Convention pourrait ne pas s'appliquer a
la phase maritime d'une operation de transport dunt le point de depart ou le
point d'arrivee ne serait pas un port mais un endroit situe a l'interieur des
terres. A cet argument, il a ete oppose que le projet de convention ne regissait
pas les transports multimodaux et qu'en eherchan~ a couvrir la phase maritime du
transport multimodal de marchandises dans le projet de convention, on pourrait
susciter des difficultes auxquelles on se heurterait lors de l'etablissement d'une
convention sur les transports multimodaux. L'adoption de cette proposition pourrait
egalement conduire a une application de la convention aux transports terrestres,
et creer des conflits avec les lois nationales regi:l3§i.§.nt·lesril>~anSiPOrtsterrestres
ou avec d'autres conventions relatives aux transports. Apres deliberation, le
Comite a decide de garder le mot "port" dans la definition.

w~.. . &'...... "."l"J""

23. Pour justifier la modification proposee a l'alinea d) du paragraphe 19 ci-dessus,
on a fait observer que l'expression "specified goods", qui est utilisee dans le
"texte anglais, pourrait etre interpretee comme designant les marchandises expressement
indiquees sur un connaissement ou tout autre document de transport. Si cette
interpretation etait adoptee, un transporteur pourrait eviter que la convention
ne s'applique a un transport de marchandises en ne delivrant pas de document de
transport ou seraient indiquees les marchandises. Apres deliberation, le Comite
a estime qu'il fdllait supprimer le mot "specified" dans le texte anglais et son
equivalent dans toutes les langues de la Convention.

24. Pour ce qui est de la modification proposee a l'alinea e) du paragraphe 19
ci-dessus, les membres du Comite ont ete d l avi.s qu'il fallait supprimer le membre
de phrase "ou les marchandises doivent etre livrees", a la fin de la definition.

25. Apres deliberation, le Comite a adopte le texte suivent :

"5. 'Contrat de transport' signifie un contrat par lequel le
transporteur s'engage, contre paiement d'un fret, a transporter des
marchandises par mer d 'un port a un autre."

Article premier? paragraphe 6

"6. "Connai ssemerrt ' signifie un docureent faisant preuve d'un contrat de
transport de marchandises par mer et constatant la prise en charge ou la
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mise a bard de ces marchandises par le ~ransparteur ainsi que l'engagement
de celui-ci de delivrer ces marchandises contre remise de ce document.
Cet engagement resulte d'une mention dans le document stipulant que les
marchandises doivent etre delivrees a l'ordre d'une personne denommee,
ou a ordre, ou au porteur."

26. Apres deliberation, le Comite a decide de conserver cette definition.

27. Les additions ci-apres ont ete proposees a l'article premier:
essus,

a) L'addition d'un nouveau paragraphe 7 qui se lirait comme suit

it
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"7. L'expression 'par ecrit' s'applique egalement a la transmission
par telegraphe ou telex."

b) L'addition d'un nouveau paragraphe 3 congu comme suit, les paragraphes 3
a 6 devenan~ les paragraphes 4 a 7 :

"3. Au sens de la prescnte Convention 'chargeur' s "errtend de toute
personne par laquelle ou au nom de laquelle un contrat de transport par mer
a ete conclu avec un transporteur."

28. En faveur de l' insertion du nouveau paragraphe 7 dont le texte est reproduit
aI' alinea a) du paragraphe 27 ci-dessus , on a fait observer que comme l' expression
"par ecrit" etait utilisee dans plusieurs articles du projet de convention, il
fallait en preciser le sens. D'autre part, il a ete suggere que cette precision
ne devrait pas etre apportee au moyen de l'addition proposee a l'article premier,
mais que le sens de l'expression devait etre precise chaque fois qu' il serait
necessaire, dans le corps meme des articles ou elle figure. Apres deliberation,
le Comite a decide d'inclure une definition de l'expression "par ecrit" et a adopte
le texte suivant :

"7. L'expression 'par ecrit' s'applique egalement a la transmission
par telegraphe ou telex."

29. En faveur de l'insertion du nouveau paragraphe 3 reproduit a l'alinea b)
du paragraphe 26 ci-dessus, on a fait observer que la definition qui y est proposee
precise l'identite du chargeur, qui est parfois incertaine. On a toutefois fait
observer que cette definition pourrait parfois creer des difficultes. Ainsi,
lorsque le contrat de transport est conclu par le destinataire, c'est celui-ci
qui, aux termes de la definition proposee , serait le chargeur. De plus, un acheteur
qui conclut le contrat de transport aux termes d' un contrat f. O.b. deviendrait
le chargeur au sens de la definition prcposee. Apres deliberation, le Comite a
decide de ne pas adopter cette proposition.
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Article 2. Domaines d'application

Article 2, paragraphe 1 -.

"1. Les dispositions de la presente Convention s 'appliqueront a tous les
contrats de transport de marchandises par mer entre ports relevant .4e deux
Etats differents lorsque :

a) Le port de chargement prevu dans le contrat de transport est situe
dans un Etat contractant, ou

b) Le port de dechargement prevu dans le contrat de transport est situe
dans un Etat corrtz-acbant; , ou

c) L'un des ports a option de dechargement prevu dans le contrat de
transport est le port de dechargement effectif et que ce port est situe
dans un Etat contractant, ou

d) Le connaissement ou l'autre document servant de preuve du
contrat de transport est emis dans un Etat contractant, ou

e) Le connaissement ou l' autre document servant de preuve du contrat de
transport prevoit que les dispositions de lapresente Convention ou de toute
autre legislation leur donnant effet regiront le contrat."

1. Le Comite a examine les propositions suivantes

a) Supprimer l'introduction actuelle de ce paragraphe et la remplacer par
la suivante :

"Les dispositions de la presente Convention s'appliqueront a tous les
contrats de transport de marchandises dans la mesure ou ces contrats ont trait
au transport de marchandises par mer ou comportent le transport de marchandises
par mer entre deux Etats differents lorsque :".

2. A l'appui de la proposition figurant a l'alinea a) du paragraphe 1 ci-dessus,
on a fait observer que la nouvelle introduction proposee garantirait l'application
du projet de convention a la phase maritime du transport multimodal de marchandises.
A cet argument, il a ete oppose qu'il ne fallait pas tenter de resoudre dans le
projet de convention des difficultes qui surgissent du transport multimodal, etant
donne que ces difficultes ne peuvent etre resolues de fa~on satisfaisante que dans
le cadre d tune future convention portant sur le transport multimodal. Apres
deliberation, le Comite a decide de cor-server l'introduction actuelle de ce
paragraphe.

~e

mr

b) Supprimer l'alinea d) de ce paragraphe.

3. A l'appui de la proposition figurant a l'alinea b) du paragraphe 1 ci-dessus,
on a fait observer que l'emission d'un connaissement ou d'un autre document
servant de preuve du contrat de transport dans un Etat contractant ne creait pas une

, ,
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relation suffisamment etroite entre le projet de convention et le contrat de
transport pour justifier l'application de la Convention au contrat de transport
atteste par ledit connaissement ou autre document. On a fait observer en reponse
qu'il etait souhaitable de donner a la Convention un domaine d'application tres
etendu, et que l'alinea d) du paragraphe I de l'article 2 permettait d'elargir
le domaine d ! application. Apres deliberation, le Comi te a decide de conserver
l'alinea d) du paragraphe I de l'article 2.

4. Apres deliberation, le CoInite a decide de conserver le libelle actuel de ce
paragraphe.
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Article 2, paragraphe 2

"2. Les dispositions du paragraphe I du present article sont applicables
quelle que soit la nationa.lite du navire, du transporteur, du chargeur ~ du
destinataire ou de toute autre personne interessee."

5. Le Comite a examine les propositions suivantes

a) Supprimer ce paragraphe.

b) Conserver ce paragraphe, en remplagant les mots "les di spositions du
paragraphe I du present article" par les mots "Les dispositions de la presente
Convention" •

c) Ajouter a la suite des mots "du transporteur" les mots "du transporteur
sUbstitue" •

6. A l'appui de la proposition figurant a l'alinea a) du paragraphe 5 ci-dessus,
on a fait observer que la realisation de l'objectif vise au paragraphe 2 de
l'article 2, a savoir l'application des dispositions du paragraphe I de l'article 2
sans egard pour les facteurs enonces au paragraphe 2 de l'article 2, etait deja
garantie par l'introduction du paragraphe I de l'article 2. On a fait observer •
d'autre part qu'il avait ete decide dans certaines juridictions que l'applicabilite
du projet de convention etait subordonnee aux regles nationales en matiere de
conflit de lois, et que ces regles tenaient compte des facteurs enonces au
paragraphe 2 de l'article 2. Le paragraphe 2 avait donc pour objet de garantir
au projet de convention le domaine d'application prevu au paragraphe 1 indepen-
damment des regles nationales en matiere de conflit de lois.

7. On a egalement fait observer qu'il etait souhaitable d'assurer non seulement
l'application des dispositions du paragraphe I de l'article premier, mais celle des
dispositions du projet de convention tout entier, independamment des regles nationales
en matiere de conflit de lois, et que l'amendement au paragraphe 2 de l'article 2
figurant a I' a.l.i.nea b) du paragraphe 5 ci-dessus garantirait ce resultat. Apres
deliberation, le Comite a decide d'adopter cet amendement au paragraphe 2 de
l'article 2.

8. A l'appui de la proposition figurant a l'alinea c) du paragraphe 5 ci-dessus,
on a fait remarquer que le terme "transporteur" tel qu'il etait defini dans le
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Article 2, paragraphe 4

10. Le Comite a examine une proposition tendant a supprJ.mer ce paragraphe.

b) Ajouter le membre de phrase "qui n'est pas un contrat de transport"
a la fin de la premiere phrase du paragraphe 4.

Apres deliberation, le Comite a adopte le texte suivant :

Article 2, paragraphe 3

"2. Les dispositions de la presente Convention sont applicables queLl,e
que soit la nationalite du navire, du transporteur, du transporteur sUbstitue,
du chargeur, du destinataire ou de toute autre personne interessee."

"3. Un Etat contractant peut egalement appliquer, dans sa legislation
nationale, les regles de la presente Convention a ses transports interieurs."

"4. Les dispositions de la presente Convention ne sont pas applicables
au contrat d'affretement. Toutefois, lorsqu'un connaissement est emis en
vertu d'un contrat d'affretement, il est soumis aux dispositions de la
presente Convention pour autant qu'il regit les relations entre le transporteur
et le porteur du connaissement."

a) Definir le "contrat d' affretement".

Le Comite a etudie les propositions suivantes

9.

projet de Cuuvl:::uLion n'incluait pas le "transporteur sUbstitue", et que la natio
nalite du transporteur ne devait pas non plus entrer en ligne de compte pour
l'application du projet de convention. Apres deliberation, le Comite a decide
d'ajouter au paragraphe les mots "du transporteur substitue" a la suite des'mots
"du transporteur".

11. A l'appui de la proposition tendant a supprimer ce paragraphe, on a declare
que ce paragraphe etait inutile dans la mesure ou un Etat contractant disposerait
dans tous les cas du pouvoir confere par ce paragraphe. En reponse~ on a fait
remarquer qu'il pourrait arriver que le gouvernement federal d'un Etat federal
ne dispose pas d'un tel pouvoir, a moins qu'il ne lui soit expressement confere
par une clause analogue a celle qui figure dans ce paragraphe et que le maintien
d"~e telle clause pourrait done repondre a un besoin reel. Apres deliberation, le
Comite a decide de conserver le texte de ce paragraphe dans le projet de convention,
mais de l'enlever de l'article 2 pour l'inclure dans les clauses finales du projet
de convention.

12.

c) Remplacer les mots "le porteur du connaissement", qui figurent a la
fin de la deuxieme phrase dudit paragraphe, par les mots "le tiers porteur de
benne foi".
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d) Ajouter les mots "si ee dernier n'est pas l'affreteur" a la fin de la
deuxieme phrase du paragraphe.

e) Ajouter les mots "ni aux contrats portant sur une eertaine quantite de
marehandises" a la fin de la premiere phrase du paragraphe 4, et les mots "ou
d'un contrat portant sur une eertaine quantite de marchandises" apres les mots
"contrat d ! affretement", a la deuxi eme phrase dudit paragraphe •

13. A l'appui de la proposition figurant a l'alinea a) du paragraphe 12 ci-ucssus,
on a fait remarquer que, alors que le paragraphe 1 de l'article 2 stipulait que
la Convention s'apl?liquerait a tous les eontrats de transport de marchandises
par mer, le paragraphe 4 de l'article 2 exeluait l'application de la Convention
aux contrats d ! affretement. 11 etait donc necesaa'ire de determiner clairement
le domaine d'application du projet de convention en definissant le contrat
d'affretement. Dne telle definition etait egalement rendue necessaire par l'impre
eision de cette notion dans certaines legislations nationales. En outre, le fait
que la Convention de Bruxelles de 1924 ne s'applique pas aux contrats d'affretement,
conformement a l'article 5 de ladite Convention, avait souleve des difficultes en
raison de l'absenee d'une definition du eontrat d'affretement. On a fait observer
en outre que si le "eontrat d ' affretement" n' etai t pas defini, les transporteurs
pourraient essayer d'eviter que la Convention ne s'applique en emettant des
documents de transport sous forme de eontrats d'affretement.

14. En reponse, il a ete r-appeLe que l'expression "contrat d'a.ffretement" avait
une signification bien precise en droit maritime et qu'il n'etait done pas necessaire
d'en donner une definition. En outre, on a fait observer que l'on cherchait a
excll~e du domaine d'application du projet de convention tous les contrats
d'affretement; comme ces contrats se presentent sous plm;ieurs formes, il faudrait
elaborer une definition complete du contrat d'affretement, ce qui etait difficile.
De plus, on n~avait eprouv€ aucune difficulte, dans diverses juridictlons, a
comprendre le s ens des termes "contrat d' affretement" pour appliquer la
Convention de Bruxelles de 1924, bien qu'elle ne contienne pas de definition
de ces termes, et les transporteurs n'avaient pas cherche a tourner ladite
convention en qu~lifiant leurs contrats de transport de contrats d'affretement •

15. Apres deliberation, le Comite a decide de ne pas definir le contrat
d'affretement.

16. A Itappui de la proposition figurant a l'alinea b) du paragraphe 12 ci-dessus,
il a ete remarque que l'addition des mots proposes permettrait de dissiper certaines
incertitudes quant au domaine d'application du projet de convention dans certains
systemes juridiques. Apres deliberation, le Comite n'a pas adopte cette
proposition.

17. AI' appui, des propositions .dgurant aux alineas c) et d) du paragraphe 12
ci-dessus, il a ete observe que les mots "porteur du connaissement" pouv-aient etre
compris comme designant l'affreteur ou l'un quelconque de ses mandataires porteur
d'un connaissement emis en vertu d'un contrat d'affretement. Le texte devrait donc
etre modifie en vue d'empecher une telle interpretation, ce dont les membres du
Comite ont convenu dans leur ensemble. Toutefois, en ce qui concerne la proposition
figurant a l'alinea c) du paragraphe 12 ci-dessus, il a ete observe que son adoption
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pourrait susciter des difficultes car le sens des mots "porteur de bonne foi"
n'et::tit pas clair. Apres deliberation, le Comite a decide d'ajouter les mots
"si ce dernier n'est pas l'affreteur" a la fin de ce paragraphe.

18. A l'appui de la proposition figurant a l'alinea e) du paragraphe 12 ci-dessus,
il a ete observe que les contrats portant sur une certaine quantite de marchandises·
ressemblaient aux contrats d'affretement et pouvaient done, a l'exemple de ces
derniers, etre exclus du domaine d'application du projet de convention. Par
ailleurs, il a ete indique que l'expression "contrats portant sur une certaine
quantite de marchandises ll n'avait pas un sens bien defini en droit maritime, et
que son inclusion dans le projet de convention en rendrait le domaine d'application
imprecis. Apres deliberation, le Co~te a decide de rejeter cette proposition.

19. Apres deliberation, le Comite a adopte le texte suivant

"4. Les dispositions de la presente Convention ne sont pas applicables
au contrat d'affretement. Toutefois, lorsqu'un connaissement est emis en vertu
d'un contrat d'affretement, il est soumis aux dispositions de la presente ~
Convention pour autant qu'il regit les relations entre le transporteur et
le porteur du connaissement, si ce dernier n'est pas l'affreteur."

Additions proposees a l'article 2

20. Le Comite a examine les propositions suivantes :

a) Il faudrait ajouter a l'article 2 un nouveau paragraphe portant le
numero 5 et libelle comme suit :

"5. Nonobstant les dispositions precedentes du present article,
lorsqu'il n'est pas emis de connaissement ou de document similaire formant
titre, les parties peuvent expressement stipuler que la Convention ne
s'appliquera pas, a condition qu'un document etablissant le contrat soit
ems et qu'il y soit fait mention de cette stipulation signee par le chargeur."

b) Il faudrait ajouter le paragraphe suivant, en tant que nouveau
paragraphe 5 de l'article 2 :

"5. Si un contrat prevoit le transport futur d'une certaine quantite
de marchandises par expeditions succesfLves pendant un temps convenu, chacune
des expeditions faites est neanmoins~ aux fins de la presente Convention,
reputee regie par un contrat de transport distinct. Touterois, lorsqu'une
expedition est faite en vertu d'un contrat d'affretement, les dispositions
du paragraphe 4 du present article s'appliquent."
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21. A l!appui de la proposition figurant a l'alinea a) dU paragraphe 20 ci-dessus,
on a fait observer qu'il serait de l'interet tant des chargeurs que des transporteurs
de pouvoir exclure, par un accord, le transport de certaines marchandises du
doma~ne d'application du projet de convention. Dans le cas contraire, en effet,
les charge1Jrs auraient 'peine a trouver des transporteurs qui acceptent de transporter
ces marchandises a des conditions raisonnables. PQisqu'en vertu du nouveau
paragrap~e propose les parties ne pourraient ecarter l'application du projet de
convention que lorsqu'il ne ~erait pas emis de connaissement, et puisqu'un chargeur
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aurait toujours le droit, en vertu du projet _e convention, d'exiger 1Q transporteur
qu'il lui delivre un connaissement, le transporteur ne pourrait pas faire mauvais
usage du paragraphe en question en vue de se soustraire a l'application de la
Convention. On a repondu a cela que le chargeur n'aurait peut-etre pas toujours',
les ~oyens d'obtenir un connaissement, ce qui pourrait inciter le transporteur a
abuser du pouvoir d'ec~~ter l'application du projet de convention que lui confere
le nouveau paragraphe propose. Apres deliberation, le Comite a decide de rejeter
cette proposition.

22. A l'appui de la proposition figurant a l'alinea b) du paragraphe 20 ci-dessus,
il a ete observe que ladite proposition visait en realite ce que l'on appelait
les "contrats cadres" qui pr-evoi.errt la livraison d 'une tres grande -quantrite de
marchandises par expeditions suecessives durant une periode determinee'. Telle
qu' elle se pres errbe au paragraphe 5 de l' article 1, la definition du "contrat de
transport" pourrait Qonner a penser qu'elle s'applique aces contrats cadres,
qui releveraient done du projet de convention. routefois, 11 serait souhaitable
d'exclure de tels cont~ats, qui sont negoeies par les parties sur un pied
d'egalite, du domaine d'application du projet de convention, tout en y maintenant
les diverses expeditions effectuees en vertu d'un contrat cadre, a moins qu'elles
n'aient donne lieu a la conclusion d'un contrat d'affretement. D'autre part,
il a ete indique que les dispositions relatives au domaine d'application du projet
de convention permettaient deja d'obtenir le resultat recherche par le nouveau
paragraphe propose. Apres deliberation, le Comite a decide d'adopter le texte
suivant •

"5. Lorsqu 'un contrat prevoit le transport de marchandises par
expeditions successives pendant un temps convenu, les dispositions de la
presente Convention regissent chacune de ces expeditions" Toutefois,
lorsqu'une expedition est faite dans le cadre d'un contrat d'affretement,
les dispositions du paragraphe 3 du pr,esent article sont applicables."
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Article 3. Interpretation de la Convention

"En ce qui concerne l'interpretation et l'application de la pr-esente
Convention, il sera tenu compte de son ~aractere international et du besoin
de promouvoir l'uniformite." .

1. Le Comite a examine les propositions ci-apres

a) Supprimer cet article.

b) Supprimer cet article, et en reprendre la teneur dans le preambule
du projet de convention.

2. A l'appui de la proposition visant a supprimer cet article, on a fait observer
que cette disposition enon~ait une evidence. En outre, certains pays auraient bien
du mal a donner effet a cet article dans la legislation necessaire a l'application
du projet de convention. A l'appui de la proposition visant a supprimer cet
article mais a en reprendre l'idee dans le preambule, on a fait observer que ce
paragraphe ne faisait qu'enoncer un objectif souhaite, et quOil conviendrait d'en
faire etat dans le preambule. En reponse a cet argument, on a dit que le fait
de conserver cet article dans le corps de la Convention permettrait aux tribunaux
de certains pays d'interpreter et d'appliquer le projet de 'convention sans se
limiter a la jurisprudence nationale. 11 a egalement ete observe que la Convention
sur la prescription en matiere de vente internationale de marchandises contenait,
a l'article 7, une disposition identique al. Apres deliberation, le Comite a decide
de conserver cet article.
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f1DEUXIEME PARTIE. RESPONSABILI'l'E DU TRANSPUR'l'./:'.;UH
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En remettant les marchandises au destinataire,

Aux fins du paragraphe 1 du present article, les marchandises sont
sous la garde du transporteur a partir dl.... moment ou celui-ci les
en charge jusqu'au moment ou il en a effectue la livraison soit :

a)

2.
reputees
a prises

b) Il faudrait ajouter le texte suivant au paragraphe 1 :

c) Il faudrai t ajouter au paragraphe 2, apres l' alinea c), le texte suivant

c) En remettant les marchandises a une autorite ou a d'autres tiers
auxquels elles doivent etre remises conformement aux lois et reglements
applicables au port de dechargement."

1. 'Transport de marchandises' couvre la periode pendant laquelle
les marchandiscs sont sous la garde du transporteur au port de chargement,
pendant le transport et au port du dechargement.

Article 4, paragraphes 1 et 2

b) Dans les cas ou le destinataire ne prend pas livraison des
marchandises en les mettant a la disposition du destinataire conformement
au contrat ou a la legislation ou aux usag~s particuliers a ce commerce
applicables au port de dechargement,

"Aux fins du present article, les expressions 'port de chargement' et 'port
de dechargement' s'appliquent egalement aux terminaux adjacents au port
utilises par le transporteur lorsqu'il execute le transport des marchandises
a destination ou en provenance d'un tel port meme si le terminal n'est pas
situe dans la zone portuaire."

"Lorsque les marchandises sont remises au destinataire en dehors du port de
dechargement, la livraison est reputee avoir eu lieu au port de dechargement
comme prevu a l'alinea a)."

a) Il faudrai t supprimer les mats "au port de chargement, pendant le
transport et au port de dechargement" qui figurent a. la fin du paragraphe 1.

2. A l'appui de la proposition mentionnee a l'alinea a) du paragraphel ci-dessus,
on a fait observer que la suppression des mots cites dans ce paragrapheepermettrait
de preciser le moment ou la responsabilite du transporteur a commence et celui ou
elle a pris fin. Si ces mots etaient conserves, il pourrait s'averer necessaire
dans certains cas de decider quelles etaient les limites geographiques exactes

1. Le Comite a examine les propositions suivantes



des ports de chargement et des ports de dechargement de fagon a determiner si la
responsabilite du transporteur avait commence ou si elle avait pris fin. La
suppression de ces mats eliminerait egalement un risque de contradiction entre le
paragra~1e 1 et le paragraphe 2 de l'article 2 au sujet de la duree de la
responsabilite. Auxtermes du paragraphe 1, cette periode semblait commencer
au port de chargement et se terminer au port de dechargeme~t, alors que d'apres le
paragraphe 2, elle semblait commencer a partir du moment ou le transporteur prenait
les lllarchandises en charge et se terminer lorsqu'il en avait effectue la livraison.
On a observe par ailleurs que la suppression de ces mots pourrait aboutir a une
extension inopportune du domaine d'application du projet de convention au cas ou ',.
le transporteur aurait pris les marchandises en charge ou en aurait effectue la
livraison en un point situe a l'interieur des terres. Dans ces cas-la, en effet,
si les termes que l'on proposait de supprimer ne figuraient pas dans le paragraphe 1,
les premiers mots du paragraphe 2 pourraient laisser entendre que la responsabilite
du transporteur pour ce qui est de la partie terrestre du transport est reglementee
par le projet de convention, et Creel' ainsi des conflits entre cette derniere et '
les dispositions des legislations nationales ou d'autres conventions applicables
atL~ transports terrestres. Apres deliberation, le Comite a decide de rejeter cette
proposition.

3. A l'appui de la proposition figurant a l'alinea b) du paragraphe 1 ci-dessus,
on a note que le libelle actuel du paragraphe 1 de l'article 4. d'apres lequel la
periode de responsabilite commence au port de chargement et se-termine au port de
dechargement, pourrait etre trop restrictif. Etant donne que les transporteurs
utilisaient souvent des terminaux adjacents lorsqu'ils executaient le transport
de marchandises a destination ou en provenance de ces ports, il etait raisonnable
d 'appliquer le projet de convention pour determiner la responsabilite du transporteur
au cours de la periode pendant laquelle les marchandises etaient sous sa garde
daus ces terminaux. On a note en reponse que dans certains cas il pourrait etre
difficile de determiner si un terminal etait adjacent a un port ou non, et que
eela creerait une incertitude quant au domaine d'application du projet de convention.
Apres deliberation, le Comite a decide de rejeter cette proposition.

4. A l'appui de la proposition figurant a l'alinea c) du paragraphe 1 ci-dessus,
on a rait observer qu'elle avait pour but d'empecher un conflit a propos de la
responsabilite du transporteur entre les regles du projet de convention et les
regles du droit interne ou d'autres conventions de transport pendant la phase
terrestre uu transport lorsque les marchandises etaient remises a un deptinataire
a l'interieur des terres. Par ailleurs, on a declare que cette proposition creait
lID l-ieu de livraison fictif, et qu'il n'etait pas souhaitable d'adopter une solution
fondee sur une fiction. Apres deliberation, le Comite a decide de rejeter cette
proposition.

5. Le Comite a adopte le texte suivant :

"DEUXIEME PARTrs . RESPONSABlLlTE DU TRANSPORTEUR

Article 4. Duree de la responsabilite

1. Dans la presente Convention, la responsabilite du transporteur en
ce qui concerne les marchandises couvre la periode pendant laquelle les
marchandises sont sous la garde du transporteur au port de chargement,
pendant le transport et au port de dechargement.
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Rn remettant les marchandises au destinataire,a)

c) En reme-ttant les marcha.l1uises a une autorite ou a d'autres tiers
auxquels elles doivent etre remises conformement aux lois et reglements
applicables au port de 1er.:hargement."

Article 4, paragraphe .1

b) Dans les cas ou le destinataire ne re~oit pas les marchandises
du transporteur, en les mettant a la disposition du destinataire
conformement au contrat ou a la legislation ou aux usages particuliers a
ce commerce applicables au port de dechargement,

2. Aux fins du paragraphe 1 du present article, les marchandises
sont reputees sous la garde du transporteur a partir du moment ou celui-ci
les a prises en charge jusqu'au moment ou il en a effectue la livraison soit

"3. Dans les dispositions des paragraphes 1 et 2 du present article,
la mention du transporteur ou du destinataire s'entend en outre des
preposes, des mandataires ou des autres personnes agissant sur les
instructions du transporteur et du destinataire respectivement."

"3. Dans les paragraphes 1 et 2 du present article, la mention du
transporteur ou du destinataire s'entend en outre des preposes ou des
mandataires du transporteur ou du destinataire, respectivement."

7. Apres deliberation, le Comite a adopte le texte suivant :

6. Le Comite a decide de supprimer les mots "ou des autres personnes agissant
sUr les instructions", ayant juge qu'ils etaient superflus puisque ces personnes
seraient soit des preposes soit des mandataires.
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"Article 5. Regles generales

Article 5, paragraphe 1

1. Le transporteur est responsable du prejudice resultant de toute
perte ou dommage aux marchandises ainsi que du retard a la livraison, si
l'evenement qui a cause le prejudice a eu lieu pendant que les marchandises
etaient sous sa garde au sens de l'article 4, a moins que le transporteur
prouve que lui-meme, ses preposes ou mandataires ont pris toutes les mesures
qui pouvaient raisonnablement etre exigees pour eviter l'evenement et ses
consequences."

1. Le Comite a examine les propositions suivantes

a) Ajouter les mots "ou le navire"~apres les mots "Le transporteur" au
debut de ceparagraphe.

b) Ajouter, a la fin de ce paragraphe, la phrase suivante : "ou prouve que
meme si ces personnes avaient pris toutes les mesures en question, l'evenement
et ses consequences n'auraient pu etre evites".

c) Ajouter le texte suivant au membre de phrase supplementaire propose a
l'alinea b) ci-dessus :

"ou prouve que, dans les ciI'constances, aucune mesure ne pouvait etre prise."

d) Supprimer, au debut du paragraphe, le membre de phrase suivant : "Le
transporteur est responsable du prejudice resultant de toute perte ou dommage
aux marchandises ainsi que du retard a la livraison ••. " et la remplacer par' le
texte suivant : "Le transporteur est responsable de toute perte ou dommage aux
marchandises ainsi que du retard a la livraison ••. ".

2. A l'appui de la proposition enoncee a l'alinea a) du paragraphe 1 ci-dessus,
on a fait observer que l'adjonction du texte propose permettrait de maintenir
les actions in rem contre les navires, prevues dans le droit de certains pays.
On a egalement dit que le texte propose figurait dans la disposition relative a la
responsabilite contenue a l'article 4 de la Convention de Bruxelles de 1924 et
devrait etre maintenu dans ce paragraphe. En reponse, on a fait observer que le
texte propose figure a l'article 4 de la Convention de Bruxelles de 1924 dans le
contexte de 11exclusion de la responsabilite du navire. Si les termes employes
ne creent pas de difficultes dans ce contexte, ils roseraient un probleme slils
etaient utilises dans le contexte de l'imposition d~une responsabilite a~navire,

etent donne que les actions in rem contre les navires sont inconnues dans de
nombreuses juridictions. On a egalement indique que le droit de saisir un navire
en vertu d'une creance maritime, souvent subordonne a une action in rem, 6tait
deja reglemente de maniere appropriee par la Convention internationale de Bruxelles
de 1952 pour l'unification de certaines regles sur la saisie conservatoire des
navires de mer et applicable au titre de cette convention. Apres deliberation,
le Comite a decide de ne pas accepter cette proposition.
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Le Comite a examine une proposition tendant a supprimer les mots "par ecrit".

"Article 5. Fondement de la responsabilite

1. Le transporteur est responsable du prejudice resultant de toute
perte ou dommage aux marchandises ainsi que du retard a la livraison, si
1 'evenement qui a cause le prejudice a eu lieu pendant que les marchandises
etaient sous sa garde au sens de l'article 4, a moins ue le transporteur
prouve que I ui-meme, ses preposes ou mandataires ont pri s toute s les
mesures qui pouvaient raisonnablement etre exigees pour eviter l'evenement
et ses consequences.

Article 5, paragraI>he 2
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2. Il y a retard a la livraison lorsque les marchandises n'ont pas
ete livrees au port de dechargement prevu dans le contrat de transport,
dans le delai expressement convenu par ecrit ou, a defaut d'un tel accord,
dans le delai qu'il serait, compte tenu des circonstances de fait, raisonnable
d'exiger d'un transporteur diligent."

3. A l'appui des propositions figurant aux alineas b) et c) du paragraphe 1
ci-dessus, on a fait observer que celles-ci avaient pour objet d'etendre les
moyens de defense dont dispose le transporteur aux termes du paragraphe 1 de
l'article 5. On a indlque qu'aux termes du texte actuel definissant les moyens
de defense, le transporteur ne pouvait pas etre exonere de sa responsabilite meme
s'il prouvait que les circonstances a l'origine de la perte ou du dommage etaient
telles qu'il n'avait eu ni le temps ni la possibilite de prendre quelque mesure
que ce soit pour prevenir ladite perte ou ledit dommage. Par ailleurs, on a note
que dans de telles circonstances les dispositions foumissaient un moyen de defense
au transporteur, etant donne que s'il ne pouvait prendre aucune mesure, on ne
pouvait raisonnablement lui demander d'en prendre. Apres deliberation, le Comite
a decide de ne pas accepter ces propositions.

4. A l'appui de la proposition exposee a l'alinea d) du paragraphe I ci-dessus,
on a fait observer que le membre de phrase que l'on proposait de supfrimer daus
ce paragraphe etait libelle de maniere inelegante et qu'il etait trop long. Le
nouveau texte propose etait plus clair, et se rapprochait davantage de la termi
nologie utilisee dans les dispositions correspondantes d'autres conventions
relatives aux tI'ansports. Toutefois, on a note que le Groupe de travail de la
CNUDCI avait soigneusement harmonise les textes dans les differentes langues et
qu'on devrait donc les ma.i.ntie..Lr-, On a egalement fait observer qu'etant donne que
la responsabilite decoulant du present paragraphe differait de celle imposee par les
dispositions correspondantes d'autres conventions relatives aux transports, il
etait naturel que le libelle de ce paragraphe differe de la terminologie employee
dans les dispositions correspondantes de ces conventions. Apres deliberation,
le Comite a decide d'adopter le texte suivant :

5.

6. Le Comite a estime qu'etant donne que le paragraphe 5 de l'article premier
n'exigeait pas la forme ecrite pour le contrat de transport, il n'etait pas
necessaire de l'exiger pour l'accord expres sur le delai de livraison vise
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Article 5,. paragraphe 4

Apr~s deliberation, le Comite a decide de maintenir le texte de ce paragraphe.

"3. L'ayant droit peut cons i der-er- les marchandises comme perdues
lorsqu'elles n'ont pas ete livrees comme il est prescrit a l'article 4
dans les soixante jours qui suivent l'expiration du delai de livraison.
cont'ormemerrt au paragraphe 2 du present article."

"4. En cas d'incendie, le transporteur sera responsable, a condition
que le demandeur prouve que l'incendie resulte d'une faute ou negligence
de la part du transporteur, de ses preposes ou mandataires."

b) Le remplacer par le t.exte suivant :

"En cas d 'incendie, le transporteur ne sera pas responsable s' il etablit
que le navire avait les moyens appropries pour le prevenir et que, lors de
l'incendie lui-meme, ses preposes ou agents ont pris toutes les mesures
raisonnables pour l'eviter ou en reduire les consequences, a moins que
le demandeur ne prouve la faute ou negligence du transporteur, de ses
agents ou preposes."
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a) Supprimer ce paragraphe.

"2. Il y a retard a la livraison lorsque les marchandises n'ont pas
ete livrees au port de dechargement prevu dans le contrat de transport,
dans le delai expressement convenu ou, a defaut d'un tel accord, dans le
delai qu'il serait, compte tenu des circonstances de fait, raisonnable
d'exiger d'un transporteur diligent."

Article 5~ paragraphe 3

au paragraphe 2. Le Comite a done decide d 'y supprimer les mots "par ecriti", et
a adopbe le texte suivant :

7.

8. Le Comite a examine les propositions suivantes tendant a

9. On a fait observer, en faveur de la proposition tendant a supprimer ce
paragraphe, qu'il n'y avait pas de justification suff'isante pour f'ai r-e une
exception a la r~gle generale enoncee au paragraphe 1, qui attribuait au
transporteur la charge de prouver l'absence de negligence de sa part. C'etaient
les mandataires dutransporteur qui etaient sur les lieux en cas d'incendie
qui etaient donc les mieux informes sur la cause de l'incendie et sur les
mesures prises pour l'eviter ou le combattre. Dans la plupart des cas, il etait
impossible au chargeur d'etablir la negligence du transporteur, et la r~gle

qu'enongait actuellement le paragraphe 4 etait donc inequitable a l'egard du
demandeur , On a fait egalement observer qu'aucune r~gle analogue attribuant
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au demandeur la charge de prouver la negligence du transporteur en cas de
dommage resultant d'un incendie ne figurait dans d'autres conventions relatives
au transport.

10. Le Comite n'a pas accepte la proposition tendant a supprimer ce paragraphe
pour les raisons suivantes : a) pour le demandeur, cette disposition representait
un progres par rapport a la situation decoulant de la Convention de Bruxelles
de 1924, selon laquelle le transporteur n'est pas responsable pour dommage
resultant d'un incendie, a moins quiil ne soit cause par son fait ou par sa
faute; b) la personne qui avait le plus a craindre un incendie a bord du navire
etait le transporteur, qui subissait une lourde perte si le navire lUi-meme
etait endommage; le transporteur prendrait donc toujours des precautions
raisonnables pour eviter un incendie, meme si sa responsabilite n'etait pas en
jeu; c) meme s'il etait diff'icile au demandeur de prouver la negligence du
transporteur lorsqu'un incendie prenait naissance dans les cales et pouvait donc
avoir ete cause par les marchandises elles-memes, il lui serait relativement facile
d~etablir la negligence du transporteur si l'incendie avait son origine dans les
machines ou dans les locaux de l'equipage; d} le libelle actuel du paragraphe 4
etait le resultat d 'un compromis soigneusement mis au point par le Groupe de
travail de la reglementation internationale des transports maritimes de la CNUDCI,
compromis qui realisait un equilibre entre toutes les dispositions de l'article 5
relatives a la responsabilite, et qui devait etre conse rve. A ce propos, le
Comite a note que le Groupe de travail de la reglementation internationale des
transports maritimes de la CNUCED n'avait pas s~ggere de supprimer le paragraphe 4.

11. A l'appui de la proposition tendant a remplacer le texte actuel du
paragraphe 4 par le libelle figurant au paragraphe 8 b) ci-dessus, on a avancf
qulil etait en effet necessaire de maintenir un compromis qui realisait un
equilibre entre toutes les dispositions de l'article relatives a la responsabilite,
mais que le libelle propose aboutissait a un compromis plus equi~~ble•. Selon le
nouveau libelle propose, 'le transporteur pourrait facilement etablir les faits
qu'il etait tenu de prouver, et le chargeur aurait neanmoins la possibilite de
m~ttre en cause la responsabilite du transporteur en prouvant de maniere positive
la negligence de ce dernier.

12. N'etant pas parvenu a un consensus en faveur du nouveau libelle propose,
le Comite a decide, apres deliberation, d'adopter le texte suivant :

"4. En cas d 'incendie, le transporteur sera responsable, a condition
que le demandeur prouve que llincendie resulte d'une faute ou negligence
de la part du transporteur, de ses preposes ou mandataires."

Article 5, paragraphe 5

"5. En cas de transport d'animaux vivants, le transporteur n'est
pas responsable de toute perte, dommage ou retard qui resulte des risques
particuliers inherents a ce genre de transport. Lorsque le transporteur
etablit qu I il s' est conforme aux instructi ons concernant les animaux qui
lui ont ete donnees par le chargeur, et que se19n les circonstances de
llespece, la perte, le dommage ou le retard pourrait etre attribue a de
tels risques, il est presume que la perte, le dommage ou le retard a ete
ainsi cause a moins que la perte, le dommage ou le retard resulte d'une
faute ou d'une negligence~du transporteur, de ses preposes ou mandataires."
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13. Le Comite a examine une proposition tendant a supprimer ce paragraphe.

it

14. A l'appui de cette proposition, on a fait observer que la responsabilite
du transporteur en cas de transport d'animaux vivants etait deja convenablement
reglee par les dispositions du paragraphe 1 de l'article 5, et qu'il n'etait pas
necessaire de prevoir de dispositions particulieres pour ce genre de transport.
En particulier, on a note que les moyens de defense dont disposait_l~ transporteur
en vertu du paragraphe 1 de L I article 5 en cas de reclamation fondee sur la perte
ou le dommage des marchandises lui suffisaient pour faire face a une reclamation
analogue concernant des animaux vivants et que les moyens de defense particuliers
prevus au paragraphe 5 etaient done superflus.
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Apres deliberation, le Comite a decide d'adopter le texte suivant :.,

Article 5. paragraphe 6

"6. Le transporteur n" est pas responsable du prejudice resultant
de mesures prises pour sauver des vies et de mesures raisonnables prises
pour sauver des biens en mer."

"5. En cas de transport d'animaux vivants, le transporte-ur n'est pas
responsable de toute perte, dommage ou retard qui resulte des risques
particuliers inherents a ce genre de transport. Lorsque le transporteur
etablit qu'il s'est conforme aux instructions concernant les animaux
qui lui ont ete donnees par le chargeur, et que selon les circonstances de
l'espece, la perte, le dommage ou le retard pourrait etre attribue a de
tels risques, il est presume que la perte, le dommage ou le retard a ete
ain8i cause a moins que la perte, le dommage ou le retard resulte d'une
fc...te ou d 'une n,egligence du transporteur, de ses preposes ou mandataires."

a) Supprimer ce paragraphe et le remplacer par le paragraphe suivant :

"Le transporteur n'est pas responsable, sauf en cas d'avarie commune
et de sauvetage, des pertes, dommages ou retards a la livraison resultant
de mesures prises pour sauver des vies ou de mesures raisonnables prises
pour sauver des biens en mer."

15. Contre la suppression de ce paragraphe, on a fait va~oir que le transport
d'animaux vivants entratnait des risques particuliers de pertes ou de dommage
aux animaux, et qu'il etait necessaire, dans ce cas, de prevoir des regles speciales
concernant la responsabilite du transporteur. On a note que d'autres conventions
relatives au transport prevoyaient des regles particulieres de responsabilite du
transporteur en cas de transport d'animaux vivants. On a egalement exprime
l'opinion que ce paragraphe avait ete formule par le Groupe de travail de la
reglementation internationale des transports maritimes de la CNUDCI, apres de
longues deliberations, dans le cadre d'un compromis sur les dispositions de
l'article 5 relatives a la responsabilite, et qu'il fallait donc le conserver.

16.

17. Le Comite a examine les propositions suivantes tendant a :

4.
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b) Maintenir le texte sous sa forme actuelle, mais en supprimant le mot
"raisonnables" qualifiant l' expression "mesures prises pour sauver des biens" •

c) Ajouter les mots "ou preserver la sant.e" immediatement apres le
mot "vies".

18. A l'appui de la propos1~1on visee a l'alinea a) du paragraphe 17 ci-dessus,
on a fait observer que le libelle actuel de ce paragraphe semblait liberer le
transporteur de son obligation d'apporter une contribution en cas d'avaries
communes ou de sauvetage lorsque le type de perte ou de dommage subi par les
proprietaires des marchandises pour lesquelles le transporteur etait normalement
tenu a une contribution aux avaries communes ou aux frais de sauvetage resu.ltait
de "mesures prises pour sauver des vies" ou "de mesures raisonnables prises pour
sauver des biens en mer". Cette proposition visait a bien faire ressortir que,
dans ce cas, le transporteur restait tenu de contribuer pour le montant approprie
aux avaries communes ou aux frais de sauvetage. Toutefois, on a exprime l'opinion
que puisque le projet de convention contenait a l'article 24 une disposition
expresse relative aux avaries communes, toute proposition visant a proteger des
droits qui pourraient exister contre le transporteur en. !l1atiere de contribution
aux avaries communes ou aux frais de sauvetage devait eo::'?', examinee a la lumiere
de cet article. Toutefois, le Comite a decide de substituer le mot "ou" au
mot "et" entre les mots "vies" et "de mesures raisonnables", car l'intention
n'etait pas d'exonerer le transporteur de responsabilite uniquement dans le cas
ou il prenait des mesures pour sauver a la fois des vies et des biens.

19. A l'appui de la proposition visee a l'alinea b) du paragraphe 17 ci-dessus,
on a fait observer qu'il serait difficile de determiner si les mesures prises
par un trensporteur pour sauver des biens en mer etaient raisonnables ou non,
ce qui creerait une incertitude quant a la question de savoir si le transporteur
etait responsable des consequences de mesures prises. En outre, puisque l'exone
ration de responsabilite des transporteurs incitait ceux-ci a sauver des biens en
mer, une incertitude quant aux limites de cette exoneration pourrait avoir comme
resultat regrettable de dissuader les transporteurs de tenter de sauver des biens
en mer.

20. D'un autre cote, on a fait observer que le sauvetage de biens en mer
n'etait pas aussi important que celui des vies; s'il importait de prevoir une
exoneration absolue de responsabilite lorsqu'un transporteur tentait de sauver
des vies, une telle exoneration n'etait pas necessaire lorsque les mesures pris~~

par le transporteur visaient a sauver des biens. En outre, il etait necessaire
de faire en sorte que le transporteur soit incite a peser le pour et le contre,
au moment de d€terminser s'il convenait qu'il tente de sauver des biens en mer,
en comparant la valeur des biens qui pourraient etre sauves et le prejudice qu'une
telle tentative pourrait causer aux chargeurs ou aux destinataires; le mot
"raisonnables" permettait d ! atteindre ce resultat. Si ce mot etait supprime ,
le transporteur pourrait sans engager sa responsabilite prendre des mesures
pour sauver des biens de faible valeur tout en causant par la meme un prejudice
important aux chargeurs et aux destinataires. Apres avoir examine les arguments
enonces aux paragraphes 19 et 20 ci-dessus, le Comite a decide de maintenir le
mot "raisonnables".
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a) Supprimer ce paragraphe;

Le Comite a examine les propositions suivantes tendant a

"7. Lorsqu "une faute ou negligence du transpo:rteur, de ses preposes
ou mandataires, concourt avec une autre cause pour occasionner le prejudice,
le transporteur ne sera responsable que de la fraction du prejudice qui
est imputable a cette faute ou negligence, a condition de prouver le montant
du prejudice qui n 1est pas imputable a ladite faute ou negligence. "

22. Le Comite a adopte le texte suivant
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Article 5" p?-ragraphe 7

c) Remanier le libelle de ce paragraphe de fagon qu'il se lise comme suit

"6. Le transporteur n'est pas responsable, sauf du chef d 'avariecommune, lorsque la perte, le dommage ou le retard a la livraison resulte
de mesures prises pour sauver des vies cu de mesures raisonnables prises
pour sauver des biens en mer."

n- • Lorsque le dommage resulte du concours de la faute ou negligence
du transporteur, de ses preposes ou mandataires et d'un fait qu'il n'a
pu eviter et aux consequences desquelles il n'a pu obvier, le transporteur
ne sera respons able que de la fraction du dommage imputable a cette faute
ou negligence, s'il etablit la part du dommage qui n1est pas imputable a
ladite faute ou negligence."

21. A l'appui de la proposition visee a l'alinea c) du paragraphe 17 ci-dessus,
on a fait observer que le transporteur devrait etre completement exonere de
responsabilite pour les pertes DU dommages causes par les mesures prises pour
preserver la sante d'une personne, et ce afin d'inciter les transporteurs ~ agir
en ce sens. En reponse a cet argument, on a fait observer que si les mesures
visant a preserver la sante visaient egal~ment a sauver des vies, le transporteur
serait protege en vertu du paragraphe 6 dans son libelle actuel. Toutefois,
si les mesures en question etaient prises alors qu'il n'existait aucun danger
de mort, les motifs n'etaient pas suffisants pour une exoneration de responsabilite.
Apres deliberation, le Comite a decide de ne pas adopter cette proposition.

23.

~) Remplacer dans le texte anglais 11expression "bears the burden of
proving" par le mot "proves".

b) Remplacer au debut du paragraphe les mots "lorsqu'une faute ou
negligence ••• " par les mots "lorsqu'une faute ou negligence .... reelle ou
presumee en vertu du present article";

d) Remplacer dans le texte anglais le mot "concurs" par le mot "contributes"
ou le mot "combines".

24. A l'appui de la proposition enoncee a 11alinea a) du paragr~phe 23 ci-dessus,
on a fait observer que la regIe posee au paragraphe 7 de l'article 5 etait

-!
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25. Toutefois, on a exprime l'opinion que la regIe posee dans ce paragraphe
etait raisonnable, car il serait injuste de rendre le transporteur responsable
de toute partie de la perte, du dommage ou du retard dans la livraison qui, comme
l' aurait prouve le transporteur, ne serait pas imputable a. une faute ou a une
negligence de sa par't , On a egalement fait observer que la regle posee dans ce
paragraphe existai~, egalement dans d' autres conventions, par exemple au paragraphe 5
de l'article 17 de la Convention CMR et a. l'article 4 de la Convention pour l'uni
fication de certaines regles en matiere d'abordage (Bruxelles, 1910). Apres
deliberation, le Comite a decide de ne pas modifier ce paragraphe quant au fond.

incompatible avec les regles applicables en vertu de certaines legislations
dans les circonstances visees audit paragraphe 7. En effet, dans cer~aines

legislations, la responsabilite du transporteur, de ses preposes ou mandat.ai.res ,
et celle de 1 ftautre personne dont la conduite concourait a causer le pr&judice ,
etaient conjointes et solidaires et non pas proportionnelles comme le prevoyai~

ce paragraphe. On a egalement fait observer qu'une responsabilite conjointe et
solidaire servait les interets du demandeur, puisque celui-ci pouvait recouvrer
le montant total de l'indemnite aupres du transporteur. En revanche, en vertu
de la regIe poaee dans ce paragraphe, le demandeur devrait engager des poursuite
contre une personne autre que le transportel~ pour se faire dedommager d'une partie
du prejudice subi et il pourrait lui etre difficile d'exercer une action contre
ladite personne ou d'obtenir d'elle des dommages-interets.

w is liiiP' If *

J

,
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26. A I' appui de la proposition enoncee aI' alinea b) du paragraphe 23 ci-dessus ,
on a fait observer qu'elle visait a etablir clairement que la regIe posee au
paragraphe 7 ne s'appliquait pas uniquement lorsque la faute ou la negligence da
transporteur avait ete positivement etablie, mais egalement lorsque la faute ou la
negligence etait presumee conformement au paragraphe 1 de l' article 5. En revanche,
ti'autres delegations ont estime qu'une telle precision n'etait pHIJ necessaire.
Apres deliberation, le Comite a decide de ne pas adopter cette proposition.

27. Le Comite a examine la proposition enoncee a I' alinea c) du panagraphe 23
ci-dessus, mais a decide, apres deliberation, de ne pas l'adopter.

'28~ Apres deliberation, le Comite a decide d'adopter les deux propositions de
caractere redactionnel enoncees aux alineas d) et e) du paragraphe 23 ci-dessus
et a adopte le texte suivant :

"7. Lorsqu "une faute ou negligence du transporteur, de ses preposes
ou mandataires, concourt avec une autre cause pour occasionner le prejudice,
le transporteur ne sera responsable que de la fraction du prejudice qui est
imputable a cette f'aut.e ou negligence, a condition de prouver le montant
du prejudice qui n'est pas imputable a ladite faute ou negligence."

Adjonction proposee a l~article 5

29. Le Comite a examine une proposition tendant a ajouter a--l'article 5 le
paragraphe indique ci-apres en tant que nouveau paragraphe 4, et a renumeroter
les paragraphes 4 a 7 qui deviendraient paragraphes 5 a 8. Il etait propose que
ce paragraphe soit mis' entre crochets de maniere a indiquer qu'il n'avait pas ete
adopte de maniere definitive par la Commission, mais qu'il etait soumis pour
examen a la conference diplomatique qui serait convoquee pour examiner le texte
du projet de convention.
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1"4. Nonobs tent les dispositions dl!l! .pae-agraphe 1, le' transporteur n' est
pas responsable du prejudice decoulent ou resultant d'un acte, d'une negligence
ou d'une faute nautique du capitaine, d'autres membres de l'equipage ou
du pilote.~/ !2./

30. A l'appui de cette proposition, on a fait valoir qu'elle ne visait a. conserver
au transporteur un moyen de defense qu'en cas de negligence ou de faute nautiQue.
L'exception dont dispose le trensporteur selon l'article 42) a) de la Convention
de Bruxelles de 1924 pour negligence ou faute dans l'administration du navire
serait supprimee. On a fait observer que la suppression de l'exception pour
negligence ou faute de navigation aurait des consequences prejudiciables pour les
chargeurs. Par suite du transfert des risques qui s'ensuivrait, le'transporteur
serait dans l'obligation de contracter une assurance-responsabilite plus elevee
pour faire face a. l'augmentation de sa responsabilite. Cet accroissement des
charges du transporteur serait repercute sur le chargeur sous forme de taux de fret
plus eleves. Comme l'assurance-responsabilite ~tait plus coateuse que l'assurance
sur facultes, les chargeurs ne beneficieraient pas d 'une diminution correspondante
des frais d'assurance des marchandises qu'ils auraient a contracter. En outre,
il etait plus commode pour les chargeurs d'assurer directement les marchandises
chez des assureurs de leur choix aupres desquels ils pouvaient se faire rembourser
directement que d'etre couverts indirectement par l'assurence-responsabilite
contractee par les transporteurs. On a egalement attire l'attention sur la
resolution 9 (VII) adoptee par la Commission des invisibles et du financement lie
au commerce de la CNUCED a. sa septieme session dans laquelle la Commission a approuve
la conclusion que "le maintien du systeme actuel d'assurance sur facultes est
indispensable, qu! on ne peut abandonner ce systeme et que toute modification
radicale de'la repartition des risques qui consisterait a. substituer la respon
sabilite du transporteur a. l'assurance de la marchandise serait particulierement
prejudiciable aux interets des pays en developpement". On a egalement note que
puisqu'une erreur de navigation mettait en danger le navire, le transporteur
aurait tout interet a. prevenir une telle faute meme si l'exception eta~t supprimee
et s'il n'encourait pas de responsabilite a l'egard du chargeur pour les pertes
causees par une telle faute. On a en outre fait observer que les'risques de la
navigation maritime n'avaient pas diminue recemment de maniere sensible et qu'il
etait done justifie de conserver l'exception.

31. En sens contraire, on a fait observer qu'il n'existait pas de renseignements
sur la base desquels il etait possible de conclure que les coats de transport
augmenteraient par suite de la modification dans la repartition des risques qui
se pr-odui.r-ai.errt si 1 'exception etait excLue, Meme s'il devait y avoir accroissement
des coats, on a estime que celui-ci serait minime. On a en outre fait observer
que I' avis de la Commission des invisibles et du financement lie au commerce
de la CNUCED cite plus haut visait une modification "radicale" consistant a.
remplacer l'assurance de la marchandise par la responsabilite du transporteur.
Dans le contexte de l'etude etablie par le secretariat de la CNUCED (TD/B/C.3/120)
a. laquelle se refere la resolution, une'modification "radicale" signifiait le
passage du systeme de la responsabilite fonde sur la faute a. un regime de
responsabilite absolue et au systeme du connaissement assure. Le changement
resultant de la suppression de l'exception pour faute de navigation ne pouvait
done pas etre considere comme "radical". On a en outre fait observer que les
instruments modernes de navigation avaient presque elimine les perils de la
navigation maritime et que cette exception etait devenue un anachronisme. On a

b/ Cette proposition a ete presentee par les delegations de la Republique
federale d'Allemagne, du Japon, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord et de l'Union des Republiques socialistes sovietiques.
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32. Apres deliberation, le Comite a decide de ne pas accepte~ cette proposition.

33. Le representant de l'URSS a declare qu'il n'acceptait pas cette decision
du Comite et a reserve sa position sur la question de la "faute de navigation".
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egalement note que l'exclusion de l'exception pour faute de navigation faisait
partie du compromis visant a creer un equilibre acceptable dans le cadre des
dispositions sur la responsabilite de l'article 5 et que cette exclusion devait
donc etre maintenue.
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"Article 6. Limites de la responsabilite

Variante A

1. La responsabilite du transporteur conrormement aux dispositions de
l'article 5 SBra limitee a une somme equivalant a (... ) rrancs par kilogramme
de poids brut des marchandises perdues, endommagees ou livrees tardivement.

Variante B

1. a) La responsabilite du transporteur pour le prejudice resultant de
toute perte ou dommage aux marchandises conrormement aux dispositions de
l'article 5 sera limitee a une somme equivalant a (... ) rrancs par kilogramme
de poids brut des marchandises perdues ou endommagees.

b) La responsabilite du transporteur en cas de retard a lalivraison
conformement aux dispositions de l'article 5 n'excedera pas le Idouble duI
rret.

c) En aucun cas, le cumul des indemnites prevues aux alineas a) et b)
du present paragraphe ne peut donner lieu au paiement d'une indemnite superieure
a la limite etablie en vertu de l'alinea a) du pr~sent paragraphe en cas de
perte totale des marchandises pour le transport desquelles la responsabilite
du transporteur est engagee.

Variante C

1. La responsabilite du transporteur conrormement aux dispositions de
l'article 5 sera limitee a une somme equivalant a (... ) rrancs par colis ou par
unite de chargement ou ( .•. ) par kilogramme de poids brut des marchandises
perdues, endommagees ou livrees tardivement, la limite la plus elevee etant
applicable.

2. Le calcul de la limite la plus elevee aux rins du paragraphe 1 du
present article se fait selon les regles ci-apres :

a) Lorsqu'un conteneur, une palette ou tout engin similaire est utilise
pour grouper des marchandises, tout colis ou unite enumere au connaissement
comme etant contenu dans cet engin sera considere comme un colis ou unite.
En dehors du cas prevu ci-dessus, les marchandises contenues dans cet engin
seront considerees comme un colis ou une unite.

b) Lorsque cet engin lui-meme a ete perdu ou endommage, ledit engin sera
considere, s'il n!~ppartient pas au transporteur ou n'est pas rourni par lui,
comme une unite distincte.

Variante D

1. a) La responsabilite du transporteur pour le prejudice resultant de
toute perte ou dommage aux marchandises conrormement aux dispositions de
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b) La responsabilite du transporteur en cas de retard a la livraison
conf'ormemerrt aux dispositions de l' article 5 n' excSdez-a pas :

l'article 5 sera limitee a une somme equivalant a (... ) francs par colis ou par
unite de changement ou ( ..• ) francs par kilogramme de poids brut des
marchandises perdues ou endommagees 9 la limite la plus elevee etant applicable.

Sous-variante X le Idouble dui fret;

Sous-variante Y Une somme equivalant a (x-y) al francs par colis ou par
unite de chargement ou (x-y) francs par kilogramme de poids brut des
marchandises livreeb tardivement, la limite la plus elevee etant
applicable.

~) En aucun cas le cumul des indemnites prevues aux alineas a) et b)
du present paragraphe ne peut donner lieu au paiement d'une indemnite superieure
a la limite etablie en vertu de l'alinea a) du present paragraphe en cas de
perte totale des marchandises pour le transport desquelles la responsabilite
du transporteur est engagee.

2. Le calcul de la limite la p'Lus elevee aux fins du paragraphe 1 du
present article se fait selon les r~gles ci-apres :

a) Lorsqu'un conteneur 9 une palette ou tout engin similaire est utilise
pour grouper des marchandises 9 tout colis ou unite enumere au connaissement
comme etant contenu dans cet engin sera considere comme un colis ou unite.
En dehors du cas prevu ci-dessus, les marchandises contenues dans cet engin
seront considerees comme un colis ou une unite.

b) Lorsque cet engin lui-meme a ete perdu ou endommage, ledit engin
sera considere, s'il n'appartient pas au transporteur au n'est pas fourni par
lui 9 comme une unite distincte.

Variante E

1. a) La responsabilite du transporteur pour le prejudice resultant de
toute perte ou dommage aux marchandises conformement aux dispositions de
l'article 5 sera limitee a une somme equivalant a (... ) francs par colis ou
unite de chargement ou ( •.• ) francs par kilogramme de poids brut des
marchandises perdues ou endommagees, la limite la plus elevee etant applicable.

b) La responsabilite du transporteur en cas de retard a la livrais£n
conformement aux dispositions de l'article 5 n'excedera pas le Idouble dui fret.

c) En aucun cas le cumul des indemnites prevues aux alineas a) et b)
du present paragraphe ne peut donner lieu au paiement d'une indemnite
superieure a la limite etablie en vertu de l'alinea a) du present paragraphe en
cas de perte totale des marchandises pour le transport desquelles la respon
sabilite du transporteur est engagee.

al Etaht ehtendu que (x-y)'representent des~'- 9:.imites-de responsabilite
inferieures I.~ecelles I 'prevues a I' alinEa a') du part:l.g;raphe 1.
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2. Lorsqu'un conteneur, une palette ou tout engin similaire est utilise
pour grouper des marchandises, la limitation par colis ou par unite de
chargement ne s'applique pas.

Les paragraphes ci-apres s'appliquent a toutes les variantes

Par franc il faut entendre une unite consistant en 65,5 milligrammes dior,
au titre de 900 milliemes de fin.

La somme visee au paragraphe 1 du present article sera convertie dans la
monnaie nationale de 1 'Etat de la juridiction ou du tribunal arbitral saisi,
sur la base du cours officiel de cette monnaie par rapport a l'unite definie
au paragraphe 3 du present article, a la date du jugement ou de la sentence
arbitrale. Au cas Oll ce cours officiel ne serait pas fixe, l'autorite
competente de l'Etat interesse determinera le cours qui sera considere comme
cours officiel aux fins de la presente Convention."

I

:it: .x x
1. A propos de cet article, le Comitea etudie les questions ci-apres

a) La limite pecuniaire de la responsabilite du transporteur doit-elle etre
formulee en fonction du seul critere du poids des marchandises, ou en fonction du
double critere du poids et du nombre de colis ou unites de chargement?

b) La limite pecuniaire de la responsabilite du transporteur pour le
prejudice resultant d'un retard a la livraison doit-elle etre exprimee en fonction
du meme critere que celui qui doit servir a determiner la limite de responsabilite
pour le prejudice resultant d'un fait du transporteur autre que le retard a
la livraison, ou en fonction d'un critere different?

c) Doit-on conserver le "franc or" comme unite de compte aux fins du calcul
de la limite pecuniaire de la responsabilite du transporteur?

d) L'article doit-il comprendre une disposition en vertu de laquelle
la limite de responsabilite qui y est etablie pourrait etre modifiee par une
declaration du chargeur concernant la valeur des marchandises?

e) L'article doit-il contenir une disposition speciale regissant la limite
pecuniaire de la responsabilite lorsqu'un conteneur, une palette ou tout engin
similaire est utilise pour grouper des marchandises?

Critere unique ou double critere

2. En ce qui concerne la question mentionnee a l'alinea a) du paragraphe 1
ci-dessus, il a ete dit qu'il serait preferable de formuler la limite pecuniaire
de la responsabilite en fonction du seul critere du poids. Ce critere etait facile
a appliquer dlns la pratique. De plus, il avait ete adopte dans d'autres conventions
de transport, a savoir la Convention du ClM 1/, la Convention CJl.ffi 2/ et la Convention

1/ Convention internationale concernant le transport des marchandises par
chemins de fer, Berne, 25 octobre 1962. Cette convention sera ci-apres denommee la
Convention ClM.

2/ Convention relative aux contrats de transport international de marchandises
par route, Geneve, 19 mai 1956. Cette convention sera ci-apres denommee la
Convention CMR.
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,
se de Varsovie 3/ et son application dans le cadre de ces conventions n'avait donne

lieu a aucun-probleme. La principale objection a l'adoption de ce critere etait
que son application dans le cas d'une marchandise de faible poids mais de valeur
aurait pour resultat que le demandeur n'obtiendrait pas une indemnisation
suffisante. Mais on pouvait surmonter cette difficulte par les moyens suivants :

a) En assurant les marchandises pour leur valeur reelle; ou

a

e

n,
e
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b) En fixant un montant minimum que le transporteur devrait verser, meme Sl

le montant payable par lui en application de la regIe normale de limitation de
responsabilite etait inferieur a ce minimum. A cette fin, on a propose la
disposition suivante :

"La responsabilite du transporteur conformement~uxdispositions de
l'article 5 sera limitee a une somme equivalant a /3/ unites de compte
1(30) francs! par kilogramme de poids brut des marchandises perdues,
endommagees ou livrees tardivement, mais la limite ne sera en aucun cas
inferieure a /1 002/ unites de compte /10 000 fra,ncE.-/." '!i/

c) En ajoutant une disposition en vertu de laquelle le chargeur pourrait
ecarter la limitation de responsabilite prevue par la Convention en declarant la
valeur des merchandises dans un connaissement ou un autre document de transport.

A l'appui de la proposition consideree, en a egalement fait valoir que le
critere utilise pour le calcul du fret etait le poids des marchandises, un fret
plus eleve etant demande pour les marchandises plus lourdes. Puisque des
marchandises d'un faible poids donnaient lieu a la perception d'un fret peu eleve,
il etait normal que les limites pecuniaires de la responsabilite du transporteur
pour ces marchandises soient aussi fixees a un niveau peu eleve. On a ~galement

fait valoir que 1 'expression "colis ou unite" utilisee a 1 'article ~. 5) de la
Convention de Bruxelles de 1924 avait donne lieu a des interpretations differentes
selon les juridictions, et que le maintien de cette expression ou d'une expression
analogue irait a l'encontre de l'unification du droit.

3. En sens contraire, on a fait remarquer que l'adoption du double critere
du poids et du nombre de colis ou d'unites de chargement etait plus equitable du
point de vue du demandeur. Elle perffiettait·a ce0dernier d!Qbte~ir 'une ir.derdlite
suffisante dans le cas d'un chargement de faible poids mais de grande valeur. En
outre, le double critere offrait au demandeur la possibilite d'invoquer celui qui
lui permettait d1obt$nir line inder~ite plus elev(.~. Le double crit~re avait ete
adopte ·a l'alinea a) de l'article 2 du Protocole de Bruxelles de 1968 L! comme
un compromis acceptable et devait etre maintenu.

3/ Convention pour l'unification de certaines regles relatives au transport
aerien international. Varsovie, 12 octobre 1929. Cette convention sera ci-apres
denommee la Convention de Varsovie de 1929.

'!i/ Les chiffres entre crochets sont donnes a titre d'exemple.

5/ Protocole portant modification de la Convention internationale pour l'unifi
cation de certaines regles en matiere de connaissement, signee a Bruxelles, le
25 aout 1924. Bruxelles le 23 fevrier 1968. Cet instrument sera denomme ci-apres
le Protocole de Bruxelles de 1968.
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5. En ce qui concerne la question mentionnee a l'alinea b) du paragraphe 1
ci-dessus, on a fait observer qu'il existait plusieurs considerations qui jouaient
en faveur de l'adoption d'un critere different pour etablir les limites de la Fespon
sabilite du transporteur en cas de retard a la livraison et notamment pour exprimer
ces limites en fonction du fret payable pour le transport des marchandises livrees
tardivement. 11 a ete note qu'en general, le prejudice cause par le retard a la
livraison, par opposition au prejudice imputable a un autre fait du transporteur,
n'etait pas couvert par l'assurance maritime de marchandises. Le chargeur ou le
destinataire ayant subi un prejudice de ce type devrait adresser sa reclamation
au transporteur et non pas a un assureur. 11 n'etait par consequent pas deraison
nable d'adopter une regIe differente pour etablir les limites de la responsabilite
en cas de retard, et d'exprimer ces dernieres en fonction du fret. On a egalement
emis l'avis que l'un des facteurs pris en consideration pour calculer le montant du
fret etait la, duree estimative du transport. Si cette duree se prolongeait et
aboutissait a un retard a la livraison, il etait logique de lier l'indemnite payable
par le transporteur au montant du fret. L'attention a ete egalement attiree sur le
fait que le paragraphe 3 de l'article 5 du projet de convention autorisait la
personne ayant droit aux marchandises ales considerer comme perdues lorsque le
retard a la livraison excede 60 jours; l'indemnite devrait alors etre par consequent
calculee sur la base de la perte totale des marc71andises. 11 a donc ete suggere que
si le retard a la livraison etait inferieur a 60 jours, il etait normal que
l'indemnite soit calculee sur la base d'un critere different. On a aucsi fait
observer que, dans certaines juridictions, le transporteur n'etait souvent pas
tenu pour responsable du retard, et que le fait d'engager sa responsabilite dans ce
cas representait pour lui une charge nouvelle et onereuse. 11 etait par consequent
juste que sa responsabilite soit plus limitee dans ce cas que dans le cas de perte
ou de dommage imputable a d'autres raisons que le retard a la livraison, et la
limitation calculee sur la base du fret etait une solution raisonnable.

4. Apres deliberation~ le Comite a exprime sa preference pour une disposition
fixant les limites pecuniaires de la responsabilite en fonction du double critere
du poids et du nombre de colis ou autres unites de chargement. 'Toutefois, -compbe
tenu du fait qu'au cours des debats le critere unique du poids des marchandises a
recueilli un appui considerable, le Comite a ete d'avis qu'il faudrait inclure dans
le projet de convention qui serait soumis a une conference de plenipotentiaires
une variante ou la limite de la responsabilite serait fixee en fonction du poids
des marchandises.
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Criteres a appliquer en cas de retard

6. En sens contraire, on a fait observer que le retard a la livraison et la perte
ou le dommage aux marchandises avaient pour le destinataire des consequences
identiques, en ce sens qu'il subissait dans les deux cas une perte economique.
Les pertes economiques dues au retard a la li'Taison pouvaient etre aussi graves
que celles dues a d'autres raisons. On a fait aussi remarquer que si les pertes
dues a un. retard a la livraison n'etaient pas couvertes par l'assurance sur
facultes et ne pouvaient etre remboursees que par le transporteur, il etait normal
de fixer une limite a la responsabilite du transporteur qui permettrait au
chargeur d'etre totalement indemnise, ce qui ne serait pas le cas si la limite etait
calculee en fonction du fret. On a egalement emis l'avis que les propositions
visant a limiter l'indemnite payable par le transporteur au montant du fret etaient
liees a l'idee que le fret constituait un critere d'evaluation equitable des frais



Unite de compte

b) Remplacer le "franc or" par le droit de tirage special du Fonds monetaire
international comme unite de compte aux fins de l'article 6.

a) Conserver le "franc or" dans le projet de convention comme unite de
compte aux fins de l'article 6, mais renvoyer la question du choix definitif de
l'unite de compte a la conference diplomatique qui examinera le projet de
convention.

or"

les propositions suivantesComite a examineLe

8. Au debut du debat sur la question enoncee a I 'alinea c) du paragraphe I
ci-dessus, le Comite a examine une declaration de l'observateur du Fonds monetaire
international relative a la nature du droit de tirage special du Fonds monetaire
international, et a la possibilite de l'utiliser comme unite de compte aux fins
de l'article 6 du projet de convention.

9.

7. Apres deliberation, le Comite a decide d'etablir les limites de la respon
sabilite pour le prejudice resultant d'un retard a lalivraison en fonction d'un
critere different de celui qui avait ete retenu pour etablir les limites de la
responsabilite dans le cas d'une perte ou d'un dommage resultant de tout autre fait
du transporteur. Le Comite a egalement decide d'exprimer le montant de la limite
de responsabilite en cas de retard en fonction du fret.

c) Adopter aux fins de l' article 6 La solution figurant aI' article VII du
Protocole de Montreal No 4 portant modification de la Convention de Varsovie 6/,en
vertu duquel les Etats membres du Fonds monetadz-e internati.onal ont adopte le
droit de tirage special comme unite de compte, alors que les Etats non membres
du Fonds monetaire international ont adopte une unite de compte basee sur l'or.

10. II a ete largement reconnu que l'or ne constituait pas une base acceptable
pour une unite de compte, en raison des fluctuations courantes du prix de l'or et
parce que les taux de conversion des valeurs or en monnaies nationales n'etaient
souvent pas fixes. Le Comite a cependant remarque que le remplacement du "franc
par le droit de tirage special du Fonds monetaire international entrainerait
des difficultes pour les Etats qui n' etaient pas membres du Fonds. En ce qui

encourus par le transporteur pour transporter des marchandises et refletaient le
principe que le transporteur ne devait pas etre tenu pour responsable au-dela du
montant de ces frais. Toutefois, les frais encourus par le chargeur a la suite
d'un retard a la livraison n'etaient pas lies au fret et du point de vue du chargeur
rien ne justifiait la limitation de 1 'indemnite a laquelle il avait droit au
montant du fret.
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concerne la proposition visant a adopter la solution figurant a l'article VII du
Protocole de Montreal No 4 portant modification de la Convention de Varsovie, il
a ete declare que cette solution n'etait pas satisfaisante dans la mesure ou il n'y
aurait pas d'unite de compte uniforme.

11. Apres avoir examine les variantes, le Comite a decide de ne pas conserver le
"franc or" comme unite de compte aux fins de l'article 6, et de laisser a la
conference diplomatique le soin de determiner l'unite de compte lorsqu'elle
examinerait le projet de convention.

Declaration de la valeur des marchandises

12. En ce qui concerne la question exposee a l'alinea d) du paragraphe 1 ci-dessus,
on a fait remarquer que le fait que l'article 6 ne comprenne pas de disposition en
vertu de laquelle la limite de responsabilite pecuniaire qui y est etablie pourrait
etre modifiee par une declaration du chargeur concernant la valeur des marchandises,
rendrait l'article nul dans certaines juridictions ou il serait declare c0ntraire
a l'ordre public. On a remarque que le paragraphe 5 de l'article 4 de la
Convention de Bruxelles de 1924 renfermait une disposition en vertu de laquelle un
chargeur pouvait exclure l'application des dispositions concernant la limite de
responsabilite pecuniaire en declarant la valeur des marchandises, et qu'il faudrait
ajouter une disposition semblable a l'article 6.

13. On a fait remarquer par ailleurs que la proposition ci-dessus pouvait etre
interpretee de deux fagons differentes :

a) En declarant la valeur des marchandises, le chargeur aurait la possibilite
d'exclure unilateralement l'application des dispositions concernant la limite de la
responsabilite pecuniaire fixee par l'article;

b) La limite de la responsabilite pecuniaire ne serait modifiee qu'avec
l'accord du transporteur une fois la valeur des marchandises declaree.

A l'appui de l'interpretation figurant a l'alinea a) du paragraphe 13 ci-dessus,
on a fait remarquer que cette proposition serait sans objet si le transporteur
etait libre de refuser d'accepter une limite plus elevee de la responsabilite
pecuniaire une fois la valeur des marchandises declaree. En revanche, on a fait
remarquer que, dans le cas d'une declaration de la valeur effectuee conformement
au paragraphe 5 de l'article 4 de la Convention de Bruxelles de 1924, le chargeur
et le transporteur seraient en fait d'accord pour modifier les limites de la
responsabilite pecuniaire une fois la valeur des marchandises declaree. En effet,
dans la plupart des cas, le transporteur fixerait un fret plus eleve pour
transporter des marchandises dont la valeur serait declaree. Si ce fret plus eleve
etait accepte par le chargeur, il y aurait en fait un accord aux termes duquel la
limite de la responsabilite pecuniaire serait annulee par le transporteur en
echange du paiement d'un fret plus eleve par le chargeur.

14. On a egalement fait remarquer qu'il nietait ni utile ni souhaitable d'ajouter
a l'article 6 une disposition particuliere qui permettrait aux parties de modifier
la limite de la responsabilite pecuniaire d'un commun accord si le chargeur declarait
la valeur des marchandises. Aux termes du paragraphe 2 de liarticle 23, un
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15. Apres deliberation, le Comite a decide :

D'inserer cette disposition a l'article 6.b)

a) D'adopter une disposition permettant au charg~ur et au transporteur
d'exclure d'un commun accord l'application des dispositions concernant la limite
de la responsabilite pecuniaire specifiee a l'article 6-

Dispositions particulieres concernant les mar~bandises unitarisees

transporteur peut augmenter ses obligations, et l'exclusion de l'application des
dispositions concernant la limite de la responsabilite pecuniaire correspondrait
a une augmentation des obligations du transporteu", L'insertion d'une disposition
particuliere a l'article 6 permettant aux parties d'exclure l'application des
dispositions concernant la limite de la responsabilite pecuniaire si le chargeur
declarait la valeur des marchandises pourrait donner l'impression qu'il s'agissait
la de la seule methode acceptable pour exclure l'application de la limite
pecuniaire, alors qu'on pourrait envisager d'autres circonstances dans lesquelles
cette limite pourrait etre supprimee pour des raisons valables, aux termes du
paragraphe 2 de l'article 23. En revanche, on a fait remarquer que l'interpretation
suivant laquelle le paragraphe 2 de l'article 23 permettait d'exclure l'application
des dispositions concernant la limite de la responsabilite pecuniaire n'apparaissait
pas immediatement a la lecture de ce paragraphe. Il serait donc utile d'inserer
dans l'article 6 une disposition particuliere aux termes de laquelle les parties
pourraient exclure l'application des dispositions concernant la limite de la
responsabilite pecuniaire.

16. En ce qui coneerne la question enoncee a l'alinea e) du paragraphe 1
ci-dessus, on a fait remarquer qu'il n'etait pas souhaitable d'inclure dans
l'article des dispositions particulieres concernant les marchandises unitarisees,
comme celles qui figurent au paragraphe 2 de la variante C, au paragraphe 2
de la variante D et au paragraphe 2 de la variante E, car ces dispositions allaient
a l'encontre de la modernisation du transport par conteneurs. Toutefois 3 il a
ete largement reconnu que si le double critere de poids et "colis ou unites" etait
adopte, aux fins d'etablir.les limites de la responsabilite pecuniaire, il faudrait
prevoir des dispositions particUlieres concernant la limite de la responsabilite
pecuniaire dans le cas de marchandises unitnrisees, a savoir lorsque les
marchandises etaient groupees dans un conteneur, une palette ou tout eng~n

similaire.

17. On a egalement fait remarquer que le libelle de la disposition fixant la
limite de la responsabilite pecuniaire dans le cas de marchandises unitarisees
a l'alinea a) du paragraphe 2 des variantes C et D n'etait pas assez clair, car
il ne precisait pas si une enumeration par le chargeur des colis ou unites
contenus dans un engin de transport permettrait de determiner la limite de la
responsabilite pecuniaire meme si le transporteur contestait cette errumeration.
On a fait remarquer J1"eamnoins que cette enumeration 3 si elle etait ef'f'ect.uee par
le chargeur, se ferait conformement"a l'alinea a) du paragraphe 1 de l'article 15
du projet de convention et que si le transporteur contestait cette enumeration,
il pourrait immediatement faire une reserve conformement aux dispositions de
l'article 16.
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Le calcul de la limite la plus elevee aux fins du paragraphe 1 du
article se fait seIon les regles ci-apr~s :

2.
present

a) Lorsqu'un conteneur, une palette ou tout engin similaire est
utilise pour grouper des marchandises, tout colis ou unite enumere au
connaissement comme etant contenu dans cet engin sera considere comme un colis
ou unite. En dehors du cas prevu ci-dessus, les marchandises contenues dans
cet eng~n seront considerees comme un colis ou une unite.

3. Par unite de compte, on entend ..• 2/.

llArticle 6. Limites de la resTIonsabilite

c) En aucun cas, le cumul des indemnites prevues aux alineas a) et b)
du present paragraphe ne peut donner lieu au paiement d'une indemnite
superieure a la limite etablie en vertu de l'alinea a) du present paragraphe
en cas de perte totale des marchandises pour le transport desquelles la
responsabilite du transporteur est engagee. -,

b) Lorsque cet engin lui-meme a ete perdu ou endommage, ledit engi.
sera considere, s'il n1rrrr~rtient pas au transporteur ou n'est pas fourni par
lui, comme une unite distincte.

"1. a) La responsabilite du transporteur pour le prejudice resultant
de toute perte ou dommage aux marchandises conformement aux dispositions de
l'article 5 sera limitee a une somme equivalent a (... ) unites de compte ~ar

colis ou par unite de chargement ou ( ... ) unites de compte par kilogramme de
poids brut des marchandises perdues ou endommagees, la limite la plus elevee
etant applicable.

b) La responsabilite du transporteur en cas de retard a la livraison
conformement aux dispositions de l'article 5 n'excedera pas le /~•.7 1/ fret
LPayable pour les ma~chandises ayant subi le retar~} LPayable en vertu du
contrat de transpor~/.

19. Le Comite a adopte le texte suivant :

18. Apres deliberation, le Comite a decide de faire figurer dans cet article
une disposition identique a celle de l'alinea a) du paragraphe 2 des variant~s C
et D de l'article 6.

~~f.i.iiQ\i&.~Fi"f!B'l£BJjS~_!iil_-Bil1ii@lilt__,ilill_lIilfilii""IIi1.~_$iill&lilI I'lI&iiI!lP"'""..Ii&/iU�lillllill!ll!lii
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4. Le transporteur et le chargeur peuvent, d'un commun accord, fixer
des limites de responsabilite superieures a celles qui sont prevues au
paragraphe 1.

de
par
du
fau

1/ La question de savoir s~ la limite doit etre le fret ou un mUltiple
~ fret devra etre tranchee a la conference de plenipotentiaires qui examinera
l~'proje~ de convention.

~/ Lfunite de compte devra etre determinee par la conference de pleni
potentiaires qui examinera le projet de convent.Lon,

pot
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B. Variante de l'article 6 : Limites de la responsabilite 1/

1. La responsabilite du transporteur conformement aux dispositions de
liarticle 5 sera limitee a une somme equivalant a (... ) unites de compte par
kilogramme de poids brut des marchandises perdues, endommagees ou livrees
tardivement.

2. Par unite de compte, on entend ... ~/.

3. Le transporteur et le chargeur peuvent, d'un commun accord, fixer
une limite de responsabilite superieure a celle qui est prevue au paragrapne 1.
paragraphe 1. 11

3/ Si la responsabilite pour retard a la livraison devait, aux termes
de cette variante, etre soumise a une limite de r-sponsabilite speciale, le
paragraphe 1 de cette variante pourrait etre complete par les alineas b) et c)
du paragraphe 1 du texte de base indique ci-uessus pour l'article 6. Il
faudrait alors retoucher le libelle du paragraphe 1 de la variante.

4/ L'unite de compte devra etre determinee par la conference de pleni
pote~tiaires qui examinera le projet de convention.
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"Article 7. Recours judiciaires

Article 7. paragraphe 1

1. Les exonerations et limitations prevues par la presente Convention
sont applicables a toute action contre le transporteur concernant les pertes
ou dommages aux marchandises visees par le contrat de transport, ou d'un
retard a la livraison, que l'action soit fondee sur la responsabilite
contractuelle ou sur la responsabilite extracontractuelle."

~ ~ ~

1. Le Comite a examine une proposition visant a a.jouter les mots "ou autrement"
a la fin de ce paragraphe.

2.' A l'appui de cette proposition, on a fait valoir que selon certains systemes
juridi~les' une action dirigee contre un transporteur pouvait etre fondee non
seulement sur la responsabilite contractuelle ou delictuelle mais e~alement sur
d'autres formes de responsabilite, par exemple la responsabilite quasi contractuelle.
Il etait donc souhaitable d'etendre la portee de ce paragraphe pour y inclure les
actions fondees sur d'autres types de responsabilite. A ce propos. on a egalement
fait observer que, dans le texte anglais, le titre de l'article 7 "Actions in Tort",
n'etait pas approprie.

5. L
prepos
ou d'a

6. A
les ma
figure
dudit
defini
les ma
lui-me
agissa
devrai
respon
que la

7. A
que

a
marcha
habili
que ce

b) Que le titre anglais de 1 'articl~ serf.Lit remplace par: "Application to
non-contractual claims", le tit.re restant le meme dans la version fran9aise.

a) Que les mots "founded in contract or in tort" figurant a la fin du
paragraphe de la version anglaise seraient remplaces par les mots "founded in
contract, in tort or otherwise", et que les mots "sur la responsabilite contractuelle
ou sur la responsabilite extracontractuelle" dans la version fran9aise seraient
remplaces par les mots "sur la responsabilite contractuelle, delictuelle ou
a-·trement"; et

4. Le Comite a adopte le texte suivant :

"Article: 7. Recours judiciaire

I. Les exonerations et limitations prevues par la pres~nte Convention
sont applicables a toute action contre le transporteur concernant les pertes
ou dommages aux marchandises visees par le contrat de transport, ou d'un
retard a la livraison, que l'action soit fondee sur la responsabilite
contractuelle ou sur la responsabilite extracontractuelle.

Article 7, paragraphe 2

2. Si une telle action est intentee contre un prepose ou mandataire
du transporteur, ce prepose ou mandataire, s'il prouve avoir agi dans
l'exercice de ses fonctions, pourra se prevalcir des exonerations et des
limitations de responsabilite que le transporteur peut invoquer en vertu du
la Convention."
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5. La Commission a examine une proposition tendant a remplacer les mots "un
prepose ou mandataire du transporteur" par les termes "les preposes, les mandataires
ou d'autres personnes agissant sur les instructions du transporteur".

6. A l'appui de cett~ proposition, on a fait valoir que les mots "les preposes,
les mandataires ou d'autres personnes agissant sur les instructions du transporteur"
figurent au paragraphe 3 de l'article 4 du projet de convention. Aux termes
dudit paragraphe, la duree de la responsabilite du transporteur telle qu'elle est
definie aux paragraphes 1 et 2 du meme article inclut la periode pendant laquelle
les marchandises transportees sont sous la garde non seulement du transporteur
lui-rneme mais encore de ses prepos Ss , de scs mandataires 'ou d ' autres personnes
agissant sur ses instructions. On a fait remarquer que toutes ces personnes
devraient etre autorisees a se prevaloir des exonerations et des limitations de
responsabilite que le transporteur pouvait invoquer en vertu de la Convention, et
que la modification proposee permettrait de realiser cet objectif.

7. Apres deliberation, la Commission a rejete cette proposition en faisant valoir
que

a) 11 n'y avait aucune raison pour ~le les personnes ayant la garde de
marchandises pendant que le transporteur en a la responsabilite c~it automatiquement
habilitees a se prevaloir des memes exonerations et limitations de responsabilite
que celui-ci;

b) La modification proposee elargirait indUment le nombre des personnes qui
pourraient se prevaloir des memes exonerations et limitations que le transporteur,
en y incluant notamment les agents independants.

8. Le Comite a decide de conserver le libelle actuel de ce paragraphe-

"Article 7, paragra-phe 3
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'3. L'ensemble des montants mis a la charge du transporteur et des
personnes viseesau paragraphe precedent ne depassera pas la limite de
responsabilite prevue par la presente Convention."

·x :ii: x
Apres deliberation, le Comite a adopte le texte suivant

"3. L' ensemble des montants mis a la charge du transporteur et des
personnes visees au paragraphe precedent ne depassera pas la limite de
r-esponsabi.Li.t.f prevue par la prSaente Convention."
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'Article 8. Decheance du droit de limiter la responsabilite

Le trranspor-be.vr ne pourra pas se prevaloir de la limitation de respon
sabilite prevue a l'article 6 s'il est prouv~ que les dommages resultent d'un
acte ou d'une omission que le transporteur a commis soit avec l'intention
de provoquer ces dommages soit temerairement et en sachant que ces dommages
en resulteraient probablement. Le prepose ou mandataire du transporteur
ne pourra pas davantage se prevaloir de cette limitation en ce qui concerne
les dommages resultant d'un acte ou d'une omission que ce prepose ou ce
mandataire a commis soit avec l'intention de provoquer ces dommages soit
temerairement et en sachant que ces dommages en resulteraient probablement."

x ~ x
I· Le Comite a examine des propositions tendant a

a) Modifier cet article de fagon a ce que le transporteur, outre les cas
o~ il est dechu du droit de limiter sa responsabilite en vertu de la premiere phrase
de ce meme article, ne puisse pas non plus se prevaloir de ce droit lorsque les
dommages resultent d'un acte ou d'une omission commis par un prepose ou un
mandataire du transporteur agissant dans l'exercice de ses fonctions soit avec
l'intention de provoquer ces dommages soit temerairement, comme il e.rt specifie
dans cet article.

b) Supprimer le membre de phrase "soit temerairement et en sachant que ces
dommagesen resulteraient probablement".

c) Remplacer systematiquement le mot "dommages tI par les termes "perte,
dommage ou retard".

2. A l'appui de la proposition exposee a l'alinea a) du paragraphe 1) ci-dessus,
on a fait valoir que l'article ainsi modifie creerait une situation plus equitable
pour le chargeur. Dans la plupart des cas, les transporteurs ne sont pas des
particuliers mais des societes, lesquelles agissent toujours par l'intermediaire
de preposes et de mandataires. Or, si le transporteur ne perdait son droit de
limiter sa responsabilite que dans les cas o~ les dommages resultent d'actes ou
d'omissions qu'il a commis personnell~~ent, il ne perdrait en fait que rarement
la possibilite de se prevaloir de ce droit. Si, en vertu de la deuxieme phrase
de l'article 8, les preposes ou mandataires du transporteur ne pouvaient se
prevaloir de la limitation de responsabilite lorsqu'ils agissaient avec l'intention
de provoquer des dommages ou temerairement, comme il etait specifie d~~s cet.
article, il serait cependant tres difficile au chargeur de savoir exactement quel
est le prepose ou le man~~taire du transporteur qui a cause les dommages; il serait
donc malaise d'obtenir des dommages-i~terets qui ne soient pas soumis a une
limitation pecuniaire a l'issue d'une action contre un prepose au un mandataire
du transporteur. . En outre, il ~tait plus avantageux pour le chargeur de poursui.vre
le transporteur plutot que ces preposes ou mandataires, car il etait plus probable
que celui-ci disposerait des fonds necessaires pour verser les dommages-interets
euxqueLs il pourrait etre condamne, On a egalement fait observer qu ' en adoptant
cette proposition, on-harmoniserait les dispositions de l'article 8 avec les dispo
sitions relatives a l'exclusion des limites de responsabilite du transporteur
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figurant ~ l'article 29 de la Convention CMR et a l'article 25 de la Convention
de Varsovie de 1929~ modifiee par le Protocole de La Haye de 1955 1/.

i

i

r
-,....011TlIlS_£-~-------------~'------_Il1&IIll_-_IIIiIII_"----------------.

i'
r

3. En sens contraire, on a fait remarquer qu'il y avait plusieurs raisons de
conserver aux dispositions actuelles de l'article 8 leur caractere limitatif.
Le montant auquel la responsabilite du transporteur est limitee etait l'un des
principaux facteurs pris en consideration lors du calcul des primes d'assurance
responsabilite payables par le transporteur. S'il etait certain que la limite
pecuniaire fixee ne risquait pas d'etre depassee, il devenait plus facile de
calculer les baremes d'assurances et d'abaisser les primes~ ce qui reduisait
d'autant le cout des trans.~orts. Si l'on adoptait la proposition, on multiplierait
les cas ou le transporteur pourrait etre dechu du droit de limiter sa responsabilite
notamment en cas de vol commis par .ses preposes ou mandataires. On a e~alement

fait remarquer ~ue si la proposition etait adoptee, le transporteur serait oblige
de s'assurer cor-tre les risques nouveaux qui lui etaient transferes et qui etaient
jusqu'alors supportes par le chargeur et couverts par l'assurance sur facultes
contractee par celui-ci. L'assurance-responsabilite etant plus onereuse que
l'assurance des marchandises, cela provoquerait une augmentation des frais de
transports. On a egalement fait remarquer que cette proposition risquait
d'entrainer un accroissement peu souhaitable du contentieux judiciaire ~u fait que
les chargeurs chercheraient souvent a obtenir des transporteurs uneindemnisation
illimitee en s'efforgant de prouver que les preposes ou les mandataires du
transporteur ont commis des actes ou des omissions soit avec l'intention de
provoquer des dommages soit temerairement comme il est specifie dans 11 ar t i cl e 8.
En outre) on a note que la proposition permettrait peut-etre d'harmoniser les
dispositions de cet article avec les dispositions correspondantes de certaines
conventions relatives aux transports, mais que l'actuel libelle de l'article 8
correspondait a celui de l'article 13 de la Convention d'Athenes de 1974, tandis
que l'alinea 2 de l'article 24 du Protocole de Guatemala 8/ etait encore plus
restrictif dans le sens qu 1il fixait des limites qui ne pouvaient etre depassees
quelles que soient les circonstances ayant donne naissance a la responsabilite.

4. En repons~ a l'argument selon lequel les transporteurs se verraient tres
rarement dechus du droit de limiter leur responsabilite du fait qu'il leur etait
difficile d'etablir qu'un acte ou une or~ission etait personnellemen+' imputable
a une societe de transports, on a propose d'inserer la nouvelle nhrase ci-anres
entre la premiere et la deuxieme phrase de l'article 8 :

"Aux fins du present article, le terme 'transporteur' s'entend egalement
de tout administrateur~ directeur ou autre personne appartenant a la
direction de l'entreprise du transporteur et investi par ce dernier d'un
pouvoir de decision, sous reserve que l'interesse n'ait pas ~xcede ses

. "pOUVOlrs.

7/ Protocole portant modification de la Convention pour l'unification de
certalnes regles relatives au transport aerien international signee a Varsovie
le 12 octobre 1929. La Haye, 28 septembre 1955.

8/ Protocole portant modification de. la Convention pour l'unification de
certalnes regles relatives au transport aerien international signee a Varsovie le
12 octobre 1929, modifiee par le Protocole de La Haye du 28 septembre 1955. Signe
a Guatemala le 8 mars 1971.
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5. A l'appui de la proposition visee a l'alinea b) du paragraphe 1 ci-dessus,
on a fait observer que le terme "temerairement" que l'on suggerait de supprimer
pouvait, dans certains systemes juridiques, etre interprete au sens de "par .
negligence". Comme aux termes de l'article 5, la responsabilite du transporteur
etait fondee sur la negligence, le transporteur pourrait, dans la pratique, se
voir prive de toute limitation de responsabilite dans tous les cas ou cette
responsabilite serait mise en cause. Les mots "et en sachant que ces dommages
en resulteraient probablement" devaient etre supprimes car ils risquaient aussi
de priver le transporteur de son droit d'invoquer les limites de sa responsabilite
ians de nombreux cas, car il lui serait extremement difficile de prouver qu'il
ne pouvait prevoir les dominages. Par ailleurs, on a fait valoir que la "temerite"
etait une notion nettement differente de la "negligence" et qu' il convenait donc
de la maintenir. Le Comite a egalement examine des propositions tendant a ce
que la phrase que l'on voulait supprimer soit remplacee par une reference a la
"negligence grave" ou au "dol".
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6. En ce qui concerne la proposition visee a l'alinea c) du paragraphe 1
ci-dessus, il y a eu accord general pour que le mot Ildommages", chaque fois qu'il
apparaissait dans l'article, soit remplace par les termes "perte, dommage ou
retard" .

7. Apres deliberation, le Comite a approuve le texte ci-apres qui represente un
compromis entre les opinions de ceux qui pensent qu'il convient de ne prevoir aucune
exception a l'application des dispositions de la convention relatives aux limites,
et les partisans d'une responsabilite illimitee du transporteur dans les cas ou
il y a eu acte ou omission d'un prepose ou d'un mandataire commis avec l'intention
de provoquer la perte, les dommages ou le retard ou temerairement :

"Article 8. Decheance du droit de limiter la responsabilite

1. Le transporteur ne pourra pas se prevaloir de la limitation de
responsabilite prevue a l'article 6 s'il est prouve que la perte, les
dommages ou le retard resultent d'un acte ou d'une omission commis soit avec
l'intention de provoquer cette perte, ces dommages ou ce retard, soit teme
rairement et en sachant que cette perte, ces dommages ou ce retard en
resulteraient probablement, qu'il s'agisse d'un acte ou d'une omission:

a) Du transporteur lui-meme;

b) D'un employe du transporteur, autre que le capitaine et les membres
de l'equipage, assumant, dans l'exercice de ses attributions, des fonctions de
commandement pour la phase du transport au cours de laquelle cet acte ou cette
omission a ete commis; ou

c) D'un employe du transporteur, y compris le capitaine ou un membre de
l'equipage, alors qu'il manipulait les marchandises ou s'en occupai1 dans
l'exercice de ses attributions.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2.de l'article 7, un
prepose ou un mandataire du transporteur ne pourra se prevaloir de la limite
de responsabilite prevue a l'article 6 s'il est prouve que la perte. les
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dommages ou le retard resultant d'un acte ou d'une omission de ce prepose ou
de ce mandataire~ commis soit avec llintention de provoquer cette perte~ ces
dommages ou ce retard~ soit temerairement et en sachant que cette perte~ ces
dommages ou ce retard en resulteraient probablement."

8. Les representants du Japon~ de la Pologne et de la Republique federale
d'Allemagne se sont declares opposes au texte de l'article 8 tel qu'il est
reproduit ci-dessus et ont reserve leur position. Le representant de la Republique
federale d'Allemagne a exprime l'opinion que l'article devait clairement specifier
qui etaient les preposes ou mandataires des transporteurs vises dans les diverses
dispositions de l'article 8 et a declare que l'article 8~ sous sa forme actuelle,
risquait d'etre une source de litiges.
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"Article 9. Marchandises en pontee

Article 9. paragraphe 1

1. Le transporteur n'est autorise a transporter les marchandises en
pontee que si ce transport est effectue conformement a ~n, accord avec le
chargeur, aux usages particuliers a ce commerce ou aux teglements en vif,ueur."

x x x

1. Le Comite a examine les propositions suivantes :

a) Suppr:i.mer les mots "aux. usages particuliers a ce commercefl
;

b) Completer l'expression "ou aux reglements en vigueur" par une reference
au systeme juridique auquel ces reglements se rattachent;

c) Modifier le paragraphe de maniere que, dans tous les cas ou les
marchandises sont transportees en pontee conformement ~ ce paragraphe, le
transporteur soit,tenu de mentionner ce fait sur le connaissement ou dans tout
autre document constatant le contrat de transport.

2. A l'appui de la proposition visee au paragraphe 1 a) ci-dessus, on a fait
observer que le sens du terme "usages li n'etait pas clair. 11 serait donc difficile
d'etablir si un transporteur etait autorise ou non a transporter les marchandises
en pontee, conformement a des usages. 11 n'etait pas necessaire de maintenir ces
mots pour sauvegarder les usages relatifs a l'arrimage des conteneurs, car la
plupart des connaissements ou autres documents de transport emis en cas de transport
par conteneur prevoya'ierrt expr-essemerrt la possibilite de t.ranspor-tor L:8 conteneurs,
en pontee . Contre la proposition, on a fait valoir que le sens du terme "usages"
etait clair dans le domaine du transport maritime et qu'il existait en fait des
usages bien etablis pour le transport en pontee dans certains commerces determines,
c(~e celui du bois d'oeuvre. Le droit de placer les conteneurs en pontee n'etait
d'ailleurs souvent regi que par l'usage, et il etait particulierement important
de conserver l'expression a l'examen en vue du transport par conteneur. Apres
deliberation, le Comite a decide de maintenir l'expression en question.

3. A l'appui de la proposition visee au paragraphe 1 b) ci-dessus, on a fait
observer que le libelle actuel du paragraphe ne precisait pas le systeme juridique
en fonction duquel les reglements devaient etre apprecies et qu'il etait
pratiquement impossible de determiner si un transporteur etait autorise a
trans~orter des marchandises en pontee en vertu d'un reglement en vigueur. On a
su~gere que le paragraphe precise que les re~lements applicables etaient ceux du
port de chargement ou de l'Etat du pavilIon du navire. On a objecte a cette
proposition que le fait de preciser dans le paragraDhe quels seraient les reglements
applicables ne resoudrait pas certains problemes. Etant donne que les rer,lements
en vigueur dans differents ports n'etaient pas uniformes et que certains d'entre
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eux exigeaie~_l le transport en pontee de certains types de marchandises, un
transporteur qui transportait des marchandises en nontee conformement aux
re~lements qui seraient specifies dans l'article p~uvait encore contrevenir
droit arml i cab.l e dans cer-ta.ins ports.

au

1

~ur. "

4. On a suggere que l'on pourrait resoudre les difficultes notees ci-dessus en
supprimant toute reference aux reglements. On a remarque, d'autre part, que si
l'on voulait limiter les cas ou le transporteur etait autorise a transporter des
marchandises en pontee en utilisant la tournure "ne ... que", il fallait
mentionner les seuls reglements autorisant ce genre de transport.

5. Apres deliberation, le Comite a decide de ne pas adopter la modif{cation
proposee.

ice
6. A l'appui de la proposition visee au paragraphe 1 c) ci-dessus, on a fait
valoir qu'elle permettrait de prevenir le chargeur, le destinataire et le tiers
porteur du connaissement du fait que le transport etait effectue en pontee. Ce
renseignement etait utile puisque le transport en pontee pouvait avoir un effet sur
l'etat des marchandises. On a objecte qu'il .n'etait pas possible d'indiquer que
le transport avait lieu en pontee dans les cas ou il n'etait pas emis de document
constatant le contrat de transport. Apres deliberation, le Comite a decide de ne
pas adopter cette proposition 2/.

.c i.Le
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7. Le Comite a adopte le texte suivant

"Article 9. Marchandises en pontee

1. Le transporteur n'est autorise a transporter les marchandises en
pontee que si ce transport est effectue conformement a un accord avec le
chargeur ou aux usages particuliers a ce commerce ou s'il est exige par les
reglements en vigueur •.

Article 9. Paragraphe 2

2. Si le transporteur et le chargeur sont convenus que les marcrandises
seront transportees en pontee ou pourront l'etre, le transporteur en fera
mention au connaissement ou sur tout autre document faisant preuve de contrat
de transport. En l'absence d'une telle mention, le transporteur aura la charge
d'etablir qu'un accord pour le transport en pontee a ete conclu; toutefois, le
transporteur n'a pas le droit d'invoquer un tel accord a l'egard d'un tiers qui
a acquis de bonne foi un connaissement."

Le COIDite a examine les propositions suivantes

a) ~1odifier le paragraphe de fagon que, dans tous les cas ou les marchandises
sont transportees en pontee conformement au paragraphe 1, le transporteur soit tenu
de mentionner le fait au connaissement ou sur tout autre document faisant preuve
de contrat de transport;

8.

i 2/ La propos i t i.on etait appuyee par 1 iURSS, qua a reserve sa position sur
la \decision prise par le Comite. - 105 _
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b) Modifier la deuxieme phrase du paragraphe de fa~on que, lorsque les
marchandises sont transportees en pontee mais qu'il n'en a pas ete fait mention
au connaissement ou sur tout autre document faisant preuve du contrat de transport,
le transporteur ait la charge de prouver qu'il etait autorise a le faire en vertu
de l'une des deux autres sources qui lui en ouvrent le droit aux termes du
paragraphe 1, a savoir les usages particuliers au commerce considere ou les
reglements en vigueur.

9. La proposition qui figure a l'alinea a) du paragraphe 8 ci-dessus a ete
examinee en meme temps que la proposition relative au paragraphe 1 de l'article 9
qui figure a l'alinea c) du paragraphe 1 ci-dessus. Les arguments invoques pour
ou contre cette proposition sont les memes que ceux qui ont ete invoques dans le
cas de la proposition relative au paragraphe 1 de l'article 9. Les vues exprimees
au sujet de cette derniere sont presentees au paragraphe 6 ci-dessus.

10. A l'appui de la proposition qui figure a l'alinea b) du paragraphe 8
ci-dessus, on a fait valoir que lorsque le transporteur n'a pas informe les
chargeurs, les destinataires et les tiers detenteurs du connaissement que le
transport etait effectue en pontee en mentionnant le fait au connaissement ou sur
tout autre document faisant preuve de contrat de transport, il etait normal que le
transporteur ait la charge d'etablir qu'il etait autorise a transporter les
marchandises en pontee, meme dans les cas ou cette autorisation ne decoulait pas
d'un accord conclu avec le chargeur.

11. Apres deliberation, le Comite a decide de conserver ce paragraphe tel qu'il
etait libelle.

"Article 9. iJaragraphe 3

3. Lorsque les marchandises ont ete transportees en pontee contrairement
aux dispositions du paragraphe 1 du present article, le transporteur est
responsable, conformement aux dispositions des articles 6 et 8, de toute
perte, dommage ou retard subi par les marchandises qui resulte des risques
inherents au transport en pontee. 11 en est de meme lorsque le transporteur
n'est pas, conformement au paragraphe 2 du present article, en droit d'invoquer
un accord pour le transport en pontee a l'egard d'un tiers qui a acquis de
bonne foi un connaissement."

~ ~ :If

12. Le Comite a examine les propositions suivantes

a) Supprimer ce paragraphe et le remplacer par le paragraphe suivant :

"En cas de transport en pontee autorise en vertu du paragraphe 1 du
present article, le transporteur est degage de toute responsabilite pour les
pertes J dommages ou retards a la livraison qui resulteraient des risques
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particuliers inherents a ce genre de transport. Lorsque le transporteur
prouve que, dans les circonstances de l'espece, la perte, les dommages ou le
retard a la livraison peuvent etre attribues aces risques, le prejudice est
repute avoir ete ainsi cause, a moins qu'il ne soit etabli qu'il est en
totalite ou en partie imputable a une faute ou a une negligence du transporteur
ou de ses preposes ou mandataires.!!

b) Modifier le libelle de ce paragraphe

i) Afin de preciser les effets du mot "inherent!!; et

ii) Afin de preciser que les dispositions des articles 6 et 8 reglementant
la limitation de la responsabilite du transporteur sont applicables quand le
transporteur a place les marchandises en pontee contrairement aux dispositions '.
du paragraphe 1 de l'article 9.

13. A l'appui de la proposition qui figure a l'alinea a) du paragraphe 12
ci-dessus, on a fait valoir qu'il existait des r.isques particuliers inherents au
transport en porrtee , par exemple les r i.squea .de dommages pargros·temps, et qu' il
etait raisonnable d'exonerer le transporteur de sa res~unsabilite lorsque la perte
ou les dommages resultaient de ces risques particuliers. Le Comite a note que le
nouveau paragraph~ propose s'inspirait du paragraphe 5 de l'article 5, en vertu
duquel le transporteur etait exonere de sa responsabilite lorsque les dommages
resultaierrt des risques particuliers inherents au transport d'animaux vivants. En
sens contraire, on a fait observer que les risques particuliers inherents au
transport en pontee etaient beaucoup moins graves que les risc;.ues inherentsau
transport d'animaux vivants et que le transporteur disposait deja, en vertu du
paragraphe 1 de l'article 5, d'une protection en cas de dommages resultant des
risques particuliers j:nherents au transport en porrt ee evoques au cours des
deliberations, puisque ces risques constituaient des cas de force majeure. Apres
deliberation, le Comite a decide de ne pas adopter cette proposition.

14. Apres deliberation, le Comite a accepte la proposition qui figure a l'alinea b)
du paragraphe 12 ci-dessus et a decide de conserver le paragraphe 3 de l'article 9
tel qu'il est libelle, sous reserve des remaniements de redaction decoulant de cette
proposition.

15. Le Comite a adopte le texte suivant :

"3. Lorsque les marchandises ont ete transportees en pontiee contrairement
aux dispositions du paragraphe 1 du present article, ou lorsque le transporteur
ne peut pas, en vertu du paragraphe 2 du present article invoquer un accord
pour le transport en pontee, le transporteur est responsable, nonobstant les
dispositions du paragraphe 1 de l'article 5, de toute perte ou dommage aux
marchandises ainsi que du retard a la livraison qui resulte uniquement du
transport en pontee, et l'etendue de sa responsabilite est determinee confor
mement aux dispositions des articles 6 et 8, suivant le cas."
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Article 9. paragraphe 4

40 Un transport de marchandises effectue enpontee contrairement a un
accord stipulant expressement que le transport doit etre effectue en cale sera
conside1"e comme un acte ou une omission du transporteur au sens de 1 'article 80"

160 Le Comite a examine une proposition visant a supprimer ce paragraphe.
Certaines delegations ont en effet juge excessif que le transporteur soit dechu
du droit de limiter sa responsabilite au cas ou il transporterait des marchandises
en pontee contrairement a un accord stipulant expressement que le transport de
ces marchandises doit etre effectue en cale. Le Comite a decide de conserver le
texte actuel de ce paragraphe, estimant que la rupture d'un tel accord constituait
un acte suffisamment grave pour que le transporteur soit dechu du droit de limiter
sa responsabiliteo

• •
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"Article 10. Responsabilite du transporteur contractuel
et du transporteur substitue

~a

8."

1.

Article 10, paragraphe 1

1. Lorsque le transporteur contractuel a confie l'execution du transport
ou d'une partie de celui-ci a un transporteur sUbstitue, le transporteur
contractuel n'en demeure pas moins responsable de la totalite du transport
conformement aux dispositions de la presente Convention. Pour la partie du
transport effectuee par le transporteur sUbstitue~ le transporteur contractuel
est responsable des actes et omissions commis par le transporteur substitue
et par ses preposes et mandataires dans l'exercice de leurs fonctions."

~ ~ ~

A l'occaL~on de l'examen de ce paragraphe, le Comite etait saisi :

• •

a) De propositions tendant a preciser le rapport entre ce paragraphe et
l'article 11; et

b) De propositions relatives a la definition du "transporteur sUbstitue"
au paragraphe 2 de l'article premier.

2. On a fait observer qu'il convenait de preciser la distinction entre les
circonstances dans lesquelles c'etait ce paragraphe qui s'appliquait et celles ou
c'etait le paragraphe 1 de l'article 11. On a fait remarquer que le paragraphe 1
de l'article 11 s'appliquait uniquement lorsque, au moment de la conclusion du
contrat avec le chargeur~ le transporteur contractuel specifiait qu'il n'assurerait
qu'une partie du transport et que le reste serait execute par un autre transporteur.
Le paragraphe 1 de l'article la ne devait donc s'appliquer que lorsque~ au moment
de la conclusion du contrat, le transporteur n'avait pas apporte ces precisions
et s'etait engage a assurer la totalite du transport, mais avait neanmoins confie
en partie l'execution du transport a un autre transporteur.

3. L'opinion a ete exprimee que l'etendue de la responsabilite du transporteur
contractuel, conformement aux dispositions de ce paragraphe, pour les actes ou
omissions du transporteur substitue et de ses preposes ou mandataires dependrait
de la definition du "transporteur substitue". On a fait egalement observer a cet
egard que lorsque le transporteur contractuel avait confie l'execution du transport
a un autre transporteur, et lorsque ce dernier l'avait a son tour confiee a un
autre transporteur, ce troisieme transporteur ne serait pas un transporteur substitue
aux fins du paragraphe 1.

4. Le Comite, apres avoir examine diverses propositions, a adopte une definition
du transporteur substitue. Cette definition ainsi qu'un resume des debats qui ont
conduit a son adoption figurent dans la partie du present rapport consacree aux
deliberations du Comite sur l'article premier du projet de convention (voir par. 4
et 5).

5. Une nouvelle definition du transporteur sUbstitue ayant ete adoptee, le Comite
a decide de maintenir le texte de ce paragraphe sous reserve des modifications
de redaction rendues necessaires par les nouvelles definitions du "transporteur"
et du "transporteur subs't.Ltiue" a 1 'article prem.i.sr du projet de convention.
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6. Le Comi tP. a adopte le texte suivant :

'Article 10. lk?ponsabilite du transporteur et du transporteur substitue

1. Lorsque l'exccution du transport ou d'une partie de celui-ci a ete
confiee a un transporteur substitue~ que cc soit ou non dans lVexercice d'une
faculte qui lui est reconnue dans le contrat de transport, le transpot'teur
n'en demeure pas moins responsable de la totalit6 du transport, conformcment
aux dis~ositions de la ~resente Convention. Pour la partie du transport
effectuee par le transporteur substitue, le transporteur est responsable des
actes et omissions commis par le transporteur substitue et par ses preposes
et mandataires dans l'exercice de leurs fonctions.

Article 10, paragraphe 2

2. Le transporteur substitue est lui aussi responsable du transport
par lui effectue conformement aux dispositions de la presente Convention.
Les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'article 7 et celles de la seconde
phrase de l'article 8 s'appliquent lorsqu'une action est intentee contre
un prepose ou un mandataire du t.rans'oor-t.eur substitue ..

x x :i{

7. Le Comite a examine une proposition tendant a ce que dans ce paragraphe les
mots "par lui effectue li soient r'emp.Lac Ss par les mots "8. lui conf'i e'". AI' appui
de cette proposition on a fait valoir qu'~lle elarr,issait de fa~on souhaitable
la categorie des transporteurs substitues responsables conformement aux dispositions
de la Convention en vertu du paragraphe 2. Ainsi, lors~le des transporteurs
successifs s'etaient vu confier l'execution du transport, il pourrait etre da~s

certaines circonstances avantageux pour le demandeur..de pour-sui.vre un transpor;eur
substitue auquel avait ete confiee l'execution du transport mais qui ne l'avait ~as

execute lui-meme plutot que le transporteur substitue ayant en fait assure le
transport. La modification proposee ~ermettrait egalement a un demandeur d'engager
des poursuites contre un transporteur sUbstitue qui n;aurait pas effectue le
transport dont le transporteur contractuel lui avait confie l'execution. Contr8
cette proposition, on a fait valoir que certaines dispositions de la Convention ne
pourraient par normalement s'appliquer a un transporteur qui, en fait, n'executait
pas le transport, puisqu'elles ne prenaient effet quien cas d'execution du
transport.

8. Apres deliberation, le Comite a decide de ne pas adopter l'amendement propose.

9. Le Comite a adopte le texte suivant

li2. Le transporteur substitue est responsable du transport par lui
effectue conformement aux dispositic'1s de la presente Convention. Les dispo
sitions des paragraphes 2 et 3 de l'article 7 et du paragraphe 2 de l'article 8
s'appliquent lorsqu'une action est intentee contre un prepose ou un mandataire
du transporteur sUbstitue.!I
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3. Tout accord particulier imposant au transporteur contractuel des
obligations qui ne lui incombent pas en vertu de la presente Convention ou
toute renonciation a des droits conferes par la presente Convention est
de nul effet a l'egard du transporteur substitue s'il ne l'accepte expressement
et par ecrit . "

la. Le Comite a examine une proposition tendant n ce que la phrase suivante soit
ajoutee a la fin de ce paragraphe

"Le transporteur restera neanmoins tenu par les obligations ou renonciations
resultant dudit accord particulier. l1

11. A l'appui de cette proposition, on a fait observer que cette phrase ferait
ressortir clairement que dans les cas ou un transporteur contractuel avait contracte
des obligations particulieres qui ne lui incombaient pas en vertu de la Convention,
on avait renonce a des droits conferes par ladite convention, et avait ensuite
confie l'execution du contrat de transport a un transporteur sUbstitue~ le
transporteur contractuel demeurait neanmoins tenu par les obligations particulieres
ou les renonciations en question. L'avis a egalement ete exprime que dans sa
version actuelle, le paragraphe 3 aboutissait deja a ce resultat sans qu'il soit
besoin d'apporter des precisions supplementaires; il n'etait done pas necessaire
d~ajouter la phrase proposee. On a egalement fait valoir que le libelle actuel
etait identique a celui du paragraphe 3 de l'article 4 de la Convention d'Athenes
de 1974 et qu'il devrait donc etre maintenu pour des raisons d'uniformite.

12. Apres deliberation, le Comite a decide d'adopter l'amendement propose.

13. Le Comite a adopte le texte suivant :

"3. Tout accord particulier imposant au transporteur des obligations qui
ne lui incombent pas en vertu de la presente Convention ou toute renonciation
a des droits conferes par la presente Convention est de nul effet a l'egard
du transporteur sUbstitue s'il ne l'accepte expressement et par ecrit. Que le
transporteur sUbstitue accepte ou non ces obligations ou ces renonciations,
le transporteur reste neanmoins lie par les obligations ou les renonciations
qui resultent dudit accord particulier. 10/

4. Lorsque le transporteur contractuel et le transporteur substitue
sont tenus l'un et l'autre et pour autant qu'ils sont responsables, leur
responsabilite est conjointe et solidaire."

~ x ~

10/ Le representant du Royaume-Uni a declare quia son avis le paragraphe 3
de l'article 10 du projet de convention tel qu'il avait ete modifie deployait
les memes effets que le paragraphe 3 de l'article 4 de la Convention d'Athenes de
1974.
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14. Le Comite a examine une proposition visant a modifier ce paragraphe de maniere
que, lorsqu'il n'etait pas possible de determiner si les pertes, 'les dommages ou
le retard s'etaient produits pendant le transport effectue-par le transporteur
contractuel ou par le transporteur sUbstitue, soient l'un et l'autre responsables
conjointement et solidairement.

15. A l'appui de cette proposition, on a fait valoir qu'il etait souvent difficile
de determiner si la perte ou le dommage s'etait produit pendant le transport
effectue par le transporteur contractuel ou par le transporteur substitue. Dans
ces conditions, ce serait un avantage pour le demandeur de pouvoir se retourner, a
son choix, contre le transporteur contractuel ou contre le transporteur sUbstitue.
A cela on a objecte que la proposition aurait pour effet d'etendre injustement
la responsabilite du transporteur sUbstitue. Le transporteur substitue s'etait
specifiquement enr,age a effectuer une partie du transport seulement et on ne
pouvait pas le rendre responsable des pertes ou dommages qui s'etaient produits
pendant la partie du transport qu'il n'avait pas lui-meme assuree.

16. Apres deliberation, le Comite a decide de ne pas adopter la proposition 11/.

17. Le Comite a adopte le texte suivant :

"4. Lorsque le transporteur et le transporteur substitue sont tenus l'un
et l'autre et pour autant qu'ils sont responsables, leur responsabilite est
conjointe et solidaire. . .
Article 10. paragraphes 5 et 6

5. Le total des sommes recouvrables a~pres du transporteur contractuel .~ ~

du transporteur substitue et de leurs preposes et mandataires ne peut depasser
les limites precisees dans la presente Convention.

6. Aucune disposition du present article ne porte atteinte a tout
droit de recours entre le transporteur contractuel et le transporteur
substitue."

x x x
18. Apres deliberation, le Comite a adopte le texte suivant :

"5. Le total des sommes recouvrables aupres du transporteur, du
transporteur substitue et de leurs preposes et mandataires ne peut depasser
les limites precisees dans la presente Convention.

6. Aucune disposition du present article ne porte atteinte a tout droit
de recours entre le transporteur et le transporteur substitue. n

11/ La proposition, qui a ete faite par la Tchecoslovaquie, a ete appuyee
par un certain nombre de delegations.
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"Art i cLe 11. Transport par transporteurs successifs

Article 11, paragraphes 1 et 2

1. Lorsqu'un contrat de transport prevoit que le transporteur
contractuel n'effectuera qu'une partie du transport auquel s'applique le
contrat et que le reste du contrat sera execute par ~ne personne autre que le
transporteur contractuel, la responsabilite du transporteur contractuel ainsi
que celle du transporteur substitue est determinee conformement aux
dispositions de l'article 10.

2. Toutefois, le transporteur contractuel peut s'exonerer de sa
responsabilite pour perte, avarie ou retard a la livraison des marchandises
qui ont et6 causes par des evenements qui se sont produits pendant que les
marchandises etaient sous la garde du transporteur sUbstitue, etant entendu
qu'il incombe au transporteur contractuel de prouver que ladite perte, avarie
ou ledit retard a la livraison ont ete ainsi causes.1!

x x ~

Le Comite a examine les propositions suivantes :

a) Supprimer les paragraphes 1 et 2 et les remplacer par le texte suivant :

IlLorsqu'un contrat de transport prevoit expressement qu'une partie dOl1nee
du transport auquel s'applique le contrat sera executee par une ~ersonne

autre que le transporteur contractuel, le contrat peut egalement stipuler que,
nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l'article 10, le transporteur
contractuel n'est pas responsable pour la perte, le dommage ou le retard a
la livraison causes par des evenements qui se sont produits pendant ladite
partie du transport, alors que les marchandises etaient sous la garde du
transporteur substitue. 11 incombe au transporteur contractuel de prouver
que ladite perte, ledit dommage ou ledit retard a la livraison ont ete
causes par un tel evenement."

b) Supprimer les paragraphes 1 et 2 et les remplacer par le texte suivant

"Lorsqu "un contrat de transport pr-evo i t express emerrt qu 'une partie
specifiee du transport faisant l'objet du contrat sera effectuee par une
personne designee autre que le transporteur contractuel, le contrat peut
egalement stipuler que, nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de
l'article 10, le transporteur contractuel ne sera pas responsable des pertes,
dommages ou retards a la livraison causes par des evenements qui se sont
produits pendant que les marchandises etaient sous la garde du transporteur
substitue pendant la periode specifiee du transport; il est entendu toutefois
que le chargeur ou le destinataire peu~, en vertu d'une cession par le
transporteur de ses droits contre le transporteur substitue ou de toute autre
maniere, intenter directement une action contre le transporteur substitue.
11 incombe au transporteur contractuel de prouver que les pertes, dommages
ou retards a la livraison ont ete ainsi causes."

c) Supprimer les paragraphes 1 et 2.
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2, A l'appui de la proposition mentionnee au paragraphe 1 a) ci-dessus, on "a
declare qu'elle avait pour objet a la fois d'etablir une distinction nette entre
le type de contrat de transport regi par cet article 0t le t)~e de contrat regi
par l'article 10 et d'assurer, dans le cas considere, une protection adequate
au chargeur ou au destinataire, Le type de contrat vise a l'article 11 etait un
contrat dans lequel le transporteur contractuel avait expressement convenu avec un
chargeur de n'executer qu'une partie du transport et de n'etre responsable que
pour la partie qu'il avait accepte d'executer, Le reste du transport devait etre
confie a un transporteur substitue qui serait seul responsable de la partie du
transport effectuee par lui, Cependant, le transporteur contractuel eme~tait un
connaissement unique couvrant l'ensemble du transport. Le chargeur retirait un
double avantage de cette forme de contrat. Premierement, le transporteur
contractuel concluait des arrangements pour le transport subsequent avec le
transporteur substitue, ce qui epargnait au chargeur la necessite de le faire,
Deuxiemement, en matiere de credit documentaire, il etait souvent necessaire de
presenter un connaissement unique couvrant l'ensemble du transport, Le chargeur
ou le destinataire etait protege par le fait qu'au moment du contrat, le
transporteur contractuel etait tenu de stipuler qu'il ne serait responsable que
pour une partie specifiee du transport. De plus, pour degager sa responsabilite
en cas de perte ou dommage survenu pendant que les marchandises etaient sous la
garde du transporteur substitue, le transporteur contractuel avait la charge de
prouver que la perte ou le domma~e s'etait effectivement produit pendant cette
periode,

3. Pendant les debats, il a ete dit que le texte propose ne prote~eait pas
suffisamment les droits du chargeur contre le transporteur contractuel ou le
transporteur substitue, Etant donne que le chargeur n'avait pas de rapport
contractuel avec le transporteur sUbstitue, il se trouverait sans moyen de recours
dans les cas ou le transporteur contractuel s'exonererait de responsabilite en
etablissant que la perte ou le dommage s'etait produit pendant que les marchandises
etaient sous la garde du transporteur substitue, De plus, certains transporteurs
sUbstitues etaient des entreprises qui n'avaient pas d'avoirs importants et qui
risquaient done de ne pas etre en mesure de dedommager le chargeur; il etai~ done
souhaitable de limiter plus strictement que ~~ le prevoyait la proposition
consideree le droit du transporteur contractuel de s'exonerer de responsabilite.
On a egalement fait observer qu'un connaissement direct se~ait prive d'une grande
partie de sa valeur si le transporteur contractuel etait autorise a emettre un
tel document tout en s'exonerant de toute responsabilite en cas de perte ou
dommage survenant pendant que les marchandises seraient entre les mains d'un
transporteur substitue. On a suggere qu'il conviendrait de formuler une regIe
s'inspirant des dispositions de l'article 30 de la Convention de Varsovie de 1929,
en vertu duquel le chargeur pouvait reclamer des dommages-interets au premier
transporteur, le destinataire au dernier transporteur, le chargeur ou le destinataire
etant dans tous les cas autorise a demander une indemnisation au transporteur qui
avait la garde des marchandises lorsque la perte, le dommage, ou le retard s'etait
produit,

4, La proposition mentionnee au paragraphe 1 b) ci-dessus a ete presentee au
Comite en reponse aux critiques dont la proposition visee au paragraphe 1 a) avait
fait l'objet et qui ont ete rappelees ci-dessus, Aux termes de la seconde

"
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proposition, le transporteur con~ractuel ne pourrait SieXOnerer de responsatilite
que s'il etait possible au chargeur ou au destinataire diintenter une action
directement contre le transporteur. Par consequent, le chargeur ou le destinataire
serait ~n mesure dans taus les cas de se retourner soit contre le transporteur
contractuel soit contre le transporteur substitue. On a objecte a cette propo
sition qu'il risquait dry avoir des incertitudes sur le point de savoir quand le
chargeur ou le destinataire "pouvai t " intenter directement une action contre le
transporteur substitue. En effet, il etait toujours possible au chargeur
d1intenter une action contre un transporteur substitue, mais le tribunal saisi
pourrait se declarer incompetent. Cette incertitude quant au sens de la possi
bilite laissee au chargeur aboutirait ~ une incertitude quant a la repartition de
la responsabilite entre le transporteur contractuel et le transporteur substitue.
Il a ete dit aussi quiil etait inutile de chercher a donner au chargeur des droits
centre le transporteur substitue par le moyen de la disposition proposee puisque
ces droits lui etaient deja clairement conferes en vertu du paragraphe 2 de
1 iarticle 10. On a ep,alement fait observer que le mat "designee'l a la t ro i s i eme
ligne de la proposition pourrait donner naissance a des difficultes diapplication .
En effet, au moment du contrat, le transporteur contractuel ne connaissait pas
toujours l'identite du transporteur sUbstitue, par exemple lorsqu'il savait
seulement que le transport subseQuent serait execute par un navire d'une conference
maritime.

5. A l'appui de la proposition mentionnee au paragraphe 1 c) ci-dessuF on a
avance que 1'article 11 etait superflu parce que le type particulier de contrat
de transport qu'il avait pour objet d~ regir n'avait pas besoin d'etre soumis a une
reglementation speciale. Les obligations du transporteur contractuel en vertu
de ce type de contrat ~taient de transporter les marchandises sur une partie du
voyage et d iexercer les fonctions de mandataires pour la partie restante .lu
transport. Le transporteur contractuel ne pouvait donc emettre regulierement
~n connaissement ou un autre document de transport que pour la partie du voyage
qu'il s'etait engage a executer, Le transporteur substitue emettrait a son tour
un connaissement ou un autre docunent de transport distinct couvrant la partie
du voyage executee par lui. On s'o~t oppose a la suppression proposee de l'article
en faisant valoir que, comme il a ete note au paragraphe 2 ci-dessus 9 l'emission
d'un connaissement unique couvrallt l'ensemble du transport etait une necessite
commerciale. On a fait egalement observer qu'en l'absence d'une disposition comme
celle de l'article 11 autorisant le transporteur contractuel a s'exonerer de
responsabilite en cas de perte ou dommage survenant pendant ,le transport subsequent,
les transporteurs se refuseraient a emettre des cunnaissements directs, ce qui
creerait un probleme pour les chargeurs.

6. Apres deliberation, le Comite a adopte le texte suivant

IIArticle 11. Transport par transporteurs successifs

1. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l'article 10,
lorsqu'un contrat de transport prevoit exprescement qu'une partie specifiee du
transport auquel s'applique le contrat sera executee par une personne
denommee autre que le transporteur, il peut egalement y etre stipUle que le

'transporteur n'est pas responsable p,ur toute perte, dommage ou retard a la
livraison causes par un evenement qui s'est produit alors que leB marchandises
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"TROISIEME PARTIE. ..RESFON8..iillTT,ITE. DU CHilliGEUR

" Article 12. RegIe generale

Le chargeur ne sera pas responsable des pertes s~bies par le trausporteur
ou le transporteur subst i tue , ni des dOl!U!1a~'es c:a~ses au n.avire,. a moins que ces
pertes ou ces dommages ne resulten'~ de la. ts.u.te ou de la. n.egligence du chargeur
ou de ses preposes ou mandataires ~ Les preposes ou mandata.ires du. chargeur ne
seront pas non plus responsables de c:es pertes ou. dQlmnages a mains qutils ne
l'esultent de leur faute 0\\ de le\u.' ueglig.ence."

Le Comite a adopte le texte suivant :

1e ch~rgeur ne seT~ pac responsable des pertes ou dommages subis Far le
it'ansporteur ~ le t.r-anspor-teur subst i t.ue , ou causes au navi.r-e , a moins que ces
pertes till dO'lflmages ne resultent de J.a faute ou de la negligence du chargeur ou
de ses pT8poses ou {fJanr}f;J,ta,ires:."

"2. Si le destinataire n'a pas pris livraison des marchandises dans un
delai r afsonnabl,e e,pres que Lei.r arr-Lvee lui a ete not Lf'Lee ~ le chargeur donne
au t.ranspor-t eur ~ sur demande de ce dernier, les instructions voulues quarrt au
sort a reserve!' aux marchandises. Si de telles instructions n I ont pas ete
donnees p~r le chargeur dans un delai raisonnable, le transporteur ~eut vendre
les marchandises ou les ceder de toute autre maniere, et le chargeur demeure
responsaole des pertes, dommages ou frais que le produit de la vente des
mar-chand.i aes n 1 a pas perrnis de couvr i r ;"

'1.'ftOH;l.c;r'j1l; j;'At~'1.'.Lt;. l<t.;::it'Ul'/tiJU:SJ.Ll'l'l!; DU lJ.t:LA.l<l7JWli

a) AJouter le paragraphe suivant a l'article, en tant que paragraphe 2 :

"Article 12. RegIe generale

4.

3. En ce qui concerne la proposition figurant a l'alinea b) du paragraphe 1
ci-dessus, le Comite a decide de ne pas ajouter les mots "ou retard" comme propose,
puisqu'il etait rare dans la pratique que le transporteur S11bisse des pertes en
raison d'un retard de la part du chargeur. Le Comite a toutefois d.ecide d'ajoliter
les mots "aes preposes ou mandataf.res" du fait qu' ils apport enc aI' article une
modification utile en lui permettant de couvrir la responsabilite des preposes ou
mandataires du chargeur.

b) Ajouter les mots "ses preposea ou mandataires 11 apr-es le mot "chargeur" et
les mots "OU r et.ard" apres le mot "dommages";

2. A l'appui de la proposition figurant a l'alinea a) du paragra~he 1 ci-dessus,
on a fait valoir que le transporteur rencontrait sOl~i~nt des difficultes du fait que
le destinataire ne venait pas prendre livraison des marchandises au lieu de d.esti
nation. 11 existait bien des lois internes regissant les droits du transporteur
dans ces circonstances, mais il serait preferable d'harmoniser les droits nationaux
au moyen d'une disposition expresse de la Convention. Ceux qui se sont opposes a
la proposition ont fait observer que les differences existant dans le droit des
divers pays ou les difficultes dans l'application des lois nationales n'etaient pas
d'un caractere assez grave pour justifier l'insertion de dispositions expresses dans
la Convention. Apres deliberation, le Comite a decide de ne pas adopter cette
proposition.

1. 1e Cmaite a examine les propositions suivantes

..0"'
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Article 13, para~raphe 1

"1. Lorsqu'il remet des marchandises dangereuses au transporteur, le
chargeur devra informer ce dernier de la nature des marchandises et, si besoin
est, indiquer leur caractere dangereux et les precautions a prendre. Le
chargeur devra, chaque fois que cela est possible, apposer sur ces marchandises
une marque ou etiquette appropriee indiquant qu'elles sont dan8ereuses.;/

1. Le Comite a examine les propositicns ci-apres

a) Ajouter les mots IIOU au transporteur subs t i bue" apres les mots "au
transporteur" ;

b) Supprimer les mot.s "si besoin est \;,

c) Supprimer les mots "chaque fois que cela est possible".

2. L'argument avance en faveur de la proposition visee dans le paragraphe 1 a)
etait que, dans certains cas , le chargeur pouvait remettre des marchandises
dangereuses directement EL un transporteur subst i tue , En pa.reil cas, le chargeur
devait etre tenu d'informer le transporteur sUbstitue de la nature des marchandises
et d~ lui indiquer, si besoin etait, leur caractere dangereux et les precautions a
pren(~e. Toutefois, d'apres le libelle actuel du paragraphe, le chargeur n'etait
pas tenu de donner ces informations ou indications au transporteur substitue. 11 a
ete generalement reconnu que la proposition etait utile, et a l'issue des delibe
rations, elle a ete adoptee par le Comite.

3. L'are;ument avanc e en faveur de la propos it ion t.endarrt a supprimer les mots "s i
besoin est;/ etait que dans le cas de marchandises dangereuses, il etait toujours
necessaire que le chargeur informe le transporteur contractuel ou substitue de la
nature du dWlger et des precautions a prendre. 11 a ete repondu que, dans certains
cas, le transporteur pouvait deja connaitre le caractere du danger et les precautions
a prendre et qu'il etait alors in~tile que le chargeur lui donne ces indications, par
exemple dans le cas d'explosifs courants ou de marchandises dangereuses que le
transporteur avait transportees precedemment et au sujet desquelles il avait regu
des indications appropriees du chargeur.

4. Le Comite a note que le Groupe de travail de la reglementation internationale
des transports maritimes de la CNUCED avait propose de remanier le paragraphe en
maintenant les mots "s i besoin est", mais en faisant en sorte qu'ils ne s 'appliquent
qui a 1 i expression "Les precautions a pr-endr-e".

5. A l'issue de ses deliberations, le Comite a decide de maintenir les mots en
question, mais de remanier le paragraphe dans le sens propose par le Groupe de
travail de la CNUCED.

6. Lfargument avance en faveur de la proposition tendant a supprimer les mots
"chaque fois que eela est possible" etait qu ' il etait presque toujours possible
d'apposer une marque ou une etiquette indiquant que les marchandises etaient
dangereuses. Sril etait impossible de le faire, lee instances judiciaires ou
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d'arbitrage reconnaitraient cette impossibilite et ne jugeraient pas que le chargeur
avait ete fautif en n'apposant pas de marque ou d'etiquette. Le maintien de ces
mots serait une source d'incertitude quant a l'obligation du chargeur d'apposer une
marque ou une etiquette appropriee. L'argument avance a l'encontre de cette propo
sition etait qu'il etait impossible d'apposer une marque ou une etiquette sur
certaines marchandises, par exemple des chargements en vrac, et que les mots "chaque
fois que cela est possiblei/ tenaient compte de ces realites. A l'issue de ses deli
berations, le Comite a decide de supprimer les mots l1 cha Ciue fois que cela est
pos s i.b.Le" •

7. Le Comite a egalement decide de remplacer dans le texte anglais a la premiere
phrase du paragraphe , le mot "hands" par les mots "hands over" et de deplacer la
premiere phrase du paragraphe 1 de l'article 13 en la faisant figurer au
au paragraphe 2 de ce meme article.

8. Le Comite a adopte le texte suivant

"Art.Lo.l,e 13. Regles speciales concernant les marchandises dangereuses

1. Le chargeur apposera d'une maniere appropriee sur les marchannises
dangereuses une marque ou etiquette indiquant qu ' elles sont dangereuses. 11

Article 13, paragraphe 2

H2. Les marchandises dangereuses peuvent a tout moment etre debarquees,
detruites ou rend~es inoffensives par le transporteur selon ce qu'exigent les
circonstances, sans que celui-ci ait a verser d'indemnite lorsqu'il les a
chargees sans en connaitre la nature et le caractere. Lorsque des marchan
dises dangereuses sont expediees sans que le transporteUr ait eu connaissance
de leur nature ou de leur caracter-e , le chargeur sera responsable de tous
dommages et depenses decoulant ou resultant directement ou indirectement de
leur embarquement."

.:f * *
9. Le Comite a examine les propositions suivantes

a) Ajouter les mats "ou le transporteur sUbstitue" apres le mot IItransporteur"
aux deux endroits ou ce dernier mot figurait dans le paragraphe.

b) Ajouter les mots 1I 0 U des precautions a prendre" apres le mot Iicaracterell
dans la deuxieme phrase du paragraphe et ajouter le mot ildangereux" apres le mot
ilcaractereil aux deux endroits ou ce dernier mot figurait dans le paragraphe.

c) Remplacer les mots lien connaitre la nature et le caz-act ez-e" dans la
prem~ere phrase, par les mots "connaitre les renseignements prevus au paragraphe 1
du present ar'tLc.Le" et remplacer l' expression fide leur nature 011 de leur caract.er-e''
dans la deuxieme phrase par les mots "des renseignements prevus dans le paragraphe 1
du present article ll

•

d) Supprimer les mots fldirectement ou indirectement il dans la deuxieme phrase.

10. Les arguments presentes en faveur de la proposition visee a l'alinea a) du
paragraphe 9 ci-dessus etaient les suivants
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a) 11 etait souhai~able de donner, au titre du paragraphe 2 ,de l'article 13
du projet de convention, non seulement au transporteur contractuel mais aussi-au
transporteur substitue, le droit de debarquer, de detruire ou de rendre inoffensives
des marchandises dangereuses, dans les conditions fixees dans la premiere phrase du
paragraphe; et

b) 11 etait souhaitable que le chargeur soit responsable, dans la mesure
definie dans la deuxieme phrase du paragraphe 2 de l'article 13, egalement da~s

les cas ou des marchandises dangereuses etaient expediees sans que le transporteur
substitue ait eu connaissance de leur nature ou de leur caractere.

11. Pour ce qui etait de l'interet de donner au transporteur substitue le droit
decrit dans la premiere phrase du paragraphe 2 de l'article 13, il a ete reconnu
de maniere generale :

a) Qu'il faudrait donner ce droit au transporteur substitue lorsque les
marchandises lui avaient ete remises directement par le chargeur sans que celui-ci
lui ait donne les renseignements prevus au paragraphe 1;

b) Qu'il ne faudrait pas donner ce droit au transporteur substitue lorsque le
chargeur avait remis les marchandises au transporteur contractuel et avait donne a
ce dernier les renseignements prevus au paragraphe 1 mais le transporteur contractuel
n'avaitpas transmis les renseignements au transporteur substitue lorsqu'il lui avait
remis a son tour les marchandises.

12. En ce qui concerne la responsabilite que le chargeur pouvait avoir envers le
transporteur sUbstitue en vertu de la deuxieme phrase du paragraphe 2 de l'article 13,
d~~s les cas ou les marchandises etaient expediees sans que le transporteur sUbstitue
ait eu connaissance de leur nature ou de leur caractere, l'avis general a ete que
cette responsabilite ne devait etre imposee que dans les cas ou le transporteur
substitue avait le droit de debarquer, de detruire ou de rendre inoffensives les
marchandises~ c'est-a-dire lorsque le charg~ur avait remis directemepl les marchan
dises au transporteur substitue sans lui donner les renseignements preVl1S au
paragraphe 1.

13. Le Comite est convenu en outre que meme dans les cas ou le chargeur n'avait pas
donne les renseignements prevus au paragraphe 1 de l'article 13, il etait raisonnable
de ne pas reconnaftre au transporteur contractuel ou au transporteur substitue le
droit de debarquer, de detruire, ou de rendre inoffensives des marchandises dangp
reuses et de ne pas imputer de responsabilite au chargeur qui avait expedie des
marchandises dangereuses, dans les circonstances suivantes

a) Si au moment ou les marchandises etaient remises par le chargeur au
transporteur contractuel ou au transporteur sUbstitue, le transporteur avait en
fait connaissance du caractere dangereUL~ des marchandises; ou

, b) Si, lorsque des marchandises n'etaient pas remises par le chargeur a un
transporteur contractuel ou a un transporteur subs~itue mais le transporteur les
prenait en charge autrement, ce transporteur avait eu connaissance du caractere
dangereux des marchandises au moment ou il les avait prises en charge.

Le Comite a decide que le paragraphe 2 devrait etre remanie en fonction de
ces decisions.

- 120 -

,

,

?
17.
dan

, les
~ mar
'i pre



s

14. Les arguments avances en faveur des propositions signalees dans les alineas b)
et c) du paragraphe 9 etaient que les modifications proposees harmoniseraient le
libelle du paragraphe 2 avec celui du paragraphe I. On a fait observer qulen vertu
du paragraphe 1 le chargeur devait informer le transporteur i1de la nature des
marchandises 11 et, si besoin est, indiquer "Leur caractere dangereux et l(~s precautions
a prendre';, alors que dans le paragraphe 2 l'absence de renseignements qui donnait
au transporteur le droit, au titre de la premiere phrase de ce paragraphe, de
debarquer, de detruire ou de rendre inoffensives les marchandises et imposait une
responsabilite au chargeur au titre de la deuxieme phrase de ce paragraphe 2, etait
definie sous l'angle de marchandises prises en charge par le transporteur sans qu'il
';ait eu connaissance de leur nature ou de leur caractere il

• 11 a ete largement reconnu
qu'il etait souhaitable d'harmoniser le libelle des paragraphes 1 et 2.

15. L'argument avance en faveur de la proposition tendant a supprimer les mots
"directement ou indirectement il etait que ces mots etaient inutiles puisque leur
suppression ne modifierait en rien le sens de la phrase dans laquelle ils figuraient.
A l'issue de ses deliberations, le Comite a decide d'adopter cette proposition.

le

uel
ait

~ 13,
.tue

16. Le Comite a adopt.e le texte suivant :

"2. Lorsqu'il remet des marchandises dangereuses au transporteur ou a
un transporteur substitue, le chargeur devra informer, seilion le cas, le
transporteur ou le transporteur substitue du caractere dangereux des marchan
dises et, si besoin est, indiquer les precautions a prendre. Si le chargeur
n ' execute pas cette obligation, et si ce transporteur ou ce transporteur
substitue n'a pas autrement connaissance du caractere dangereQx des marchandises,

a) Le chargeur est responsable envers le transporteur et envers tout
transporteur substitue de toute perte'resultant du chargement desdites
marchandises, et

1-

b)
rendues
lieu de

Les marchandises peuvent a tout moment etre debarquees, detruites ou
inoffensives, selon ce qui exigent les circonstances, sans qu'il y ait
verser une indemnite.

,
"J

3. Les dispositions du paragraphe 2 du present article ne peuvent etre
invoquees par une personne qui, av, cours du transport, a pris en charge les
marchandises en sachant qu'elles etaient dangereuses. 1I

Article 13, paragraphe 3

"3. Neanmoins, si de telles marchandises dangereuses embarquees alors
qu'on en connaissait la nature et le caractere deviennent un danger pour le
navire ou la cargaison, elles peuvent de la meme fagon etre debarquees,
detruites ou rendues inoffensives par le transporteur, selon ce qu'exigent
les circonstances, sans que celui-ci ait a verser d'indemnite, si ce n'est
du chef d'avaries communes, s'il y a lieu. 1i

* * *
17. On a fait observer que ce paragraphe pourrait aboutir a un resultat inequitable
dans le cas suivant : meme si le chargeur donnait au transporteur a qui il remettait
les marchandises les renseignements prevus au paragraphe 1 de cet article, les
marchandises pouvaient, par suite d'une negligence du transporteur, arriver a
presenter un danger reel pour le navire ou la cargaison et done .avoir a etre
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debarquees~ detruites ou rendues inoffensives. 11 n'etait pas equitable de priver,
dans ce cas~ le chargeur de toute indemnite de .la part du transporteur. On a
repondu qu'un transporteur commettant une negligence de ce genre serait tenu d~

verser une indemnite en vertu des dispositions de l'article 5 relatives a la
r esponsabi.Li.t S.

18. On a egalement fait observer que~ pour donner effet aux modifications apportees
aux paragraphes 1 et 2 par le Comite, il y aurait lieu de tenir compte, apropos du
paragraphe 3, du cas ou le chargeur aurait donne au transporteur a qui il aurait
remis les marchandises les renseignements prevus au paragraphe 1 de cet article,
mais ou ce transporteur n'aurait pas transmis ces renseignements a un second
transporteur a qui il aurait remis a son tour les marchandises. Si, parce que ces
renseignements n'avaient pas ete transmis, les marchandises devenaient un danger
pour le navire ou la. cargaison pendant qu ' elles etaient sous la garde du second
transporteur et devaient etre debarquees, detruitee ou rendues inoffensives, on ne
voyait pas tres bien si le chargeur avait un droit de recours contre l'un des
transporteurso On a fait observer, d'autre part, que s'il remettait les marchan
dises au second transporteur sans lui transmettre les renseignements pertinents, le
premier transporteur commettait une negligence et etait donc responsable en vertu
des dispositions de llarticle 50

19. A l'issue de ses deliberations, le Comite a decide de modifier le paragraphe
compte tenu des modifications apportees aux paragraphes 1 et 2, de preciser dans
le paragraphe que l'exoneration de responsabilite qui y etait prevue etait fonction
de l'applieation des dispositions de l'article 5 sur la responsabilite, et de le
renumeroter en tant que paragraphe 4.

200 Le Comite a adopte le texte suivant

114. Dans les cas ou les dispositions de l'alinea b) du paragraphe 2 du
present article ne s'appliquent pas ou ne peuvent etre invoquees, si les
marchandises dangereuses deviennent effectivement un danger pour les personnes
ou les biens~ elles peuvent etre debarquees, detruites ou rendues inoffensives,
selon ce qu'exigent les circonstances~ sans qu'il y ait lieu de verser une
indemnite, sauf lorsqu'il existe une obligation de contribuer aux 8Nari~s

communes ou si le chargeur est responsable en application des dispositions
de l'article Soil

- 122 -

T

s
r.
1

2
q
d
s
p
m.. .

• c

3



pf-__...........~ _u.u:..------------Milii---:i:iilllli--lIlI!IlOi-...---------------------'1
I

liQUATRIEME PARTIE, DOCUMENTS DE TRAIifSPORT

"Article 14, Emission du connaissement li

Article 14. paragraphes 1 et 2

les
lu

"i , Lorsque les marchandises sorrt prises en charge par le transporteur
contractuel ou le transporteur sUbstitue, le transporteur contractuel doit
delivrer au chargeur sur sa demande un connaissement portant entre autres les
mentions precisees a l'article 15.

2. Le connaissement peut etre signe par une personne ayant regu pouvoir
du transporteur contractuel, Un connaissement signe par le capitaine du navire
transportant les m~rchandises est repute avoir ete signe pour le compte du
transporteur contractue1. i!

* * *
Le 1, Apres deliberation, le Comite a adopte quant au fond les paragraph~s 1 et 2,

sous reserve de toute modification de redaction qui pourrait etre necessaire pour
harmoniser le l.ibelle de C3S paragraphes avec celui diautres articles adoptes par
le Comite.

)n

~ ...

2. Sur recommandation du Groupe de travail, le Comite a decide d'inclure en tant
que nouveau paragraphe 3 une disposition s'inspirant du texte initial de l'alinea j)
du paragraphe 1 de l'article 15~ a savoir que la signature apposee sur le connais
sement "peut etre manuscrdt e , imprimee en fac-simile, apposee par perforation ou
par tampon, se presenter sous forme de symbole ou etre apposee par tout autre moyen
mecanique ou electronique'l, si cela niest pas incompatible avec la loi du pays ou le
connaissement est emis .

es
es,

3. Apres deliberation, le Comite a adopte le texte suivant :

;r QUATRIEME PARTIE. DOCUI-.1ElITTS DE TRAiifSPORT

"Article 14. _Emission du connaissement

1, Lorsque les marchandises sont prises en charge par le transporteur
ou le transporteur sUbstitue, le transporteur doit delivrer au chargeur~ sur
sa demande un connaissement.

2. Le connaissement peut etre signe par une personne ayant regu pouvoir
du transporteur. Un connaissement signe par le capitaine du navire transportant
les marchandises est repute avoir ete signe pour le compte du transporteur.

3. La signature apposee sur le connaissement peut etre manuscrite,
imprimee en fac-simile, apposee par perforation ou par tampon, se presenter
sous forme de symbole ou etre apposee par tout autre moyen mecanique ou elec
tronique, si cela nlest pas incompatible avec la loi du pays ou le connaissement
est emis. 11

- 123 -



I

t'Article 15. Contenu du connai.s semerrt "

Paracraph~ 1 (phrase d'introduction)

,11. Le connaissement doit corrt erri.r , entre autres choaes , les indications
suivantes . ,1

* * *
1. A l'issue de ses deliberations, le Comite a decide de conserver le libelle
actuel de la phrase d ' introduction du paragraphe 1.

2. Le Comite a note que ni la Convention de Bruxelles de 1924 ni le paragraphe 1
de l'article 15 du projet de convention niinterdisaient de consigner les indications
que le connaissement devait contenir selon ce paragraphe par un systerne electronique
ou automatique de traitement de l'information.

3. Un representant a exprime une reserve a 1 ~gard de l'ensemble des indications
qui, en vertu de ce paragraphe, devaient figurer au connaissement, en disant que
le contenu du connaissement devrait etre determine par la pratique commerciale"

f~ragraphe 1, alinea a)

lia) La nature gel1erale des marchandises, les marques principales
necessaires a leur identification, le nombre de colis ou de pieces, ainsi
que le poids des marchandises ou leur quantite, autrement exprimee, telles
que ces indications ont ete fournies par le chargeur;"

;(0 * *
4. Le Comite a examine s'il etait souhaitable de maintenir la disposition de
l'alinea a) selon laquelle le transporteur devait indiquer au connaissement a la
fois le nombre de colis ou de pieces ainsi que le poids des marchandises tels
qu'ils avaient ete fournis par le chargeur.

5. Il a ete dit que le transporteur ne devait etre tenu de porter sur le
connaissement que le nombre de colis ou de pieces ou le poids des marchandises.
Les transporteurs n'avaient souvent pas de moyens ~isonnables de verifier le
poids des marchandises et devraient alors mentionner'une reserve sur le connaissement
conformement au paragraphe 1 de l'article 16. La mention sur le connaissement d'une
reserve concernant le poids des marchandises pourrait compromettre la valeur du
connaissement a des fins de credit documentaire.

6. Toutefois, il a ete repondu que le nombre de colis ainsi que le poids des
marchandises auxquelles se rapportait le connaissement etaient des renseignements
importants pour les porteurs du connaissement et pour les banques de credit. On
a egalement declare que, conformement aux regles et usanCeS uniformes relatives aux
credits documentaires (version de 1974) de la Chambre de commerce internationa1e,
une clause Ilquantite ou poids Lnconnu" ne compromettait pas la valeur du connais
sement a des fins de financement.

7. On a fait remarquer que le poids etait un des deux criteres adoptes par le
Comite pour la formulation de la limite pecuniaire de la responsabilite du
transporteur conformement a l'article 6. L'indication obligatoire du poids des
marchandises etait utile au cas ou il serait necessaire de determiner la limite
de la responsabilite du transporteur pour perte ou avaries.
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8. A l'issue de ses deliberations, le Comite a decide de conserver l'alinea a)
du paragraphe 1.

Paragraphe 1, alinea b)

cations
lib) L' etat apparent des marchandises; if

* * *
lle

'aphe 1
.ications
tronique

:ations
~ que
LIe:

9. Le Comi.t e s'est demande s'il etait souhaitable d'ajouter l'expression IIOU de
leur emballage ll a la fin de l'alinea b), afin de preciser que, s'agissant de
marchandises emballees, le transporteur etait tenu de mentionner uniquement l'etat
apparent de l'emballage.

10. Le Comite a note que conformement a la definition des "mar cliandises" figurant
au paragraphe 4 de l'article premier, le terme Ilmarchandises" englobait egalement
l'emballage et a donc decide qu'il n'etait pas necessaire d'ajouter l'expression
HOU de leur emba.lLage" a 1 i a.Li.nea b).

11. On a fait observer qu'il sUffisait d'exiger a l'alinea b) qu'il soit fait
mention de l'etat apparent des marchandises ou de leur emballage si celui-ci etait
mauvais, etant donne que le paragraphe 2 de l'article 16 disposait que les marchan
dises etaient presumees avoir ete en bon etat apparent s'il n'etait pas fait mention
de leur etat apparent au connaissement.

is i
Lles 12. Le Comite a estime que l'alinea b), qui exigeait que l'etat apparent des

marchandises so it indique au connaissement, devait etre maintenu tel quel. A cet
egard, le Comite a fait observer que la Convention de Bruxelles de 1924 posait la
meme condition et qu'elle n'avait pas suscite de problemes dans la pratique.

de
a la

1s
Paragraphe 1, alineas c) a g)

"c) Le nom et l'etablissement principal du transporteur;

d) Le nom du chargeur;

ses .
le
naissement
ent d'une
r du

e) Le destinataire s'il est designe par le chargeur;

f) Le port de chargement en vertu du contrat de transport et la date
de prise en charge des marchandises au port de chargement;

des
.ements

On
.Ives aux
.onale,
mnais-

g) Le port de dechar'gemerrt en vertu du contrat de transport; 11

* * *
13. A l'issue de ses deliberations, le Comite a decide de maintenir tel quel le
libelle des alineas c), d) e)) f) et g) du paragraphe 1.

Paragraphe 1, alinea h)

"h) Le nombre d'exemplaires originaux du connaissement;1f

Lr le * * *
I des
lmite

14. Le Comite a decide de maintenir l'alinea h), mais en precisant que le nombre
d'exemplaires originaux ne devait obligatoirement etre mentionne au connaissement
que s'il y en avait plus d'un.
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15. Le Comite a adopte le texte suivant

* * *

- 126 -

Paragraphe 1, alinea ,i)

Le lieu d' emission du connaissement; 1I

.J(, * *
"i)

Paragraphe 1, alinea i)

a) Transport de marchandises en pontee

Examen de propositions concernant des indications a ajouter a la liste figurant
a l'article 15, paragraphe 1

ilk) Le fret dans la mesure ou il doit etre paye par le destinataire, ou
toute indication que le fret est du par le destinataire; et

Paragraphe 1, alineas k) et 1)

lij) La signature du transporteur ou d'une personne agissant en son nom;!:

"h) Le nombre d'exemplaires originaux du connaissement, s'il en existe
plusieurs;"

1) La mention visee au paragraphe 3 de l'article 23."

lij) La s Ignat.ure tiu transporteur ou d 'une personne agissant en son nom;
la signature peut etre manuscrite, imprimee en fac-simile, apposee par perfo
ration, par tampon sous forme de symboles ou par tout autre moyen mecanique ou
electronique, si la loi du pays ou le connaissement est emis l'autorise;11

* * .J(,

16. A l'issue de ses deliberations, le Comite a decide de maintenir tel quel le
libelle de l'alinea i).

17. Le Comite a observe que dans un certain nombre de pays il n'existait pas encore
de regles concernant l'apposition des signatures par des moyens mecaniques ou elec
troniques. 11 a donc decide de maintenir l'alinea j) quant au fond, mais de preciser
le sens de la derniere phrase en la remaniant comme suit: " .•• si cela n'est pas
incompatible avec la loi du pays ou le connaissement est emis. \1. Le Comit e a
egalement decide de faire figurer l'enumeration des moyens admis pour l'apposition
des signatures dans un nouveau paragraphe 3 de l'article 14.

20. Un representant a reserve sa position en ce qui concerne l'alinea 1).

18. Le Comite a adopte le texte suivant :

21. On a debattu de l'opportunite de prevoir qu'une mention appropriee soit portee
au connaissement chaque fois que le transporteur etait autorise a tr~Dsporter les
marchandises en pontee. On a fait remarquer qu'il etait tres important, pour des
raisons economiques et financieres, que les chargeurs et les destinataires sachent
que les marchandises seraient transportees en pontee.

19. A l' issue de ses deliberations, le Comite a. decide de maintenir tel quel le
libelle des alineas k) et 1) du paragraphe 1.

le
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existe 22. On a fait observer qu'au moment ou il prenait en charge les marchandises,
notamment dans le cas ou les marchandises etaient dans des conteneurs qui pouvaient
indifferemment etre transportes en pontee ou en cale, le transporteur ne savait pas
necessairement encore si les marchandises seraient transportees en cale ou en pontee.

23. Le Comite a estime que lorsque le transporteur etait autorise a transporter
les marchandises en pontee, une indication appropriee devait figurer au connais
sement et il a decide de modifier le paragraphe 1 en consequence.

lel le 24. Le Comite a adopte le nouvel alinea m) suivant :

"m) L'indication, le cas echeant, que les marchandises seront eu pourront
etre transportees en pontee. 11

30n nom;
r perfo
arri.que ou
se; n

b) Transport de marchandises en conteneurs

25. Le Comite a examine une proposition visant a stipuler au paragraphe
l'article 15 que si les marchandises etaient transportees en conteneurs,
en etre fait mention au connaissement.

1 de
il devait

pas encore
ou elec

ie preciser
est pas
e a
position . .

26. Le Comite a repousse cette proposition, en faisant valoir que le mot
"marchandises" tel qu'il etait defini au paragraphe 4 de l'article 1 s'appliquait
aussi de toute evidence au conteneur ou a toute unite de transport similaire dmlS
lesquels les marchandises etaient transportees.

Paragraphe 2

l:son nom;

aire, ou

~ ..
"2. Une fois que les marchandises sont a bord, si le chargeur le demande,

le transporteur doit delivrer au chargeur un connaissement 'embarque' qui, en
sus des indications prevues au paragraphe 1 du present article, doit mentionner
que les marchandises sont a bord d'un ou de plusieurs navires identifies, ainsi
que la date ou les dates de chargement. Au cas ou le transporteur a prece
demment delivre un connaissement ou tout autre document formant titre concernant
ces marchan·J ,es, le chargeur doit, a la demande du transporteur, restituer a
celui-ci ce aoeument en echange du connaissement "embar-que ". Pour satisfaire
a la demande du chargeur, le transporteur peut modifier tout document prece
demment delivre, a condition que le document ainsi modifie comporte tous les
renseignements exi.ges pour un connaissement "embarque ". 11

.uel le 27 . Apres deliberation, le Comite a decide de conserver le paragraphe 2 tel quel.

Paragraphe 3

,e figurant
"3. Le defaut d'une ou plusieurs mentions visees par le present article

n'affecte pas la vaJ..idite du connaissement. li

i 28. Le Comite s'est pose les questions suivantes au sujet du paragraphe 3
-j

a) Celle de savoir si ~e paragraphe devait etre supprime;
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c) Celle des sanctions en cas d'omissioIl d'une ou plllSieurf3 des menti9ns
prevues au paragraphe 1 de l'article 15.

29. Liargument. avance en faveur de la suppression du paragraphe 3 etait que la
question de la validite juridique d'un document de transport tel qu'un connaissement
devrait etre tranchee suivant le droit interne applicable. En outre, la question de
savoir si un document de transport donne etait acceptable du point de vue economique
relevait de la pratique commerciale internationale. A l'issue de ses deliberations,
le Comite a decide de conserver le paragraphe 3 quant au fond car cette disposition
avait l'avantage d'indiquer clairement qu'un connaissement ne :rerdait pas necessai
rement sa validite pour la simple r8.ison qu'il ne contenait pas toutes les mentions
prevues au paragraphe 1 de l'article 15.

30. Le Comite a examine la question de savoir s'il etait souhaitable de distinguer
parmi les indications prevues au paragraphe 1 de l'article 15, les elements qui
devaient necessairement figurer dans un doclunent pour que celui-ci soit considere
etre un connaissement. On a rappele que cette question avait fait l'objet de
longues discussions au sein du Groupe de travail de la Reglementation internationale
des transports maritimes de la CNUDCI et que le Groupe de travail avait adopte le
libelle actuel du paragraphe 3 parce que ses membres n'avaient pas reussi a
s'entendre sur ce que devaient etre ces indications obligatoires. A l'issue de ses
deliberations, le Comite a decide de ne pas specifier au paragraphe 3 les elements
devant figurer obligatoirement dans un connaissement.

1.

menti
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exact
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33. Le Comite a adopte le texte suivant :

31. Le Comite a decide d'ajouter au paragraphe 3 une disposition precisant que
l'omission d'une ou plusieurs des indications requises pour un connaissement
n'affectait pas la validite de ce dernier a condition que le document reponde, par
les indications qu'il contenait, a la definition du terme "connaissement l1

, figurant
au paragraphG 6 de l'article 1 du projet de convention.

32. Le Comite a exam{ne une rrcposition selon l~quelle le ~~faut d'une ou plusieur-s
mentions dans le connaissement priverait le transporteur du benefice des dispositions
de l'article 6 concernant les limites de la responsabilite. Le Comite n'a pas
adopte cette proposition car il a estime qu'une telle sanction serait trop severe
du fait qu'elle ne faisait pas de distinction entre les diverses mentions qui
pouvaient avoir ete omises et qu ' en tout etat. de cause, la proposition r-epreaenta.i t
une derogation considerable au systeme de limitation de la responsabilite du
transporteur etabli aux articles 6 et 8.

2.
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Le defaut d'une ou plusieurs mentions visees par le present article
pas la nature juridique du document q,ui demeure un connaissement a
toutefois qu'il remplisse les conditions exigees au paragraphe 6 de
premier. ;;

"3.
n'affecte
condition
l'article

3. En
graphe
pour qu
suivant
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HArticle 16. Connaissement

Article 16, paragraphe 1

reserves et f'orce pr-obarrt e"
e
p
i

ill. Si un connaissement porte des indications paz-t.Lcul.Lez-es concernant
la nature generale, les marques principales, le nombre de colis ou d'unites
ou le poids ou la quantite des marchandises,dont le transporteur au la
personne emettant le connaissement en son nom sait ou a des raisons de
soup~onner qu'elles ne representent pas exactement les marchandises qu'il
a eff'ectivement prises en charge ou qu'il n'a pas eu les moyens suf'f'isants
de controler, le transporteur ou ladite personne doit faire mention speciale
de ces raisons ou des inexactitudes, ou de l'absence de moyens de controle
suf'fisants.'Il

* * *

P
1

c

4
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d
e

c) L'obligation d'exposer en detail les motifs des reserves dans le connais
sement conduirait f'requemment a des litiges.

b) Les preposes et mandataires du transporteur qui prenaient en charge les
marchandises n'avaient ni le temps ni les competences voulues pour exposer leG
raisons des reserves d'une maniere juridiquement satisf'aisante;

b) La question de savoir si l' expression "moyens de cont.r-dl,e suf'f'isants 11

impliquait que le transporteur devait ouvrir les conteneurs plombes afin de verifier
les marchandises qui y etaient renfermees.
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Le Comite a examine

a) L' obligation de "f'a.i.r-e mention specLa.Le" du motif des reserves sur le
connaissement ecait contraire a la pratique actuelle, serait une charge pour le
transporteur et ralentirait considerablement les operations de chargement;

a) L'opportunite de conserver l'obligation faite au transporteur de "f'aire
mention speciale ll au connaissement des raisons qu'il a de savoir ou de soup<s0nner
que certaines indications particulieres du connaissement ne representent pas
exactement les marchandises, ou de l'absence de moyens de controle suff'isants;

2. 11 a ete propose de remplacer au paragraphe 1 de l'article 16 l'obligation
faite au chargeur de "f'ai r-e mention specLa.Le" au connafs semeirt de ses raisons de
savoir ou de soup<S0nner que certaines indications du connaissement ne correspondaient
pas exactement aux marchandises, ou de l'absence de moyens de controle suf'fisants
par une disposition en vertu de laquelle le t.r-anapor-t euz- aurait seulement a inserer
une reserve au connaissement sans etre tenu d'indiquer les motifs sur lesquels la
reserve se fondait. Dans le meme ordre d'idees, il a ete propose que le transporteur
ait la possibilite de mentionner ses reserves au connaissement et d'en exposer les
motifs dans un document separe. A l'appui des propositions d'amendement ci-dessus,
les arguments suivants ont ete avances :

1.

3. En reponse a ces propositions, on a f'ait valoir que la prescription du para
graphe 1, selon laquelle le connaissement doit preciser les motifs de la reserve
pour que celui·-~i ait un eff'et juridique, devait etre conservee pour les raisons
suivantes :
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a) Le texte du paragraphe 1 avait pour objet de proteger les destinataires
et les tiers des reserves non motivees, que l'on rencontrait frequemment et qui
pouvaient figurer dans le texte imprime des connaissements, signal~nt que les
indications portees au connaissement n'avaient pas pu etre suffisamment contr61ees;

b) L'obligation visee au paragraphe 1 pouvait etre satisfaite dans la
pratique par l'apposition d'un timbre sur le connaissement exposant brievement
les raisons de la reserve:

c) L'obligation formulee servait a sauvegarder la valeur co~erciale du
connaissement en garantissant que les marchandises y seraient decrites exactement.

4. Apres deliberation, le Comite a decide de conserver la disposition du para
graphe 1 selon laquelle, pour qu'une res<:rve ait un effet juridique, le connaissement
devait non seulement en faire mention mais aussi enoncer les motifs sur lesquels elle
etait f'ondee .

5. Le Comite a examine une suggestion tendant a ce que le paragraphe 1 indique
clairement que le transporteur qui emettait le connaissement, s'il avait le droit
d'y porter les reserves autorisees en vertu de ce paragraphe, n'en avait cependant
pas l'obligation. On a fait observer que le fait que le paragraphe 1 stipule que
le transporteur lIdoitil ou "peut" faire mention speciale des reserves avait peu
d'importance pratique compte tenu du paragraphe 3 de l'article 16 qui disposait
qu'a l'egard des tiers ayant agi de bonne foi, le transporteur etait tenu par la
description des marchandises figurant au connaissement et pouvait seulement se
prevaloir des reserves qui etaient autorisees en vertu du paragraphe 1 du meme
article et qu'il avait en fait portees au connaissement dans les formes requises.
Le Comite a decide de conserver au paragraphe 1 la stipulation que le transporteur
"doi t " faire mention apecLa.Le des reserves, de f'acon a souligner qu'il etait tenu
de mentionner au connaissement toutes les reserves autorisees en vertu du para
graphe 1 de l'article 16 ..

6. Le Comite a exami~e la possibilite d'ajouter au paragraphe 1 une disposition
qui preciserait que l'expression !;moyens de controle suffisants li n'impliquait pas
l'ouverture des conteneurs plombes. Apres deliberation, le Comite a decide de ne
pas inserer une disposition de ce type au paragraphe 1 car il a juge que le texte,
par la simple mention des moyens de controle suffisants, permettait de couvrir le
cas pr:ticulier des conteneurs plombes et que le fait de traiter expressement au
parag.:aphe 1 du cas des conteneurs pl.ombes a l' exclusion d ' autres cas particuliers,
p~r exemple le cas frequent dans lequel le poids des marchandises nta pas pu etre
verifie dans un delai raisonnab1e, risquait de donner lieu a des argumentations
a contrario.

7. Le Comite a cependant note que l'expression !Imoyens de contro1e suffisants ll

n'impliquait pas que les conteneurs plomres devaient etre ouverts pour verifier les
marchandises qui sty trouvaient.

8. Le Comite a adopte le texte suivant :

IlArticle 16. Connaissement: reserves et force probante

1. si'un connaissement porte des indications par-t i.cul.Ler-es concernant la
nature generale, les marques principales, le nombre de colis ou d'unites ou le
poids ou la quantite des marchandises, dont le transporteur ou la personne
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emettant le connaissement en son nom sait ou a des raisons de soup~onner

qu'elles ne representent pas exactement les marchandises qu'il a effectivement
prises en charge ou qu'il n'a pas eu les moyens suffisants de contr61er, le
transporteur ou ladite personne doit faire dans le connaissement une reserve
precisant ces inexactitudes ou la raison de ses soup~ons, ou l'absence de
moyens de contr61e suffisants. tI

Article 16, paragraphe 2

"2. Lorsque le t.z-anspor-t eur ou la personne emettant le connaissement en
son nom n'av~it pas fait mention dans celui-ci de l'etat apparent des marchan
dises, il est repute avoir mentionne dans le connaissement que les marchandises
etaient en bon etat apparent. il

* * *
9. Apres deliberation, le Comite a decide de conserver tel quel le paragraphe 2
de l'article 16.

Article 16, paragraphe 3

"3. A l'exception des indications pour lesquelles a ete faite une reserve
autorisee en vertu du paragraphe 1 du present article et dans les limites de
cette reserve :

a) Le connaissement fait foi, sauf preuve contraire, de la prise en
charge ou, dans le cas d'un connaissement 'embarque', de la mise a bord par
le transporteur des marchandises telles qu'elles sont decrites dans le
connaissement;

b) La preuve contraire par le transporteur n'est pas admise lorsque le
connaissement a ete transmis a un tiers, y compris tout destinataire, qui a
agi de bonne foi en se fondant sur la description des marchandises donnee au
connaissement. ii

* * *
la. Le Comite a examine une proposition selon laquelle les mots de l'alinea b)
lIy compris tout destinataire", juges inutiles, devaient etre supprimes. Toutefois,
le Comite a decide de maintenir cette expression en faisant valoir que, dans
certaines legislations nationales, il n'allait pas de soi qu'un destinataire devrait
etre considere comme un tiers auquel avait ete transmis le connaissement.

11. On s'est egalement demande s'il etait ou non souhaitable d'ajouter a l'alinea b)
du paragraphe 3 une disposition qui limiterait le nombre de cas dans lesquels le
transporteur pourrait invoquer une reserve qu'il avait portee sur le connaissement
parce qu'il avait des raisons de soup~onner l'exactitude d'une indication y
apparaissant. On a propose que le transporteur ne soit pas autorise a invoquer une
telle reserve lorsque, en utilisant les moyens de contr61e suffisants a sa dispo
sition, il aurait pu s'assurer que l'indication etait en fait inexacte. On a fait
valoir que cette disposition inciterait les transporteurs a toujours utiliser tous
les moyens suffisants dont ils disposaient pour contr61er les marchandises et
protegerait donc les tiers qui se fieraient de bonne foi a la description des
marchandises figurant dans le connaissement.
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12. Apres deliberation, le Comite a decide de ne pas adopter la proposition
susmentionnee car, d'une part, le paragraphe 1 exigeait deja du transporteur quiil
utilise tous les moyens de controle suffisants qui etaient a sa disposition et
parce que, d'autre part, les tiers auraient beaucoup de mal a prouver ce que le
transporteur l1 aur a i t dil savoir il

, s'il avait utilise des moyens suffisants pour
contr61er les marchandises.

13. Le Comite a decide de conserver tel quel le libelle du paragraphe 3.

"Article 16. paragraphe 4

"4. Un connaissement qui ne mentionne pas le frc:t comme prevu a
l'article 15, paragraphe 1, alinea k), ou n'indique pas que le fret est dil
par le destinataire, constitue, jusqu'a preuve contraire, une presomption
qu'aucun fret n'est dll .par le destinataire. Toutefois, le transporteur
n'est pas admis a faire la preuve contraire lorsque le connaissement a ete
transmis a un tiers, y compris le destinataire, qui a agi de bonne foi en
se fondant sur l' absence d "une telle mention au connaissement. \,

* * *
14. On a examine la question de savoir si le paragraphe 4, qui enon~ait les
consequences juridiques de la non-indication sur le connaissement du fait que
le fret etait dil par le destinataire lors de la livraison des marchandises, devait
etre maintenu.

15. On a propose de supprimer le paragraphe 4 car il etait generalement prevu
dans les contrats ~e tl'ansport de marchandises par mer que le fret ou une partie
du fret n'etait dil que lorsque les marchandises avaient ete transportees. En
revanche on a egalement soutenu que le paragraphe 4 devait etre maintenu car il
garantissait aux dest.Lnat.a.ia-es et aux autres tiers qu ' ils ne seraient pas contraints
de payer le fret lorsque le connaissement ne contenait aucune indication a ce sujet.

16. Apres deliberation, le Comite a decide que le fond du paragraphe 4 de
l'article 16 devait etre retenu.

17. Le Comite a examine une proposition tend~nt.a etendre la portee du paragraphe 4
de fa~on a couvrir egalement les consequences juridiques entrafnees par le fait
quiil n'etait pas mentionne dans le connaissement que les surestaries encourues
au port de chargement seraient dues par le destinataire. 11 a. ete declare que les
surestaries devraient etre assimilees au fret et que le destinataire ne devrait
etre tenu pour responsable de leur paiement que si une indicati~n a cet effet
figurait dans le connaissement.

18. Cependant, on a dit egalement que les dispositions du paragraphe 4 ne devraient
pas etre etendues aux surestaries. Une telle modification de ce paragraphe aurait
en effet pour consequence de retarder la remise des connaissements car les
transporteurs voudraient d'abord savoir si des surestaries avaient ete ou non
encourues au port de chargement.

19. Apres deliberation, le Comite a decide d'etendre la portee du paragraphe 4 de
fa~on a couvrir les consequences juridiques de la non-indication dans le connais
sement du fait que le fret ou des surestaries etaient dus par le destinataire.
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20. Le Comite a adopte le texte suivant :

;;4. Un connaissement qui ne mentionne pas le fret comme prevu a.
l'article 15, paragraphe 1, alinea k) ou n'indique pas que le fret est du par
le destinataire, ou n'indique pas les surestaries encourues au port de
chargementdues par le destinataire, constitue, jusqu'apreuve contraire, une
presomption qu'aucun fret, ni surestaries ne sont dus par le destinataire.
Toutefois, le transporteur n'est pas admis a faire la preuve contraire lorsque
le connaissement a ete transmis a un tiers, y compris le destinataire, qui a
agi de bonne foi en se fondant sur l'absence d'une telle mention au
connaissement."

,
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"Article 17.

Article 17, paragraphe 1

Garanties donnees par le ch~rgeur

,

1. Le chargeur sera re~~te avoir garanti au transporteur l'exactitude
des indications relatives a la nature generale des marchandises, a leurs
marques, leur nombre, leur quantite et leur poids, fournies par lui pour
mention au connaissement. Le chargeur indemnisera le transporteur de toutes
pertes, dommages ou depenses resultant de l'inexactitude de ces indications.
Le chargeur restera tenu par cette garantie meme si le connaissement a ete
transmis a un tiers. Le droit du transporteur a cette indemnite ne limitera
d'aucune fa~on sa responsabilite en vertu du contrat de transport vis-a-vis
de toute personne autre que le chargeur."

* * *
1. Le Comite a adopte cet article, sous reserve que dans la deuxieme phrase du
texte anglais les mots "inaccuracies of such particulars" soient remplaces par les
mots "inaccuracies in such particulars", et sous reserve des modifications de forme
necessaires pour en harmoniser le libelle avec celui d'autres articles.

2. Le Comite a adopte le texte suivant :

"Article 17. Garanties donnees par le chargeur

1. Le chargeur sera repute avoir garantI au t.ranspor-t.eur 1 ' exactitude
des indications relatives a la nature generale des marchandises, a leurs
marques, leur nombre, leur quantite et leur poids, fournies par lui pour
mention au connaissement. Le chargeur indemnisera le transporteur de toute
perte resultant d'inexactitudes dans ces indications. Le chargeur restera
tenu par cette garantie meme si le connaissement a ete transmis a un tiers.
Le droit du transporteur a cette indemnite ne limitera d'aucune fa~on sa
responsabilite en vertu du contrat de transport vis-a-vis de toute personne
autre que le chargeur."

Article 17, paragraphes 2, 3 et 4

"2. Toute lettre de garantie ou convention par laquelle le chargeur
s'engage a indemniser le transporteur de toutes pertes, dommages ou depenses
resultant de l'emission par le transporteur ou une personne agissant en son
nom, d'un connaissement sans reserves quant aux indications -rournies par le
chargeur pour mention au connaissement ou a l'etat apparent des marchandises,
est nulle et sans effet a l'egard de tout tiers, y compris le destinataire, a
qui le connaissement a ete transmis.

3. Cette lettre de garantie ou convention est valable contre le chargeur
sauf lorsque le transporteur ou la personne agissant en son nom, en s'abstenant
de faire les reserves visees au paragraphe 2 du present article, a l'intention
de leser un tiers, y compris le destinataire, qui agit en se fondant sur la
description des marchandises donnee au connaissement. Si en pareil cas, la
reserve omise concerne les indications fournies par le chargeur pour mention
au connaissement, le transporteur n'aura droit a aucune indemnisation du
chargeur en vertu du paragraphe 1 du present article.
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4. Dans le cas vise au paragraphe 3 du present article, le transporteur
est garant, sans benefice de la limitation de responsabilite prevue par la
presente convention, de toutes pertes, dommages ou depenses subis par un tiers,
y compris le destinataire, qui a agi en se fondant sur la description des
marchandises donnee au connaissement."

* * *de
3. Le Comite a exam~ne une proposition tendant a ce que les paragraphes 2, 3 et 4
soient supprimes.
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4. En faveur de la suppression de ces paragraphes, on a fait valoir les raisons
suivantes

a) Le fait de conserver ces paragraphes aurait pour effet d'accrottre le
nombre de connaissements avec reserves emis par les transporteurs. En vertu du
droit actuel, le transporteur pouvait, en se fondant sur la lettre de garantie
fournie par le chargeur, s'abstenir de porter une reserve sur le connaissement si
la difference entre l'etat apparent des marchandises et les indications fournies
par le chargeur etait infime. Toutefois, si la validite des lettres de garantie
devenait incertaine, le transporteur faisait toujours une reserve en pareil cas.
Aucune banque n'accepterait alors de payer une lettre de crdit documentaire contre
remise d'un connaissement.

b) L'emission par le transporteur d'un connaissement net en echange d'une
lettre de garantie remise par le chargeur resultait d'un accord qui etait toujours
propose par le chargeur dans son propre interet. Si, dans ces conditions, l'emission
d'un connaissement net constituait une fraude, la partie qui en serait principalement
responsable et qui en tirerait avantage serait le chargeur. Toutefois si on ne
reconnaissait aucun effet a la lettre de garantie en cas de fraude, le chargeur
serait dans une meilleure position que le transporteur.

c) En cherchant a reglementer les accords entre transporteur et chargeur
concernant l'emission de connaissements nets par le transporteur, on sortirait des
limites de-la Convention. Ces accords etaient regis par la legislation nationale
app.l.Lcab'Le , qui contenait des dispositions visant les abus auxquels ces accords
pouvaient donner lieu. A cet egard, on a note qu'en fait ces accords etaient dans
de nombreux cas reglementes par les droits nationaux.

d) Le maintien des paragraphes 2, 3 et 4 du projet de convention reviendrait
dans une certaine mesure a cautionner sur le plan international une pratique
susceptible de donner lieu a des abus et serait contraire aux dispositions des
legislations nationales qui permettaient actuellement de reprimer les abus eventuels.

5. 11 a ete preconise de conserver ces paragraphes pour les raisons suivantes :

a) Les dispositions du paragraphe 2 n'invalidaient les connaissements nets
emis sur la foi de lettres de garanties que lorsque le transporteur, en s'abstenant
de faire une reserve, avait eu l'intention de leser un tiers. 11 serait souhaitable
de maintenir lesdi-spos~t10nBdu paragraphe 2 qui n'allaient que de maniere limitee a
l'encontre des pratiques actuelles et des lois en vigueur.

b) Certains droits nationaux contenaient deja des dispositions analogues a
celles des paragraphes 2, 3 et 4. Ces dispositions n'avaient pas incite les
transporteurs a emettre frequemment des connaissements avec reserves. 11 n'y avait
donc pas lieu de craindre que les paragraphes 2, 3 et 4 provoquent une augmentation
du nombre de connaissements avec reserves.
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c) D'autres dispositions du projet de convention reglementaient les relations
entre le transporteur et le chargeur. Il n'y avait donc pas de raison valable de
soutenir que les accords entre le chargeur et le transporteur concernant l'emission
de connaissements nets etaient exclus du domaine d'application du projet de
convention.

d) Le fait de s'en remettre a cet egard au droit national applicable ne
resoudrait pas la question qui se posait souvent de savoir quelle etait la loi
interne applicable. Par ailleurs, il apparaissait que les lois nationales
divergeaiEnt sur ce point d'un pays a l'autre et il serait donc souhaitable d'unifier
le droit applicable en la matiere en conservant des dispositions de la Convention.

6. Apres deliberation, le Comite a decide de conserver ces paragraphes 12/.

7. Le Comite a adopte les textes suivants

112. Toute lettre de garantie ou de convention par laquelle le chargeur
s'engage a indemniser le transporteur de toute perte resultant de l'emission
par le transporteur ou une personne agissant en son nom, d'un connaissement
sans reserves quant aux indications fournies par le chargeur pour mention au
connaissement ou a l'etat apparent des marchandises, est nulle et sans effet
a l'egard de tout tiers, y compris le destinataire, a qui le connaissement a
ete transmis.

3. Cette lettre de garantie ou convention est valable contre le chargeur
sauf lorsque le transporteur ou la personne agissant en son nom, en s'abstenant
de faire les reserves visees au paragraphe 2 du present article, a l'intention
de leser un tiers, y compris le destinataire, qui agit en se fondant sur la
description des marchandises donnee au connaissement. Si dans ce dernier cas,
la reserve omise concerne les indications fournies par le chargeur pour mention
au connaissement, le transporteur n 'aura droit a aucune Lndemn'i.s atzicrmdu ~

chargeur en vertu du paragraphe 1 du present article.

4. Dans le cas de lesion intentionnelle vise au paragraphe 3 du present
article, le transporteur est garant, sans benefice de la limitation de respon
sabilite prevue par la presente convention, de toute perte subie par un tiers,
y compris le destinataire, qui a agi en se fondant sur la description des
marchandises donnee au connaissement."

12/ Les Etats qui se sont prononces en faveur de la suppression de ces
paragraphes constituent une minorite non negligeable. La delegation japonaise
et un certain nombre d'autres delegations ont reserve leur position au sujet des
paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 17.
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I1Article 18. Documents autres que les connaissements

Si le transporteur delivre un document autre qu'un connaissement pour
constater un contrat de transport, ce document fait foi, sauf preuve contraire,
de la prise en charge par le transporteur des marchandises telles qu'elles y
sont decrites."

* * *
1. Le Comite a examine les propositions suivantes

l'unifier
rt i.on , a) Remplacer le libelle actuel de l'article par le texte suivant :

-geuz
ssi on
aerrt
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~ffet

mt a

:hargeur
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"Si le transporteur delivre un document autre qu'un connaissement pour
constater un contrat de transport et la reception ou l'acceptation des
marchandises, ce document fait foi, sauf preuve contraire~ de la prise en
charge par le transporteur des marchandises telles qu'elles y sont decrites. 11

b) Remplacer le libelle actuel de l' article par le texte suivant

"Si le transporteur delivre un document autre qu'un connaissement a la
demande du chargeur, ce document fait foi, sauf preuve contraire, de la prise
en charge par le transporteur des marchandises telles qu'elles y sont decrites."

c) Completer cet article par des dispositions regissant les points suivants
en ce qui concerne les documents autres que les connaissements

i) L'obligation du transporteur de livrer au port de destination;

ii) Le fait que le chargeur conserve le droit de disposer des marchandises
tant qu'elles n'ont pas atteint le port de destination;

iii) Les incidences de la mention dans le document d'autres conditions
regissant le tr~msP9rt des marchandises.

2. L'argument avance en faveu~ de la proposition visee dans le paragraphe 1 a)
etait qu'il arrivait frequemmeni; qu'un contrat de transport soit conclu avant que
le transporteur ne prenne en charge les marchandises qui faisaient l'objet dudit
contrat. L'etablissement d'un document autre qu'un connaissement pour constater
un contrat de transport ne devait donc pas etre considere, comme c'etait le cas
dans le present article, comme faisant foi de la prise en charge des marchandises
telles qu'elles y etaient decrites. Aux termes du texte propose, en revanche, un
document ne faisait foi, sauf preuve contraire, de la prise en charge par le
transporteur des marchandises telles qu'elles y etaient decrites que lorsque le
transporteur avait delivre un document pour constater a la fois un contrat de
transport et la reception ou l'acceptation des marchandises.

3. L' argument avancf en faveur du maintien du libelle actuel etait que, tres
souvent, la conclusion du contrat et la prise en charge des marchandises par le
transporteur avaient lieu simultanement. Si le transporteur n'avait pas pris les
marchandises en charge lorsque le document constatant le contrat de transport etait
etabli, le transporteur avait la faculte, aux termes du libelle actuel, de prouver
qu'en fait il n'avait pas pris en charge les marchandises telles qu'elles etaient
aecrites dans le document, l~ libelle actuel n'etablissant qu'une presomption
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refutable. En outre, selon le libelle propose, un document constatant la reception
et l'acceptation des marchandises etait considere comme faisant fei, sauf pr~uve

contraire, d'une prise en charge des marchandises telles qu'elles y sent decrites.
Etant donne que la reception ou l'acceptation equivalait a la prise en charge,
l'etablissement d'une presomption quant a la prise en charge etait superflu si
le document l:ui-meme constatait la reception ou l'acceptation.

4. En ce qui concerne la proposition visee dana l'alinea b) du paragraphe 1
ci-dessus, on a fait observer que le libelle propose restreignait le champ d'appli
cation de la presomption de prise en charge au cas ou le document constatant le
contrat de transport avait ete delivre "a la demande du chargeur". 11 a ete
largement reconnu qu'une telle restriction n'etait pas souhaitable etant donne que
ces documents etaient souvent etablis par les transporteurs sans que les chargeurs
le demandent.

5. L'argument avance en faveur des propositions visees dans l'alinea c) du
paragraphe 1 etait que l'utilisation de documents autres que des connaissements
pour constater des contrats de transport par mer etait de plus en plus frequente
et qu'il etait souhaitable de reglementer, dans le projet de convention, certains
des droits et des obligations essentiels du transporteur et du chargeur au titre
de ces documents~ On a fait valoir a l'encontre de ces propositions que, pour
reglementer ces '~pits et ces obligations, il faudrait des dispositions detaillees
qui depasseraient le ~adre de la Convention •

, "
6. A l'issue de ses deliberations, le COIDite n'a adopte aucune des propositions
visees dans le paragraphe 1 et a maintenu le libelle actuel de cet article.
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'1CINQUIEME PARTIE. DROITS ET ACTIONS

"Article 19. Avis de perte, de dommage ou de retard

Article 19, paragraphe 1

"1. A moins qu'un avis des pertes ou dommages apec i f'Larrt la nature
generale de ces pertes ou dommages ne soit donne par ecrit au transporteur
au plus tard au moment ou les marchandises sont remises uu destinataire, cette
remise constituera, jusqu'a preuve contraire, une presomption que les marchan
dises ont ete delivrees par le transporteur en bonne condition et telles
qu'elles sont decrites dans le document de transport eventuel."

* * *
1. Le Comite a examine les propositions suivantes

du
ments
:quente
:ertains
l titre
pour
;taillees

is Lt.Lone
l.

a) Remanier les deux premieres lignes du paragr-aphe comme suit : "a moins
qu'un avis des pertes ou dommages ne soit donne ou qUE' 19. nature generale de ces
pertes ou dommages ne soit indiquee par ecrit au".

b) ,Ajouter les mots "ou a tonte autre personne hab i.Li.t.Se a prendre livraison
des marchandises" immediatement apres le mot lIdestinataire".

c) Ajouter les mots "ou a son mandataire ou prepose" apres le mot
"transporteur" a la troisieme ligne du paragraphe.

d) Inserer les mots "ou si cet avis est donne oralement, a moins qu ' il ne
soit confirme par ecrit au transporteur au plus tard 24 heures apres avoir ete
donne" avant les mots "cette remise constituera".

e) Supprimer les mots "par ecrit JI •

2. L'argument avance en faveur de la propositron v~see a l'alinea a) du para
graphe 1 ci-dessus etait qu'un avis "specifiant" la nature generale des pertes ou
dommages ob1igeait le destinataire a donner, en sus d'un avis des pertes ou
dommages, une description detaillee de la nature generale de ces pertes ou dommages.
Comme cette obligation representait une charge inutile pour le destinataire, il
serait preferable de supprimer le mot "speci rLant." et de donner un caractere
facultatif a cette description detaillee. Toutefois, l'avis general a ete que le
fait de specifier la nature generale des pertes ou dommages ne constituait pas une
charge trop lourde pour le destinataire et qu'il fallait aviser le transporteur de
la nature du recours qui pouvait etre intente contre lui. A I' issue de ses
deliberations, le Comite n1a pas adopte cette proposition.

3. L'argument invoque en faveur de la proposition a l'alinea b) du paragraphe 1
ci-dessus etait que les destinataires prenaient souvent livraison de marchandises
par l'intermediaire de personnes habilitees ales recevoir en leur nom. 11 etait
donc souhaitable de donner aces autres personnes le droit de donner avis des
pertes ou dommages lorsqu'elles recevaient les marchandises. On a fait valoir
a l'encontre de cette proposition que pour eviter que ne s'exerce la presomption
enoncee dans la deuxieme partie du paragraphe, la personne habi1itee a prendre
livraison des marchandises devrait, si ces mots etaient ajoutes au texte, donner
avis des pertes ou dommages au plus tard au moment ou les marchandises lui seraient
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remises. Une telle stipulation serait injuste a l'egard du destinataire car il
etait souvent seul a pouvoir deceler les pertes au dommages et a pouvoir specifier
leur nature generale. Il a egalement ete declare que puisqu'en. vertu de l'article 4,
paragraphe 3, le terme "destduatadre" designait aussi les preposes, mandat.af.r-es ou
autres personnes agissant sur les instrlActions du destinataire, l'adjonction proposee
etait inutile. A 1 'issue de ses delibel'ations, le Comite a decide de ne pas adopter
cette proposition.
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5. L'argument avance en faveur de la proposition visee a l'alinea d) du para
graphe 1 ci-dessus etait que, si un avis des pertes ou des dommages donne par ecrit
immediatement constitue une procedure plus sUre, un avis par ecrit donne par le
destinataire au plus tard 24 heures apres que les marchandises lui ont ete remises
serait acceptable a condition que le destinataire soit tenu d.e donner immediatement
et verbalement un avis des pertes et dommages . On a fa-i.t valoir a l' encontre de
cette proposition q~e le fait d'exiger du destinataire qu'il donne iromediatement et
oralement un avis provoquerait une certaine confusion et entrainerait des litiges
car souvent le destinataire pretendrait avoir donne immediatement et oralement un
avis des pertes ou des dommages alors que le transporteur nierait avoir re~u un tel
avis. On a fa.it observer que le paragraphe 1 de l' article 19 ne fixait pas un
delai de prescription et n'etablissait qu'une presomption refutable quant a l'etat
apparent des marchandises au moment de leur livraison. A l'issue de ses delibe
rations le Comite a decide de ne pas adopter cette proposition.

4. L'argument avance en faveur de la proposition visee a l'alinea c) du para
graphe 1 ci-dessuR etait qu'il serait avantageux pour le destinataire de pouvoir
donner l'avis soit au transporteur, sait a ses preposes ou mandataires. On a fait
valoir a l'encontre de cette proposition que le transporteur risquait d'eprouver
de grosses difficultes pratiques si l'avis pouvait etre donne a l'un quelconque de
ses preposes ou mandataires. Il a ete note a ce propos que la loi et la pratique
applicl.bles specifieraient que l'avis pouvait valablement etre donne au transporteur
par l'intermediaire de certaines categories de preposes ou mandataires. A l'issue
de ses deliberations, le Comite a decide de ne pas adopter cette proposition.

6. L'argument avance en faveur de la proposition tendant a supprimer les mots
"par ecrit" etait que le destinataire ne pouvait voir si les marchandises avaient
subi des pertes ou dommages avant qu'elles lui aient ete remises. Il etait done
difficile pour lui de donner par ecrit un avis des pertes ou dommages specifiant
la nature generale de ces pertes ou dommages au plus tard au moment ou les marchan
dises lui etaient remises, comme le prevoyait ce paragraphe. On a fait valoir a
l'encontre de la proposition qu'un avis donne par ecrit constituait une preuve
evidente que l'avis avait ete donne d'une part et de la nature generale des pertes
ou dommages vises daus l'avis, d'autre part. Par ailleurs, il etait facile de
contester a la fois qu'un avis avait ete donne verbalement et les termes d'un tel
avis. Durant le cours des discussions concernant la proposition ci-dessus, on a
dit qu ' il serait peut-etre ponsLhLe de resoudre les difficultes decoulant du texte
existant et de la modification proposee en maintenant la stipulation que l'avis
devait etre donne par ecrit mais en autorisant le destinataire a le donner au plus
tard 24 heures apres que les marchandises lui aient ete remises. Le Comite a
decide d'adopter cette suggestion et de modifier le texte du paragraphe en
consequence. 13/

13/ Le representant du Japon a reserve sa pOoition au sujet du paragraphe 1 de
l'article 19 et a reaffirme sa preference pour le libelle propose a l'alinea d) du
paragraphe 1 ci-dessus.

- 140 -



9. Le Comite a egalement decide d'harmoniser l'expression figurant dans le texte
de ce paragraphe ou il etait question du "jour ou la livraison a I~te achevee" avec
celui des paragraphes 1 et 5 ou il etait question de "la date ou ] es marchandises
sont remises au destinataire".

8. Le Comite & examine une proposition tendant a porter a 15 jours le delai de
10 jours prevu dans le paragraphe, parce qu 'un delai de 10 jours pouvait ne pas
suffire pour donner l'avis dans les cas ou les pertes ou dommages n'etaient pas
apparents. En sens contraire, il a ete juge qu'un delai de 10 jours etait suffisant.
A l'issue de ses deliberations, le Comite a decide de modifier le paragraphe en
remplagant le delai de 10 jOllrs par un delai de 15 jours.

.r
DROITS ET ACTIONS

* * *

Avis de perte. de dommage ou de retard

"CINQUIEME PARTIE.

"A:~ticle 19.

Article 19, paragrap!le 3

"3. L'avis ecrit est inutile si 1 'etat de la marchandise a ete contra
dictoirement constate au moment de la reception."

* * *

"2. Lorsque les pertes ou dommages ne sont pas apparents, l'avis doit
etre donne par e(~rit dens les 10 j ours suivant le jour ou la livraison a ete
achevee."

"2. Lorsque la -perte ou le dommage n'est pas apparent, les dispositions
du paragraphe 1 du present article deviennent applicables s'il n'en a pas ete
donne avis par ecrit dans les 15 jours consecutifs suivant le jour ou les
marchandises ont ete remises au destinataire."

Article 19. paragraphe 2

Le Comite a adopte le texte suivant :

1. A moins qu' un avis de perte ou de dommage specifiant la nature
generale de la perte ou du dommage ne soit donne par ecrit au transporteur au
plus tard le jour suivant celui ou les marchandises ont ete remises au desti
nataire, cette remise constitue, jusqu'a preuve du contraire, une presomption
que les marchandises ont ete delivrees par le transporteur en bonne condition
et tel1es qu' elles sont decr-Ltes dans le document de transport eventuel. il

Le Comite a adopte le texte suivant :
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11. A l'issue de ses deliberations, le Comite a decide de conserver la substance
de ce paragraphe quant au fond, sous reserve de certaines modifications de s+;Yle,
et a adopte le texte suivant

"3. Si l'etat des marchandises a fait l'objet d'une inspection contra
dictoire au moment ou celles-ci ont ete ~emises au destinataire, il n'est pas
necessaire de donner avis ecrit de la perte ou du dommage constate pendant
ladite inspection."
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Article 19. paragraphe 4

"4. En cas de perte ou dommage certain ou presume. le transporteur et
le destinataire se donneront reciproquement toutes les facilites raisonnables
pour proceder a l'inspection de la marchandise et a la verification du nombre
des colis."

* * *
12. A l'issue de ses deliberations, le Comite a adopte ce paragraphe tel qu'il
etait libelle.

Article 19. paragraphe 5

"5. Aucune indemnite n'est payable pour retard a la livraison a moins
qu'un avis n'ait ete donne par ecrit au transporteur dans un delai de 21 jours
a compter de la date ou les marchandises ont ete remises au destinataire."

* * *
13. Le Comite a examine une proposition tendant a ajouter les mots "; ou la
livraison effectuee d'une autre maniere conformement au paragraphe 2 de l'article 4"
a la fin de ce paragraphe. L'argument avance en faveur de cette proposition etait
qu'aux termes du paragraphe 2 de l'article 4, le transporteur cessait d'avoir la
garde des marchandises non seulement lorsqu'il en avait effectue la livraison en
les remettant au destinataire I-art. 4 2) a) 7, mais egalement lorsqu'il les avait
remises suivant les modalites specifiees aux-articles 4 2) b) ou 4 2) c). 11 etait
done normal que le delai de 21 jours durant lequel l'avis devait etre donne commence

- a courir a compter de la date ou la livraison etait effectuee suivant l'une
quelconque des modalites specifiees a l'article 4 2). On a fait valoir a l'encontre
de cette proposition que seul le destinat~ire pourrait, apres que les marchandises
lui aient ete remises, decider s' il y avait eu un retard. A l' issue de ses deli
berations, le Comite a decide de ne pas adopter cette proposition.

14. Le Comite a accepte la proposition tendant a introduire le mot "consecutifs"
apres le chiffre "21" et a adopte le texte suivant

"5. Aucune indemnite n'est payable pour retard a la livraison a moins
qu'un avis n'ait ete donne par ecrit au transporteur dans un delai de 21 jours
consecutifs a compter de la date ou les marchandises ont ete remises au
destinataire. It

Article 19, paragraphe 6

"6. Si les marchandises ont ete livrees par un transporteur substitue,
tout avis donne a celui-ci en vertu du present article aura le meme effet que
s'il avait ete adresse au transporteur contractuel."

* * *
\15. Le Comite ~ exam~ne une proposition tendant a modifier le paragraphe en y
'1nserant une disposition suivant laquelle un avis donne a un transporteur contractuel
en vertu de l'article 19 aurait le meme effet que s'il avait ete donne a un
transporteur sUbstitue qui avait livre les marchandises. A l'issue de ses delibe
rations, le Comite a adopte cette proposition.
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16. Le Comite a adopte le texte suivant :

"6. Si les marchandises ont ete livrees par un transport eur substitue,
tout avis donne a celui-ci en vertu du present article aura le meme effet que
s'il avait ete adresse au transporteur et tout avis donne au transporteur
aura le meme effet que s'il avait ete adresse au transporteur substitue."
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"Article 20. Prescription de l' action

Article 20. para~raphe 1 (disposition liminaire)

1. Le transporteur sera dechar~e de toute responsabilite en ce qUl
concerne le transport conformement a la presente Convention a moins qu'une
procedure judiciaire ou arbitrale ne soit intentee dans un delai Id'un ani
I de deux gns I :"

1. La discussion relative a la disposition liminaire du paragraphe 1 a porte
essentielle~ent sur :

a) La loneueur.du delai de prescription prevu dans l'article; et

b) La portee a donner a l'article quant aux types d'actions et aux demandeurs. ".va ses ,

2. A l'is~lue de ses deliberations, le Comite a decide que le cl.e.1ai de prescription
prevu dans cet article devrait etre de deux ans ,

3. En ce qui concerne la portee a donner a l'article 20, il a ete propose que cet
article vise toutes les actions en dommages et interets auxquelles p~ut donner lieu
un transport effectue conf'ormemerrt a la Convention, y compris non seulement les
actions intentees par les chargeurs ou les destinataires contre les transporteurs,
mais aussi les actions intentees par les transporteurs contre les chargeurs ou les
destinataires. On a fait remarquer qu'un seul et meme delai de prescription devrait
etre applique a toutes les actions intentees en vertu de la Convention, et, en
particulier, aux actions intentees par les transporteurs contre les chargeurs en
vertu des articles 12 et 13.

4. On a aussi exprime l'avis que la portee de l'article 20 devait etre limitee aux
actions intentees contre les transporteurs pour les cas de perte ou de dommages
subis par les marchandises, et que le delai de prescription applicable aux autres
types d" actions Lnt.ent.Ses en vertu de contrats de transport vi.se s par la Convention
devrait etre fixe conf'ormemerrt a la loi interne applicable.

5. Apres examen de cette question, le Comite a decide que l'article 20 qui traite
du de1ai de prescription prevu par le projet de convention devrait s'app1iquer a
toutes les actions en dommages et interets relatives a un transport effectue confor
mement au projet de convention, y compris les actions intentees par les transporteurs
contre les chargeurs ou les destinataires.

6. Le Comite est convenu que la disposition liminaire du paraeraphe 1 devrait faire
l'objet d'un paragraphe distinct fixant le delai de prescription applicable en vertu
du projet de convention, et que les alineas a) et b) de l' actuel paragraphe 1
devraient constituer un paragraphe 2 definissant le moment a partir duquel le delai
de prescription comm.ence a courir. 11 a ete note qu 'un arrangement analogue avait
ete adopte dans l'article 16 de la Convention d'Athenes de 1974.
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Le Comite a adopte en tant que paragraphe 1 de cet article le texte suivant7.

ssp_u_----------~.-IIIiIIfUIIiIlllDlll!!ll---------- ....-~-....
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.....~

"Article 20

rr-s

1. Toute action fen domlna~es-interets71/, se rapportant au transport de
marchandises conformement a la presente Con;ention, est prescrite si une
procedure jUdiciaire ou arbitrale n'a pas ete intentee dans un delai de I
deux ans."

Article 20, paragraphe 1, alineas a) et b)

"a) Dans le cas de perte partielle ou de dommages subis par les
marchandises ou de reta.rd, a partir du jour ou le transporteur a livre la
de rni.er-e des marchandises couvertes par le contrat;

LOn c-",
.1

b) Dans tous les autres cas, a partir du quatre-vingt-dixieme jour
suivant la date a laquelle le transporteur a pris en charge les marchandises
ou, s' il ne l' a pas fait, suivant la date a laquelle le contrat a ete etabli."

~t
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Y Le Groupe de travail propose de supprimer ces mots.

9. Il a ete entendu que l' alinea b) servait a definir le delai de prescription
applicable a toutes les actions resultant de circonstances ou il n 'y avait eu aucune
livraison de marchandises en vertu du contrat de transport. Les propositions
ci-apres ont toutefois ete formulees, en vue de modifier les dispositions de
l' alinea b) :

Prevo'i r que pour toutes les actions vi.see s a l'alinea b), c'est-a-dire que
le transporteur ait ou non pris les marchandises en charge, le delai de
prescription commence a courir !la partir du dernier jour auqueL les
marchandi.se s auraient du etre livrees".

Precisez- que la charge des marchandises pouvait etre prise au chargeur par
le transporteur ou par un transporteur substitue;

Indiquer que, s'il n'y a pas eu prise en charge des marchandises par le
transporteur, le delai de prescription commence a courir "le jour suivant
le dernier jour auquel le chargeur aurait pu demander au transporteur de
prendre en charge les marchandises con fo rmemerrt au contrat de transport";

i)

ii)

iii)

8. A l'issue de ses deliberations, le Comite a decide de maintenir en substance
l'alinea a), mais en precisant qu'il s'appliquait aux cas ou il y avait des
livraisons successives et partielles de marchandises en vertu d'un contrat de
transport vise par le projet de convention. 11 a ete note que l'alinea a) servait
a definir le delai de prescription pour toutes les actions resultant de circonstances
dans lesquelles il y avait eu livraison totale ou partielle des marchandises en
vertu du contrat de transport.
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10. 11 a ete reconnu que la disposition de l'alinea b) en vertu de laquelle, dans
certains cas, le moment a partir duqueL le delai de prescription commenc ai.t a courir
dependant de "la date a laquelle le contrat a ete etabli" n'etait pas satisfaisante,
car la date de conclusion du contrat de transport n'avait pas necessairement de
rapport avec le moment auquel ce contrat etait execute, et auquel il risquait d'y
s.voi r des reclamations.

11. 11 a ete question du cas dans lequel un transporteur ne livrait pas les
marchandises pendant lonstemps, mais n'encourait cependant aucune responsabilite pour
"retard a. la livraison" en application du paragraphe 2 de l' article 5, car il avait
pris toutes les mesures voulues pour effectuer cette livraison, comme par exemple
dans le cas des navires b Loques dans le canal de Suez, pendant plusieurs annees
ap res la fermeture du canal. On a fait rem.arquer qu" aux termes du Libe l.Le existant
de l'alinea b) et des deux premieres propositions mentionnees au paraGraphe 9
ci-dessus, le destinataire devrait, dans un tel cas, considerer les marchandises
comme perdues au sens du paragraphe 3 de l'article 5, et intenter une action pour
perte totale, meme s'il savait que la marchandise n'etait pas perdue et n'etait pas
une marchandise perissable. En effet, si ce destinataire n'intentait pas une action
pour perte totale de la marchandise et si la marchandise lui etait livree endommagee
au bout de deux ans, il perdait toute possibilite d'agir du fait de la prescription.
POUl" resoudre ce probleme, on a propose que l'alinea b) prevoie qu'en ce qui
concerne les actions intentees en vertu de cet alinea, le delai de prescription
commence a courir "a partir du dernier jour auquel les marchandises auraient du
etre livrees".

12. On a repondu que les dispositions du paragraphe 3 de l'article 5, en vertu
duquel les marchandises peuvent etre considerees comme perdues dans les soixante
jours qui suivent L"expiration du delai de livraison et le delai de deux ans prevu
a l'article 20, suffisaient pour assurer la protection des demandeurs.

13. A l'issue de ses deliberations, le Comite a decide que l'alinea b) devrait
indiquer en substance que, pour les actions intentees en vertu dudit alinea, le
delai de prescription commencerait a courir "a partir du dernier jour auquel les
marchandises auraient du etre livrees" •

Proposition d'addition au paragraphe 1

14. Le Comi.t.e a etudie l'opportunite d'ajouter au paragraphe 1 une disposition
spec.iaLe concernant le moment a partir duquel commencerait a courir le delai de
prescription pour les actions intentees contre les chargeurs ou les destinataires en
vertu de la Convention. 11 a ete propose que ce delai commence a courir a partir
"de la date prevue de la livraison".

15. On a fait remarquer qu'une telle disposition speci al,e etait superflue, etant
donne que le~ dispositions generales des alineas a) et b) du paragraphe 1 prevoyaient
deja un point de depart ade quaf du delai de prescription applicable aux actions
intentees contre les chargeurs ou les destinataires. 11 a ete souligne en outre que
l'expression "de la date prevue de la livraison" etait vague et que taus Les
contrats de transport ne prec i s ai errt pas de "date prevue de livraison".
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16. j.1. l' issue de ses deliberations, le Coui.t.e a decide de ne pas ajouter d. cet
article de disposition spec i.a.l,e concernant le moment a partir duqueL coiumencera.i.t a
courir le delai de prescription pour les actions intentees contre les transporteurs
ou les destinataires en vertu de la Convention.

17. Le Co,jiite a fondu les ali.ne as a) et b) en un seul par-agraphe et a adopte en
tant que paragraphe 2 de l'article 20 le texte suivant

"2. Le llelai de prescription commence a courir le jour oU. le transporteLlr
a livre les marchandises ou, dans les cas ou les marchandises n'ont pas ete
livrees , le dernier jour oil elles auraient du l' etre."

Article 20, para~raphe 2

"2. Le jour Lnd i que e onme point de depart du delai de prescription n' est
pas compris dans le delai."

18~ Le Comite a examine sans la retenir une suggestion tendant cl. modifier le
libelle de ce para6raphe pour l'aligner sur l'article 28 de la Convention sur la
prescription en iuat i er-e de vente internationale de marchandises. 11 a est ime qu'il
n'etait pas ne ce s sa'i re d~.introduire dans le projet de convention des dispositions
complexes concernant le calcul du delai de prescription.

20. A l'issue de ses deliberations, le Comite a decide de maintenir en substa~ce

le paragraphe 3.

21. 11 a ete decide, cependant, de revoir la redaction de ce paragraphe, en tenant
compte du fait que, la portee de l'article 20 ayant ete elargie, celui-ci vise
I'!aintenant toutes les actions en dommages et interets concernant un contrat de
transport auqueL s'applique la Convention, et en tenant compte ega.Lemerrt du Li.be.l.Le
du paragraphe 2 de l'article 22 de la Convention sur la prescription en matiere de
vente internationale de marchandises.

u
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19. Le Comit.e a conserve le texte de ce paragr'aphe qui est devenu le paragraphe 3.

Article 20, para::,raphe 3

"3. Le delai de prescription peut etre prolonge par une declaration du
transporteur ou par voie d'accord entre les parties posterieurement a
l'evenement qui a donne lieu a l'action. La declaration ou l'accord doivent
etre faits par ecrit."

que
22. Le Comite a adopte le texte suivant qu~ est devenu le paracraphe 4 de
l'article 20

"4. La personne a qui unereclE.Ir.e.ticn a ete adz-es see peut a tout moment
pendant le cours du delai de prescription prolonger ce delai par IDle declaration
ecrite adressee a l'auteur de la reclamation. Cette declaration peut etre
renouvelee."

.~
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ou
"4. Les dispos.itions des paragraphes 1, 2 et 3 du present article

s'appliquent selon les cas a toute responsabilite du transporteur substitue
des preposes ou rnandataires du transporteur ou du transporteur substitue."

Article 20, paragraphe 4
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"5. Dne action recursoire d'une personne tenue responsable pourra etre
exercee lneme apres l'expiration du delai de prescription prevu aux paragraphes
precedents, si elle 1 I est dans le delai deter'mine par la loi de l' Btat ou les
poursuites sont engagees , Toutefois, ce delai ne pourra etre inferieur a
90 jours a partir du jour ou la personne qui exerce 1 I action recurscire a regle
la reclamation ou a e'l Le-meme r'ecu signification de 1 I assignation. "

25. Le Comite a adcpt.e le texte suivant

24. A l'issue de ses deliberations, le Comite a decide de maintenir en substance le
paragraphe 5, mais d'en revoir la redaction compte tenu de la portee elargie de
l'article 20$ et des risques de conflit entre ~es dispositions de ce paragraphe et
celles d I autres accords internationaux. .',

•. ---,

23. A l'issue de ses deliberations, le Comite a decide de supprimer le paragraphe 4
qu~ n'etait plus necessaire depuis l'elarGissement de· la portee de l'article 20.

"5. Les actions recursoires pourront etre exercees meme apres 1 I expiration
du delai de prescription prevu aux paragraphes precedents, si elles le sont dans
le delai determine par la loi du tribunal saisi de l'affaire. Toutefois, ce
delai ne pourra etre inferieur a quatre-vingt-dix jours a partir du jour ou la
personne qui exerce l'action recursoire a regle la reclamation ou a elle-~leme

recu signification de 1 I assignation. "

Article 20, paraf~raphe 5

Proposition d'addition a l'article 20

28. A l'issue de ses deliberations, le Comite s'est prononce contre l'insertion du
paragraphe propose, car les motifs de prolongation, d'interruption ou de suspension
du delai de prescription variaient beaucoup selon les systemes juridiques appliques
par les differents pays. Il a egalement ete souli.gne que dans un certain nombre de
systemes juridiques, la prescription de l'actioncetait consideree comme une question
de fond et non pas comme une question de procedure.

26. Le Comite a etudie l'opportunite d'ajouter a l'article 20 un paragraphe disposant
que, sous reserve des dispositions dudit article, la prolongation du delai de
prescription daus les cas de fraude ou de force majeure, l'interruption du cours de
la prescription et le calcul du delai de prescription seraient regis par la loi du for.

27. 11 a ete souligne que le paragraphe propose visait a limiter les cas dans
lesquels la loi du tribunal saisi pouvait etre invoquee pour prolonger le delai de
prescription de deux ans prevu par l'article 20.

I
I
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"Article 21. Competence

ue ou

"

1. Pour tout litie;e auquel le contrat de transport donne lieu, le
demandeur peut, a son choix, intenter une action dans un Etat contractant sur
le territoire duquel est situe :

aphe 4
o.

a) L' etabli ssement principal du de fendeur- ou, a defaut , sa residence
habituelle;

b) Le lieu ou le contrat a ete conclu, a condition que le defendeur y
ait un etablissement, une succursale ou une agence par l'intermediaire duquel
le contrat a ete conclu;

b) Le tribunal du lieu de la saa sa,e statuera sur le point de savoir si
et dans quelle mesure la garantie est suffisante.

2. a) Nonobstant les dispositions precedentes du present article, une
action peut etre Lnt.errt.ee devant les tribunaux de tout port d ' un Etat
contractant ou le navire effectuant le transport a ete legalement saisi confor
mement a la legislation en vigueur dans cet Etat. Toutefois, dans un pareil
cas, a la requete du defendeur, le demandeur doit porter l'action a son choix
devant l'une des juridictions mentionnees au paragraphe 1 du present article
pour qu' elle statue sur la demande, mais le defendeur doit prealablement
fournir une garantie suffisante pour assurer le paiement de toutes sommes qui
pourraient etre at.tr i.buees au demandeur aux termes d'un jugement rendu par la
suite dans ladite affaire;

3. Aucune action concernant un litige ne du contrat de transport ne peut
etre intentee en un lieu non specifie aux paragraphes 1 et 2 du present
article. Les dispositions qui precedent ne font pas obstacle a la competence
des tribunaux des Etats contractants sur Le s mesures provisoires ou
conservatoires •
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4. a) Lorsqu' une action a ete Lnt.entee devant un tribunal competent en
vertu des paragraphes 1 et 2 du present article ou lorsqu'un jugement a ete
rendu par un tel tribunal, il ne sera pas engage de nouvelle action entre les
memes parties et fondee sur la meme cause a moins que le jugement du tribunal
devant lequel la premiere action a ete intentee ne soit pas executoire dans le
pays ou la nouvelle procedure est engagee;
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b) Aux fins du present article, les mesures ~yant pour objet d'obtenir
l'execution d'un jugement ne sont pas considerees comme l'engagement d'une
nouvelle action;
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c) Aux fins du present article, le renvoi d'une action devant un autre
tribunal dans le meme pays n'est pas considere comme l'engagem~nt d'une
nouvelle action.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes precedents, tout accord
d'election de for conclu par les parties apres qu'un litige est ne dQ contrat
de transport est repute valable."

Article dans son ensemble

1. Le Comite a examine une proposition tendant a ce que l'article tout entier soit
supprime.

2. Les raisons suivantes ont ete donnees en faveur de la suppression de l' article :

a) Le paragraphe 1 de l'article donnait au demandeur le droit de choisir entre
plusieurs juridictions pour intenter une action. Ce droit etait accorde a tout
demandeur, qu'il s'agisse d'un chargeur ou d'un transporteur, mais dans la pratique
les actions visant a faire respecter des droits conferes par la Conventionseraient
intentees par des chargeurs. On accordait donc aux chargeurs un avantage dont ne
beneficieraient pas les transporteurs, ce qui entrainait un desequilibre.

b) 'La plupart des legislations nationales permettaient au demandeur d'intenter
une action dans l'un des lieux prevus aux alineas a), b), d) et e) du paragraphe 1.
11 n'etait donc pas necessaire d'inclure dans la Convention une disposition
accordant expressement ce droit ~u de~andeQr.

c) Le fait de donner au demandeur le choix entre plusieurs juridictions pour
intenter une action risquait dans certains cas de causer des difficultes au
transporteur. Par exemple, lorsqu'a l'occasion d'un seul accident, des marchandises
appartenant a differents chareeurs etaient endommagees, chacun d'eux pouvait
intenter une action devant une juridiction differente.

d) Le droit d'intenter une action, a son choix, devant l'une des diverses
juridictions prevues dans le paragraphe etait acco rde au demandeur meme dans le cas
ou les parties avaient au prealable convenu d'une seule juridiction exclusive, ce qui
etait contraire au principe generalement accepte selon lequel les parties devaient
respecter les accords qu'elles avaient passes entre elles.

e) L'article n'unifiait pas les regles en matiere de competence, puisqu'il
donnait au demandeur le droit de choisir entre plusieurs juridictions pour intenter
une action.

f) L'article n'etait pas necessaire pour assurer la protection des chargeurs,
pui sque dans la pratique Les transporteurs n' imposaient pas aux chargeurs des clauses
conferant une competence exclusive a des fors convenant uniquement aux transporteurs.
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autre
3. A l'appui du maintien de l'article on a fait valoir les argun~nts suivants :

iccord
mtrat

a) Les connaissements et autres documents constatant des contrats de transport
par mer etaient souvent des contrats d' adhesion que le chargeur etait contraint
d'accepter, car le transporteur se trouvait dans un~ position de force. 1ls
contenaient souvent des clauses conf'er-ant une compecence exclusive a un for convenant
uniquement au t ranspor-teur pour connattre des differends ne s des contrat.s de
transport. Comme, dans La pratique ~ il etait tres difficile au chargeur d" intenter
une action devant un tel for, ces clauses avaient pour effet de mettre le
transporteur a l'abri d'eventuelles actions exercees contre lui. L'article 21 etait
donc necessaire pour garantir que le chargeur puisse intenter une action devant un
for ou il lui serait commode de le faire •
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b) Les dispositions de l'article 21 representaient un compromis acceptable
visant a proteger tant les interets des demandeurs qui, en vertu des paragraphes 1
et 2, pouvaient choisir un for a leur convenance que ceux des defendeurs qui, en
vertu des dispositions du paragraphe 2, ne pouvaient etre poursuivis devant un for
autre que ceux precises aux paragraj' ,es 1 et 2.

c) Les dispositions du paragraphe 1 ne creaient aucun desequilibre, en ce
sens qu'elles donnaient a tout demandeur, qu'il s'agisse d'un transporteur ou d'un
chargeur, le droit de choisir entre plusieurs fors.

b) Supprimer le mot "contractant" apr-es le mot "Etat".

c) Remplacer le libelle actuel de l'alinea b) par le libelle suivant :

5. Apres deliberation, le Comite a decide de maintenir l'article 21.

Le Comite a examine les propositions suivantes tendant a

Article 21, peragraphe 1

"b) Le lieu de conclusion du contrat si le de f'ende ur y a un siege de son
act.Lvi.t e et est soumis a la juridiction de cet Etat."

6.

4. Au cours. des debats, il a eBalement ete propose que l'article 21 soit modifie
de racon an' accorder au demandeur le droit de choisir errtre les diverses juri
dictions prevues au paragraphe 1 que lorsque les parties n~avaient pas convenu au
prealable d'une juridiction exclusive.

a) Modifier la phrase introductive de ce paragraphe de fac;;on a disposer que
lorsqu'une action etait .irrterrtee dans un Etat contractant, le choix du tribunal
competent soit effectue en vertu des regles de procedure en vigueur dans cet Etat.
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7. A l'appui de la proposition dont il est question a l'alinea a) du paragraph~ 0
ci-dessus, on a fait valoir que lorsqu'une action etait intentee dans un Etat
contractant sur le territoire duquel etait situe l'un des lieux prevus aux
alineas a) a e), la phrase introductive du paragraphe 1 de l'article 21 ne precisait
pas devant quel tribunal l'action pouvait etre intentee. On s'est largement accorde
a penser qve le choix de ce tribunal devait etre determine en vertu des regles de
procedure de l'Etat contractant interesse et que la phrase introductive devait etre
modifiee afin de preciser ce point.
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8. a) A l'appui de la proposition ment i.onnee a. l'alinea b) du paragraphe 6
ci-dessus, on a fait valoir que si le mot "contractant" etait maintenu, les
tribunaux d'Etats non contractants refuseraient peut-etre de se declarer compet.errt s
dans des cas ou ils reconnaitraient l'etre si ce mot etait supprime. On a falt
observer que les connaissements et autres document-s constatant les contrats de
transport contiendraient frequemment une clause stipulant ~ue le contrat etait regi
par les dispositions de la Convention. Si une action etait intentee dans un Etat
non contractant a. l'occasion d'un litige decoulant d'un contrat contenant une telle
disposition, les tribunaux de l'Etat non contractant appliqueraient llarticle 21 qui
faisait par-t i e du droit applicable choisi par les parties pour regir le contrat, et
pourraient se declarer incompetents du fait qu'en vertu de l'article 21 l'action ne
pouvait etre Lnt.ent.ee que dans un Etat contractant. On a fait remarquer qu'un tel
deni de competence pourrait serieusement limiter l'application de la Convention
pendant la periode qui suivrait immediatement son entree en vigueur, et ou de
nombreux Etats n'y seraient pas encore partie.

b) Contre cette proposition, on a fait valoir que la suppresslon du mot
"contractant" n' obligerait pas les tribunaux des Etats non contractants a. se
declarer compet.ent s dans des cas ou ils ne le feraient pas si ce mot etait maintenu.
Les tribunaux des Etats 111)n contractants trancheraient cette question en se fondant
sur leur propre legislation en matiere de competence sans se preoccuper du contenu
de la Convention. lIs ne considereraient pas non plus le fait que la Convention ait
ete adoptee comme le droit applicable au contrat de transport comme un element
concluant au moment de decider s' ils devaient se declarer competerrt s ou non. En
particulier, les Etats qui etaient parties a. la Convention de Bruxelles de 1924 sans
l'etre a. la nouvelle Convention appliqueraient la Convention de Bruxelles de 1924
lorsque celle~ci et~it applicable.

9. Apres deliberation, le Comite a decide de s upprimer le mot "contractant".

10. A l'appui de la proposition mentionnee a. l'alinea c) du paragraphe 6 ci-dessus,
on a fait observer qu'en vertu de l'alinea b) du paragraphe 1 de l'article 21 tel
qu'il eta.it actuellement libelle, un defendeur pourrait etre poursuivi dan s lID lieu
ou il avait une succursale ou une agerce par l' Lnt.e rmed.i ai.r'e de laquelle il avait
conclu un contrat de t rar.spor-t , Toutefois, il se pouvait qu'il ne soit pas en
mesure de se de feudre convenablement dans un lieu ou il n'avait qu'une succursale ou
une agence , Le nouveau libelle propose empecherait qu'une action soit intent~e dans
un tel lieu et a~lrait en plus le merite d'harmoniser l'alinea b) du paragraphe 1 et
l'alinea d) du paragraphe 1 de l'article 17 de la Convention d'Athenes de 1974.
Contre cette proposition, on a fait valoir que si un defendeur avait conclu un
contrat de transport avec un demandeur par l' intermediaire d' une succursale ou d" une
agence, il etait juste de permettre au demandeur d'intenter une act i.on dans le lieu
ou e·\,ait situee la succursale ou l' agence , Apres deliberation, le Cumite a decide
de ne pas adopter cette proposition.

Pxticle 21, paragraphe 2

11. Le Comite a examine des propositions tendant :

a) A supprimer ce paragraphe et a. ajouter le paragraphe ci-apres en tant que
dernier paragraphe de l'article 21 :
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"Les dispositions du present article ne font pas obstacle aI' application
de conventions internationales fixant des competences particulieres en matiere
de creancee nees du contrat de transport par mer."

A remplacer la premiere phrase de ce paragraphe par la phrase suivante

"Nonobstant les dispositions precedentes du present article, une action
peut etre intentee devant les tribunaux de tout port d'un Etat contractant ou
le navire effectuant le transport ou tout navire appartenant au meme propr-i.et.a.i.re
a ete legalement saisi conformemerrt a la legislation en vigueur dans cet Etat • "

12. En faveur de la proposition merrtionnee au paragraphe 11 a) ci-dessus, on a fait
valoir les arguments suivants

i) Les dispositions du paragraphe 2 etaient incompatibles avec l'article 7
de la Convention de Bruxelles de 1952 pour l'unification de certaines
regles sur la saisie eonservatoire des navires de mer 14/. En particulier,
la deuxieme phrase de l'alinea a) de ce paragraphe prevoyant que, dans
eertaines conditions, le demandeur devait, a la requete du defendeur,
porter l' action devant une autre juridiction, etait incompatible avee les
dispositions de la Convention de Bruxe.l.l.es de 1952. Il pourrait done etre
diffieile aux Etats parties a la Convention de Bruxelles de 1952 de
devenir parties a la presente Convention;

··19.,

ii) Les dispositions figurant dans ce paragraphe derogeaient au principe
juridique et politique fondamental selon lequel les navires d'Etat
etrangers jouissent en toutes cireonstances de l'immunite de juridietion.
Ce paragraphe etait done inace~~table, et, s'il etait retenu, il serait
tres diffieile a certains Etats de devenir parties a la Convention. Le
representant de l'URSS a declare que si l'on conservait le paragraphe 2 de
l'artiele 21, il serait absolument necessaire de le completer par une
disposition indiquant clairement et sans ambiguite qu'il etait inapplicable
aux navires d'Etat qui, en droit international, devaient jouir de l'immu
nite de juridiction. De l'avis du representant de l'URSS, il serait
extremement di f'f'i c i.Le d' adopter la Convention en l' absence d' une telle
disposition;

,
,l Lii ) Les regles de procedure de nombreux Et~ts n'admettaient pas que le

demandeur soit tenu de porter une action devant une autre juridietion a la
requete du defendeur. Cette disposition serait done sans effet;
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14/ Convention internationale pour 1 'unification de certaines regles sur la
saisie conservatoire des navires de mer, Bruxelles, 10 mai 1952.

L~ suppression de ce paragraphe reduirait le nombre de juridictions devant
¥esquelles le demandeur pouvait a son ehoix porter une action nee d'un
contrat de transport; elle favoriserait done l'uniformite et empecherait
les abus auxquels pouvait donner lieu une tr0~ grande liberte dans le
choix du for.

Lv)
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13. Les arguments suivants ont ete avances a l'encontre de cette proposition

i)

ii)

iii)

iv)

Les dispositions du paragraphe 2 n'etaient p~(3:incompatibles avec
l'article 7 de la Convention de Bruxelles pour l'unification de ce~taines

regles sur la saisie conservatoire des navires de mer. Le paragraphe 3 de
l'article 7 de cette convention visait le cas ou les parties avaient
convenu de porter le litige qui avait donrie lieu a la saisie devant un
tribunal autre que celui du lieu de la saisie, et permettait au demandeur
d'intenter une action devant la juridiction convenue. Puisque le
paragraphe 3 de l'article 23 du projet de convention exigeait que le
connaissement ou tout document ecrit constatant le contrat de transport
contienne une mention selon laquelle le transport etait regi par les dispo
sitions de la Convention, Le s parties auraient accept.e , du simple fait de
l'existence d'une telle mention, de soumettre leur litige aux juridictions
specifiees dans l'article 21 du projet de convention, qui seraient done
des juridictions convenues au sens du paragraphe 3 de l'article 7 de la
Convention de Bruxelles de 1952;

Le paragraphe 2 n'envisageait que le cas ou un navire "a ete Legal.emerrt
saisi conf'ormemerrt a la legislation en viQleur" dan s 1 'Etat ou la saisie
avait eu lieu. Un navire d'Etat etranger ne pouvait done pas etre saisi,
dans une juridiction qui reconnaissait le principe de l'immunite absolue
de saisie des navires d'Etat etrangers~' En outre, il n'etait pas
souhaitable de reconnaitre expressement dens une convention internationale
1 'immunite absolue de saisie des navires d "Et at; etrangers, la legislation
de certains Etats refusant l'immunite de saisie aux navires d'Etat
etrangers se livrant a des activites purement commerciales;

Dans certains Etats, la saisie d'un; navire etai t cons i deree par le
propri.St ai r-e des marchandises comme le seul moyen efficace de faire valoir
une c reance contre un transporteur etrfulger. Le paragraphe 2 constituait
done un compromis utile du fait qu'il protegeait le droit de saisie
existant dans ces Etats sans creer un droit de saisie dans les autres Etats
qui deviendraient parties a la Convention;

11 etait souhaitable de laisser au defendeur le ~roit de porter l'action
devant l'une des juridictions enumerees au paragraphe 1 de l'article 21
car la saisie pouvait s' etre produite dans un pays n' ayant aucun rapport
avec le contrat de transport surlequel etait fonde e l' action du demandeur
et devant les tribunaux duquei il serait injuste que le defendeur doive
se defendre.

.'.
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14. A l'issue de ses deliberations, le Comite a decide de conserver le paragraphe 2
de l'article 21 et de ne pas ajouter le nouveau paragraphe propose.

15. Le representant de l'URSS a declare qu'il ne pouvait appuyer la decision
ment i.onne e au paragraphe 14 ci-dessus pour les motifs Lnvoques plus haut au
paragraphe 12 ii).

16. On a fait valoir a l'appui de la proposition figurant a l'alinea b) du
paragraphe 11 ci -des sus que son adoption pern.vt'tra i t d' etendre le s e ffet s de la
saisie dans les Etats qui reconnaissaient deja un droit de saisie. On a egalement
fait observer que cette extension n'etait pas incompatible avec les dispositions de
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la Convention de Bruxelles de 1952 pour l'unification de certaines regles sur la
saisie conservatoire des navires de mer. Apres deliberation, le Comite a decide
d'adopter cette proposition.

Article 21. paragraphes 3 et 4

17. Apres deliberation, le Comite a decide d'adopter le texte de ces paragraphes
etant entendu que les mots "paragraphes 1 et 2" seraient remplaces dans chacun de
ces paragraphes par les mots "paragr-aphe s 1 ou 2".

Article 21, paragraphe 5

18. Apres deliberation, le Comite a decide de conserver ce paragraphe sans le
modifier.

19. A l'issue des deliberations evoquees aux paragraphes 1 a 18 ci-dessus, ~e Comite
a decide de libeller l'article 21 comme suit:

"Art icle 21. Competence

1. Pour tout litige auquel le contrat de transport. donne lieu, le
demandeur peut, a son choix, intenter une action devant un tribunal qui est
competent au regard de la loi de l'Etat dans lequel il est situe et daus la
juridiction duquel se trouve l'un des lieux ou ports ci-apres :

a) L'etablissement principal du defendeur ou, a defaut, sa resid~nce

habituelle;

b) Le lieu ou le contrat a ete conclu, a condition que le defendeur y
ait un etablissement, une succursale ou une agence par l'intermediaire duquel
le contrat a ete conclu;

c) Le port de chargement ou le port de dechargement;

d) Tout autre lieu de s i gne a cette fin dans le contrat de transport.

2. a) Nonobstant les disposi.tions precedent.e s du present article, une
action peut etre Int.ent.ee devant les tribunaux de tout port d'un Etat
contractant ou le navire effectuant le transport ou tout autre navire du meme
armement a ete legalement saisi conf'ormemerrt a la legislation en vigueur dans
cet Etat. Toutefois, dans un pareil cas, a la requete du def'endeur , le
demandeur dOlt porter l'action a son choix devant l'une des juridictions
mentionnees au paragraphe 1 du present article pour qu'elle statue sur la
demande, mais le def'endeuz- doit prealablement fournir une garantie suffisante
pour assurer le paiement de toutes sommes qui pourraient etre attribuees au
demandeur aux termes d'un jugement rendu par la suite dans Lad.i.t.e affaire;

b) Le tribunal du lieu de la saisie statuera sur le point de savoir si
et dans quelle mesure la garantie est suffisante.
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3. Aucune action concernant un litige ne du contrat de transport ne peut
etre intentee en un lieu non specifie au paragraphe I ou 2 du prepent article.
La disposition du present paragraphe ne fait pas obstacle a la competence des
tribunaux des Btats ~ontractants sur les mesures provisoires ou
conservatoires.

4. a) Lorsqurune action a ete intentee devant illl tribilllal competent en
vertu du paragraphe I ou 2 du present article ou Lorsqu/ un jugement a ete rendu
par un tel tribunal, il ne sera pas engage de nouvelle action entre les memes
parties et fondee sur la meme cause a moins que le jugement du tribunal devant
lequel la premiere action a ete Lnt.errtee ne soit pas executo i.re dan s le pays oil
la nouvelle procedure est engagee;

b) Aux fins du present article, les mesures ayant pour objet d'obtenir
l'execution d'un jugement ne sont pas considerees comme lrengagement drune
nouvelle action;

c) Aux fins du present article, le renvoi d'ulle action devant un autre
tribilllal dans le meme pays nrest pas considere comme lrengagement d'une
nouvelle action.

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes precedents, tout accord
d' election de for concLu par le s parties apres qu ' un litige est ne du contrat
de transport est repute valable."
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'~rticle 22. Arbitrage

1. So~s reserve des dispositions du present article, les parties
pcurrorrt convenir que tout litige pouvant decoule.r d 'un contrat de transport
sera renvoye a l'arbitrage.

2. La procedure de l'arbitrage sera engagee, au choix du demandeur :

a) Soit en un lieu sur le territoire d'un Etat dans lequel est situe

i) Le port de chargement ou le port de dechargement, ou

ii) L'etablissement principal du defendeur, ou, a defaut, sa
residence habituelle, ou

iii) Le lieu ou le contrat a ete conclu, a condition que le defendeur
y ait un etabli ssement, une suc cursale ou une agence par l' inter
med'i.ai.re duquel le contrat a ete conclu,

b) Soit en tout autre lieu designe par la clause ou le pacte
comprornissoire.

3. L' arbitre ou le tribl1nal arbitral doit appliquer les regles de la
presente Convention.

e I iI,,

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 du present article seront
reputees etre incluses dans toute clause ou pacte compromissoire, et toute
disposition d'une telle clause ou pacte qui y serait contraire sera reputee
nulle et non avenue.

5. Rien dans le present article n'affectera la validite de tout accord
relatif a l'arbitrage passe par les parties apres survenance du litige decoulant
du contrat de transport."

Article dans son ensemble

1. Le Comite a examine une proposition visant a suppr1mer l'article 22 dans son
ensemble.

2. En faveur de la suppression de cet article, on a fait valoir les arguments
suivants

a) En matiere d'arbitrage commercial, il etait d'usage que le lieu Oll la
procedure d'arbitrage pouvait etre engagee soit fixe dans la clause compromissoire.
Or les dispositions de l'article 22 etaient incompatibles avec cette pratique
puisqu' elles prevoyaient que la procedure d" arbitrage pouvait etre engagee au choix
du demandeur dans l'un des divers lieux enumeres au paragraphe 2 a) meme s'il ne
s'agissait pas du lieu d'arbitrage convenu entre les parties. Elles etaient
egalement contraires au principe selon lequel les parties devaient respecter les
accords qu'elles avaient conclus.
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le paragraphe 1 deinserer, apres

Article 22 0 paragraphe 1

Apres deliberation, le Comite a decide de conserver cet article 15/.
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Article 22, paragraphe 1 bis

"1. Sous reserve des dispositions du present article, les parties pourront
convenir par ecrit que tout litige pouvant decouler d'un contrat de transport
sera renvoye aI' arbitrage. "

b) L'article 22 ruinerait les efforts entrepris par de nombreux organismes
internationaux pour que lion recoure plus frequemment a la procedure d'arbitrage
pour regler les differends. L' incertitude quant au lieu que le demandeur pourrait
choisir pour engager la procedure d'arbitrage detournerait les parties du recours
aI' arbitrage.

3. On a avance en faveur du maintien de l'article 22 les arguments suivants :

6. Le Comite a examine une proposition visant a inserer dans ce paragraphe les
mots "par ecrit", le paragraphe 1 se lisant alors comme suit :

15/ Dne minorite substantielle de delegations a formule des reserves a l'eGard
du libelle actuel de l' article 22 et s ' est dec Lar-ee favorable a la suppression de
l'article.

5.

a) Cet article c omp.Leta.it utilement l' article 21 de la Convention qui visait
a proteger le demandeur. Si, tout en conservant l'article 21, on supprimait
l'article 22, les clauses conferant une competence exclusive a des tribunaux
favorables au seul defendeur, que ce dernier avait imposees au demandeur parce que
son pouvoir de negociation etait superieur, seraient remplacees par des clauses
egalement imposees, stipulant que tous les differends devraient etre regles par voie
d'arbitrage en un lieu ne convenant qu'au defendeur.

8. Le Comite a examine une proposition visant a
l'article 22, un nouveau paragraphe 1 bis :

4. Le Comite a examine egalement une proposition selon laquelle il conviendrait,
plutot que de supprimer l'article 22, d'en modifier le libelle de fagon a ce que le
demandeur ne puisse choisir le lieu ou II engagerait la procedure d'arbitrage que si
aucun accord n' avait ete conclu sur ce point entre les parties.

b) L'adoption de l'article 22 qui visait uniquement a eviter les abus auxquels
l' arbitrage pouvait donner lieu dans un domaine particulier limite ne compromettrait
en rien les efforts entrepris pour promouvoir l'arbitrage en tant que moyen de
reglement des differends.

7. Les delegations favorables a cette propos.i.t ion ont fait valoir qu'un pacte
corrrpromissoire ayant pour consequence d ' exclure la competence des tribunaux, il etait
souhaitable que lion exige la preuve ecrite de son existence. De nombreuses dele-

~ • F...... A ."..' • •

p'atlons se sont accordees a reconnaltre le blen fonde de cette proposltlon que le
Comite, apres deliberation, a decide d'adopter.
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"Si une charte-partie dispose que 1es Lit i ge s dec oul.arrt de son execution
sont soumis a l'arbitrage et qu'un connaissement emis conformement a cette
charte-partie ne specifie pas, par clause expresse, que cette disposition lie
le porteur du connaissement, le transporteur ne peut invoquer cette disposition
faux fins de soumettre 1es litiges decoulant du connaissement a l'arbitrage7
- '.' . " -corrt re un porteur qtn a acqua s le connai ssement de bonne ro i..

it

9. On a fait observer que le Groupe de travail sur la reglementation iL~er

nationa1e des transports maritimes de la CNUCED avait emis une suggestion semblable.
L'insertion d'une te11e disposition ayant ete jugee souhaitable a l'unanimite, le
Comite, apres deliberation, a decide de l'adopter une fois qu'e11e aurait ete
libellee de fagon appropriee.

aie Article 22, paragraphe 2

uel s
3.it

,
le
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10. Le Comite a examine une proposition visant a modifier ce paragraphe de fagon a
ce que le demandeur n'ait la possibilite de choisir le lieu Oll engager la procedure
d" arbitrage que si ce dernier n' avait pas ete prealablement convenu entre les
parties. On a fait valoir a l'appui de cette proposition qu'elle garantirait la
1iberte contractue11e qui etait genera1ement a la base de la procedure d'arbitrage.
En revanche, certains se sont declares opposes a ~ette proposition parce qu'e11e
permettrait a un defendeur disposant d'un pouvoir de negociation sQperieur d'imposer
au demandeur le lieu de son choix. Apres deliberation, le Comite a decide de ne pas
aQopter cette proposition.

Article 22, paragraphe 3

. .
.' .

11. Apres deliberation, le Comite a decide de conserver ce paragraphe.

Article 22, paragraphe 4
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13. Apres deliberation, le ~omite a decide de conserver ce paragraphe.

Article 22, paragraphe 5

Arbitrage"Article 22.

1. Sous reserve des dispositions du present article, les parties pourront
prevoir, par une convention attestee par ecrit, que tout litige pouvant decouler
d'un contrat de transport sera soumis a l'arbitrage.

14. A l'issue des deliberations evoquees aux paragraphes 1 a 13 ci-dessus, le
Comite a decide de libeller l'artic1e 22 comme suit

12. Le Comite a examine une proposition visant a supprimer ce paragraphe parce que
la Convention ne devait pas priver d'effet 1es accords relatifs a la procedure
d'arbitrage conclus par les parties avant qu'un differend ne surgisse. On a fait
va10ir cependant qu'i1 etait necessaire de maintenir ce paragraphe pour que 1es
paragraphes 2 et 3 de l'artic1e 22 produisent 1eur effet. Apres deliberation, le
Comite a decide de conserver ce paragraphe.
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2. Si une charte-partie dispose que les litiges decoulant de son exe
cution sont soumis a l'arbitrage et qu'un connaissement emis conformemen~ a
cette charte-partie ne specifie pas, par clause expresse, que cette disposition
lie le porteur du connaissement, le transporteur ne peut invoquer cette dispo
sition contre un porteur qui a acquis le connaissement de bonne foie

3. La procedure de l' arbitrage sera engagee , au choix du demandeur

a) Soit en un lieu sur le territoire d'un Etat dans lequel est situe

L) L'etablissement principal du defendeur, ou, a defaut , sa
residence habituelle,

ii) Le lieu ou le contrat a ete conclu, a condition que le defendeur
y ait un etablissement, une succursale ou une agence par l' inter
med'ia.i.r'e duquel le contrat a ete conclu, ou

I i i ) Le port de chargement ou le port de dechargemerrt ,

b) Soit en tout autre lieu designe a cette fin par la clause ou le pacte
compronu s soare ,

4. L' arbitre ou le tribunal arbitral applique les regles de la presente
Convention.

5. Les dispositions des paragraphes 3 et 4 du present article seront
reputees incluses dans toute clause ou pacte compromissoire, et toute dispo
sition d'une telle clause ou pacte qui y serait contraire sera reputee nulle et
non avenue.

6. Rien da~s le present article n'affectera la validite de tout accord
relatif a l'arbitrage passe par les parties apres survenance du litige decoulant
du contrat de transport."
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"SlXlEME PARTrs. DEROGATIONS A LA CONVENTION

Article 23. Clauses contractuelles

Article 23~ paragraphe 1

Toute stipulation, qu'elle figure dans un contrat de transport, dans un
connai ssement, ou tout autre document constatant le contrat de transport est
nulle pour autant qu! elle deroge directement ou indirectement aux dispositions
de la presente Convention. La nullite d'une telle stipulation n'affecte pas
la validite des autres dispositions du contrat ou document ou elle figure.
Dne clause cedant au transporteur le benefice de l'assurance des marchandises,
ou toute autre clause s imi.Laire , est nulle."

1. Le Comite a examine une proposition visant a suppri.mer la reference a "tout
autre document constatant le contrat de transport". AI' appui de cette proposition
on a avance l'argument qu'une telle suppression etait justifiee par la difference
exist ant , sur le plan juridique, entre ces contrats et les connaissements.

2. Apres deliberation, le Comite a decide de ne pas retenir cette proposition et
a adopte le paragraphe 1 sans modification.

Article 23. paragra;phe 2

"2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du present article" le
transporteur peut augmenter sa responsabilite et ses obligations telles
qu"elles sont prevues par la presente Convention."

3. Le Comite a adopte le paragraphe 2 tel quel.

Article 23~ paragraphe 3

"3. Lorsqu'un connaissement ou tout autre document ecr"it constatant le
contrat de transport est~mis, celui-ci doit contenir une mention selon laquelle
le transport est regi par les dispositions de.'la p.re sente convention et toute
stipulation qui y deroge au prejudice du chargeur ou destinataire est nulle."

4. Le Comite a examine les propositions suivantes

a) Suppression de ce paragraphe;

b) Adjonction a ce paragraphe d'une disposition etablissant clairement que la
Convention s' applique a un connaissement ou a tout putre document constatant le
contrat de transport, meme s'il ne contient pas une mention selon laquelle le
transport est regi par les dispositions de la Convention;
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c) Suppression des mots "et toute stipulation qui y deroge au prejudice du
chargeur ou du destinataire est nulle".

5. A l'appui de la proposition mentionnee a l'alinea a) du paragraphe 4 ci-dessus~

il a ete affirme que le paragraphe 3 etait inutile et que le fait d ' exiger une
mention expresse allait a l'encontre de la tendance actuelle a la simplification des
documents commerciaux. Contre la proposition visant a la suppression dudit
paragraphe, on a signale que l'inclusion d'une clause paramount etait prevue par
d ' aut:res conventions reglementant les transports et pouvait se reveler utile dans
les cas ou la Convention s'appliquerait en vertu de l'article 2, comme, par exemple,
lorsque le port de chargement est situe dans un Etat contractant, et qu'une action
concernant des pertes ou des dommages est intentee dans un port de dechargement situe
dans un Etat non contractant. Dans ce s cas, la clause paramount garant irait
l'application de la Convention.

6. Apres deliberation, le Comite a decide de rejeter la proposition tendant a
supprimer ce paragraphe.

7. En ce qui concerne la proposition figurant a l'alinea b) du paragraphe 4
ci-dessus, le Comite a juge que l'adjonction proposee ne s'imposait pas etant donne
que la Convention s'appliquait, en vertu de l'article 2, meme dans les cas ou le
connaissement ou tout autre document constatant le contrat de transport ne
stipulerait pas expressement que le transport etait regi par les dispositions de la
Convention. Le Comite n'a donc pas retenu cette proposition.

8. En ce qui concerne la proposition figurant a l'alinea c) du paragraphe 4
c i-rde s sus , le Comite a es t i.me que les mots "et toute stipulation qui y deroge au
prejudice du chargeur ou destinataire est nulle" devraient etre maintenus, car ils
offraient une indication utile aux tribunaux qui seraient saisis d'une affaire en
vertu de la Convention.

9. Apres deliberation, le Comite a adopte le paragraphe 3 sans le modifier.

Article 23. paragraphe 4

"4. Lorsque L" ayant droit a la marchandise a subi un prejudice resultant
d'une stipulation nulle en vertu du present article ou de l'omission de la
mention prevue au paragraphe precedent, le transporteur est tenu de payer a
l'ayant droit a la marchandise, conformement a la presente Convention,
l'eventuel complement de reparation du afin d'obtenir l'entiere reparation de
toute perte, dommage ou retard subi par la marchandise. En outre, le
transporteur est tenu de rembourser les frais encourus par l'ayant droit dans
le but d'exercer son droit, sous reserve que les frais encourus dans la
procedure au cours de laquelle la disposition ci-dessus est invoquee soient
determines conf'ormemerrt au droit applique par le tribunal saisi de 1 'affaire."

la. Le Cor?.s: ;'; a examine une proposition tendant a suppr.ime r ce paragraphe en raison
du peu d 'u:t;il.i.te pratique et 'de l' obs curi.t.e de ses dispositions. Cette proposition
n'ayant pas ete appuyee, le Comite a decide de ne pas la retenir et a adopte le
paragraphe 4 dens sa forme initiale.
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"Article 24. Avaries communes

1. Rien dans la presente Convention n'empeche l'application des dispo
sitions relatives aux avaries communes f'igurant au contrat de transport ou dans
la le~islation nationale. Toutef'ois, au cas ou le destinataire doit contribuer
aux avaries communes, le transporteur sera tenu d'indemniser le destinataire en
vertu des regles de la presente Convention relatives a la responsabilite pour
pertes ou dommage s causes aux marchandi ses. "

1. Le Comite a examine les propositions suivantes tendant a :

a) Changer le libelle de l'article 24 de maniere a ce qu'il n'annule pas la
RegIe D des Regles d'York et d'Anvers;

b) Changer le libelle de la deuxieme phrase de l'article 24 de maniere a ce
que le proprietaire des marchandises ne soit pas autorise a se f'aire indemniser par
le transporteur de sa contribution a des avaries communes dues a une erreur de ..
navigation;

c) Supprimer l'art~cle 24;

d) Remplacer le texte actuel de l'article 24 par le texte suivant :

"Rien dans la presente Convention ne s' oppose a I' application de dispo
sitions du contrat de transport ou de la legislation nationale relatives au
reglement des avaries communes.

A l'exception de l'article 20. les dispositions de la presente Convention
qui regissent la r-e spons ab.iLi t e du transporteur pour perte ou dommages causes
aux marchandises determinent aussi si le destinataire peut refuser de contribuer
aux avaries communes et si le transporteur est tenu d'indemniser le destinataire
de sa contribution eventuelle aux avaries communes ou aux frais de sauvetage."

2. Au cours des debat s , on a fait remarquer que la RegIe D des Regles d'York et
d'Anvers telle qu'elle avait ete revisee a Hambourg en 1974 stipulait que "lorsque
l'evenement qui a donne lieu au sacrifice ou a la depense aura ete la consequence
d'une faute commise par l'une des parties engagees dans l'aventure, il n'y en aura
pas moins lieu a contribution, mais sans prejudice des recours pouvant etre ouverts
contre cette partie en raison d'une telle faute". On a fait observer qu'en defi
nitive l'effet de l'article 24 etait que si le transporteur etait responsable en
vertu des dispositions de la Convention, il etait tenu de contribuer aux avaries
communes et que le droit de demande reconventionnelle au titre d'avaries communes
etait regi par les dispositions de la Convention comme s'il s'agissait d'une action
fondee sur la perte ou des dommages causes aux marchandises. Pourtant, il yavait
des cas ou il etait douteux que le transporteur fut responsable; s'il n'etait pas
responsable en vertu d~ la Convention, une action engagee pour obtenir le
rembour-sement. de la contribution echouerait etant donne qu' elle ne serait pas
engagee a raison d'un dommage en application de la Convention.
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3. De l'avis general, le texte propose, qui se trouve a l'alinea 4) du
paragraphe 1 ci-dessus, etait acceptable et le Comite a exprime son accord avec
cette proposition quant au fond. Apres deliberation, le Comite a decide de libeller
l'article 24 comme suit

"Article 24. Avaries communes

1. R~en dans la presente Convention ne s'oppose a l'application des
dispositions du contrat de transport ou de la legislation nationale relatives
au reglement des avaries communes.

2. A l'exception de l'article 20, les dispositions de la presente
Convention qui regis sent la responsabilite du transporteur pour perte ou
dommages causes aux marchandises determinent aussi si le destinataire peut
refuser de contribuer aux avaries communes et si le transporteur est tenu
d'indemniser le destinataire de sa contributinn eventuelle aux avaries communes
ou aux frais de sauvet.age ;"
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"Article 25. Autres conventions

Article 25. paragraphe 1

1. La presente Convention n'affecte aucunement les droits ou obligations
du transporteur, du transporteur subst i.t ue et de leurs pr-epose s et mandataires
resultant des conventions jnternationales ou des dispositions de droit interne
concernant la limitation de la responsabilite des proprietaires de navires
de mer."

1. Le Con.i.te n'a pas retenu la proposition tendant a ce que ce paragraphe soit
supprime et l'a adopte sous sa forme actuelle.

Article 25. paragraphe 2

"2. Il n '» aura pas lieu a r-esponsab.i.Li t e en vertu des dispositions de la
presente Convention a raison d'un dommage cause par un accident nucleaire Sl

l'exploitant d'une installation nucleaire est responsable de ce dommage :

a) En application soit de la Convention de Paris du 29 juillet 1960
concernant la responsabilite des tiers dans le domaine de l'energie nucleaire,
telle qu'elle a ete modifiee par son Protocole additionnel du 28 janvier 1964,
soit de la Convention de Vienne du 21 mai 1963 concernant la responsabilite
civile pour les dommages nucleaires, ou

b) En vertu des dispositions de droit interne regissant la responsabilite
pour ces dommages, a condition toutefois que lesdites dispositions soient a tous
egards aussi favo_ables pour les personnes pouvant etre lesees par de tels
dommages que la Convention de Paris ou la Convention de Vienne."

2. Le Comite a examine la proposition tendant a ce que la Convention de Bruxelles
de 1971 relative a la re$ponsabilite civile dans le domaine du transport maritime
des matieres nucleaires soit ajoutee aux conventions mentionnees a l'alinea a) du
paragraphe 2. 11 n'a pas retenu cette proposition etant donne que le paragraphe 2
concerne essentiellement le type de responsabilite vise dans la Convention de
Vienne et la Convention de Paris.

Propo3ition d'inclusion d'un nouveau parap,raphe 3

3. Le Comite a examine la proposition tendant a ce que l'on ajoute un nouveau
para~raphe 3 ainsi congu

"11 n 'y aura pas lieu a r-espon s ab'i.Li.tf en vertu des dispositions de la
presente Convention a raison d'une perte ou d'un dommage dont la responsabilite
incombe au transporteur en vertu de la Co~vention d'Athenes de 1974 relative
au transport par mer de passagers et de leurs bagages."
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4. 11 Y a eu accord general sur le fait qu'il devrait etre specifie dans la
Convention que celle-ci ne s 'appIiquait pas au transport de bagage s par mer. -11 a
ete sugSere qu'il suffirait pour cela de modifier la definition des ruarchandi.ses
qui fif!;urait au paragraphe 4 de l'article premier du projet de convention. Le
Comite n'a pas retenu cette susgestion en arguant du fait que ce n'etait pas la
nature des marchandises, en l'occurrence des bagages appartenant a des passagers,
qui excluait l'application de la Convention, mais le fait que ces marchandises
etaient transportees en vertu d'un contrat de transport par mer d'un passager ou
d'un passager et de ses basages. Apres en avoir delibere, le Comite a adopte un
nouveau paragraphe 3 libelle comme suit :

°3. 11 n'y aura pas lieu a re sponsabi.Li.te en vertu des dispositions de la
preserrte Convention a raison d'une perte, d'un dommage ou d'1..ID retard a la
livraison causes a des bagages pour lesquels le transporteur est responsable
en vertu d'une convention internationale ou des dispositions du droit interne
relatives au transport par mer de passagers et de leurs bagages s "
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Pro~et d'articles concernant les mesures d'application,
les reserves et autres dispositions finales

1. Le Comite etait saisi d'un projet d'articles concernant les mesures d'appli
cation, les reserves et autres dispositions finales relatives a la Convention sur
le transport de marchandises par mer etabli par le Secretariat (A/CN.9/115). Le
Comite n'a pas pris de decision sur ce projet d'articles car il a estime qu'il valait
mieux laisser ce soin a la Conference de plenipotentiaires qui se reunira pour
adopter la convention sur le transport de marchandises par mer.

2. Le Comite a recommande que la Commission prie le Secretariat d'etablir le
projet d'articles concernant les mesures d'application, les reserves et autres
dispositions finales de la convention sur le transport de marchandises par mer, en
se fondant sur le projet pUblie sous la cote A/CN.9/115 et les propositions
examinees aux paragraphes 3 a 13 ci-dessous. Le Comite a cru comprendre que le
Secretariat adresserait le texte de la convention, ainsi que le projet d'articles
sur les dispositions finales qu'il devait etablir, aux gouvernements et aux
organisations internationales interessees pour permettre aux gouvernements de
formuler leurs observations sur le projet d'articles concernant les dispositions
finales. Les commentaires des gouvernements seraient soumis a la Conference de
plenipotentiaires.

3. On a fait observer que le projet d'articles concernant les dispositions finales
que doit etablir le Secretariat devrait contenir une disposition pr-evoyarrt qu'un Etat
contractant peut egalement decider que les regles de la Convention sont applicables
au transport national.

4. Les propositions des representants en ce qui concarne les dispositions finales
ont porte sur les dispositions relatives aux meS"<.lres d'application et a l'entree en
vigueur de la convention et sur l'addition d'un article traitant des problemes
particuliers qui decoulent des transports intermodaux.

a) [v1esures d' apPlication

5. Le representant d'un Etat dote d'un systeme de gouvernement federal (Etats-Unis)
a emis 1 'avis que la clause relative a 1 'Etat federal f'i gurant au paragraphe 1 du
projet d'articles sur les mesures d'application 16/ etait inutile. Le representant
d'un autre Etat federal (l'Australie) a fait obs;;ver que le paragraphe 1 poserait
des problemes dans son pays en raison de la Constitution qui y etait en vigueur.

16/ Le paragraphe 1 du projet d'articles sur l'application du projet de
convention est ainsi con~u :

"1. Tout Etat contractant qui comprend deux ou plusieurs unites terri
toriales dans lesquelles /selon sa Constitution.! des systemes de droit
differents s'appliquent d~ns les matieres regies par la presente Convention,
pourra, lors de la s i gnat.ure , de la ratification /de l'acceptation, de
l'approbation7 ou de l'adhesion, declarer que la presente Convention
s' app.l i que ra-a toutes ses unites territoriales ou seulement a. plusieurs d' entre
elles et pourra a. tout moment amender cette declaration en faisant une nouvelle
declaration."
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G. On a fait z-emar-que'r que l'extension du champ d'application du pro jet de
convention pouva i t cree r certains probl.emes pour les J~tats dotes d ' un systeme de
:,:ouverneJilent f~deral.

b) Lntree en vlgueur

7. Le Secretariat a ete pri~ d'ajouter aux variantes concernant l'entree en vlgueur
du projet de convention proposees dans le document A/CN.9/115, une variante C Oll le
cr i t.e re retenu serait celui du volume dE'S marchandi s es transportees par les Ltats
qui auraient ratifie la convention. On a fait valoir qu'une variante subordonnant
l'entree en vi~ueur du projet de convention au vollliue des marchandises transportees
etait souhaitable car on confirmerait ainsi que le ~rojet de convention prenait en
consideration non seulenent les interets des armateurs rnais egalernent ceux des
chargeurs.

8. On a fait observer toutefois qu'il serait difficile d'obtenir des donnees
statistiques sur le volume des marchandises pour un I!:tat determine et. que faire
dependre l'entree en vi0ueur de la convention uniquement du tonnage des marchmldises
t.ran spor-t.ees a. partir d' un Etat serait donner une Impor-tance exage re e aux
marchandi.ses volumineuses de valeur relativement peu eLevce , On a suggere de se
fonder plutot sur la valeur des marchandises t ranspor-tecs ,

9. Le Secr~tariat a egalement ete prie d'ajouter aux variantes proposees dans le
document ~/CN.9/115 concernant l'entree en viGueur du projet de convention une
variante selon laquelle il serait essentiellement tenu compte du nombre des ~tats

qui ratifieraient le projet de convention. On a fait observer que le n~abre de
ratifications requises devait etre assez eleve afin que la convention n ' entre en
vi~ueur qu'apres avoir ete ratifiee par suffisamment d'Etats pour qu'elle s'applique
a un pourcentage notable des transports Llaritimes commerciaux dans le monde.

la. Le Comite a examine une proposition visant a supprimer la variante A concernant
l'entree en visueur qui fi~ure dans le document A/CN.9/115 et qui est inspiree du
para0raphe 1 de l'article 49 de la Convention relative a un code de conduite des
conferences Baritimes (Geneve, 1974) 17/ qui n'avait pour but que de proteger les

17/ Le paragraphe 1 de l'article 49 de la Convention relative a un code de
conduite des conf2rences maritimes (Geneve, 1974), est ainsi con~u

".1. La pre serrte Convention entrera en viL,ueur six mois apres la date a
laquelle 24 :Ctats au moins dont le tonnac;e global r-epre sent.e au mo i.ns 25 p. 100
du tonnage wondial seront devenus parties contractantes a ladite Convention
conformement a l'article 48. Aux fins du present article, le tonnage retenu
sera celui qui fiGure dans le Lloyd's Re~ister of Shipping, Statistical
Tables 1973, tableau 2, 'World fleets - analysis by principal types', en ce qui
concerne les navires de charC;e classique (y compris les batiments mixtes) et
porte-conteneurs (entierement cellulaires) cl l'exclusion de la flotte de
reserve des Etats-Unis d'Am~rique et des flottes des grands lacs du Canada et
des Etats-Unis d'Arr..erique."
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interets des armateurs en re,_lementant les relations qu'ils avaient entre e ux _Lors
que le projet de convention devait aussi tenir pleinement compte des interets des
chargeur-s , Apres en avoir delibere, le Coiui.t e a decide que toute decision definitive
au sujet des deux variantes concernant l'entree en viGueur qui fiGuraient dans le
document A/Cli .9/115 ainsi qu' au sujet des variantes ment.i.onnees aux IJaragraphes 7 et
9 ci-dessus ne pourrait etre prise que par la Conference de plenipotentiaires qui
examinera la question de l'adoption de la convention sur le transport de
marchandises par mer.

11. On a fait mention des difficultes qui pourraient surGir si le projet de
convention entrait en vigueur alors qu'un nombre iluportant d'Etats etait encore lie
par la Convention de Bruxelles de 1924 ou le Protocole de Bruxelles de 1960. 11 a
ete propose que tout Etat ratifiant le projet de convention soit tenu de denoDcer
formellement la Convention de Bruxelles de 1924 et le Protocole de Bruxelles de 196e.
11 a eGalement ete propose de ne pas exiger la denonciation simultanee de ces
convent ions.

c) Addition d'un nouvel article aux dispositions finales concernant les
transports multimodaux

12. Le COJllite a pris note de certaines propositions visant a ajouter un nouvel
article au projet d'articles concernant les mesures d'apr:lication, les reserves et
autres dispositions finales reproduit dans le document A/CIIJ.9/115, afin d'eviter
tout conflit entre le projet de convention et une eventuelle convention inter
nationale sur les transports internationaux intermodaux. A cette fin, des projets
d'articles ont ete presentes par les representants de l'Australie, de la ~orvege

et de la Republique federale d'Allemagne. Le nouvel article propose par le repre
sentant de l'Australie visait en outre a ce que le projet de convention s'a~plique

a la partie du transport multimodal effectuee par mer tant qu'une Convention inter
nati::male sur les transports multimodaux n'aurait pas r'emp.Lace le projet de
convention •

13. Le texte des nouveaux articles proposes par ces representants etait ainsi
c oncu :

a) Australie

"1. Sous reserve du paragraphe 3 du present article, les dispositions de
la presente Convention s'appliqueront a tous les contrats de transport de
marchandises dont l'execution exige que les marchandises soient transportees
par mer entre deux Etats differents, mais ne s'appliqueront qu'a la portion du
transport effectuee par mer.

2. La presente Convention s'appliquera a la portion du transport
effectuee par mer comme si elle faisait l'objet d'un contrat de transport de
marchandises par mer entre ports relevant de deux Etats diffcrents au sens du
para0raphe 1 de l'article 2 de la presente Convention.

3. Le present article pourra cesser d' etre applique a tout ty-pe de
contrat de transport de marchandises lors de l'entree en vicueur de toute
convention ulterieure, si ladite convention regit ce type de contrat et
comprend une disposition stipulant que la presente Convention cesse d'etre
applic able. "
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b) Republique federale d'Allemagne

"Les dispositions de la presente Convention ne s'appliquent pas au
transport de marchandises par mer e f'f'ec t.ue dans le cadre d' un transport multi
modal de marchandises si l'entrepreneur de transport multimodal est responsable
pour la totalite du transport en vertu d'une convention internationale sur le
transport multimodaL de marchandises conclue sous les auspices de l'Or~anisation

des Nations Unies ou d'une de ses institutions specialisees ou en vertu de
dispositions de droit international donnant effet a ladite convention."

c) Norver;e

"Rien dans la presente Convention ne s'oppot>e a l'application d'une
convention internationale relative aux contrats de transport de rnarchandises
par deux ou plusieurs modes de transport, conclue sous les auspices de
l' Organisation des Nations Unies ou d ' une des institutions spec i.al i see s qui 1 ui
sont r-e.li.ee s ;"
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ANNEXE 11

Rapport ell! ~~rr4t~ plenier 11 relati f au reglement d' arbitrage
de la CNUDCI

I. INTRODUCTION

1. Le Comite plenier 11 a ete cree par la Commission pour etudier le projet
revise de reglement d'arbitrage a utiliser a titre facultatif dans les arbitrages
ad hoc portant sur le commerce international (Reglement d' arbitrage de laCNUDCI)
figurant dans le document A/CN.9/ll2. La section 11 du present rapport r~sume,

article par article, les principaux points qui ont oete souleves au cours des
deliberations du Comite au sujet du projet de reglement. On a fait preceder le
resume de la discussion consacree a chaque article du projet du texte de l'artir]e
en question, tel qu'il figure d&lS le document A/CN.9/l12.

2. Au cours de ses deliberations, le Comit.e a cree un certain nombre de groupes
de redaction ad hoc pour remanier le libelle de certains articles ou paragraphes.

3. Le texte du Reglement d ' arbitrage de la CNUDCI, tel qu ' il a ete approuvf
par le Coroite, forme la section III du present rapport ~.

4. Le texte du projet de decision adopte par le Comite et soumis a la Commission
forme la section IV du present rapport p.!.

5. Le Comite a adopte le present rapport a sa 1geme se nce, tenue le 23 avril 1976.

11. EXAMEN PAR LE COMITE DU PROJET REVISE DE REGLEMENT D' ARBITRAGE A UTILISER
A TITRE FACULTATIF DANS LES ARBITRAGES AD HOC PORTANT SUR LE COMMERCE
INTERNATIONAL (REGLEMENT D'ARBITRAGE DE LA CNL~CI)

"Projet revise de reglement d'arbitrage a utiliser a titre facultatif dans les
arb i trages ad hoc portant sur le commerce international (Reglement d' arbitrage
de la CNUDCI)"

:j
1I
!1
J1
i1

\1
11

lJ
.~

!!I La section III du rapport contenant le texte du Reglement d'arbitrage de
la CNUDCI tel qu' il a ete approuve par le Comite, n' est pas reprodui t e , Les
modifications appor-tees par la Commission au texte du Reglement Cl 'arbitrage de la
CNUDCI tel qu'il a ete approuve par le Comi.tf sorrt Lndi.quees dans les paragraphes 52
et 53 du chapitre V du present rapport et le texte du Reglement d'arbitrgge de
la CNUDCI, tel qu'il a ete adopte par la COmnUssion est reproduit au paragraphe 57
du chapitre V.

b/ La partie IV du rapport contenant le texte du projef de decision adoptiS
par le Comite n'est pas reproduite. L~ decisicn adoptee par la COmnUssion est
reproduite au paragraphe 56 du chapitre V du present rapport.
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Article 2

Les parties peuvent a tout moment convenir par ecri t de modi fier toute
disposition du present Reglement, y compris tous delais fixes par le present
Reglement ou conf'ormemerrt a celui-ci . "

6. Le Comitf a estime que le titre devrait etre modifie pour mieux indiquer
quelles etaient les differentes utilisations possibles du Reglement. Le Comite a
done decide que le titre du Re~.lement devrait se lire rlReglement d' arbitrage de la.
CNUDCI".

3. On entend par 'convention ecrite' une clause compromisscire stipulee
dans un contrat ou une convention d'arbitrage distincte, y compris une
convention contenue dans lID echange de lettres signees par les parties ou dans
un echange de telegrammes ou de messages telex.

2. On entend par 'parties' les personnes physiques ou morales, y
comprlS les personnes morales de droit pUblic.

1. Le present Reglemput s'applique lorsque les parties a un contrat
sont convenues, par une convention ecrite se referant expres semerrt au
Reglement d ' arbi trage de la CNUDCI, de trancher conrormemerrt a ce dernier
les litiges nes dudit contrat.

"Article prenuer

4. On entend par 'litiges nes dudit contrat', les litiges existants ou
futurs qui naissent d 'un contrat conclu entre les parties ou se rapportant
audi t contrat ou a une contravention audit contrat, a sa resolution ou a sa
nullite.

Articles premier et 2

7. La discussion sur ces articles a ete axee sur les propositions ci-apres,
tendant a

c) Supprimer le paragraphe 2 de l' article premier definissant les "parties";

a) Combiner le paragraphe 1 de l'article premier et l'article 2;

d) Supprimer le paragraphe 4 de L" article premier definissant "Le s litiges
nes dudit contrat". Artic

13. Le Co
le par-agraj
contrat" •
quels types
l' appli cati
paragraphe
le paragra

de passer un ecrit prevue au paragraphe 1 de
2, et supprimer en consequence le paragraphe 3 de

Supprimer 1 'obligation
premier et a l'~~ticle. .-
prenner-;

b)
1 'article
l'article

8. Le Comite est convenu de combiner le paragraphe 1 de l' artide premier et
l'article 2 afin de preciser qu'en convenant de trancher leur litige conformement
au Reglement d'arbitrage de la CNUDCI, les parties peuvent convenir d'en modifier
une disposition quelconque.

ou une
a dest
l'autr
connu.
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9. On a etudi€ la question de savoir s'il conviendrait de supprimer l'obligation
de passer un ecrit lorsque les parties conviennent de soumettre leurs litiges
au Reglemellt d' arbitrage ':s la CNUDC1 ou d' en modifier Les dispositions. Selon
un point de vue, cette question devrait etre reglee par }e droit interne applicable.
Selon un autre point de vue, il convenait de maintenir l'obligation de l'ecrit
dans la mesure ou cela introduisai t un element de securite en ce qui concerne
l'applicabilite du Reglement d'arbit~age de la CNUDC1 et toute modification qu'il
pourrait etre convenu dry apporter. 11 a ete note egaler:J.ent que la Convention
de New York de 1958 pour la reconnaissance et l'execution des sentences arbitrales
etr2lgeres, ainsi que le droit interne de la plupart des pays, exigeaient la forme
ecrite pour les conventions d'arbitrage.

10. A 1 'issue de ses deliberations, le Comite a decide de mai.rrcend r 1 'obligation
de l'ecrit pour les conventions d'arbitrage prevoyant l'application du Reglement
d'arbitrage de la CNUDC1 et pour tout accord concernant les modifications de ce
reglement. Toutef'ois, le Comite a supprime le paragraphe 3 de l'article premier
definissant 1 'expression "convention ecrite", la question de savoir si 1 'obligation.
de 1 'ecrit a ete r-espectiee dans un cas par-td cul.Ler devant etre tranc~:.ee par le
droit Lnterne applicable.

11. La decision de supprimer le paragraphe 2 de l'article premier, definissant
le terme "parties" de f'ac on a inclure "Les personnes morales de droit puhLi,c",
a fait 1 'objet d 'un accord general. Les membres du Comite ont convenu que la
question de determiner si "une personne morale de droit public" pouvait conclure
une convention prevoyant que les differends seraient soumis aI' arbitrage
conf'orrnemerrt au Reglement de la CNUDC1 etait une question qui devai t etre t ranchee
par le droit interne applicable.

~.2. Le Comite a etudie les rapports existant entre le Reglement et les dispositions
de droit interne applicables a l' arbitrage. 11 a ete decide que 1 'inclusion,
uni quemerrt , dans certains articles du Reglement d'une disposition indiquant que
l'article en question etait subordonne au droit interne applicable en matiere
d'arbitrage risquerait de conduire a un raisonnement a contrario en ce qui concerne
d'autres articles dont une telle disposition serait absente. Le Comite a done
decide d lintroduire aI' article premier une mention generale" Lndi.quarrt que toutes
les dispositions du Reglement etaient subordonnees au droit interne applicable en
matiere d'arbitrage.

13. Le Comite a etudie -une proposition visant a supprimer, comme etant superflu,
le paragraphe 4 de 1 'article premier, qui definissait "Les litiges nes dudit
contrat". Etant donne que la definition de ces termes ne visait quIa preciser
quels types de litiges seraient couverts par la convention d ' arbitrage prevoyant
l' application du Reglement de la CNUDC1, il a ete decide de modifier le
paragraphe 1 de L"article premier de f'acon que cela y soit prevu et de supprimer
le paragraphe 4 de cet article.

ArtiCle 3. paragraphe 1

"1. Aux fins du present Reglement, une notification, me commwication
ou une proposition adressee par we partie a l'autre est reputee etre arrivee
a destination le jour de sa remise a la residence habituelle ou au siege de
I' autre partie ou, a defaut, a sa de rni.er-e residence ou son dernier siege
connu. "
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14. La discussion concernant le paragraphe 1 de l'article 3 a porte principalement
sur les delais et les conditions a observer pour la "remise" d 'une notification
ou communication adressee a une partie.

15. Le Comite a examine une suggestion tendant a ce que ce paragraphe contienne
une disposition qui etablirait une presomption de remise apres expiration d'un
certain delai. Cette suggestion n'a pas ete adoptee, les raisons etant que
c'etait le droit interne applicable qui devait etablir les presomptions de remise.

, \

16. Une proposition tendant a ce que la "remise" soit reputee avoir ete faite
en benne et due forme Lor-squ ' elle a ete ef'f'ectiuee conf'ormemerrt au droit interne
applicable au lieu de la remise a ete examinee mais n'a pas ete retenue, car la
partie adressant la communication serait alors contrainte de connaftre le droit
interne applicable dans chaque localite au il pourrait etre necessaire d'adresser
une communication au cours de la procedure arbitrale.

17. Le Comite a decide de retenir la suggestion tendant a preciser les conditions
et modali tes a respecter pour la remise Cl'une communication a "la de rrri.e.re
residence ou au dernier si ege connu" d' une partie.

18. Un representant a fait observer que le paragraphe 1 de l'article 3 n'empechait
pas une partie d'invoquer les dispositions du droit interne applicable en matiere
de communications.

Article 3. paragraphe 2

"2. Aux fins du calcul d I un de.Lai, prescrit par le present Reglement,
ledit delai commence a courir le jour ou la notification, la communication ou
la proposition est arr~~ee a destination, lequel est compte comme premier jour
du delai. Si le derrrie'r jour du delai est un jour ferie ou chome au lieu
de la residence ou du siege du destinataire~ le delai est proroge jusqu'au
premier jour ouvrable suivant . Les jours feries et chomes qui tombent
pendant que court le d~lai sont comptSs;"

19. 11 Y a eu un accord general sur la teneur du paragraphe 2 de l' article 3.

20. Toutefois, le Comite a d~cide que le jour ou une notification ou communi
cation est arrivee a destination ne devrait pas etre compte dans les delais
prescrits par le Reglement de la CNUDCI. On a fait observer que cette modification
etait conforme aux dispositions sur ce point de la plupart des legislations
nationales ainsi que de la Convention de 1974 sur la prescription en matiere de
vente internationale de marchandises.

21. Le Comite a examine mais n'a pas retenu une suggestion tendant a ce que les
delais vises dans le Reglement soient exprimes en semaines ou en mois plutot
qu'en jours.

Article 4

"1. La partie qui prend 1 'initiative de recourir a 1 'arbitrage (ci-apres
denommee I le demandeur" ) noti fie a 1 I autre partie (c.i -apres denommee
'le defendeur') qu'elle invoque une clause compromissoire ou une convention
d'arbitrage distincte conclue par les parties.
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2. La procedure d ' arbitrage est reputee commencer a la date a laquelle
cette notification (ci-apres denommee 'notification d ' arbi.t rage ") est remise
a la residence habituelle ou au siege du defendeur, ou a defaut a sa de rn i ere
residence ou son dernier siege connu.

3. La notification d'arbitrage contient les indications ci-apres, dont
la liste n'est pas exhaustive:

a) Les noms et adresses des parties;

b) La mention de la clause compromisso.ir-e ou de la convention
d'arbitrage invoquee;

c) La mention du contrat duqueL est ne le litige ou auqueL il se
rapporte;

d) La nature generaJ.e du litige et, le cas echeant, une estimation de
la somme sur laquelle il porte;

e) L'objet de la demande;

f) Une proposition quant au nombre d'arbitres (c'est-a-dire un ou
trois), a defaut d'accord sur ce point conclu precedemment entre les parties."

22. L'examen de l'article 4 a porte essentiellement sur la question de savoir s'il
conviendrait de combiner les dispositions dudit article relatives a la notification
d'arbitrage et celles de l'article 17 relatives a la requete. On a fait valoir,
dans ce sens, que eela aurait pour effet d'accelerer la procedure arbitrale.

23. Bien qu'apres deliberation le Comite ait decide de ne pas reunir les articles 4
et 17, il a approuve la suggestion tendant a ce que les demandeurs puissent ,
s'ils le souhaitent, joindre leur requete a la notification d'arbitrage et
satisfaire ainsi a l'obligation qui leur incombe aux termes de l'article 17 du
Reglement.

24. Le Comitf a retenu une suggestion visant a ce que le demandeur e-it egalement
la faculte, afin d'accelerer la procedure arbltrale, d'indiquer dans la noti
fication d'arbitrage le nom de l'arbitre qu'il a nomme conformement au paragraphe 1
de l'article 8 ou qu'il propose conformement au paragraphe 2 de l'article 7.

Article 5

"Toute partie peut se faire represent.ar par un conseil ou un mandataire
des qu'elle a communique le nom et l'adresse de l'interesse a l'autre partie.
Cette communication est reputee faite lorsque la notification d'arbitrage,
la requete, la reponse ou une demande reconventionneD.e ont ete deposees au
nom d' une partie par un conseil ou un mandataire . "

25. On s ' est aceozde a reconnaitre que les termes "conseil ou mandataire 11

("counsel or agent" en anglais) posaient un probLeme de traduction et seraient
interpretes differemrnent dans les divers systemes juridiques. On a egalement
soul.evf la question de savoir si le terme "representer" qui apparait a la premiere
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phrase de l'article 5 serait considere comme excluant la possibilite qu'une partie
se fasse assister par une personne autre qu'un homme de loi pour,preparer ou
soumettre son cas. Le Comite a decide que la premiere phrase de l'article 5 devrait
s'inspirer quant au fond du paragraphe 8 de l'article VI du Reglement d'arbitrage
commez-ci.al, international de la CEAEO de 1966 qui est ai.ns i conc u : "Les parties
ont le droit de se faire representer a l'audience ou de sly faire assister par
des personnes de leur choix".

26. A l'issue de ses qeliberations, le Comite n'a pas retenu la suggestion visant
soit a supprimer la deuxieme phrase de l'article 5 soit a exiger qu'une personne
reputee representer une partie presente une procuration ecrite, signee par cette
derni sre .

Article 6

"Si les parties ne sorrt "pas convenues anterieurement du nombre d' arbitres
(c'est-a-dire ~ ou trois) et si dans les quinze jours de la reception par le
defendeur de la notification d ' arbic rage du demandeur les parties ne sont pas
convenues qu'il n 'y aura qu ' un seul arb i tre, il sera nomme trois arb i tres. "

27. Le Comite a eXam1ne la proposition tendant a ce que l'article 6 dispose que
dans le cas ou les parties ne parviennent pas a s'entendre sur le nombre d'arbitres,
le tribunal d'arbitrage consistera en un arbitre unique, la procedure d'arbitrage
par un arbitre unique etant plus rapide et moins couteuse.

28. A 1 'issue de ses deliberations, le Comite a decide de maintenir l' article 6
tel quel en faisant valoir que les tribunaux d'arbitrage constitues specialement
pour statuer sur les differends commerciaux internationaux etaient habituellement
composes de trois arbitres.

29. Trois representants ont exprime des reserves et indique leur preference pour
un tribunal qui serait compose d' un seul arb i tre au cas ou les parties ne pourraient
s'entendre sur le nombre d'arbitres.

Arti cle 7 • paragraphe 1

"1. S'il doit etre nomme un arbitre unique, celui-ci doit etre d'une
nationalite differente de celle des parties."

30. Le Comite a examine le principe enonce au paragraphe 1 de l'article 7 selon
lequel l'arbitre unique ne doit pas etre de la meme nationalite que les parties
et qui visait a renforcer l'impression que les arbitres uniques seraient impartiaux
et independants. A cet egard, il a ete suggere de limiter l' application de la regIe
de la nationalite dirferente aux cas ou l'arbitre unique est designe par une
autorite competente.

31. Apres examen de la question, le Comite a decide d ' introduire un element de
souplesse en remplagant le paragraphe L de l'article 7 par une disposition
prevoyant que l'arbitre unique serait designe en fonction de certains criteres
susceptibles de garantri r la designation d 'un arbitre unique qui serait impartial
et independant, compte t.enu notamment de l' opportunite de designer un arbitre
dont la nationali te soit differente de celle des parties.
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Article 7. paragraphes 2 et 3

"2. Le demandeur propose au defendeur, par telegran:uI!e ou message telex,
le nom d'une ou plusieurs personnes susceptibles d'exercer les fonctions
d 'arbitre unique. Les parties s' efforcent de s' entendre sur le choix de
I' arbitre unique dans les trente jours de la reception par le defendeur de
la proposition du demandeur.

3. Si, a I'expiration de ce delai, les parties ne se sont pas entendues
sur le choix de l'arbitre unique, ou si avant l'expiration de ce delai, elles
ont conclu qu'elles ne pourraient pas arriver a un accord a ce sujet, l'arbitre
unique est nomme par l'autorite competente designee anterieurement par
les parties. Si l'autorite competente designee anterieurement n'est pas
disposee a agir en cette qualite ou n'est pas en mesure de le faire, ou si
les parties n'ont pas designe l'autorite competente, le demandeur propose au
defendeur, par telegramme ou message telex, le nom d 'une ou plusieurs
personnes susceptibles d'exercer les fonctions d'autorite competente. Les
parties s'efforcent de s'entendre sur le choix de l'autorite competente dans
les quinee jours de la reception par le defendeur de la proposition du
demandeur. "

32. L'examen des paragraphes 2 et 3 de l'article 7 a ete essentiellement fonde
sur une proposition tendant a simplifier la procedure de nomination de l'arbitre
unique. On s'est en general ac~orde a reconnaitre que les dispositions a appliquer
pour la nomination de l'arbitre unique, par les parties ou par l'autorite
compet.ent.e , devr-ai.enf etre simpli fiees.

33. Le Comite a decide que le demandeur et le defendeur devraient etre traites
sur un pied d'egalite en ce qui concexne la ncmination de l'arbitre unique, de
telle fa~on que l'une ou l'autre partie puisse entamer la procedure de nomination
en proposant le nom d'une personne susceptible 'd'exercer~es fonctions d'arbitre
unique ou puisse demander a I' autorite competent.e de proceder a cette nomination.

34. Le Comite s'est preoccupe de savoir si la methode selon laquelle l'~e des
parties communique a l'autre des propositions quant au choix d'un arbitre unique
ou d'une autorite competente devait etre regie par le Reglement. Apres s'etre
demande si lesdites propositions devaient etre communiquees par ecrit, le Comite
a decide de ne pas imposer aux parties dans le Reglement la methode a suivre pour
communiquer leurs propositions.

35. Afin d'accelerer le processus de nomination de l'arbitre unique, il a ete
suggere de n1accorder aux parties que 30 jours a partir de la date de la reception
de la noti fi cation d I arbitrage par le demandeur pour s ' entendre sur le choix de
l'arbitre unique. A l'issue de ses deliberations, le Comite a decide de ne pas
retenir cette suggestion mais de faire en sorte que les partii.es se vo'i.errt accorder
un delai de 30 jours apres la reception par l'une d'elle de la proposition initiale
relative au choix de I' arbitre unique pour s' entendre sur le choix de I' arbitre
Ull1que.

36. On s'est en general accorde a reconnaitre que les dispositions du paragraphe 3
de l'article 7 concernant les cas oules parties n'ont pu s'entendre sur le choix
de l!arbitre unique dans le de1ai prescrit et dans les cas ou e1les ne s'etaient
pas entendues anterieurement sur le choix d'une autorite competente, devraient
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etre simplifiees. Le Comite a decide que les paragraphes 2 et 3 de l'article 7 du
Reglement devraient etre restructures comme suit :

a) Chacune des parties peut proposer a l'autre le nom d'une personne
susceptible d'exercer les fonctions d'arbitre unique ou le nom d'une autorite
competente qui serait chargee ue proceder a cette nomination;

b) Dans les 30 jours qui suivent la reception de la proposition par
l'autre partie, les parties peuvent s'entendre soit sur le choix de l'arbitre
unique soit sur celui de l'autorite competente;

c) Si a l'expiration de ce delai les parties ne se sont pas entendues 5 elles
doivent s'adresser a l'autorite appropriee visee au paragraphe 4 de l'article 7
du Reglement.

37. On s 'est egalement demande s'il etait possible de designer comme autorite
competierrt.e , outre des institutions comme les chambres de commerce, des particuliers.
La plupart des representants ont ete d'avis que le~lement ne devait pas contenir
de definition de l'autorite competente que les parties pourraient ainsi choisir
librement.

Article 7. paragraphe 4

"4. Si, a l' expiration de ce delai, les parties ne se sont pas entendues
sur la designation de l'autorite competente, le demandeur doit s'adresser :

a) Au Secretaire general de la Cour permanente d'arbitrage de La Haye,
ou

b) /Ajouter ici 1 'organe ou 1 'organisme apEroprie qui. sera cree sous
les auspices de 1 'Organisation des Nations Unies..::../

L'autorite visee aux alineas a) et b) peut demander a l'une ou 1 'autre
partie les renseignements dont elle estime avoir besoin pour s'acquitter de
ses fonctions. Elle communique aux deux parties le nom de l' autorite
competente qu'elle aura designee."

38. Le Comite a examine la proposition selon laquelle il serait cree, sous les
auspices des Nations Unies, un organisme qui serait charge soit de nommer 1 'arbitre
unique, soit de designer une autorite compet.ente qui s 'acquitterait de cette tache
dans les cas ou les parties ne se seraient pas entendues sur le choix d'un arbitre
unique ni sur celui d 'une autorite competient.e , A 1 'issue des deliberations, le
Comite a decide qu'il suffirait que le Reglement dispose que le Secretaire general
de la Cour permanente d ' arbitrage de La Haye pourrait etre prie par l' une des
parties de designer une autorite competente en pareil cas. On a dit qu'il ne serait
fai t appel que tres rarement au Secretaire general de la Cour permanente d' arbitrage
et qu'il n'etait donc pas necessaire de creer un organisme special sous les auspices
des Nations Unies a cette fin.

39. Le Comite a ete avise que le Secretaire general de la Cour permanente
d'arbitrage ne serait pas dispose a se charger de nommer directement un arbitre
unique. En consecuence , i1 a decide de ne pas retenir la suggestion seLon laque1le
l'autorite appropriee visee au paragraphe 4 de l'artic1e 7 nommerait directement
les arbi tres.
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40. Le Comitf a examine certains aspects administratifs de l'envoi d'une demande
au Secretaire general de la Cour permanente d'arbitrage tels que les frais encourus
et la Langue dans laquelle la demande et les pieces justificatives devaient etre
presentees. Le Comite a juge qu'aucune disposition speciale n'etait necessaire
a cet egard. Le secretaire de la Commission a annonce au Comite que le Becret ai.z-e
general de la Cour permanente d I arbitrage de La Haye 1 I avai, t informe qu I il ne
serait par per~u d'honoraires lorsqu'une demande lui serait envoyee et que seul le
remboursement des frais serait demande.

41. A la suite de ses deliberations, le Comi.t e a decide de supprimer les deux
dernieres phrases du paragraphe 4 de l'article 7 dont~les dispositions etaient
evidentes et superflues. Le Comi.tS est egalement convenu qu 'eu egard a la
decision qu'il avait prise au sujet des paragraphes,2,-et 3 de l'article 7 (voir
par. 34 et 38), les demandeurs et les defendeurs aV$i~nt le droit d'invoquer les
dispositions du paragraphe 4 de l'article 7 sur un pi~ d'egalite.

Article 7. paragraphe 5

"5. Le demandeur adresse a l' autorite . competente une copie de la
notification d'arbitrage. une copie du contrat duquel est ne le litige ou
auquel il se rapporte, et une copie de la convention d I arbitrage si celle-ci
ne figure pas dans le contrat."

42. Le Comite a note que le paragraphe 5 de l'articl~ 7 etait applicable a toutes
les autorites competentes appelees a nommer un arbitr$ unique, que les parties se
soient entendues sur la designation de l'autorite cqmpetente ou que celle-ci ait
ete designee conf'ormemerrt au paragraphe 4 de 1 I arti~le 7 du Reglement d I arb i, trage.

43. On s'est generalement accorde a reconnaitre qu~ cette disposition etait utile
puisque la documentation ainsi obtenue par l'autorite competente faciliterait la
nomination par ladite autorite d'un arbitre unique bien qualifie pour connaitre
du litige en question. On a toutefois reconnu que le paragraphe 5 devrait, dans la
mesure du possible, etre simplifie et qu'il devrait imposer la meme obligation
aux deux parties.

Arti cle 7. paragraphe 6

"6. L I autori.bf compe'tentie nomme 1 'arbitre unique en utilisant le systeme
des listes, conformement a la procedure suivarlte :

L'autorite competente communique aux deux parties une liste identique
comprenant au moins trois noms;

Dans les quinze jours de la reception de cette liste, chaque partie
peut renvoyer celle-ci a l'autorite competente apres avoir raye le
nom ou les noms auxquels elle fait objection et numerote les noms
restants dans 1 'ordre de ses preferences;

A l'expiration du delai susmentionne, l'autorite competente choisit
l' arbitre unique parmi les personnes dont le nom figure sur les llstes
qui lui ont ete renvoyees conf'ormemerrt a l' ordre de preference indique
par les parties.
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Si pour une raison quelconque la nomination ne peut se faire conf'ormemerrt a
cette procedure, la nomination de l'arbitre unique est laissee a l'appre
ciation de l'autorite competente.

L'autorite competente pe ut demander a l'une ou l'autre partie les rensei
gnements dont elle estime avoir besoin pour s' acquitter de ses fonctions."

44. Le Comi.tif a examine la question de savoir s'il y avait lieu de conserver le
systeme des listes pour la nomination d'un arbitre unique par l'autorite' competente
au titre du paragraphe 6 de l'article 7.

45. De l' avis d' un representant, le systeme des listes etait utile dans la mesure
ou il permettait aux parties de garder un role dans la procedure de nomination de
l'arbitre par l'autorite competente. De l'avis d'un autre representant, le systeme
des listes etait trop complexe pour etre obligatoirement impose aux autorites
competentes et il etait preferable d'adopter un systeme donnant aux autorites
competentes la possibilite de choisir librement la methode de designation.

46. A l'issue de ses deliberations, le Comite a decide que le paragraphe 6 de
l'article 7 devait stipuler que les autorites competentes utiliseraient le systeme
des listes a moins que les parties n'en conviennent autrement ou que les autorites
competentes elles-memes decident que cette procedure ne convenait pas en l'espece.·

Article 8, paragraphe 1

"1. S'il doit etre nonme trois arbitres, chaque partie en nomme un,
Les deux arbitres ainsi nommes choisissent le troisieme qui exerce les
fonctions de president du tribunal d'arbitrage."

47. Le Comitie est convenu que ledit paragraphe, qui traite de la composition d'un
tribunal d'arbitrage compose de trois membres, devrait etre maintenu tel quel.

Article 8. paragraphe 2

"2. L'arbitre president doit etre d'une nationalite differente de celle
des parties."

48. Ce paragraphe a ete examine quanti au fond par le Comite lors de 1 'examen de
la disposition analogue de l' article 7, paragraphe 1, relatif a l' arbitre unique.
Le Comite .est convenu que la decision prise au sujet de l'article 7, paragraphe 1,
devrait etre refletee dans le libelle de l'article 8, paragraphe 2.

Article 8. paragraphe 3

"3. Si dans les qui.nze jours de la reception de la notification du nom de
l' arbitre designe par le demandeur, le defendeur ne lui a pas, a son tour
notifie par telegramme ou message telex le nom de l'arbitre de son choix, le
demandeur doit :

a) Si les parties ont designe anterieurement une autorite competente
- demander a celle-ci de nommer le deuxi eme arbitre.
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b) Si l'autorite competente designee anterieurement n'est pas disposee
a aglr en cette qualit€ ou n'est pas en mesure de le faire, O~ si les parties
n'ont pas designe d'autorite competente - s'adresser a l'une des autorites
visees au paragraphe 4 de l'article 7 pour qu'elle procede a cette nomination.

La nomination du deuxieme arbitre est laissee a l'appreciation de l'autorite
competente."

49. Les membres du Comite se sont generalement declares d'accord avec le fond
de ce paragraphe. 11s ont eati.me cependant que le demandeur et le defendeur
devraient etre traites sur un pied d'egalite dans le paragraphe 3 de l'article 8
et qu'il n'y avait pas lieu de limiter les methodes de notification par l'une des
parties a l'autre du nom de l'arbitre nomme par elle.

Article 8, paragraphe 4

"4. Si dans les quinze jours de la nomination du deuxi eme arbitre, les
deux arbitres ne se sont pas entendus sur le choix de l'arbitre president, le
demandeur propose au defendeur , par telegramme ou message telex, le nom d'une
ou plusieurs personnes susceptibles d'exercer les fonctions de president.
Les parties s'efforcent de s'entendre sur le choix de l'arbitre president dans
les trente jours de la reception par le defendeur de la proposition du
demandeur . "

50. Le Comitf a etudie le delai dans lequel les deux arbitres nommes conf'ormemerrt
aux paragraphes 1 a 3 de l'article 8 devaient s'entendre sur le choix de l'arbitre
president. 11 est converiu que ce choix etait extremement important et 1.1 a done
estime qu'il etait justifie de porter le delai de 15 a 30 jours en vue de permettre
aux arbitres d'avoir des contacts.

51. Le Comite a examine une proposition tendant a modifier le paragraphe 4 de
l' article 8 de f'ac on a ce que, si les deux arbitres ne parvenaient pas a s 'entendre
sur le choix de l'arbitre president dans le delai prescrit de 30 jours, l'arbitre
president soit nomme par une autorite competente sans qu'il soit demande aux parties
de tenter une nouvelle fois de s' entendre sur le choix de l' arbitre president afin
de ne pas ralentir inutilement la procedure. A l'issue de ses deliberations, le
Comite a decide de ne pas retenir cette proposition.

52. Un representant a note qu'en vertu de la legislation de son pays, il fallait
nommer un "sur~rbitre~'-L"illnpir~7 au lieu d 'un arbitre president.

Article 8, paragraphe 5

"5. Si, a l' expiration de ce delai, les parties ne se sont pas entendues
sur le choix de l' arbitre president, ou si avant 1 'expiration de ce delai elles
ont conclu qu'elles ne pourraient pas arriver a un accord a ce sujet, l'arbitre
president est nomme par l'autorite competente designee anterieurement par les
parties. Si l'autorite competente designee anterieurement n'est pas disposee
a agir en cette qualite, ou n'est pas en mesure de le faire, ou si les parties
n ' ont pas designe d ' autorite compe t errbe , le demandeur propose au defendeur,
par telegramme ou message telex, le nom d'une ou plusieurs institutions ou
personnes susceptibles d'exercer les fonctions d'autorite competente. Les
parties s'efforcent de s'entendre sur, le choix de l'autorite competente dans
les quinze jours de la reception par le defendeur de la proposition du
demandeur. "
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53. Le Coroite a examine ce paragraphe quant au fond lorsqu'il a etudie les
dispositions similaires contenues dans le paragraphe 3 de l'article 7, concernant
la nomination de l'arbitre unique. 11 est convenu que les decisions prises -au
sujet du paragraphe 3 de l'article 7 devaient etre refletees dans le texte du
paragraphe 5 de l' article 8.

Article 8. paragraphe 6

"6. Si, U. l'-expiration de ce deLai , les parties ne se sont pas entendues
sur la designation de l'autorite competent.e , le demandeur s'adresse a l'une
des aut.or-i.t.es vi sees au paragraphe 4 de l'article 1 pour qu'elle designe une
autori te competent.e . L' autori te a Laque.lLe il c st fait appel peut demander a
l'une ou 1 'autre partie les renseignements dont elle estime avoir besoin pour
s 'acquitter de ses fonctions. Elle communique aux deux parties le nom de
l'autorite competente qu'elle aura designee. L'autorite competente peut
demander a l'une ou l'autre partie les renseignements dont elle estime syoir
besoin pour s'acquitter de ses fonctions."

54. Le Comit e a examine ce paragraphe quant au fond lorsqu'il a etudie les dispo
sitions similaires contenues dans le paragraphe 4 de l'article 7, concernant la
nomination de l'arbitre unique. 11 est convenu que les decisions prises au sujet
du paragraphe 4 de l'article 7 devaient etre refletees dans le texte du
paragraphe 6 de I'article 8 .

Article 8. paragraphe 7

"7. Le demandeur adresse a l' autorite competient.e une copi.e de la
notification d'arbitrage, une copie du contrat duquel est ne le litige ou
auquel il se rapporte et une copie de la ccnvention d'arbitrage si celle-ci ne
figure pas dans le contrat."

55. Le Comite a examine ce paragraphe quant au fond lorsqu'il a etudie les
dispositions identiques du paragraphe 5 de l'article 7. Le Comit.e a convenu que la
decision prise apropos du paragraphe 5 de l'article 7 s'appliquait egalement au
paragraphe 7 de l'article 8.

Article 8, paragraphe 8

"8. L' autorite compet errte nomme l' arbitre president conrormement aux
dispositions du paragraphe 6 de l' article 7."

56. Puisque ce paragraphe n'est qu'un renvoi au paragraphe 6 de l'article 7, les
decisions prises par le Comite au sujet du paragraphe 6 de l'article 7 s'appliquent
egalement au paragraphe 8 de l'article 8.

Article 9. paragraphe ~

"1. Chaque partie peut recuser un arbitre, y ccmpris un arbitre umque
ou un arbitre president~ independamment du fait que cet arbitre :

A ete a l'origine propose ou nomme par elle, ou
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A ete nomme par 1 'autre partie ou une autorite competente, ou

A ete choisi par les deux parties ou par les autres arbitres,

s'il existe des circonstances de nature a justifier des doutes sur son
impartialite ou son Lndependancev "

57. Le Comite a examine Imais decide de ne pas retenirl let decide de r:tenirl
la suggestion tendant a ce qu'une partie soit autorisee a-recuser un arbitre ~omme
par elle seulement pour des raisons dont elle n'avait pas connaissance au moment
de la nomination.

58. I1 a ete convenu que le texte du paragraphe 1 de l'artic1e 9 devait etre
simplifie.

Article 9, paragraphe 2

"2. Les circonstances visees au paragraphe 1 du present article
comprennent tout interet d' ordre economique ou personnel dans le resultat de
l'arbitrage, tout lien d'ordre familial ou tout lien commercial present ou
passe avec 1 tune des parties ou avec le conseil ou le mandataire de 1 tune
des parties."

59. Le Comitf a examine la question de la suppressaon de ce paragraphe. Il a
ete dit que le paragraphe 2 de l' article 9 devait etre supprd.me , la regIe generale
concernant 1es motifs de recusation, enoncee au paragraphe 1 de l'article 9,
etant suffisante.

60. A 1 'issue de ses deliberations, le Comite a decide de suppramez- le
paragraphe 2 de l'article 9.

Article 9. paragraphe 3

"3. Tout arbitre dont la nocination est errvi.s age e signa1e a ceux qui
L' ont pressenti toutes circonstances de nature a justifier des doutes sur son
impartialHe ou sur son Lndependence . Une fois qu'i1 a ete nomme ou choisi
un arbitre signale 1esdites eirconstances aux parties, s'il ne l'a deja fait."

\

61. Le Comi t e a examine le paragraphe 9 de 1 'article 3 et a decide de le maintenir
tel que1.

ArtiCle 10. p~ragraphe 1

"1. La recusation d'un arbitre doit etre faite dans les trente jours
suivant la date a laquelle sa nomination a ete commurri.quee a la partie
recusante ou dans les trente jours suivant la date a laquelle celle-ci a eu
connaissance des circonstances visees aI' article 9."

62. Le Comite a examine le de.Lai, dans lequel un arbitre pouvait etre recuse. Il
est convenu que les recusations devaient etre faites rapidement et qu'en
consequence, le delai pendant lequel une partie pouvait recuser un arbitre devait
etre ramene a 15 jours.
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Si la recusation n'est pas acceptee par l'autre partie et que
recuse ne se deporte pas, la decision relati~e a la recusation est

"1.
l'arbitre
prlse :

Article 11

64. 11 a ete convenu de conserver le fond de ce paragraphe.
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a) . Si la nomi.natri on initiale a ete faite par une autorite competierrte
- par ladite autorite competente.

2. Si, dans les cas vises aux alineas a), b) et c) du paragraphe I,
l'autorite competente admet la recusation, uri remplagant est nomme ou choisi
selon la procedure applicable a la nomination ou au choix des arbitres qui
est prevue aux articles 7 ou 8; toutefois, daus le cas ou cette procedure
implique la designation d I une autorite compe'tent.e , la nomination de 1 I arbitre
est fai te par I' autorite compet entie qui s I est prononcee sur la. recusation."

"3. Lorsqu'un arbitre a ete recuse par une partie, l'autre partie peut
accepter la recusation. t'arbitre peut egalement se deporter a la suite de
la recusation. Dans les deux cas, un remplagant est nomme ou choisi selon la
procedure applicable a la nomination ou au choix des arbitres qui est prevue
aux articles 7 ou 8."

Article 10. paragraphe 2

Article 10. paragraphe 3

b) Si la nomination initi ale n I a pas ete faite par une autorite
competente mais qu'une telle autorite a ete designee anterieurement - par
ladite autorite competente.

c) Dans tous les autres cas, par l'autorite cumpetente q~ doit etre
designee con f'ormemerrt aux dispositions des articles 7 ou 8.

65. Le Comi.t.e a note que l'acceptation par l'autre partie de la recusation d'un
arbitre ou du depart de l'arbitre recuse n'impliquait pas necessairement qu'elle
admettait ou reconnaissait la validite des motifs de la recusation. Le Comite
est convenu en outre que le paragraphe 3 de l' article 10 devait etre modi fie de
f'acon a indiquer clairement que, lorsque le poste d "un arbitre recuse devenait
vacant de 1 I une des deux mani eres prevues au paragraphe 3 de L' arti cle 10, il
faudrait reprendre a zero le processus de nomination d'un arbitre de remplacement
suivant la procedure prevue aux articles 7 ou 8 me1'1e si, lors de la nomination de
l'arbitre recuse, l'une des parties n'avait pas exerce son droit de nommer un
arbitre ou de participer a sa nomination.

"2. La recusation est notifiee a 1 I autre partie et a 1 I arbitre en
cause. La notification se fait par ecrit et elle doit etre motivee."

63. Le Comi.t.e a decide de conserver ce paragraphe, sous reserve d 'une modification
tendant a ce que la recusation soit notifiee aux trois membres du tribunal
d I arbitrage et non seulement a 1 I arbitre recuse.
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66. Le Comite a examine les par-agr-aphe 1 et 2 de l' article 1J. et decide de les
conserver quarrt au fond ,

67. Il a ete note au cours du debat qu' en vertu de la legislation de certains
Etats, les decisions 3~~ les recusations d'arbitres etaient prises d'abord par le
tribunal d'arbitrage et en dernier ressort par le tribunal competent.

Article 12, paragraphe 1

"1. En cas de deces ou de demission d 'un arbitre pendant la procedure
d' arbitrage, un remplagent est nomme ou choisi selon la procedure app.l.i.cabLc
a la. nomination ou au choix des arbitres qui est prevue aux articles 7 ou 8."

68. Le Comitf a adopte cette disposition sans modifications.

Article 12, paragraphe 2

"2. En cas d'Incapacite ou de carence d 'un arbitre, c' est la procedure
applicable a la recusation et au remplacement des arbitres prevue aux
articles 10 et 11 qui s' applique. "

69. A 1 'issue de ses deliberations, le Comite a decide de conserver ce paragraphe
quant au fond.

70. On a note toutef'ois que le terme "Lncapac'i.te " etait trop ambigu et qu'il
n'apparaissait pas clairement si ce terme s'appliquait a la f'ois a l'incapacite
physique, telle qu tune maladie grave, qu 'a 1 'incapacite juridique, telle que la
minorite ou l'alienation d'un arbitre. Le Comite est convenu qu'il fallait
remplacer ce terme par un libelle de caract.sre objectif indiquant que le
paragraphe 2 de l'article 12 s'appliquait a toutes les circonstances qui rendaient
l'arbitre legalement ou physiquement incapable de s'acquitter de ses f'onctions.

Article 12, paragraphe 3

"3. En cas de remplacement de l'arbitre unique ou de l' arbitre president,
la procedure orale qui a eu lieu avarrt le remplacement doit etre repetee. En
cas de remplacement d'un autre arbitre, la decision de repeter cette procedure
est J .. a.issee a l' appreciation du tribunal arbitral. "

71. Il a ete generalement reconnu que ce paragraphe devrait constituer un article
distinct et s' appliquer au remplacement d' un arbitre en vertu aussi bien de
l'article 11 que de l'article 12.

72. Il a ete dit que le Reglement devrait stipuler que, sauf decision contraire
des parties, toute la procedure orale devait etre repetee en cas de remplacement
de l'un quelconque des arbitres. Il a egalement ete dit qu 9une disposition en ce
sens n'etait pas souhaitable car elle ralentirait la procedure et augmenterait les
f'rais d'arbitrage. .~

73. Le Comi,te a egalement examine une suggestion tendant a ce que la procedure
orale qui a eu lieu avant le remplacement ne 30it obligatoirement repetee qu'en cas
de remplacement de l'arbitre unique et qu~ dans tous les autres cas la decision
de repeter cette procedure soit laissee a l'appreciation du tribunal d'arbitrage.
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74. A 1 'issue de ses delibera.tions. le Comite a decide de maintenir la dispo
sition tendant a ce que la procedure orale qui a eu lieu avant le remplacement
soit repetee en cas de rcmplacement de l'arbitre unique ou de l'ar.bitre president
et que la decision de repeter ces procedures soit Laisaee aI' appreciation du
tribunal arbitral en cas de remplacement i.' un autre arbitre.

Article 13

"Lorsqu' aI' occasion de la nomination des arbi.tres , la candidature d tune
ou de plusieurs personnes est proposee. soit par les parties soit par une
autorite competente. les noms et adresses complets des interesses ainsi que
leur nationaiite doivent etre indiques. accompagnes si possible d'une
description des titres qui justifient leur nomination en qualite d'arbitres. ll

75. A 1 'issue de ses deliberations. le Comite a decide de conserver cet article
quant au fond, mais de le placer iminediatement apres l' article 8.

A

a

80. L
toute .
prise
egalem
estime
arbitr

li
Article 14, paragraphe 1

"1.
peuvent
parties

Sous reserve des dispositions du present reglement. les arbitres
proceder a l'arbitrage comme ils le jugent approprie. pourvu que les
soient traitees sur un pied d' egalite et avec impartialite. "

81. Le
disposi
prendre
d'accor

76. Le Comit.e a estime que la notion de traitement "impartial" des parties par
les arbitres demandait a etre developpee. 11 a decide qu'il fallait ajouter au
paragraphe 1 de l'article 14 une clause explicative indiquant que les arbitres
devaient donner a chaque partie toute posRibilite d' exposer ses arguments et de
prendre part a tout moment a la procedure arbitrale.

77. On a dit que l'article- 14 devrait comprendre une disposition autorisant les
arbitres a deleguer a l'autorite competente ou au Secretaire du tribunal d'arbitrage
les taches administratives et de secretariat qui se presenteraient durant la
procedure arbitralc . Le Comite a deci de de no pas retenir cette proposition, car
il a estime qu'une telle disposition etait Lnuti Le , les arbitres etant libres de
"proceder a l'arbitrage comme ils le jugent appropri e ". On a fait observer que
le Reglement n'interdisait pas une telle pratique.

Article 14, paragraphe 2

"2. A la demande de l'une ou 1 'autre partie, les arb'i t.res organisent une
procedure orale pour la production de preuve par temoins, y compris des
experts. ou pour 1 ' exposition orale des arguments. Si aucune demande n' est
formee en ce sens, les arbitres decident s'il convient d'organiser une telle

_. ,procedure ou si la procedure se deroulera exclusivement sur pieces."
., ..

78.. Le Comite a examine la question des circo~stauces dans lesquelles les arbitres
devraient organiser une procedure orale au cours de la procedure arbitrale.

79. 11 a ete suggere qu'en regIe generale, les arbitres organise;t une procedure
orale a moins que les deux parties ne leur demandent de ne pas le faire. 11 a ete
suggere aussi que Ri les deux. parties ne demandaient pas une procedure orale les. . ,
arb i t res aierrt toute latitude pour decider s'il convenait d'en organiser une , Le
Comite a. decide de retenir la solution de compromis que constituait le paragraphe 2
de l' artnc.Le 14 et de preciser que toute partie pouvait , a tout moment de la
procedure arbitrale, demander qu'une procedure orale soit organisee.
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Article 14. paragraphe 3

Toutes les pieces ou informations que l'une des parties foumit aux
doivent etre communiquees en meme temps par celle-ci a l'autre

"3.
arbitres
partie."

80. Le Comite a examine la suggestion tendant a stipuler dans ce paragraphe que
toute information foumie aux arbi tres par l' une des parties ne pourrait etre
prise en consideration que s'il etait etabli qu'elle avait ete ~ommuniquee

egalement a l'autre partie. Cette suggestion n'a pas ete adoptee car il a ete
estime qu'elle entratnerait des problemes d'ordre pratique graves pour les
arbitres. Le Comite a decide de maintenir le paragraphe 3 de l'article 14 tel qllel.

,
s

8
1
r
s
1
a

Article 15 2 paragraphe 1

"1. A defaut d I accord entre les parties sur le lieu de l' arbi trage 2 ce
lieu est determine par les arbi tres . "

81. Le Comi be s 'est interroge sur l'opportunite d'ajouter a ce paragraphe une
disposition decrivant un ou plusicurs des facteurs que les arbitres devaient
prendre en consideration lorsqu'ils determinaient le lieu de l'arbitrage, a defaut
d'accord entre les parties sur ce point.

8
d
1
i
p
1

. .

82. 11 a ete dit qu'il conviendrait d'indiquer aux arbitres, au paragraphe 1
de l'article 15, qu'ils devaient choisir le lieu de l'arbitrage, en tenant compte
des besoins de l'arbitr.age en question. 11 a ete dit aussi qu'une telle dispo
sition serait ~rop restrictive etant donne que les arbitres devaient tenir compte
aussi, entre autres, de leur propre interet et, surtout, des frais en cause.

••

, .

83. Le Comite a decide de completer le paragraphe 1 de l'article 15 en indiquant
que,quand les arbitres sont appeles a c~oisir le lieu de'l'arbitra~e, ils
doivent tenir compte des circonstances particulieres de cet arbitraCL .

Article 15, paragraphe 2

"2. Les arbitres peuvent fixer l' emplacement de l' arbitrage aI' interieur
du pays ou de la ville choisie par les parties. lIs peuvent entendre des
temoins et tenir des reunions preparatoires pour se consulter, en tout lieu.... -
qui leur conviendra 2 compte tenu des besoins de l' arbi t.r-age , "

84. Apres avoir etudie des suggestions de style, le Comite a decide de ne pas
modifier le paragraphe 2 de l'article 15, quant au fond.

t:i9
te.

90
1
le

Article 15: paragraphe 3

Article 15. paragraphe 4

85. A l'issue de ses deliberations, le Comite a decide de maintenir le paragraphe 3
de l' article 15 tel quel.

91.
fo
l'
te
l'

- 187 -

La sentence est rendue au lieu de l'arbitrage.""4.

"3. Lee arbitres peuvent se reunir en tout lieu qu'ils jugeront
approprie aux fins d'inspection de marchandises ou d'autres biens et d'examen
de pieces. Les parties en se.rorrt informees suffisamment longtemps a L" avance
pour avoir la possibilite d'assister a la descente sur les lieux."



86. Le Comite a examine la question de savoir si le libelle de ce paragraphe
exigeait que la decision soit pra se et la sentence redigee et signee par tous
les membres du tribunal d' arbitrage sur les lieux memes de l' arb i trage. 0tJ. a
observe qu'il arrivait souverrt , dans la pratique, que les arbitres quittent le
lieu de l'arbitrage a la fin des deliberations et qu'ils redigent et signent la
sentence ailleurs.

87. Le Comite a note que le praragraphe 4 de l'article 15 visait a assurer
1 'application des dispositions de la Convention de New York de J.958 pour la
reconnaissance et l'e~ecution des sentences arbitrales etrangeres, et qu'il en
suivait done etroitement le libelle. Desireux de faciliter la reconnaissance et
l'execution des sentences arbitrales conformement a cette convention, le Comite
a decide de maintenir le texte du paragraphe 4 de l' er-t i c.Le 15 quant au fond,

88. Le Comite n' a pas adoptf une suggestion tendant a incorporer le paragraphe 4
de l'article 15 dans l'article 27 du Reglement, qui traite de la forme et de
1 'effet de la sentence. On a fait observer que la question du lieu de 1 'arbitrage
imp ortait aussi pour des questions autres que la forme et l' e f'f'et; des sentences,
par exemple pour la determination de la legislation applicable en ce qui concerne
le de.roukementi de la procedure arbitrale.

Article 16, paragraphes 1 et 2

"1. Sous reserve de l' accord des parties, les arbitres fixent sans
retard des leur nomination, la langue ou les langues de la procedure. Cette
decision s'applique a la requete, a la reponse, et a tout autre expose ecrit
et en cas de procedure orale, a la langue ou aux Langues a utiliser au cours
de cette pro.:,;edure. ...

2. Les arbitres peuvent ordonner que toutes les pieces jointes a la
requete ou a la reponse et toutes les pieces complementaires produites au
cours de :a procedure qui ont ete remises dans leur langue originale,
soient accompagnees d'une traduction danE la lan~~e ou les langues choisies
par les parties ou fixees par les arbit res . "

159. A l'issue de ses deliberations. le Comi.t.e a decide de maintenir l'article 16
tel quel.

90. 11 a ete note que, dans le cas ou les arbitres choisissaient la langue ou les
langues a utiliser au cours de la procedure arbitrale, ils pouvaient consulter
les parties avant de prendre une decision.

Article 17. paragraphe 1

"1. Dans le de.Lai, fixe a cet effet par Les arbitres, le demandeur
adresse sa requete ecrite au defendeur et a chacun des arbi tres. Une copie
du contrat et de la convention d'arbitrage. si elle ne figure pas dans le
corrtrat , doi t etre j ointe a la requet e. "

91. A l'issuede ses deliberations, le Comite a maintenu ce paragraphe quant au
fond. Cependant, a la suite de la decision qu'il avait prise au sujet de
l' arti cle 4. le Comite a de ci de de modi fier le paragraphe 1 de l' arti cle 17 de
telle f'ac on que le demandeur n fait pas a soumettre de requete au titre de
l'article 17 s'il en avait deja joint une a sa notification d'arbitrage.
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Article 17. paragraphe 2

"2. La requete comporte les indications ci-apres

a) Les noms et adresses des parties;

b) Un expose des faits presentes a l'appui de la requete;

c) Les points litigieux;

d) L'objet de la demande.

Le demandeur peut joindre a sa requete ·toute piece qu'il juge pertinente
ou y mentionner celles qu'il pnodudra;"

92. La discussion sur ce paragraphe a porte essentiellement sur la question de
savoir s'il fallait exiger que le demandeur joigne a sa requete un expose complet
des faits sur lesquels s'appuyait sa requete et un resume des preuves qu'il
entendait produire. On a fait valoir qu'une telle disposition accelererait la
procedure arbitrale parce qu'elle permettrait de connaitre rapidement les preuves
que l'autre partie avait l'intention de presenter. On a dit, toutefois, qu'une
telle disposition serait inapplicable et n'aurait aucune utilite car ce n'etait
qu'apres l'echange de la requete et de la reponse que les parties pouvaient
reellement decider des preuves sur lesquelles elles se fonderaient pour justifier
leur position respective.

93. Le Comite s'est prononce contre 1 ' imposition d' une regle exi geant du
demandeur qu'il joigne a sa requete un resume des preuves qu'il avait 1 'intention
de produire a l'appui de sa requete. Il a ete convenu, toutefois, d'ajouter
a l'article 20 un paragraphe autcrisant expressement les arbitres a exiger de
chaque partie un resume des preuves qu'elle presenterait a l'appui des faits cites
par elle dans sa requete ou sa reponse.

94. Le Comite n' a pas retenu une suggestion en vertu de laquelle le demandeur
serait tenu, au titre du paragraphe 2 de l'article 17, de joindre a sa requete
les pieces ou une liste des pieces sur lesquelles il se fondait. Le Comite a
toutefois reconnu que le demandeur devait etre autorise, s'il le desirait, a faire
allusion "aux pieces ou .aut res moyens de preuve" qu'il avait l'intention de
produire.

Article 17, paragraphe 3

"3. Au cours de la procedure arbitrale, la requete peut etre completee
ou modifiee avec l' autorisation des arbitres a condition que le defendeur ait
la possibilite d'exercer son droit de defense a l'egard de ce changement."

95. Le Comite a examine s'il y avait lieu de conserver ce paragraphe. Selon
l'une des opinions exprimees, le demandeur devrait avoir le droit de completer
ou de modifier sa requete sans avoir a demander l' autorisation des a!'bit res ,
Selon une autre opinion, la disposition suivant laquelle le demandeur devait
obtenir l'autorisation des arbitres avant de pouvoir amcnder sa requete etait
utile puisqu'elle empechait le demandeur de retarder la procedure arbitrale en
amendant constamment sa requete.
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96. 11 a ete convenu de remanier le paragraphe 3 de l' article 17 de mani eze a
ce qu'il autorise~ en termes generaux, un demandeur a completer. ou a modifier
sa requete~ tout en stipulant qu'une requete ne pouvait pas etre ,~endee si la
requete modifiee debordait le cadre de la clause compromissoire ou de la convention
distincte d'arbitrage ou si les arbitres jugeaient que l'amendement ~nvisage
etait inapproprie.

97. Un representant a exprime une reserve au sujet des dispositions du
paragraphe 3 de l'article 17 et a indique qu'il preferait un systeme qui n'autorise
pas le demandeur a completer ou a modi fier sa requete.

Article 18, paragraphe 1

"1. Dans le delai fixe a cet effet par les arbitres, le defendeur
adresse sa reponse ecrite au demandeur et a chacun des arbitres."

98. Apres avoir examine s'il convenait de prevoir dans ce paragraphe une periode
minimum que les arbi tres accorderaient au defendeur pour la communication de sa
reponse, le Comite a decide de conserver ce paragraphe sous sa forme actuelle.

Article 18. paragraphe 2

"2. Le defendeur repond aux alil.eas b), c) et d) de la requete
(art. 17, par. 2), 11 peut joindre a sa reponse les pieces sur lesquelles il
appuie sa defense ou y mentionner celles qu'il produira."

99. Le Comite est convenu de conserver les dispositions de fond de ce paragraphe.
Toutefois, etant donne la decision prise au sujet du paragraphe 2 de l'article 17
(voir par. 94 ci-dessus), le Comite a decide de modifier le paragraphe 2 de
l'article 18 de maniere a permettre au defendeur de mentionner dans sa reponse les
"pieces ou autres moyens de preuve" qu'il a 1 'intention de produire •

Article 18. paragraphe 3

"3. Dans sa reponse, le defendeur peut former une demande reconven
tionnelle fondee sur le meme contrat ou invoquer un droit fonde sur le meme
contrat comme moyen de compensation."

100. Le Comite a examine la question de savoir si le defendeur devait etre autorise
a introduire une demande reconventionnelle ou un moyen de compensation apres le
moment ou il a communique sa reponse.

101. On a exprime l'opinion que les demandes reconventionnelles et les droits
Lnvoques en tant que moyen de compensation ne devraient etre examines par un
tribunal arbitral que s'ils avaient ete inclus dans la reponse et que, par
consequent, il faudrait conserver le paragraphe 3 sous sa forme actuelle. Pour
donner au defendeur la possibilite de modifier sa demande dont beneficie le demandeur
conformement au paragraphe 3 de l'article 17, on a suggere d'autre part que le
paragraphe 3 de l'article 18 devrait prevoir qu'une demande reconventionnelle ou
un moyen de compensation pouvait etre inclus dans la reponse "a un stade ulterieur
de la procedure arbitrale si les arbitres decident que ce delai est justifie par
1es circonstances".
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102. Apres avoir examine cette question, le Comite a decide de modifier le
paragraphe 3 de l'article 18 de maniere a permettre au defendeur d'introduire
une demande reconventionnelle ou un moyen de compensation apres le moment ou il a
communique sa reponse, a condition que les arbitres considerent que le delai dans
la production de la demande reconventionnelle ou du moyen de compensation est
justifie.

Article 18. paragraphe 4

"4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'argicle 17
s'appliquent a la demande reconventionnelle et au droit invoque comme moyen de
compensation."

103. Le Comite a examine s'il etait souhaitable d'autoriser le defendeur a modifier
ou a completer sa reponse.

104. De l'avis d'un representant, le defendeur devrait etre autorise a modifier
sa repanse, avec l'autorisation des arbitres, de la meme manisre et dans les memes
conditions que le demandeur est autorise, en vertu du paragraphe 3 de l'article 17,
a modifier sa requete. Selon un autre representant, on ne devrait pas accorder ce
droit au defendeur car il existe une forte probabilite qu'il soit utilise pour
ralentir la procedure et augmenter les frais diarbitrage.

105. Apres deliberation, le Comite a decide que puisque le demandeur avait le
droit de modifier sa requete, le defendeur devrait beneficier du droit de modifier
sa reponse. Le Comite a decide egalement d'inclure les dispositions relatives au
droit de modifier ou de completer la requete et la reponse dans un nouvel
article 18 bis et, par consequent, de supprimer le paragraphe 3 de I' article 17 et
de ne conserver au paragraphe 4 de l'article 18 qu'une mention du paragraphe 2
de l'article 17.

106. Un representant a formule des reserves et a declare qu'il etait preferable
a son avis de ne pas autoriser quelque modification que ce sait de la requete ou de
la reponse.

Article 19. paragraphes 1 et 2

"1. Les arbitres peuvent statuer sur Les exceptions prises de leur
incompetence, y compris toute exception touchant l'existence ou la validite
de la clause compromissoire ou de la convention distincte d ' arbitrage.

2. Les arbitres ont competence pour se prononcer sur l'existence ou la
v&J.idite du contrat dont la clause compromissoire fait partie. Aux fins de
l'article 19, une clause compromissoire qui fait partie d'un contrat et qui
prevoit I' arbitrage en vertu du present Reglement sera consideree comme une
convention distincte des autres clauses du contrat. La constatation de la
nullite du contrat par les arbitres n'entraine pas de plein droit la nullite
de la clause compromissoire."

107. Apres deliberation, le Comite a decide de conserver les paragraphes 1 et 2
de l'article 19, tels qu'ils sont libelles actuellement.
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Article 19~ paragraphe 3

"1. Les arbitres decident quelles sorrt , outre la requete et la reponse,
les autres pieces ecrites que les parties ont l'obligation ou l'autorisation
de deposer;. ils fixent le delai du depot de ces pieces. Toutefois, si les
parties conviennent d'un nouvel echange d'ecritures, les arbitres recevront
celles-ci."

Article 20 2 paragraphe 1

Arti cle 19, paragraphe 4

"4. Les arbi tres peuvent statuer sur L' exception d ' incompetence en la
traitant comme question prealable ou poursuivre l'arbitrage et statuer sur
l'exception dans leur sentence definitive."

"3. L' exception d'incompetence doit etre soul.evee au plus tard lors du
depot de la reponse ou , en cas de demande r'econverrt i cnneLl.e, de la replique.
Si elle est soulevee ~ un stade ulterieur de la procedure~ les arbitres
peuvent neanmoins la declarer recevable, ~ condition que ce retard soit
justifie par les circonstances."

111. Le Comite, apres deliberation, a decide de conserver l'option laissee aux
arbitres, au paragraphe 4 de l'article 19, de statuer sur une exception
d'incompetence soit en la traitant comme question prealable soit en statuant dans
leur sentence definitive, mai.s de preciser dans ce paragraphe qu/ en regIe generale
les arbitres devraient statuer sur une telle exception en la traitoot comme question
prealable.

112. Le Comite a decide de conserver la premiere phrase de ce paragraphe telle
qu'elle est libellee actuellement et de supprimer la deuxieme phrase concernoot un
nouvel echange d'ecritures entre les parties (replique et dup.Lique ) apres l'echange

110. Le Comite a examine une suggestion tendant a exiger des arbitres qu'ils
statuent sur une exception d'incompetence en la traitant comme question prealable;
1 'adoption de cette suggestion aurait pour effet de faire gagner du temps aux
parties lorsque les arbitres font droit a une exception d'incompetence. En revanche,
on a fait observer que la latitude laissee aux arbitres par le libelle actuel du
paragraphe 4 de l'article 19 etait preferable car elle correspondait aux dispo
sitions existant sur ce point dans les conventions internationales et de nombreuses
legislations nationales.

109. Le Comite a decide de supprimer la deuxi eme phrase du par.agraphe 3 de
l'article 19.

108. Le Comite a examine une suggestion selon laquelle la deuxieme phrase de
ce paragraphe, concernant une exception d'incompetence soulevee apres le depot
de la reponse, n'etait pas necessaire e~ devrai~·€tre supprimee. On a fait
observer que l'idee exprimee dans cette phrase etait deja contenue dans le nouvel
article 18, qui permet de modifier la reponse, et dans le paragraphe 1 de
l' article 14, qui donne le pouvoir aux arbitres de "proceder a r: arbitrage comme
ils le jugent approprie If. \
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Article 20. paragraphe 2

11 a ete convenu que les arbitres devraient avoir
echange d 'ecritures a la deman de de l'une des
la deuxieme phrase du paragraphe 1 de l'article 20
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"2. Si une demande reconventionnelle est formee dans la reponse, les
arbitres donnent au demandeur la possibilite de presenter une replique
ecrite. fI

113. Le Comite a convenu que la question traitee au paragraphe 2 de l'article 20
etait deja reglee par llarticle 18 et qu'il fallait donc supprimer ce paragraphe.

Article 20 0 paragraphe 3

"3. A tout moment de la procedure, les arbitres peuvent demander aux
parties de produire des preuves complementaires, en leur fixant un delai
appropni.e a cet effet."

114. Le Comite Q. examine une suggestion tendant a supprimer ce paragraphe
puisque 5 conf'ormemerrt a la disposition d ' ordre general du paragraphe 1 de
l'article 14, les arbitres pouvaient deja demander aux parties de produire des

,;' . ,.
preuves complementalres pendant la procedure.

115. AI' issue des deliberations, le Comite a estime que le paragraphe 3 de
l'article 20 etait utile et qu t i.L fallait donc le conserver quanti au fond. Le
Comite a toutefois decide que, pui sque ce paragraphe concernait le droit des
arbitres de demander aux parties de produire des preuves comp.Lement.aires , alors que
le paragraphe 1 du meme ar-t i c.Le concernait leur droit de demander des pieces
ecrites, il devait faire l'o"ojet d'un article distinct, qui suivrait immediatement
l' article 20.

116. Le Comite a decide que le nouvel article devrait etre complete par :

a) Un paragraph~ enon~ant le principe general selon lequel chaque partie
a la charge de prouver les faits sur lesquels elle appuie sa demande ou sa reponse.

b) Un paragraphe Lndi querrt clairement que les arbitres peuvent demander a
chaque partie un resume des preuves comp.Lementiai r-es qu'elle a 1 'intention de
presenter a l'appui de sa demande ou de sa reponse.

117. Le Comite a decide en outre que le contenu de l'article 21 devait faire
l'objet d'un paragraphe distinct qui serait ajoute a l'article 20, lequel
comprendrait donc la premiere phrase de l'actuel paragraphe 1 de l'article 20 et
le contenu de l'actuel article 21.

118. Le Comite a decide que pour eviter des surprises en cours d'audience, le
tribunal arbitral devait pouvoir exiger d'une partie qu'elle communique a l'avance
a I' autre pa.rtie et au tribunal lui-meme un resume des preuves comp.Lemerrtai.z-ee
qu'elle avait l'intention de produire.
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"3. Les '::trbitres prennent des dispositions pour faire assurer l' inter
pretation des exposes oraux faits a l'audience et etablir un proces-verbal
stenographique de l'audience. s'ils jugent que l'une ou l'autre de ces mesures
s'imposent eu egard aux circonstences de l'espece ou si les parties en sont
convenues et ont notifie cet accord aux arbitres 15 jours au moins avant
1 'audience. "
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Article 22, paragraphe 3

"2. Si des temoins doivent etre entendus, cnaque partie comnumque ,
quinze jours au moins avarrt l'audience, aux arbitres et a l'autre partie, les
noms et adresses des temoins qu'ils veulent citer en precisent la lengue dens
laquelle ces temoins deposeront."

Article 22. parap;raphe 1

120. Le Comite est convenu que cet article ne devrait contenir aucune disposition
speciale concernent la communication de la requete.

Article 21

i

---1"- -'--~--'_.'-:, ."~-~""S'-~r-::'r~

Article 22, )aragraphe 2

,

"Les delais fixes par les arbitres pour la communication des ecritures ne
doivent pas depasser 45 jours et, dens le cas de la requete, 15 jours.
Toutefois, ces delais peuvent etre proroges par les arbitres si ceux-ci
j ugent que cette prorogation est motivee. "

"1. En cas de procedure orale, les arbitres notifient aux parties
suff'isamment aI' avarice la date, 1 'heure et le lieu de la procedure."

119. Apres avoir examine s'il etait souhaitable de ramener de 45 a 30 jours le
delai maximum que les arbitres devraient normalement accorder aux parties pour la
communication des ecritures, le Comite a decide de conserver le delai de 45 jours.

121. AI' issue de ses deliberations, le Comite a decide de conserver ce- paragr-aphe 
tel que1.

122. Le Comite a examine une proposition tendent a ajouter a ce paragraphe une
disposition en vertu de laquelle une partie serait tenue de communique r , 15 jours
au moir. - avant l' audience, non seulement les noms et. adresses des temoins qu 'elle
veut c~ter mais aussi les questions sur lesquelles ces temoins seraient invites
a deposer.

124. Le Comite a examine une suggestion tendant a la suppression de ce paragraphe,
les questions qui y etaient traitees, a-t-on fait savoir, etent deja reglees de
f'acon satisfaisante par les dispositions de l' article 16, concernant la Langue a

123. Le Comite a estime qu'il serait utile de faire connattre avantl'audience les
questions sur lesquelles les temoins deposeraient a l'audience puisque cela
permettrait aux arbitres et a l'autre partie de se preparer comme il convient pour
1 'audience; le Comite a donc adopte cette suggestion.
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utiliser au cours de la procedure arbitrale 5 et du paragraphe 1 de l' article 1)+5

laissant aux arbitres toute latitude pour proce dez- a 1 'arbitrage comme ils le
jugent approprie.

125. On s'est accorde a penser que le paragraphe 3 de l'article 22 etait utile
car les importantes questions qui y etaient envisagees n'etaient mentionnees nulle
part ailleurs dans le Reglement, a savoir les dispositions que les arbitres devaient
prendre pour assurer des services d'interpretation et faire etablir des proces
verbaU2. Le Comite a done decide de conserver, quant au fond, le paragraphe 3
de l' article 22. Bien que le Comite ait decide de remplacer dans la version
anglaise les mots "verbatim records" par le mot "record" 5 il a ete convenu que
l'etablissement de proces-verbaux S01.<S forme de "verbatim records" n'etait pas
exc.l,u.

Article 22. paragraphe 4

"4. L" audience se deroul.e a huis clos 5 sauf convention contraire des
parties. Avec le consentement des parties 5 le~ arbitres peuvent autoriser
des personnes autres que les parties et leur cc~s~il au mandataire a assister
aI' audience. Ils pe uverrt demander que des temoins se retirent pendant la
deposition d'autres temoins. Ils sont libres de fixer la maniere dont les
temoins sont interroges."

126. Sous reserve que les arbitres, avec le consentement des parties, puissent
autoriser des personnes aut res que les parties ou des pe rsonnes liees aI' une des
parties a assister a l'audience, on s'est accorde a penser qu'il faudrait supprimer
la deuxi eme phrase de ce paragraphe, l'idee qu'elle contenait etant deja implici
tement exprimee dans la regIe plus generale 5 enoncee dans la premiere phrase, selon
laquelle les audiences se deroulent a huis clos, a moins que les parties n'en
conviennent autrement.

127. On a examine la question de savoir si les temoins devaient etre invites a se
retirer pendant l'audition d'autres temoins. On a fait observer que certains
systemes juridiques n'autorisaient la presence des temoins a l'audie~ce que pour
deposer, tandis que d'autres n'excluaient pas 5 normalement, la presence de temoins
- en particulier d'experts - pendant 1 'audience. Le Comite a decide de conserver
la troisieme phrase du paragraphe 4 de 1 'article 22, selon laquelle des arbitres
peuvent demander que les temoins se retirent pendant la deposition d'autres temoins.

128. Le Comite a egalement examine la mani.sre dont devait etre conduite 1 'auditicn
des temoins. Il a ete decide que les arbitres devaient avair toute latitude de
decider de la mani er-e dont les temoins seraient interroges et que 5 par consequent,
il convenait de conserver la teneur de la derniere phrase du paragraphe 4 de
l'article 22 .

. Article 22, paragraphe 5

"5. La preuve par temoins peut egalement etre admin'i strree sous la
forme de declarations ecrites s i gnees par les temoins."

129. Le Comite a examine une suggestion tendant a supprimer ce paragraphe : dans
certains systemes juridiques, en effet, la preuve par temoins ne pouvait etre
apportee que si ceux-ci deposaient en personne. :~pres en avoir delibere, le Comite
a decide de conserver le paragraphe 5 de l'article 22, la preuve par temoins
admi.n'i stirfie sous forme ecrite etant un procede commode.
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Article 22 q paragraphe 6

"6. Les arbitres sont j uges de la recevabilite, de la pertinence et de
l' import ance des preuves presentees."

133. Apre
paragraphe

Article 23. paragraphes 1 et 2

131. Apres en avoi r delibere, le Comite a de cide de mairrteni r tels quels les
paragraphes 1 et 2 de l'article 23.

"1. A la demande de l' une ou 1 . autre partie, les arbitres peuvent
prendre toutes w€sures provisoires qu'ils jugent necessaires en ce qui
concerne l'objet du litige, notamment les mesures conservatoires pour les
marchandises litigieu$es, en prescrivant par exemple leur depot entre les
mains d'lm tiers ou la vente de denrees perissables.
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provisoires peuvent etre prises sous la forme d'lme
Les arbitres peuvent exiger lm cautionnement au titre
par ces mesures."

2. Ces mesures
sentence provisoire.
des frais occas i.ormes

130. Le Comi.tie a decide de conserver, quanti au fond, les dispositions de ce
paragraphe. Il a egalement decide de preciser que les arbitres avaient ,toute
latitude non seu1.ement pour se prononcer sur la recevabilite, la pertinence et
1 'importance des preuves fournies, mais aussi pour juger du poids a accorder aux
preuves fournies.

Article 23. paragraphe 3

"3. Une demande de mesures provisoires peut egalement etre adr'es s ee a
une autorite judiciaire. Cette demande ne doit pas etre consideree comme
incompatible avec la Convention d' arbi trage ni comme une renonciation au
droit de se prevaloir de ladite convention. 11

132. Apres avoir etudie des suggestions d ' ordre redactionnel concernant le
paragraphe 3 de l'article 23, le Comite a decide de maintenir ce paragraphe quant
au fond mais d'en combiner les deux dispositions en une seule phrase.

Article 24 9 paragraphes 1. 2 et 3

"1. Les arb i tres peuvent nommer un ou plusieurs experts charges de leur
faire rapport par ecrit sur lea points precis qui.Ls determineront. Une copie
du mandat de l'expert, tel qu'il a ete fixe par les arbitres, sera comanm'iquee
aux parties.

2. Les parties fournissent a l'expert tous renseignements appropries
ou soumettent a son inspection tout~s pieces ou toutes choses pertinentes qu'il
pourrait leur demander. Tout di fferend s' elevant entre une partie et l' expert
au sujet du bi.en-rf'ondf de la demande sera soumis aux arbitres qui trancheront.

3. Des reception du rapport de l'expert, les arbitres communiquent une
copie de ce rapport aux parties, lesquelles auront la possibilite de formuler
par ecrit leur opinion a ce sujet , Les parties ont le droit d'examiner tout
document invoque par l'expert dans son rapport."
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133. Apres en avoir delibere, le Comite a decide de maintenit sans changement les
paragraphes 1, 2 et 3 de l'article 24.

Article 24, paragraphe 4

"4. A la demande de I' une ou I' autre des parties, I' expert, apres la
remise de son rapport, peut etre sntendu a une audience a laquelle les
parties et leur conseil ou mandataire ont la possibilite d'assister et de
l'interroger. A cette audience, l'une ou l'autre des parties peut faire venir
en qualite de temoins des experts qui deposeront sur les questions litigieuses .
Les dispositions de I' article 22 sont applicables a cette procedure."

134. Le Comite a examine s'il convenait de conserver la deuxi eme phrase de ce
paragraphe, Laq' ..elle permet a I' une et I' autre des parties de citer des experts
comme temoins. Le Comite a estime qu'il fallait maintenir cette phrase, qui informe
les parties de leur droi.t de citer des experts comme temoins sans impliquer qu'elles
ne peuvent le f<1ire qu' aux audiences ou deposent des experts nomme s par les arbitres.

135. Ayant decide de supprimer a l'article 5 du Reglement la mention relative
au "conseil ou mandataire", le Comite a aussi supprime cette mention dans la
premiere phrase du paragraphe 4 de l'article 24. Sous reserve de cette modification
le Comite a maintenu les dispositions du paragraphe 4 de l'article 24.

Article 25, paragraphe 1

"1. Si, dans les delais fixes par les arbitres a I' article 17, le
demandeur ne presente pas sa requete, les arbitres peuvent lui accorder un
nouveau delai pour lui permettre de le faire. Si, aI' expiration de ce
nouveau delai, il n'a pas presente sa requete sans invoquer de motif legitime,
les arbitres renderrt une ordonnance de cloture de la procedure arbitrale."

136. L' avis general a ete qu'il fallai t modifier le libelle du texte anglais de
ce paragraphe pour mieux faire ressortir que la sanction prevue dans la de uxi eme
phrase, en cas de defaut de presentation de la requete, est la cloture de la
procedure arbitrale. On a fait observer que la cloture ne prejugerait pas du fond
de l' affaire et que J.e demandeur ne serait done pas empeche d ' entamer une nouvelle
procedure arbitrale.

137. Le Comite a ete d' avis que les frais d ' une procedure arbitrale qui serait
declaree close parce que le demandeur n'aurait pas presente sa requete devraient
en principe etre supportes par le demandeur, et que l'article 33, qui concerne la
determination et la repartition des frais d'arbitrage, devrait etre modifie de
maniere a s'ztendre au cas Oll la cloture de la procedure arbitrale est ~rononcee

en application du paragraphe 1 de l'article 25.

Article 25. paragraphe 2

"2. Si, dans les delais fixes par les arbitres a l'article 18, le
defendeur ne present~ pas sa reponse sans invoquer de motif legitime, les
arbitres peuvent poursuivre l'arbi£rage."
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138. Le Comite est convenu que les defendeurs devraient avcd r droit, pour la
presentation de leur reponse, .~ la meme prolongation. de delai que les demandeurs
pour la presentation de leur requete· en vertu du :£srasraphe 1 de l' article 25.

139. Le Comite a decide de fondre les dispositions des paragraphes 1 et 2 de
l'article 25 en un seul paragraphe, de fagon a garantir aux demandeurs ~t aux
defendeurs la meme possibilite d'obtenir une prolongation du delai initialement
fixe par les arbitres pour la presentation, respectivement, de leur requete et
de leur reponse.

Article 25. paragraphe 3

"3. Si 1 tune des parties ne comparait pas a l' audience regulierement
convoquee conformement au present reglement sans invoquer de motif legitime
les arbitres peuvent poursuivre l'arbitrage et la procedure sera reputee
contradictoire. "

140. Le Comite a juge inutile la regle d'interpretation etablie par ce paragraphe,
et a estime qu'il fallait la sup~rimer. 11 a ete souligne que la sanction du
defaut de comparution etait l' autorisation accozdee aux arbitres de "pour-sui,vre
l' arbitrage" .

141. Sous reserve de cette suppression, le Comite est convenu de maintenir,
quant au fond, le paragraphe 3 de l'article 25.

Article 25. paragraphe 4

"4. Si, apres avoir ete dfmerrt notifiee, l'une des parties, sans
invoquer de motif legitime, ne produit pas de pieces alors qu'il doit etre
statue uniquement sur pieces, les arbitres peuvent statuer sur la base des
elements de preuve dont ils disposent."

142. Apres examen de suggestions d ' ordre redactionnel concernant ce paragraphe,
le Comite a decide de le maintenir quant au fond.

Article 26

"Toute partie qua , bien qu 'elle sache que 1 tune des dispositions ou des
conditions enoncees dans le present reglement n'a pas ete respectee, poursuit
neanmoins l'arbitrage sans formuler d'objection, est reputee avoir renonce a
son droit de faire objection."

143. Le Comite a examine l'opportunite d'introduire dans l'article 26 l'idee de
renonciation presumee par une partie qui "aurait d'li savoir" que 1 tune des
prescriptions du reglement n'etait pas respectee.

144. L'avis a ete exprime qu'une telle addition pourrait etre utile, etant donne
la difficulte de prouver le moment precis auquel une partie a eu connaissance de
la non-observation d'une disposition du reglement. On a fait remarquer que
plusieurs autres reglements de procedure en maticre d'arbitrage commercial inter
national contenaient des dispositions relatives a la renonciation presumee.
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145. Selon un autre point de vue, l'article 26 n'avait pas a inclure la rencnciation
presumee d'une partie qui "aurai.t du savoir" que le reglement n'etait pas respecte,
car les parties etaient censees connaitre le reglement sur la base duquel elles
convenaient de recourir a l'arbitrage.

146. Apres deliberation, le Comite a decide de conserver tel quel l'article 26,
sans y ajouter de disposition relative a la renonciation presumee. Le Comite
a estime que cet article etait utile car il etait destine a mettre la validite
de la procedure arbitrale ou de la sentence qui en resultait a l'al::ri d'allegations
relatives a des violations mineures des dispositions de procedure prevues par le
reglement.

147. 11 a ete suggere, ~uisque l'article 26 relatif a la renonciation s'appliquait
a l'ensemble des dispositions du Reglement d'arbitrage de la CNUDCI, de placer
cet article dans la partie du reglement intitulee "Section 1. Dispositions
liminaires". A:::>res deliberation, le Comite a decide de ne pas deplacer l'article 26
car dans la pratique cet article serait invoque principalement dans les cas de
violations de dispositions du reglement ayanteu lieu au cours du deroulement de
la procedure arbitrale.

1
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Additions proposees a la Section III

a) Cloture des debats

Procedure arbitrale

.,-'. fr

~... ,

148. Le Comite a considere s'il convenait d'ajouter un article 25 bis concernant
la cloture des debats a la Section III du Reglement. On a suggere qu ' aux termes
d'un tel article, les arbitres pourraient~ apres avoir accorde un delai suffisant
aux parties, prononcer la cloture des debdts et du delai de presentation des preuves
et pieces, tout en conservant le droit de rouvrir les debats s'ils le jugent
necessaire en raison de circonstances eX~~d~~v1nelleo. On a fait observer que les
articles 33 et 34 du Reglement de la Cor .:' Sl..! interameri caine d ' arbitrage
commercial de 1969 pourraient servir de me ~~e.

149. On a note qu'aux termes de l'article 25 bis propose, aucune partie ne pourrait
retarder indUment la procedure d ' arbitrage en demandant maintes fois a etre entendue
et a presenter de nouvelles pieces. On a egalement note que les dispositions de
l'article 25:bis autori~ant les arbitres a rouvrir les debats s'ils l'estiro~nt
necessaire dens des circonstances exceptionnelles errpecheraient une par~ie d'avoir
gain de cause en affirmant qu'elle n'avait pu preaerrce'r sa demande et que la sentence
ne pouvait done, conformement a l'article V de la Ccnvention de New York de 1958
pour la reconnaissance et l'execution des sentences arbitrales etrangeres, etre
executee.

150. A 1 'issue de ses deliberations, le Comite a decide de retenir la suggestion
tendant a ajouter un article concernant la cloture des debats.

b) Decisions des arbitres sur les questions de procedure

151. Le Comite a etudie une proposition visant a ajouter a la Section III du
Reglement un article traitant du degre d'accord ne ceaaair e entre les membres d'un
tribunal d'arbitrage pour les decisions sur les questions de procedure. 11 a ete
convenu qu ' en regIe generale tcutes les decisions des arbitres, y compris sur les
questions de procedure, devraient etre prises au moins par la majorite des arbitres.
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Article 272 paragraphe 2

154. Apres deliberation, le Comite a decide de conserver le paragraphe 1 de
l'article 27 sous sa forme actuelle.

"1. Les arbitres peuvent rendre non seulement des sentences definitives ,
mais egalement des sentences provisoires, interlocutoires ou partielles."

Article 27. ryaragraphe 1

"2. La sentence est obligatoire pour les parties. Elle est rendue par
ecrit et elle est motivee, a moins que les deux parties soient expressement
convenues qu 'elle ne doit pas 1 'etre. iI

152. Il a ete suggere qu'un article distinct consacre aux decisions des ar.bitres
sur les questions de procedure devrait permettre a l'arbitre president de trancher
ces questions dans les cas ou les decisions ne pourraient etre prises a la majorite.

155. On a examine la question de savoir si le Reglement devait stipuler que la
sentence arbitrale soit motivee. On a releve que dans certains systemes juridiques,
les sentences arbitrales ne contenaient generalement pas d'expose des motifs.
tendis que tel devait etre le cas dans d'autres.

157. Le Comite a decide de remanier le texte du paragraphe 2 de l' article 27 de
man~ere que les arbitres ne soient pas tenus de motiver la sentence mais qu'ils
puissent en indiquer les motifs dans un document annexe a la sentence mais n'en
faisant pas partie integrante. 11 a egalement ete convenu que les parties pourraient
decider, expressement ou implicitement (en choisissant par exemp1e comme lieu
d'arbitrage un pays dans lequel, en vertu de la legislation nationale, la sentence
ne comporte generalement pas d'expose des motifs), que les arbitres n'ont pas a
motiver la sentence.

156. On a emis l'opinion que, si lion voulait etre certain que la sentence
pourrait etre executee. toute sentence devrait etre motivee et qu'il conviendrait
par consequent d'oter aux parties la possibilite qui etait donnee au paragraphe 2
de l'article 27 de convenir que la sentence ne serait pas motivee. Toutefois. selon
un autre point de vue, le texte du paragraphe 2 de l' article 27, prevoyarrt que la
sentence doit etre motivee a moins que les deux parties soient expressement convenues
qu'elle ne doit pas l'etre, clevrait etre conserve sous sa forme actuelle.

153. A l'issue de ses deliberations, le Comite a decide de ne pas faire figurer
dens la Section III un article distinct consacre aux decisions des arbitres sur
.Les questions de procedure. Il a cependant decide d' aj outer dans la Section IV
un nouvel article qui os'appliquerait a toutes les decisions a prendre par les
arbitres, y compris les decisions sur dp.s questions de procedure.

P~icle 27, paragraphe 3

"3. Lorsque les arbitres sont au nombre de trois, la sentence est
rendue a la majorite des voix."

165.
la dis
juridi
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158. Le Comite a examine la question de savoir s'il faudrait envisager dans ce
paragraphe le cas ou les trois membres d'un tribunal arbitral ne parviendraient
pas a rendre une sentence a la majorite des voix.

159. On a fait valoir qu'en pareil cas, l'arbitre president devrait avoir voix
preponderante. On a fait remarquer a cet egard qu'une disposition de ce genre
figurai t depuis de nombreuses anne es dans le Reglement d' arbitrage de la Chambre
de commerce internationale, sans que cela ait jamais pose de problemes dans la
pratique.

160. En revanche, on a rAleve qu'une regle selon laquelle la decision de l'arbitre
president prevaudrait au cas ou les arbitres Le parviendraient pas a se mettre
d'accord sur la sentence risquerait de donner lieu a des abus en permettant aux
arbitres presidents de r-sndre des sentences extremes. On a egalement fait observer
que le fait d'exiger que les sentences soient rendues a la majorite des voix
obligerait Les arbitres, en cas d'impasse,l poursuivre leurs d61iberations, ce qui
permettrait vraisemblablement de parvenir a un compromis acceptable pour la majorite
des arbitres .

161. Apres deliberation, le Comite a decide de conserver le paragraphe 3 quant au
fond : les sentences doivent etre rendues par les arbitres a la maj orite des vci.x.
Le Comite a cependarrt decide que la regle contenue dans le paragraphe 3 devrait
etre enoncee dans le paragraphe 1 d'un nouvel article de la Section IV consacree a
la sentence et autres decisions, qui disposerait que lorsqu'il n 's aurai t pas de
majorite, l'arbitre president trancherait les question~ de procedure, sous reserve,
le cas echeant, d'une revision par le tribunal arbitral.

162. Un representaIlt a exprime des reserves et a declare qu'il estimait preferable
que soit incluse une disposition prevoYaIlt expressement le cas ou les arbitres ne
pourraient s'entendre pour rendre une sentence a la majorite.

Article 27, paragraphe 4

"4. La sentence est signee par les arbitres. Lorsque les arbitres
sorrt au nombre de trois, l'absence de la signature de l'un d'entre eux ne
porte pas atteinte a la validite de la sentence. Le motif pour lequel la
signature manque est ment i.onnf dans la sentence."

163. On s'est accorde a penser que la sentence devrait etre signee par tous les
arbitres, y compris par un arbitre qui aurait une opinion dissidente. Le Comite a
note que dans certains systemes juridiques, une sentence arbitrale ne pouvait etre
executee que si elle avait ete signee par tous les arbitres, alors que dans d'autres
il suffisait de deux signatures.

164. Le Comi.bf a observe que la date et le lieu ou la sentence a ete rendue ont une
grande importance pour l' execution des sentences. C'est pourquoi il a ete convenu
de prevoir au paragraphe 4 quiune sentence devrait porter mention de la date et
du lieu ou elle a ete rendue.

165. Le Comite a examine la question de savoir s'il etait souhaitable de maintenir
la disposition prevue a la de uxi.eme phrase du par-agraphe 4 relative aux consequences
juridiques qu 'entrafnerait l' absence de la signature de l'un des arbitres. Apres en
avoir delibere, le Comite est convenu que'les consequences qu'aurait sur le plan
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juridique l' absence de la. signature de 1 'un des arbitree devraient etre determinees
par l'application du droit national applicable et que le Reglement ne devrai~ donc
conworter aucune disposition a ce sujet. Le Comite a cependant decide de conserver
la disposition exigeant que le motif pour lequel la signature d 'un arbi tre manque
soi t merrt i.onne dans la sentence.

166. Le Comite a egalement envisage la possibilite d'ajouter une dispo~ition

spe ci.a.l,e visant a permettre de -mentii.onner dans la sentence 1 'opinion dissidente
d'un arb i t re . La maj or i tf du Comi.tf a juge preferable de ne pas mentionner
expres semerrt les upinions dissidentes, ce qui equivaut en fait a permettre de faire
figurer ill1e opinion dissidente dans une sentence arbitrale sans que cela soit ~~e

obligation.

Article 27, paragraphe 5

"). La sentence ne peut etre pubLi ee qu ' avec le consentement des
deux parties. "

167. Apres deliberation, le Comi.t e a deciee de conserver le libelle actuel de ce
paragraphe. Il a note que dans certains cas une sentence arbitrale pouvait etre
publiee meme sans le consentement des deux parties, par exemple au CaUl's de la
procedure de reconnaissance et d'execution de la sentence.

Article 27, paragraphe 6

"6. Les copies de la sentence s i gne es par les arbitres sont commundquees
par ceux-ci aux parties. "

168. Le Comit.e a examine l'opportunite de prevail', pour la communication des
copies de la sentence aux parties, un delai qui commencerait a courir a la date a
laquelle la sentence a ete rendue.

169. Le Comite a juge inutile de prescrire un delai pour la communication d tune
sentence au..'t parties, considerant que les sentences ne devraient pas etre frappees
de nullite uniquement parce que les arbitres n'auraient pas respecte ce delai.

Article 27. parag:raphe 7

!i7. Si la loi en matiere d'arbitrage du pays dans lequel la sentence est
rendue impose le depot ou l'enregistrement de la sentence, les arbitres
satisferont a cette obligation dans le delai prevu par la 10L"

170. -"tpres en avoir delibere, le Comite a decide de conserver le paragraphe 7
quant au f'ond , :mais de preciser que les arbi tres ne seraient tenus de deposer ou
d ! enregistrer 1eur sentence que si la loi en mati ere d' arbitrage du pays dans
1e~-..:el la sentence a ete rendue l' exigeait.

"L. Les artri.tres appliquent la loi designee par les parties comme etant
la. 101 4'plicable au fond du litige. Cette indication doit figurer expres
sement dans le contrat ou o.ecou1er c1airement des stipulations du contrat."
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171. On s'est generalement accorde a reconnaitre que le principe enonce dans la
premiere phrase de ce paragraphe, ou est reconnue la liberte des parties de designer
la loi applicable au fond du litige, devait etre maintenu. On a toutefois admis
que la fagon dont les parties pouvaient designer cette loi ne devait pas etre fixee
par le reglement de la CNUDCI mais par le droit national applicable.

172. On a fait observer que les mots "la loi designee par les parties comme etant
la loi applicable au fond du litige" constituaient en realite un renvoi au droit
interne du pays designe a l'exclusion de ses regles de conflit de lois ou de renvoi.

Article 28, paragraphe 2

"2. A defaut d'une telle indication par les parties, les arbitres
appliquent la loi designee par la regle de conflit de lois qu'ils jugent
applicable en l' eapece , "

173. On s 'est generalement acccr'de a penser qu'il convenait de ne pas modifier
quant au fond ce paragraph': qui disposait que si les parties ne designaient pas
la loi applicable au fond de leur litige, le tribunal arbitral le ferait en
se fondant sur la regle de conflit de lois.

174. On a examine la question du choix de la regle de conflit de lois qui serait
app.Li.quee par le tribunal arbitral. Apres deliberation, le Comite a decide
d'utiliser les mots "la reglE: de conflit de lois qu'il juge applicable en
l' espece , "

Article 28" paragraphe 3

"3. Les arbitres ne statuent ex aequo et bono (en qualite d'amiables
compositeurs) que s'ils y ont ete expressement autorises par les parties et si
ce type d' arbitrage est permis par la loi regiLsant l' arbitrage du pays dans
lequel la sentence est rendue."

175. On est convenu de continuer a mentionner dans ce paragraphe que le tribunal
arbitral pouvait statuer ex aequo et bono ou en qualite d'amiable compositeur, ces
deux expressions ayant des connotations differentes dans les divers systemes
juridiques nationaux.

176. On a observe que "la loi du pays dans lequel la sentence est rendue" n 'etait
pas toujours la loi regissant la procedure arbitrale et que certains droits
nationaux ainsi que la Convention de New York pour la reconnaissance et 1 I execution
des sentences arbitrales etrangeres de 1958 semblaient envisager la possibilite
que les parties choisissent la loi qui serait applicable a la procedure arbitrale.

177. Apres deliberation, le Comite a decide que le tribunal arbitral ne statuerait
ex aequo et bono ou en qualite d'amiable compositeur que s'il y etait expressement
autorise par les parties et si ce type d ' arbitrage etait permi.s par "la loi
applicable a la procedure arbitrale".

178. Un representant a formule des reserves, declarant preferer que le tribunal
arbitral ne soit autorise a statuer ex aequo et bono ou en qualite d'amiable
compositeur que si ce type d'arbitrage e~ait permis par la loi du pays ou la
sentence arbitrale devait etre executee.
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Article 28., paragraphe 4

l¥4. Dans tous les cas, les arbitres tiennent compte des stipulations
du contrat et des usages du commerce."

179. Le Comite a examine une proposition tendant a inserer le paragraphe 4 dans
un article distinct intitule "effet du contrat". On a egalement suggere, que les
dispositions du paragraphe 4 de l'article 28, qui contraignaient les arbitres a
tenir compte des stipulations du contrat et des usages du commerce, ne devaient
pas Si appliquer lorsque le tribunal statuait ex aequo et bono ou en qualite
d'amiable compositeur.

180. Apres deliberation, le Comite a decide que le paragraphe 4 devait continuer
a faire partie de l'article 28 et que ses dispositions devaient egalement
Si applique r lorsque le tribunal statuait ex aequo et bono ou en qualite d ' amiable
compositeur. Un representant a formule des reserves, declarant qu' d. son avis les
arbitres, en particulier lorsqu'ils statuaient ex aequo et bono, ne devaient pas
etre obliges de s 'en tenir strictement aux stipulations du contrat dont l'appli
cation, si elles etaient prises a la lettre, pourrait avoir des consequences
injustes et amener le tribunal arbitral a rendre une sentence excessive.

181. On s lest egalement demande s'il etait souhaitable d'adopter une formule
insistant davantage sur l'obligation pour les arbitres de tenir compte des
stipulations du contrat que sur celle de tenir compte des usages du commerce. Il
a ete declare qu'il serait utile de mettre ainsi 1 'accent sur 1 'importance des
stipulations du contrat.

182. Apres avoir examine cette question, le Comite a decide de conserver le
Li.beLl.e actuel du paragraphe 4 de l' article 28 en vertu duquel les arbitres doivent
''tenir compte de la mene fee;; er, des stipulations du contrat et des usages du
commerce." Le Comite a cependant decide de preciser que les arbitres ne devaient
tenir compte que "des usages du commerce applicables a la transaction ",

Article 29. paragraphe 1

"1. Si, avant que la sentence nesoit rendue , les parties conviennent
d'une transaction qui regle le litige. les arbitres rendent une ordonnance
de cloture de la procedure arbitrale ou, si les deux parties leur en font
la demande et Si ils l' acceptent, constatent le fait par une sentence arbitrale
rendue d'accord partie. Cette sentence n'a pas a etre motivee. Si, avant
que la sentence ne soit rendue, il devient inutile ou impossible pour toute
autre raison de poursuivre la procedure arbitrale, les arbitres informent les
parties de leur intention de rendre une ordonnance de cloture de la procedure~

Les arbitres sont autorises a rendre cette ordonnance a moins que l'une des
parties ne s' oppose a la cloture."

183. Apres deliberation, le Comite a decide de ne pas modifier le paragraphe 1
de l' article 29 quant au fond.

184. On s'est accorde a estimer que le paragraphe 1 devait etre scinde en deux
paragraphes dont le premier viserait les transacticns dont les parties conviennent
et le deuxieme les cas oil la poursuite de la procedure devient inutile eu imposl "b l,e .
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185. Apres avoir examine les propositions tendant a deplacer l'article 29 de f~on

a le faire apparaitre plus t6t dens le reglement, le Comite a decide de maintenir
cet article a sa place actue1le afin d'eviter de donner a penser qu'il etait
preferable, d'apres le reglement, que les litiges soient regles par la conciliation
ou par une transaction plut6t que par une sentence arbitrale.

Article 29, paragraphe 2

"2. Les arbitres fixent les frais d' arbitrage vises a. l' article 33
dans le texte de 1 'ordonnance de cloture de la procedure arbitrale ou de la
sentence arbitrale rendue d'accord partie. Sauf convention contraire entre
les parties, les arbitres repartissent ces frais entre les parties comme
ils le jugent approprie."

186. Le Comite a decide d'elargir la portee de ce paragraphe de fagon a. ce qu'il
couvre egalement la determination des frais d'arbitrage lorsque la procedure
arbitrale est close ~ conformement au paragraphe 1 de l' article 25, parce que le
demandeur n' a pas presente sa requete.

187. Le Comite est convenu que les regles generales sur la determination des
frais d'arbitrage et leur repartition entre les parties contenues dans l'article 33
devaient s' appliquer a. tous les cas oil la procedure se terminait par une ordonnance
de cloture (art. 25, par. 1, ou art. 29, lJar. 1) ou par une sentence arbitrale
rendue d'accord partie (art. 29, par. 1).

Article 29, paragraphe 3

"3. Les arbitres adressent aux parties une copie de l' ordonnance de
cloture de la procedure arbitrale ou de la sentence rendue d'accord partie
par eux dfunent signee. Les dispositions du paragraphe 7 de l' article 27
sont applicables aux sentences arbitrales rendues d' accord partie. "

188. Apres deliberation, le Comite est convenu de conserver le paragraphe 3
de l'article 29 tel qu'il etait actuellement libelle.

Article 30, paragraphe 1

"1. Dans les 30 jours de la reception de la sentence, l'une des parties
peut, moyennant notification a. l' autre, demander au tribunal arbitral d 'en
donner une interpretation. Cette interpretation lie les parties."

189. Le Comite a examine 1 'opportunite d 'augmenter le delai de 30 jours prevu dans
ce paragraphe pour la presentation aux arbitres d'une demande d'interpretation de
leur sentence.

190. Apres deliberation, le Comite .1 dEcide de maintenir le delai de 30 jours
pour la presentation d 'une demande d'interpretation d 'une sentence, de fagon que
lea arbitres sachent assez rapidement qu'ils auront de nouveau a intervenir au
sujet de cette sentence .
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Article 32, paragraphe 1

Article 31, paragraphe 2

.
L'interpretation est donnee par ecrit dans les 45 jours de la
de la demande et les dispositions des paragraphes 3 a 7 de
27 lui sont applicables."

"2.
reception
1 'article

"1. Dans les 30 jours de la reception de la sentence, 1 tune des parties
peut, moyennant notification a l' autre, demander aux arbitres de rendre une
sentence additionnelle sur des chefs de demande exposes au cours de 1 "1,

procedure d' arbitrage mais omis dans la sentence."

191. Reconnaissant que, lorsque le tribunal arbitral a donne une interpretation
de sa sentence. cette interpretation est necessairement liee a la sentence et fait
autorite. le Comite a decide de preciser au paragraphe 2 que ladite interpretation
fait partie de la sentence. Pour la meme z-aison , il a e,te decide que les
paragraphes 2 a 7 de 1 'article 27 sur la forme et 1 'eff.et de la sentence devaient
etre rendus applicables a 1 'interpretation de celle-cL .

"2. Ces rectifications sont faites par ecrit et les dispositions des
paragraphes 6 et 7 de l' article 27 leursont applicables."

"1. Dans les 30 j ours de la re ception de la sentence, l' une des parties
peut , moyennarrt notification aI' autre, demander aux arbitres de rectifier
dans le texte de la sentence toute erreur de calcul, toute erreur materielle
ou 'typographique ou toute erreur de meme nature. Les arbitres peuvent, dans
les 30 jours de la communication de la sentence aux parties, faire ces recti
fications de leur propre initiative."

Arti cle 31. paragraphe 1

Article 39, paragraphe 2

192. Il a ete decide que les arbitres he devaient pas pouvoir pretendre a une
remuneration supp.Lementiai re pour 1 'interpretation de'leur sentence, puisque c 'etait
l'imprecision de celle-ci qui etait a l'origine de la demande d'interpretation.
Le Comite a ete d'avis que, pour arriver a ce resultat, la meilleure solution etait
d'ajouter une disposition en ce sens a llarticle 33, relatif aux frais d'arbitrage.

193. Apres avoir examine une suggestion tendant a la suppression du delai de
30 jours pour la presentation d'une demande de rectification de la sentence, le
Comite a decide de maintenir tel quel le libelle du paragraphe 1 de 1 'article 31.

195. Les membres du Comite ont ete d'accord pour estimer que les arbitres ne devaient
pas pouvoir pretendre a une remuneration supplementaire pour avoir rectifie des
erreurs de leur sentence et qu'il fallait inclure dans 1 'article 33 sur les frais
d ' arbitrage une disposi.tLon en ce sens ,

194. Il a ete decide que, pour faire ressortir le lien direct qui existe entre
la sentence et la rectification de celle-ci par le tribunal arbitral qui l'a rendue,
les paragraphes 2 a 7 de l'article 27 sur la forme et l'effet de la sentence
devaient etre rendus applicables a la rectification de celle-ci.



196. Apres deliberation, le Comite a decide de maintenir quant au fond le
paragraphe 1 de l'article 32.

Article 32. paragraphe 2
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"2. si J.8S arbitres jugent la demande justifiee et estiment que
l'ommission peut etre rectifiee sans necessiter de nouvelles audiences
ou de nouveaux temoignages, ils completent leur sentence dans les 60 jours
qui suivent la reception de la demandev "

197. Le Comite a examine s 'il y avait lieu de supprimer le membre de phrase
disposant que les arbitres ne peuvent rendre une sentence additionnelle rectifiant
l'omission consideree que s'ils estiment qu'une telle sentence ne necessite pas
de nouvelles audiences ou de nouveaux temoignages.

198. On a fait remarquer que, selon le libelle du paragraphe 2 figurant dans le
projet de reglement, si de nouvelles audiences ou de nouveaux temoignages
s'averaient necessaires, la partie qui demandait la ~ent~~~ additionnelle serait
obligee d'entaIner une nouvelle procedure arbitrale. On a aussi fait observer que,
meme si l' on donnait aux arbitres la posaib'iLi.tf de rendre une sentence
additionnelle necessitant de nouvelles audiences ou de nouveaux temoignages, le
soin de decider de rendre ou non une telle sentence n'en serait pas moins laisse
a leur appreciation dans chaque cas d'espece.

199. En reponse a l'argument ci-dessus, on a fait valoir que, si'l'on supprimait la
condition selon laquelle une sentence additionnelle ne pouvait etre rendue que
si elle ne necessitait pas de nouvelles audiences ou de nouveaux temoignages, les
parties perdantes s'efforceraient de rouvrir la procedure arbitrale par le biais
d'une demande de sentence addi.t.LonneLl.e . On a aussi emis l'avis que c'etait souverrt
a cause de la negligence de la partie demandant la sentence additionnelle que les
audiences necessaires n'avaient pas eu lieu ou que les temoignages n'avaient pas
ete regus par le tribunal arbitral.

200. Apres deliberation, le Comite a decide de maintenir tel quel, quant au fond,
le texte du paragraphe 2 de l'article 32.

Article 32. paragraphe 3

"3. Les dispositions des paragraphes 2 a 7 de l' article 27 sont
applicables a la sentence addi,tionnelle. "

201. Apres deliberation, le Conseil a decide de maintenir tel quel le libelle
du paragraphe 3.

202. Les membres du Comite ont ete d'accord pour estimer que les arbitres ne
devaient pas pouvoir pretendre a des honoraires supplementaires pour avoir rendu
une sentence additionnelle, celle-ci ayant pour but de rectifier une omission
de leur sentence initiale qui leur etait imputable. 11 a et€ convenu que ~ ':'Tt1 de
l'article 33 relatif aux frais d'arbitrage devrait comprendre une disposition en
ce sens.
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Article 33. Jaragraphe 1 et alinea a)

"1. Lee arbitree fixent lee frais d'arbitrage dane leur sentence.
Les 'frais' comprennent notEmment

a) Les honoraires des arbitres, indiques separement et fixes par les
arbitres eux-memes.

I

203. Les membres du Comite ont ete d'avis que cet article devait contenir
un fi",-l"agraphe separe sur 1es frais d' arbitrage, y compris le cout de la procedure
arbitra1e qui se termine par une ordonnance de c10ture de la procedure (art. 25,
par. 1, et art. 29, par. 1) ou par une sentence d'accord partie (art. 29, par. 1).

204. I1 a ete convenu egalement qu t i L faudrait ajouter a l'artic1e 33 un
paragraphe stipulant expressement que 1es arbitres ne peuvent demander d'honoraires
dans 1es cas ou i1s donnent une interpretation de 1eur sentence, la rectifient ou
rendent une sentence additionne11e conf'ozmemerrt aux articles 30 a 32 du Reg1ement.

205. On a soul.eve la question de savoir si 1es frais inc1us dans 1es frais
d1arbitrage et enUlli~res aux a1ineas a) a f) etaient 1es seuls chefs de depenses
qui pouvaient etre consideres conformement au Reg1ement comme constituant 1es
frais d'arbitrage. Apres deliberation, le Comite a decide de preciser que 1es
&lineas a) a f) devaient etre consideres comme donnant la 1iste exhaustive de
tous 1es types de frais et depenses encourus pendant un arbitrage qui seraient
consideres comme etant des frais d'arbitrage aux fins du Reg1ement d'arbitrage
de la CNUDCI.

206. On a envisage l'opportunite d'inc1ure dens le Reg1ement d'arbitrage de
la CNUDCI soit un bareme des depenses d ' administration et des honorai rea des
arbitres, soit une reference a un bareme fixe par une institution d'arbitrage
existante.

207. On a exprime l' opi.ni.on qu ' un bareme , 'qu' i1 figure in extenso dans le Reg1ement
ou qu'i1 y soit incorpore sous forme de reference, etait necessaire pour servir de
guide aux parties et aux arbitres en ce qui concerne 1es frais d'arbitrage. On
a declare ega1ement que ce bareme permettrait d'eviter que cereains arbitres
demandent des honoraires excessivement e1eves pour 1eurs services.

208. D'autres representants ont estime au contraire. que le Reg1ement ne devait
pas contenir de bareme des frais et honoraires des arbitres pour 1es raisons
pl'incipa1es ci-apres :

a) Le Reg1ement doit etre applique dans le monde entier et 1es
expectatives des parties et des arbitres en ce qui concerne 1es frais et 1es
honoraires varient considerab1ement se10n 1es regions; et

b) Dans tous 1es baremes en vigueur, i1 existe un large ecart entre les
montants maximum et minimum et un contro1e est exerce par l'autorite de nomination
sur les honoraires effectivement demandea .

209. Apres deliberation, le Comite a decide de ne pas inc1ure dans le Reg1ement de
bareme des frais et honoraires des arbitres ni de reference a un bareme fixe par
une institution d'arbitrage existante. Le Cc,mite a decide toutefois d'ajoute:.::' un
article sep~~e, exposant en detail que 1es arbitres doivent fix~~ 1eurs honoraires
d 'une maniere raisonnab1e et en tenant compte de certains facteurs.
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Article 33. ;)aragraphe 1. alineas b) et c)

Article 33. paragraphe 1. alinea d)

211. Apres deliberation. le Comite a decide de conserver sous leur forme
actuelle les alineas b) et c).

216.

Les frais de deplacement et autres depenses faites par les
. ;:-

"b)
arbitres;

212. Le Comite a examine l'opportunite de conserver l'alinea d). qui prevoit que
les frais de deplacement des temoins font partie des frais d'arbitrage dans la
mesure oil les arbitres les ont approuves.

c) Les emoluments des experts consultes et les frais encourus pour
toute autre aide demandee par les arbitres; "

"d) Les frais de deplacement des temoins. dens la mesure oil ils ont
ete approuves par les arbitres; "

210. Aux termes du paragraphe 1 b i s , les honoraires des arbitres doivent etre
d'un montant raisonnable et tenir compte des circonstances particulieres de
l'affaire. En outre. si une autorite de nomination a ete choisie par les parties
d 'un commun accord ou designee conrormemerrt au paragraphe 4 de l'article 7. les
arbitres doivent tenir compte. dans la mesure qui convient dans l'espece. du
bareme applique par cette autorite ou de toute autre base de calcul qu'elle utilise
habituellement pour la fixation des honoraires des arbitres nommes dans des litiges
internationaux. Le nouvel article permet egalement a une partie de demander aux
arbitres de consulter ladite autorite de nomination avant de fixer leurs honoraires.

213. On a declare que les temoins comparaissent generalement a la demande d'une
des parties et que chaque partie decide quels temoins elle veut presenter et combien
de temoins elle desire produi re . Pour eviter que les parties ne convoquent des
temoins sans tenir compte des depenses qui en resultent. on a suggere qu'il
faudrait supprimer l'alinea d) ou en limiter la portee aux frais des temoins qui
sont convoques par les arbitres .

214. Toutefois, on a fait observer en reponse que les depenses resultant de la
convocation de temoins pouvaient etre considerables et qu'une partie qui obtient
gain de cause devait etre .indemn i see des depenses qu'elle avait engagees en
faisant appel a des temoins essentiels pour prouver le bien-fonde de sa position.

220.
die
eneo
lors
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215. Apres deliberation. le Comite a decide de conserver les dispositions de fond
de 1 "aLi.nea d). mais de preci ser que tant les fra~ s de deplacement que les
indemnites de subsistance des temoins n'etaient inclus dans les frais d'arbitrage
que dans la mesure oil ils etaient approuve s par les arbitres et qu' aux termes du
paragraphe 2 de l'article 33, les arbitres pouvaient repartir entre les parties les
frais d'arbitrage, y compris les depenses afferentes aux temoins.

Article 33. paragraphe 1. alinea e)

"e) Les indemnites representant les honoraires du conseil de la partie
qui triomphe, lorsque cette indemnisation constitu~ 1 'un des chefs de la
demande d'arbitrage et dans la mesure oil les arbitres jugent une telle
indemnisation raisonnable."
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216. On a examine une suggestion tendant a ce que l'a~inea e) stipule comme regle
generale que chacune des parties supporte les honoraires de son conseil mais que les
arbitres ont la possibilite d'inclure ces honoraires dans les frais d'arbitrage
lorsqu'ils le j~gent approprie.

217. On a note que sous sa forme actuelle, l'alinea e) prevoyait que les
honoraires du conseil de la partie qui triomphe devaient etre inclus dans les frais
d' arbitrage et reposait sur 1 "hypotihese que la partie qui triomphe devait dans
tous les cas etre remboursee de ces honoraires. On a exprime l'opinion que les
arbitres devaient etre l~isses libres de decid~r si les honoraires du conseil
d'une partie devaient etre inclus dffi:S les frais d'arbitrage.
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"f') 'I'ous honoraires deman des par l' autorite compet.ente pour ses
services. 11

222. On a declare que le paragraphe 2 devrait rester neutre sur la question de la
partie qui doit supporter les differents elements des frais d'arbitrage, et qut i L
devrait laisser errt i.ez-emerrt a l' appreciation du tribunal arbitral le soin de

221. On a envisage l'opportunite de supprimer du paragraphe 2 la regle generale
selon laquelle les frais d'arbitrage sont normalement a la charge de la partie
qui succombe .

220. Le Comite a decide de conserver les dispositions de fond de l'alinea f) et
d'en etendre la portee pour couvrir toutes les depenses qui pourraient etre
cnCOUTues par le Secretaire general de la Cour permanente d'arbitrage de La Haye
lorsqu'il est charge de designer une aubor-i de de nomination con f'orrrement, au
paragraphs 4 de l' article 7 du Reglement.

219. Apres deliberation, le Comi.t e a decide de conserver les dispositions de
fond de l' alinea e); si pendant la procedure arbitr'1.1e la partie qui triomphe a
reclame le remboursement des honoraires de son conseil, ces honoraires sont done
inclus dans les frais d'arbitrage dans la mesure ou leur montant est juge
raisonnable par les arbitres. Le Comi t.e a decide toutefois d'ajouter un nouveau
paragraphe a l'article 33, stipulant qu'en ce qui concerne les honoraires de
l'avocat de la partie qui tromphe, il ne fallait pas presumer q~'ils etaient a
la charge de la partie qui succombe et que le tribunal arbitral avait toute
latitude pour repartir ces couts eu egard aux circonstances de l'espece.

218. Toutefois; on a fait valoir en reponse que les arbitres jouissaient d'une
liberte d ' action suffisante conf'oz-memerrt aux dispositions actuelles de l' alinea e),
~uisqu'ils pouvaient s'ils le voulaient repartir entre les parties les frais
d'arbitrage, y ccmpris les honoraires du conseil de la partie qui triomphe, confor
memp,nt aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 33.



')
;"i

repartir ces frais. 'l'outefois, on a declare en reponse que la regle selon LaqueL'l,e
les frais d'arbitrage devaient normalement etre supportes par la partie qui
succombe etait juste et impartiale et qu'elle donnait aux parties une bonne indi
cation de la maniere dont les frais d'arbitrage seraient repartis dans la plupart
des cas.

223. Apres deliberation, le Comite a decide de conserver les dispositions de fond
du paragraphe 2. 11 a ete convenu egal.emerrt qu t on ajouterait un paragraphe
s~are traitant de la repa~tition des frais jUdiciaires de la partie qui triomphe
Lart. 33, par. 1, al.i.n , el/.

Article 34, :)aragra-phe 1

"1. Des leur nomination, les arbitres peuvent requeri r chaque partie
de consigner une merne somme a titre d ' avance a valoir sur les frris
d'arbitrage."

224. Le Comite a decide de maintenir en substance le paragraphe 1 mais de
preciser que le but des consignations que les arbitres peuvent demander .:' chaque
partie est de garantir que les frais et depenses des arbitres et des experts
nommes par les arbitres seront payes a la fin de la procedure arbitrale.

225. Le Comi.t e a aussi examine une proposition tendant a permettre a L" autorite
de nomination de demander aux parties de consigner cer-t.ai.nos sommes en vue
d'assurer le paiement des honoraires et le remboursement des depenses de ses
membres. 11 a ete Lndique que certaines autorites de nomination demandent des
honoraires et d'autres non.

226. Apres en avoir delibere, le Comit.e a deci,le de- ne pas introduire dans le
reglement de disposition permettant expressement a l'autorite de nomination de
demander des consignations. 'l'outefois, on a fait observer quune aubori.t.f
pourrait, dans tous les cas, insister sur le fait qu'elle n'acceptera de servir
d'autorite de nomination que si les honoraires de ses membres charges de cette
tache sont payes d ' avance .

Article 34. paragraphe 2

"2. Au cours de la procedure d ' arbitrage, les arbitres peuvent
requer-i r les parties de consigner d ' autres sommes."

227. Apres en avoir delibere, le Comi.t.f a decide de maintenir en substance le
paragraphe 2.

228. Le Cumite a aussi decide qu'il fallait ajouter un paragraphe 2 b i s a
l' article 34, pour obliger les al"bi t res dan s certaines circonstances, a consulter
l' al!-torite de nomination cho'i.s i.e par les parties ou designee conf'orrnemerrt au
paragraphe 4 de l' article 7 du reglement, avant de fixer le montant des sommes
ou sommes supp'Lemerrt ai.res qu'ils pourraient leur demander de consigner. On a fait
observer que cette disposition correspondait au nouvel article dont il a ete
question aux paragraphes 209 et 210 ci-dessus, selon le~uel il peut etre demande
aux arbitres de consulter l' autorite de nom.i.nation avant de fixer leurs honoraires.

Article 34, paragraphe 3

113. Si les sommes dont la cOIJ,signation est requise ne sont pas inte
gralement versees dans les 30 jours de la communication de la requete, les
arbitres notifient le fait aux parties et offrent a l'une ou l'autre d'entre
elles la possibilite d'effectuer le versement demande."
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229. Le Ccmite a examine les consequences que peut avoir le fait .que 1 tune ou
1 'autre des parties ne verse pas les sommes dorrt la consignation est demandee par
les arbitres.

230. On a fait observer que les arbitres n'etaient pas habilites a obliger les
parties a verser les sommes dont la consignation Ieur etait demandee. C'est
pourquoi le Comite a decide que les arbitres doivent etre expressement aThtorises
a ordonner la suspensio~ ou la cloture de la procedure d'arbitrage si les sommes
dont ils ont demande la consignation ne leur sont pas versees conformement aux
dispositions du paragraphe 3.
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Article 34. paragraphe 4 un ju

"4. Les arbitres rendent compte aux parties de l'utilisation des sommes
r'ec ue s en depot; ils leur restituent tout solde non depense."

231. Le Comit.e a decide de mai nt eni r en substance le paragraphe 4 mais de pre ci.eer
que c'est apres le prononce de la sentence que les arbitres doivent rendre compte
aux parties de l'utilisation des sommes qu'ils ont rec;ues en depot.

Titre des sections et des articles

232. Le.Comite a decide de conser,~r les titres descriptifs des sections et des
articles du Reglement d'arbitrage de la CNUDCI car ils seront utiles aux personnes
qui utiliseront le Reglement.

Libelle type de clause compromissoire

233. Le libelle type de clause comproIDl.ssol.re qul figure dans le document
A/CN.9/l12 est le suivant :

"Tout li t i ge , controver-se ou reclamation ne du present contrat ou se
rapportant au present contrat ou a une contravention au present contrat, a
sc resolution ou a-sa nul.Lice , sera tranche par voie d'arbitrage confor
mement au Reglement d' arb.i trage deia CNUDCI que les parties de c.Lar-errt
connaitre. Tout tribunal competent en la matiere pourra prononcer un jugement
homologuant la sentence rendue par l'arbitre ou les arbitres.

En outre, les parties sont convenues que:
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a) L'autorite compet2nte pour la nomination du ou des arbitres sera.••
l~om de la personne ou de l'institutio£!;

ex ae
au li

cas 0

Le nombre d'arbitres, est fixe a... L~ ou trois!;

Le lieu de l'arbitrage sera, .. l~lle ou pay~!;c)

b)

[;) Si les parties.::.~le jugent souhaitable, autorisation pour_les arbitres
de statuer ex aequo et bono ou en qualite d'amiables compositeur£!. "

d) La langue (les langues) a utiliser pour la procedure d'arbitrage
sera (seront) ..• ;



234. 0 iune maniere generale, les membres du Comite ont ete pour liinclusion dans
le reglement diun libelle type de clause compromissoire que les parties pourraient
faire figurer dans leur contrat, de maniere que les litiges nes du contrat soient
regles conformement au Reglement diarbitrage de la CNUDCI.

235. Il a ete decide de simplifier le libelle type de clause compromissoire
cormne suit

a) Dans la premiere phrase, supprimer les mots "que les parties declarent
connaltre 11; et

b) Supprimer la deuxi eme phrase, qUJ. concerne la possibilite de prononcer
un jugeme:.nt homologuant la sentence.

236. Le Comit.e a aussi examine L' oppor-tuni.te d'ajouter un membre de phrase qui
preciserait a quelle version du reglement se refere le libelle type de clause
compromissoire. On a fait observer que cette question preserrt er-ai,t une grande
importance pratique si le Reglement d'~rbitrage de la CNUDCI devait etre revise
par lfl. suite. C'est pourquoi le Comi.te a decide d'ajouter les mots "act.ueLl.ement;
en vigue ur 11 , a la fin de la premiere phrase du libelle type, afin d'indiquer
clairement que le reglement applicable eta:iit-,celui qui etait en vigueur a la date
de l'accord dont decoulait le litige a arbitrer.

237. Le Comite a examine l' opportunite de conserver les al i.ne as a) a d) du
libelle type de clause compromissoire, qui donnent aux parties la faculte de
s'entendre respectivement sur l'autorite de nomination, le nombre d'arbitres, le
lieu de l'arbitrage et la langue a utiliser, en remplissant les espaces laisses
en blanc. D'aucuns ant fait observer que le libelle type de clause compromissoire
devait etre bref et qu'il suffirait d'indiquer aux parties, dans une note, qu'elles
pourront juger souhaitable de se mettre d'accord sur les pnints vises aces
paragraphes. u'autres ant retorque qu'il fallait maintenir les alineas a) a d) tels
quels afin d'encourager les parties a exprimer leur accord sur des points qui
pres errt er-ai errt beaucoup d'importance au cours de la procedure arbitrale et a.fin de
leur~faciliter la tache.

238. Le Comi.t.e a decide de conserver les al.i.ne as a) a d) du libelle type de cl.ause
compromissoire, mais en les faisant preceder d'une note indiquant qu!il s'agit
de dispositions que les parties voudront peut-etre ajouter a la clause.

239. Apres en avoir delibere, le Comite a decide de supprimer l'alinea e) du
libelle type de clause compronri.ssodree dans lequel on rappelle aux parties qu' au
cas ou elles souhaiteraient que le tribunal arbitral tranche leurs litiges
ex aequo et bono ou en qualite d'amiable compositeur, il le~ faudrait ajouter
au libelle type de clause ccmpromisaodrree une autorisation expresse a cet effet.

- 213 -

AI

AI

AI

AI

AI

AI



ANNEXE III A/CN.

LISTE DES DOClli~ENTS EXlli~INES PAR LA COMMISSION

A/CN.9/109 et Add.l

A. Documents de distribution generale

,
Reglementation internationale des transports
maritimes : observations des gouvernements
et des organisations internationales sur le
projet de convention sur le transport de
marchandises par mer : note du Secretaire
general

A/CN.

A/CN.9/110 .......•...•...•...•..•••.• Reglementation internationale des transports
maritimes : analyse des observations des
gouvernements et des organisations inter
nationales sur le projet de convention sur
le transport de marchandises par mer :
rapport du Secretaire general

A/CN.

A/CN.

A/CN.9/11l .•.•.•...•.•.•...•..•...... Formation et assistance en matiere de droit
commercial international note du
Secretaire general

A/CN.9/1l2 et Add.l •••••..••...•...•. Arbitrage commercial international: projet
revise de reglement d'arbitrage a utiliser
a titre facultatif dans les arbitrages ad hoc
portant sur le commerce international
(Reglement d'arbitrage de la CNUDCI)
rapport du Secretaire general

A/CN.9/113 ...•.••.•.............•... , Arbitrage commercial international: projet
revise de reglement d'arbitrage a utiliser a
titre facultatif dans les arbitrages ad hoc
portant sur le commerce international
(Reglement d'arbitrage de la CNUDCI) :
va~iantes pour le projet de reglement
d'&rbitrage de la CNUDCI : document de
travail etabli par le Secretariat
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A/CN.

A/CN.

A/CN.

A/CN.

A/CN.9/1l4 Arbitrage commercial international : projet
de reglement d'arbitrage de la CNUDCI :
bareme des honoraires des arbitres : note du
Secretariat
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A/CN.9/115 et Add.l ...•.•...........• Reglementation internationale des transports
maritimes : projet de convention sur le
transport de marchandises par mer : proje~·

d'articles concernant les mesures d'appli
cation, les reserves et autres dispositions
finales : rapport du Secretaire general



A/CN.9/116 •••••••••••••• C1 ••• 00 ••••••• Rapport du Groupe de travail sur la vente
internationale des objets mobiliers
corporels sur les travaux de sa septieme
session (Geneve, 5-16 janvier 1976)

A/CN.9/l17 .

A/CN.9/118

A/CN.9/l19

A/CN.9/120 .•..........•..• , .

Paiements internationaux : effets de
commerce : projet de loi unifo'me sur les
lettres de change internationales et les
billets a ordre internationaux : rapport
du Groupe de travail des effets de commerce
internationaux sur les travaux de sa
quatrieme session (New York, 2-12 fevrier
1976)

Ratification des conventions concernant le
droit commercial international ou adhesion
a ces conventions : note du Secretaire
general

Activites actuelles des organisations inter
nationales en ce qui concerne l'harmoni
sation et 1 'unification du droit commercial
international : rapport du Secretaire
general

Ordre du jour provisoire et annotations :
calendrier provisoire des seances : note
du Secretaire general

Dispositions pertinentes des resolutions
des sixieme et septieme sessions extra
ordinaires de l'Assemblee generale : note
du Secretaire general

'i ~ti
l
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[,

A/CN . 9/121 .....•......•..•.......•....

A/CN.9/122 .•......•.........••....•.•.

Formation et assistance en
commercial international
Secretaire general

matiere de droit
note du

A/CN.9/l23

A/CN.9/124

Vente internationale des objets mobiliers
corporels : note du Secretaire general

Date et lieu de la dixi eme session : note
du Secretaire general

B. Documents de distribution limitee

A/CN.9/1X/CRP.l ••••••••••••••• 41 •• ft •••• Reglement d'arbitrage de la CNUDC1
du Comite plenier 11

rapport

A/CN.9/1X/CRP. 2 ...........••.....•...• Reglement d ~a:r'bitrage de la CNUDC1 : rapport
du Comite plenier 11 : amendements suggeres
par le representant de la Norvege
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A/CN.9/rX/CRP.3 ......•••••••.•..••.•.•. Reglement d'arbitrage de la CNUDCr :
article premier, paragraphe 2 : propo
sition du Groupe de travail compose des
representants des Etats-Unis, du Canada,
du Mexique et de 1 'URSS

A/CN.9/rX/CRP.4 et Add.1-5 Projet de rapport de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa
neuvieme session

A/CN.9/rX/CRP.5 et Add. 1 et 2 .•...•... Troisieme partie du rapport du Comite
plenier r : Projet de convention sur le
transport de marchandises par mer : texte
adopte par le Comite

COI'lite "T)lenier r Projet de convent~on sur le transport de
marchandises par mer

A/CN.9/rX/C.l/CRP.l

A/CN.9!rX/C.l/CRP.2

Proposition concernant le paragraphe 5 de
l'article premier, presentee par la
delegation du Royaume-Uni

Projet de text~ d'un nouveau paragraphe 5
de l'article 2, propose par la delegation
du Royamne-Uni

A/CN.9/rX/C.l/CRP.13 ..••.•...• , •••••..• Amendements presentes par le representant
de la Norvege (art. 1. 4, 6 et 11)

A/CN.9/rX/C.l/CRP.4 , .•...•..••. Propositions concernant l'article premier,
soumise par le representant de 1 vAutri che

A/CN.9/rX/C.l/CRP.5 •.•.•.••.••••••.•.•• Amendements proposes par le representant
de Singapour (art. 1, 2, 4, 5,6,7.8,9;
10, 11, 12, 13, 19 et 21)

A/CN.9/rX/C.l/CRP.6 •.•.....•.••••....•• Textes pro~oses par le Groupe de travail
pour les paragraphes 1, 2, 3 et 4 de
l'article premier

A/CN.9/rX/C.l/CRP.7 .•..••...•....•. . • • . Texte propose par le Royaume-Uni pour le
paragraphe 2 de l'article 4

A/CN.9irx/C.l/CRP.8 ...•....••.......... Japon: proposition tendant a modifier le
paragraphe 4 de l'article 2

A/CN.9/rX/C.l/CRP.9 .............•...••• Proposition concernant le paragraphe 5 de
l'article premier presentee par le
representant de la France

1 ,

A/CN.9/rX/C.l/CRP.10 Textes proposes par la Norvege pour les
article 2 et 16
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A/CN.9/IX/C.l/CRP.ll ...••...•.......•.•. Amendement au paragraphe 1 de liarticle 5
propose par le representant du Japon

A/CN.9!IX/C.l/CRP.12 ..•.•...•.•.••..•... Amendement a l'article 2 propose par le
representant de la Pologne

A/CN.9/IX/C.l/CRP.13 .•...•...•..•....... Articles 1 a 5 : decisions adoptees par
le Comite et textes proposes par des
groupes de travail

A/CN.9/IX/C.l/CRP.14 ...•••...•...•..•.•• Proposition concernant l'article 2,
paragraphe 4, soumise par le representant
de la Fr-ance

A/CN.9/IX/C.l/CRP.15 •...•..•..•.....•... Article 5 : proposition soum~se par
l'Allemagne (Republique federale d'), le
Japon, le Royaume-Uni et l'URSS

A/CN.9/IX/C.l/CRP.16 ••••••••.••••.•••••• Amendements proposes par le Royaume-Uni
(art. 5, 10, 11, 19,20, 21 et 25)
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A/CN.9/IX/C.l/CRP.17 .•.•.•...•....••...• Texte de l'article 4, paragraphes 1 et 2 .
propose par la Republique federale
d'Allemagne. les Etats-Unis d'Amerique. la
Norvege et l'Union des Republiques
socialistes sovietiques

A/CN.9/IX/C.l/CRP.18 ....•..•..•.•.••.... Amendements proposes par le representant
des Philippines (art. 5 et 6)

A/CN.9/IX/C.l/CRP.19 ..•.••.....•....•.•. Amendement propose par le representant
de la Hongrie (art. 8)

A/CN.9/IX/C.l/CRP.20 ..•.•...••.••••.•..• Proposition du Groupe de travail special
concernant un nouveau paragraphe 5 de
l'article 2 (Belgique, France, Nigeria,
Norvege et Royaume-Uni)

A/CN.9/IX/C.l/CRP.21 et Corr. 1 .•••...•. Amendements presentes par le representant
de la Norvege (art. 20)

A/CN.9/IX/C.l/CRP.22 ......... 0 .. a .. Amendements soumis par le representant
des Etats-Unis (art. 11)

Le

A/CN.9/IX/C.l/CRP.23 ..•.••...•..•......•• Amendement propose par le representant
de la Belgique (art. 5)

A/CN.9/IX/C.l/CRP.24 ..•.•.•.•..•...••..• Amendement propose par le representant
du Japon (art. 9)

le
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A/CN.9/IX/C;1/CRP.25

A/CN.9JIX/C.l/CRP.26

.......... It .

................................

Amendement propose par le representant du
Japon (art. 12)

Amendement a l'article 5 presente par le
r~presentant de la France
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Textes de l'article 6 proposes par le
Groupe de redaction (Etats-Unis
d'Amerique, Ghana, Japon, Norvege,
Philippines et Union des Republiques
socialistes sovietiques)

Proposition commune du Ghana, de la
Norvege et du Royaume-Uni (art. 24)

Articles 1 a 6 : textes proposes par le
Groupe de travail compose des representants
des pays suivants : Argentine, Etats-Unis
d'Amerique, France, Ghana, Hongrie, Japon,
Norvege, Royaume-Uni, Sierra Leone,
Singapour, Tchecoslov~quie et Union des
Republiques socialist~ sovietiques
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A/CN.9/rx/C.l/CRP.29A

A/CN.9/rX/C.l/CRP.31
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A/CN.9/rx/C.l/CRP.32 •..•......••.•.••••.• Proposition conjointe des Etats-Unis
d'Amerique et de la Norvege (Art. 11)

A/CN.9/rX/C.l/CRP.33 ..........•••......•. Texte approuve, propose par le president
du Groupe de travail pour l'article 8
(Australie, Etats-Unis d'Amerique, France,
Ghana, Grece, Hongrie, Norvege, Royaume
Uni, Singapour et URSS)

A/CN.9/rX/C.l/CRP.28 •.•....•••..••..••..• Propositions presentees par le repre
sentant du Japon.en ce qui concerne les
articles 16, 17 et 23

A/CN.9/rx/C.l/CRP.27 .••....•.....•••.••.. Proposition de la Norveg~ concernant
1 'article 8

A/CN.9/rX/C.l/CRP.29B •.•.••..•......•.•.. Amendement a l'article 21 presente par
le representant du Japon

A/CN.9/IX/C.l/CRP.30 .....••........•••.•• Amendement propose par le representant
de la Republique federale d'Allemagne
(clauses finales)

A/CN.9/rX/C.l/CRP.34 ...•...•.•...••.•..•. Amendements au paragraphe 2 de
l'article 13 proposes par le representant
de la Grece

A/CN.9/rx/C.l/CRP.35 et Add.1-12 Projet de rapport du Comite plenier r

A/CN.9/rX/C.l/CRP.36

A/CN.9/rX/C.l/CRP.36/Add.l ......•.•••.•.. Articles 7 a 11 : Textes proposes par le
Groupe de travail

A/CL'L9/IZ/:;.1/CRP.36/Add.2 •...........•.. Articles 1 a 11 : textes proposes par le
Groupe de travail



Comite plenier 11 Reglemeut d'arbitrage de la CNUDCI

A/CN.9/IX/C.l/CRP.38 ..............•..•... Amendement propose par l'Australie
(clauses finales)

Articles 12 a 18 : textes proposes par le
Groupe de travail

Projet ~resente par la Norvege apropos
de l'article 22 : nouveau paragraphe 1 bis

Article 20 : amendement presente par le
representant de la France

A/CN.9/IX/C.l/CRP.42

A/CN.9/IX/C.l/CRP.43 •........••...•.••... Article 19, paragraphe 1 : a~endement

propose par les representants du Japon
et du Royaume-Uni

A/CN.9/IX/C.l/CRP.40 .........••.•.••....• Article 13 : proposition de definition
de l'expression "marchandises dangereuses"

A/CN.9/IX/C.l/CRP.36/Add.5 ......•.......• Article 5, paragraphe 6, article 21,
paragraphe 3, articles 23, 24 et 25,
textes proposes par le Groupe de travail

A/CN.9/IX/C.l/CRP.39 .•...•..•........••.• Article 13 : projet d'article presente
conjointement par la Ncrvege et le
Royaume-Uni

A/CN.9/IX/C.l/CRP.41

A/CN.9/IX/C.l/CRP.36/Add.3

A/CN.9/IX/C.l/CRP.37 .....•.........•..... Article 21 : amendement presente par le
representant de la France

A/CN.9/IX/C.l/CRP.36/Add.4 Articles 19 a 22 : textes proposes par le
Groupe de travail

A/CN.9/IX/C.2/CRP.l Rapport du Groupe de redaction sur les
articles 1 et 2 (Belgique et Royaume-Uni)

A/CN.9/IX/C.2/CRP.2 Rapport du Groupe de redaction sur
l'article 9 (Belgique, Mexique et
Royaume-Uni)

A/CN.9/IX/C.2/CRP.3 .•••.••.••••..•....... Rapport du Groupe de redaction sur
l'article 5 (France et Mexique)

A/CN.9/IX/C.2/CRP.4 ..•........••......•.. RapfoTt du Comite de redaction sur
l'arti~le 14 (Allemagne (Republique
federale d'), Inde, Tchecoslovaquie,
URSS et Chambre de commerce internationale
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A/CN.9/IX/C.2/CRP.5 .........•.•..•••.•... Rapport du Groupe de redaction sur
l'article 12, paragraphe 2 (France et
Mexique)

A/CN.9/IX/C.2/CRP.6 .•..•••.•.•••••.••...• Rapport du Groupe de redaction sur
l'article 15 (France et Nigeria)

A/CN.9/IX/C.2/CRP.7 .•.•...•.•....•.•••••• Nouvelle version des paragraphes 1 et 3
de l'article 17, etablie d'apres les
decisions du Comite (Secretariat)

A/CN.9/IX/C.2/CRP.8 •••....••..•..•..••..• Decision du Comite 11 concernant le
paragraphe 3 de l'article 18

A/r,N.9/IX/C.2/CRP.ll •....••.••••..•.•...• Rapport concernant les changements
apportes a l'article 10 (Secretariat).ses "

s
. bis

.e

A/CN.9/IX/C.2/CRP.9

A/CN.9/IX/C.2/CRP.IO

A/CN.9/IX/C.2/CRP.12

A/CN.9/IX/C.2/CRP.13

Mesure prise par le Comite 11 au sujet
de l'article 11

Groupe de redaction sur les articles 17,
paragraphes 2, et 18, paragraphe 2
(Hongrie et Royaume-Uni)

Rapport de l'UPSS sur le paragraphe 3
de l'article 1..2

Rapport du Comite de redaction sur
l?article 3 (Allemagne (Republique
federale d'), Etats-Unis, Norvege)

f)

A/CN.9/IX/C.2/CRP.14 ••••...•••.•.•.••••.• Rapport du Groupe de redaction sur le
paragr~phe 3 de l'article 17, le
paragraphe 4 de l'article 18 et le
paragraphe 3 de l'article 19 (Allemagne
(Republique federale d'), Inde, Royaume
Uni, URSS)

lni.) A/CN.9/IX/C.2/CRP.15

A/CN.9/IX/C.2/CRP.16

Rapport du Groupe de redaction sur un
amendement a l'article premier

Rapport du Groupe de redaction sur les
articles 20 et 21 (Royaume-Uni et URSS)

male

A/CN.9/IX/C.2/CRP.17 ••••.••.••••••••••.• Rapport du Groupe de redaction sur
l'article 23 (Etats-Unis)

A/CN.9/IX/C.2/CRP.18 ••.•...•.•••.•••••••• Decisions prises par le Comite 11 au
sujet de l'article 22 et texte propose
(Bulgarie et Etats-Unis)

A/CN.9/IX/C.2/CRP.19 •.••.•...•••.•••...•• Decision prise par le Comite 11 au sujet
du paragraphe 4 de l'article 24
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A/CN.9/1X/C.2/CRP.20 •...••.•..............Rapport concernant les changements
apportes a l'article 10 (Secretariat)

A/CN.9/1X/C.2/CRP.21 .....•..•....•....... Rapport du Groupe de redaction sur les
articles 7, 8 et 8 bis (Allemagne
(Republique federale d "), Etats-Unis
d'Amerique, France et Union sovietique)

A/CN.9/IX/C.2/CRP.22 ......•••••..•.••..•. Rapport du Groupe de redaction sur
l'article 4 (Autriche et Royaume-Uni)

A/CI'L9/IX/C.2/CP.23 .•..•...•••.••.•..... Rapport d.u Groupe de redaction sur
l'article 19 (Ghana, Mexi~ue et Pologne)

A/CN.9/IX/C.2/CRP,,24 .•••••..•••.••.•...•. Rapport du Groupe de redaction sur
l'article 27, paragraphe 2 (Allemagne
(Republique federale d'), Royaume-Uni et
Union des Republiques socialiste
sovietiques)

A/CN.9/IX/C.2/CRP.25 •...••.•. , •.••..•.••. Propositions de la Belgique et du
Royaume-Uni concernant un nouvel
article 25 bis

A/CN.9/IX/C.2/CRP.26 .•....•••••••••••...• Rapport du Groupe de redaction sur
l'article 25 (Belgique, Mexique et
Philippines)

A!CN.9/IX/C.2/CRP.27 ••••.•••••••••••.•••• Rapport du Groupe de redaction sur un
nouvel article, l'article 26 bis, a
inserer dans la section IV (Allemagne
(Republique federale d'), France)

A!CN.9/IX/C.2/CRP.28 ••••••••••••••.•••••• Modifications apportees ou proposees aux
paragraphes 1 et 2 de l'article 29

A/CN.9/IX/C.2/CRP.29 ••••••••••...•••••••• Rapport sur les modifications apportees
aux paragraphes 4 et 7 de l'article 27

A!CN.9/IX/C.2/CRP.30 et Add.1-9 •••.•..••• Projet de rapport du Comite plenier 11
sur son examen du Reglement d'arbitrage
de la CNUDCI

A/CN.9/IX/C.2/CRP.31 .••••.•••••.••••••.•• Rapport sur les changements apportes aux
articles 30 et 31

A/CN.9/IX/C.2/CRP.32 .••...•••••..••..•.•. Decision du Comite plenier 11 concernant
l'article 28

A/CN.9/IX/C.2/CRP.33 .•.••..•..•.••••••••. Rapport du Groupe de redaction sur une
partie de l'article 33 (Etats-Unis
d'Amerique et France)
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A/CN.9/1X/C.2!CRP.34 •..•••..•.•.•.•.••••. Rapport du Groupe de travail concernant

une partie de l'article 34 (France et
Etats-Unis)
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A/CN.9/1X/C.2/CRP.36 .•••.•.••••.••.••.•.. Rapport du Groupe de coordination sur le
paragraphe 1 a) de l'article 33 (Autriche,
Belgique, Etats-Unis d'Amerique, Nigeria,
Philippines, Royaume-Uni et Union
sovietique)

C. Documents d'information

A/CN.9/1NF.8 et Corr. 1 Liste des Participants
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